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Avant-propos 
 

Contraint par de multiples urgences, il est difficile d’évaluer avec le recul nécessaire la 

cohérence de son propre itinéraire, de distinguer les pratiques qui méritent d’être renforcées 

de celles qui constituent des impasses. Le moment de l’habilitation à diriger des recherches 

offre l’occasion d’engager un tel travail réflexif. Cet exercice paradoxal pour un chercheur en 

sciences sociales va conduire à se considérer comme objet d’étude, mais un objet en 

mouvement, dans son itinéraire professionnel comme dans son action de recherche. Comment 

expliquer tel choix, telle priorité ? S’agit-il d’un hasard ou de l’émergence d’une orientation 

qui trouve progressivement sa cohérence ? Les choix opérés résultent-ils d’une stratégie 

explicite qui va logiquement se déployer ou d’un jeu complexe entre des attentes plus ou 

moins clairement identifiées et des opportunités qui vont s’offrir ? L’exercice nécessite 

humilité et honnêteté car il s’agit de rendre transparent un itinéraire sans en masquer ni les 

fragilités ni les incohérences. Les risques liés à une telle entreprise sont nombreux, P. 

Bourdieu les a identifiés dans un article de 1986
1
 : « Le sujet et l'objet de la biographie 

(l'enquêteur et l'enquêté) ont en quelque sorte le même intérêt à accepter le postulat du sens 

de l'existence racontée (et, implicitement, de toute existence). On est sans doute en droit de 

supposer que le récit autobiographique s'inspire toujours, au moins pour une part, du souci 

de donner sens, de rendre raison, de dégager une logique à la fois rétrospective et 

prospective, une consistance et une constance, en établissant des relations intelligibles, 

comme celle de l'effet à la cause efficiente ou finale, entre les états successifs, ainsi constitués 

en étapes d'un développement nécessaire. (Et il est probable que ce profit de cohérence et de 

nécessité est au principe de l'intérêt, variable selon la position et la trajectoire, que les 

enquêtes portent à l'entreprise biographique… Cette inclination à se  faire l'idéologue de sa 

propre vie en sélectionnant, en fonction d'une intention globale, certains événements 

significatifs et en établissant entre eux des connexions propres à leur donner cohérence, 

comme celles qu'implique leur institution en tant que causes ou, plus souvent, en tant que fins, 

trouve la complicité naturelle du biographe que tout, à commencer par ses dispositions de 

professionnel de l'interprétation, porte à accepter cette création artificielle de sens ».  

Il s’agira d’éviter les pièges de l’auto-justification comme ceux de la sur-

interprétation, tout en permettant d’étayer les choix qui furent faits. Seront identifiées les parts 

respectives de contingence et de volonté qui ont contribué à dessiner un itinéraire. Une 

attention particulière sera portée aux déterminants du choix de la géographie comme à celui 

de la recherche. Elle pourra sembler fastidieuse, dans le cadre de ce volume II, mais se justifie 

à mon sens par l’intérêt que je porte aux enjeux de l’orientation comme à ceux du rôle et de 

l’image de la géographie parmi les disciplines universitaires.  

Cette approche réflexive aura toutefois pour objectif de se projeter vers l’avenir. 

Comme le montrent les travaux récents sur le sujet
2
,  la mémoire se révèle indispensable à 

l’appréhension du futur. Le projet que se fixe cette HDR est de tracer de nouvelles pistes en 

s’appuyant sur celles déjà dessinées. Dissocier les thématiques de recherche de l’itinéraire 

personnel est inconcevable car apparaissent de permanentes perméabilités. Les pratiques 

heuristiques ne peuvent être disjointes du champ du vécu. Comme l’indiquait M. Serres
3
, nous 

nous retrouvons au cœur de la machine, agissant et observant tout à la fois. Cette position 

particulière, inhérente aux sciences humaines et sociales s’applique à la géographie, dans la 

mesure où elle appréhende les phénomènes de société dans leurs dimensions spatiales. Ce 

sont ces interactions que je vais m’efforcer de rendre perceptibles.  

                                                 
1
 « L’illusion biographique », Actes de la recherche en sciences sociales, Vol. 62-63. Juin 1986. Op. cité p. 69. 

2
 Ainsi Changeux J.-P. L’homme neuronal, 1983 ou Tulving E. in la Recherche n°432, juillet 2009. 

3
 In Hermes V, Le passage du Nord-Ouest, (1980). 
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I. Attraction et répulsion : retour sur les héritages et les influences 

A. Une enfance en banlieue parisienne 

 

Le fait de naître et de vivre ici plutôt qu’ailleurs ne confère aucun avantage particulier, 

n’implique aucune forme de déterminisme. Il s’agit d’un élément de contexte, susceptible 

d’avoir participé à la cristallisation d’une sensibilité sur certains sujets. Mes grands-parents 

sont nés à Paris ou dans la proche banlieue nord
4
, mes parents suivirent ce « tropisme 

spatial ». La banlieue ne constitue donc pas un territoire d’adoption résultant d’une migration 

résidentielle, mais dans ma propre histoire familiale, d’un ancrage dans la durée. Ceci ne 

présageait en rien d’un intérêt particulier pour ces territoires.  

Les lieux de vie dans ma petite enfance se localisèrent dans un quadrilatère inscrit 

entre Enghien-les-Bains, Argenteuil, Epinay-sur-Seine et Puteaux. De nombreux souvenirs y 

sont associés, ainsi des transformations du tissu urbain. Nous résidions à Saint-Gratien, petite 

ville entourée de vergers. Quelques fermes y étaient encore actives. Le quartier central était en 

cours de destruction. Depuis la petite rue que nous empruntions pour aller à l’école, 

s’observaient les chantiers. S’érigeait là un quartier radicalement différent dans sa structure, 

effaçant les traces de l’ancien village. De façon plus brutale, je me souviens de la brusque 

irruption dans le paysage des tours de la Défense. Par delà les lignes basses des toits, un 

univers nouveau miroitait avec ses angles et ses vitres. Mes grands-parents habitaient 

Puteaux, nous pouvions depuis leur rue suivre l’avancement des premières tours. L’une en 

particulier intriguait mon grand-père. Elle disposait d’un baromètre indiquant par une couleur 

(vert, orange ou rouge) le temps qu’il allait faire. Amoureux de la nature, il vivait 

difficilement cette mutation urbaine. Ces tours grignotaient son espace vital. Enterré au 

cimetière de Neuilly, au cœur même des tours, l’un des derniers espaces verts au sein du 

quartier d’affaires, objet de pressions diverses résultant de la valeur du foncier, je me plais à 

penser qu’il continue à résister à l’extension de la Défense. Ces paysages peuvent être 

appréhendés comme des non-lieux [Augé, 1992], ils n’en recèlent néanmoins une charge 

affective potentielle. Tout est question de regard, de perceptions, de traces lentement 

constituées, comme parvient à l’exprimer P. Valéry : « L'homme vit et se meut dans ce qu’il 

voit ; mais il ne voit que ce qu'il songe. Au milieu d'une campagne, essayez divers 

personnages. Un philosophe vaguement n'apercevra que phénomènes ; un géologue, des 

époques cristallisées, mêlées, ruinées, pulvérisées ; un homme de guerre, des occasions et des 

obstacles ; et ce ne seront pour un paysan que des hectares, des sueurs et des profits... Mais 

tous, ils auront de commun de ne rien voir qui soit purement vue. Ils ne reçoivent de leurs 

sensations que l'ébranlement qu'il faut pour passer à tout autres choses, à ce qui les hante. 

Tous, ils subissent un certain système de couleurs ; mais chacun d'eux sur-le-champ les 

transforme en signes, qui leur parlent à l'esprit comme feraient les teintes conventionnelles 

d'une carte »
5
. La banlieue reste appréhendée comme une entité uniforme, définie par de 

multiples déficits en comparaison du centre. Ces conceptions alimentent les discours 

simplificateurs et péjoratifs
6
. Elles occultent les pratiques des habitants, leurs relations aux 

territoires, les processus d’appropriation résultant de l’ancrage, les liens qui se tissent. 

Familier de ces territoires en raison de mon itinéraire personnel, il m’était impossible de me 

contenter des stéréotypes les plus éculés comme des jugements de valeurs qui en découlent. 

                                                 
4
 En fait, les mobilités vers la grande ville remontent à génération précédente, celle de mes arrières grands-

parents. Elles se déroulèrent à la fin du XIX
e
 siècle, depuis l’Aveyron, l’Oise ou les Ardennes. 

5
 Valéry P. in Berthe Morisot, Œuvres II, la Pléiade. Op. cité p. 1303-1304. 

6
 Je chercherai à souligner cette complexité masquée derrière les discours simplificateurs dans l’article de 2005 : 

« Derrière ‘la’ banlieue, les banlieues ; hétérogénéité des réalités, diversité des perceptions », in Situations de 

banlieues (sous la direction de M.-M. Bertucci et V. Houdart-Merot), INRP, Lyon.  
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1. Les quartiers d’habitat social tels qu’ils étaient 

 

Mes parents comme de nombreux parisiens ont vécu la crise du logement des années 

cinquante. La pénurie de l’offre obligeait les jeunes adultes à demeurer chez leurs parents ou à 

trouver des solutions de fortune pour gagner leur indépendance. Ils y parvinrent en obtenant 

grâce à des relations familiales un petit deux pièces à proximité du canal Saint-Martin. 

L’endroit était étroit, peu propice aux premiers pas d’un enfant d’un an. Le 1 % patronal leur 

permit de s’installer en 1959 dans  un F4 en HLM, à Saint-Gratien, en face du lac d’Enghien. 

Bien situé et spacieux, il présentait une indéniable amélioration de leur qualité de vie
7
. Des 

relations se tissèrent rapidement entre les familles qui toutes avaient des enfants en bas âge. 

Les solidarités prenaient parfois des formes surprenantes. Posséder un poste de télévision en 

noir et blanc était à l’époque chose rare, la famille du cinquième invitait à des séances 

télévisuelles. Les émissions mythiques des « Dossiers de l’écran » constituaient l’un de ces 

moments. Les voisins de cage d’escalier étaient français, exerçaient dans divers secteurs de 

l’activité économique, le plus souvent à des postes de responsabilité. Il s’agissait de classes 

moyennes en cours d’ascension sociale
8
. De fines différenciations se dessinaient au sein du 

quartier, ses quatre barres et deux tours, prenant la forme de hiérarchies sociales. L’un des 

bâtiments était appréhendé comme celui des catégories plus populaires, les familles y étaient 

plus nombreuses, les enfants « plus rudes » et des allusions à des « problèmes »
9
 circulaient 

parfois. Les statuts d’occupation contribuaient à installer des échelles de valeur : les bâtiments 

étaient en locatif, les deux tours en accession à la propriété. Il n’était pas rare d’entendre des 

formules du type « vous, les Logeco ». Ces expressions avaient un caractère condescendant, 

elles inscrivaient une mise à distance, traduisaient un écart. 

Du point de vue des enfants, cet espace constituait un vaste terrain de jeu. Les 

contraintes scolaires ayant disparu, les chaudes journées de juillet étaient particulièrement 

propices au déploiement d’une inventivité ludique. Tout était susceptible d’alimenter 

l’imagination et de déclencher de nouvelles initiatives, caves, parkings, pelouses, etc. Aucune 

autorité particulière ne réglait ces journées, elles s’auto-organisaient. Ce climat de liberté 

serait aujourd’hui difficile à imaginer. 

Des glissements s’opérèrent par la suite. Certaines familles quittèrent le bâtiment pour 

les tours voisines où les logements étaient en accession. D’autres firent acquisition d’un 

pavillon, parfois sur la même commune
10

. Dans le même temps venaient s’installer dans les 

logements libérés des familles souvent issues de l’immigration tunisienne ou algérienne. Les 

pères travaillaient fréquemment dans l’industrie automobile. Si les relations de proximité 

étaient moins étroites que celles précédemment signalées, s’élaboraient néanmoins de subtiles 

connections basées sur un respect mutuel entre les familles, du bonjour poli à l’échange de 

recettes culinaires. Par la suite le turn-over devint rapide. Ceci fragilisa les règles implicites 

du mode d’habiter et contribua à l’émergence de fortes tensions ayant pu conduire jusqu’à des 

interventions policières. Il en découlait une atmosphère pesante. Mes parents profitèrent de la 

pré-retraite de mon père pour accéder à la propriété.    

                                                 
7
 La vision de ces formes urbaines fait l’objet de vives critiques, le plus souvent justifiées (par exemple Peillon, 

2001), néanmoins, la nécessité s’impose de les inscrire dans leur temporalité urbanistique, en prenant en compte 

le regard porté par ceux qui y résidaient ou y résident encore. Je m’attacherai à ce type d’approche 

ultérieurement lorsque j’aurai à travailler sur le rénovation urbaine (ainsi dans Desponds, 2010-a). 
8
 Ces familles présentaient le profil de celles étudiées par Haumont A. et N. et Raymond H. et M.-G., travail 

réalisé sous la direction de H. Lefebvre et publié en 1966 sous l’intitulé Les pavillonnaires. 
9
 La référence qui vient ici à l’esprit est l’article de 1970, si souvent cité, de Chamborédon J.-C. et Lemaire M. 

(« proximité spatiale et distance sociale »). 
10

 Les contrastes socio-spatiaux y étaient marqués : grand collectif sur le quartier des Raguenets qui sera plus 

tard labellisé ZUS (cf : http://sig.ville.gouv.fr/zone/1156070) et habitat pavillonnaire souvent luxueux à 

proximité d’Enghien, de son champ de courses, de son casino, de son lac et de sa station thermale réputée. 

http://sig.ville.gouv.fr/zone/1156070
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Figure 1 : Carte : Lieu de résidence Ŕ Lieux de vie : quelques repères (source IGN). 
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2. L’institution scolaire : une relation ambivalente 

Le décor reste le même mais sa perception change radicalement. Il est difficile de 

préciser le moment où s’effectue le basculement, certainement au début du lycée. Le 

mécanisme est connu, il réfère à un élargissement des repères, au besoin de sortir des cadres 

établis, à la nécessité de se confronter à d’autres réalités. Ce qui paraissait agréable devint 

oppressant. Les expressions qui s’imposaient pour décrire cette modification présentaient des 

similitudes avec les révoltes d’A. Rimbaud ou d’A. Artaud, avec les émancipations des 

surréalistes, comme avec les chansons des Beatles, des Rolling Stones, des Doors, de Pink 

Floyd, mais aussi de L. Ferré, de B. Lavilliers ou de Renaud. Partir devenait une impérieuse 

nécessité et l’époque valorisait ces formes d’errance
11

. La vie est ailleurs et pourquoi la perdre 

à la gagner… comme le faisait valoir B. Vian dans l’Ecume des jours. 

La principale crispation portait sur le modèle scolaire promu par le lycée. Fortement 

hiérarchisé, il plaçait au sommet la série C, puis par dépréciation successive toutes les autres 

formations pour aboutir au bas de l’échelle aux formations techniques. Par chance, j’avais été 

porté par le courant dans la série « d’élite ». Il s’agissait d’un choix correspondant à des 

centres d’intérêt tout comme à de vagues projets professionnels. Ce modèle scolaire était basé 

sur l’élitisme républicain et la notion d’égalité des chances
12

 avec comme point de mire 

l’intégration dans une grande école d’ingénieurs et en tout premier lieu, Polytechnique.  

Sur le principe, le modèle était acceptable à la condition que les chemins possibles ne 

se réduisent à un modèle univoque basé sur l’exclusion progressive. Or, la façon dont celui-ci 

fonctionnait, résultait de la prééminence des mathématiques sur toutes les autres matières. 

Cette discipline n’était pas présentée comme un outil de réflexion, mais bien comme un étalon 

de sélection. J’interprétais ce modèle comme conçu selon une règle autoritaire. La manière 

d’enseigner ajoutait à cette perception, l’erreur n’était jamais constructive. Les effets induits 

sur les comportements de mes camarades étaient délétères. Les cours d’histoire conduisaient à 

un navrant défoulement : rigide à son bureau l’enseignant délivrait son cours d’une voix 

monocorde tandis qu’au fond de la salle s’engageaient de sempiternelles parties de tarot. La 

hiérarchie des matières les incitaient à réserver leur énergie pour les seuls cours utiles, ceux 

des seuls enseignants dont l’avis comptait. La philosophie était prétexte au même type de 

défoulement. Quant à la géographie elle était repoussée par la plupart des enseignants, 

historiens de formation, qui considéraient la climatologie comme le pire des pensum qui 

puisse leur être infligé. Ce désert intellectuel s’illuminait de quelques détonants appels d’air : 

un enseignant d’allemand ayant échappé à la Nuit de cristal, passionné par le cinéma 

expressionniste des années vingt, de F.-W. Murnau à F. Lang
13

, nous faisait découvrir des 

poèmes peu connus de F. Kafka
14

, ou nous incitait à lire le roman d’un jeune auteur 

tchécoslovaque
15

 ; une enseignante de français engageait de profonds débats de société à 

partir d’un texte d’A. Soljenitsyne, de S. Freud ou de C. Levi-Strauss ; un enseignant de 

philosophie parvenait dans le brouhaha ou l’indifférence générale, selon les moments, à faire 

                                                 
11

 Au cinéma, avec Easy rider de D. Hopper (1969) ou dans la littérature avec Sur la route de J. Kerouac (1960). 
12

 Ce thème est développé par F. Dubet par exemple dans Les places et les chances - Repenser la justice sociale 

(2010). Ce thème a été abordé lors du colloque « L’égalité des chances, au-delà des mots » que j’ai co-organisé à 

l’université de Cergy-Pontoise les 24 et 25 mars 2010
 
et auquel participa F. Dubet. La question centrale est 

simple : le modèle français de constitution des élites a prouvé son efficacité, il est aujourd’hui dépassé par la 

« perte en ligne » qu’il génère. J’approfondirai cette thématique par l’analyse des actions que je conduis dans ce 

domaine au sein de l’université. 
13

 Il fut également celui qui nous fit découvrir le Docteur Mabuse de F. Lang (1922, 1933) et Alice dans les villes 

de W. Wenders (1973).  
14

 Par exemple un texte surréaliste et inquiétant nommé Gibs auf, portant sur l’absence de repères et l’abandon. 

Texte de 1922, dont le titre aurait été donné par M. Brod. A ce texte, j’ai toujours eu envie de répondre : « Gibs 

auf ! Ŕ Nein danke ! Niemals ! ». 
15

 Il s’agissait de La plaisanterie de M. Kundera (1967). 
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partager sa passion pour un écrivain polonais inconnu comme W. Gombrowicz. D’un coup, 

l’horizon s’ouvrait, de nouvelles pistes se dessinaient qu’il fallait impérativement suivre
16

. 

Mon investissement intellectuel se portait spontanément sur les matières considérées comme 

annexes. Ceci n’excluait pas un réel intérêt pour les disciplines scientifiques quand elles 

permettaient d’aiguiser la curiosité et d’ouvrir sur l’organisation du monde et l’élaboration 

des théories permettant de l’appréhender. Ce fut ainsi le cas en sciences physiques avec la 

vulgarisation de la relativité d’Einstein ou de celles sur l’évolution
17

. De ces expériences 

contrastées, je tirerai des conséquences pour ma propre pratique d’enseignement : un cours ne 

peut se réduire au programme, il doit établir des passerelles avec le monde en mouvement. 

 

3. Partir pour se confronter à d’autres réalités 

Afin de compenser ce sentiment d’étouffement, d’être pris au piège dans un univers 

scolaire corseté, je pris l’habitude de voyager sur les routes de France ou d’Europe. Le moyen 

adopté était l’auto-stop. Découvrir de nouveaux horizons en laissant jouer le hasard des 

rencontres et des lieux, résultait tout à la fois du rejet de ma banlieue de résidence et ses 

parois minéralisés sur lesquels les saisons n’avaient prise comme de celui du système scolaire. 

Ce mode de déplacement peu onéreux était populaire et pratiqué par de nombreux jeunes. S’il 

présentait l’inconvénient du temps d’attente, il offrait l’avantage d’ouvrir sur l’imprévu. La 

résistance de la distance se faisait sentir : quelques dizaines de kilomètres se révélaient dans 

certains cas ardus à franchir. J’ai ainsi pu sillonner la France, l’Allemagne de l’Ouest, les 

Pays-Bas. Le voyage le plus emblématique restant celui effectué à l’été 1977 jusqu’à 

Kalamata au Sud du Péloponnèse, après avoir traversé la Suisse, l’Autriche, l’Italie du Nord 

après le passage du Brenner, et la Yougoslavie de Tito. Il en demeure des souvenirs 

éblouissants, ainsi de la découverte de Venise, îlot de fraîcheur après des jours passés sur des 

routes surchauffées ou de Sarajevo, prémisse de l’Orient au cœur même de l’Europe. Il aurait 

été possible de poursuivre au-delà, vers Beyrouth et le Moyen-Orient, mais des contraintes 

imposèrent le retour. Si ce voyage avait intégralement été entrepris et réalisé, par auto-stop, il 

était de faible ampleur comparé à ceux qui menaient à l’Inde ou au Népal. Les aléas de la 

géopolitique les rendront par la suite hautement périlleux, puis impossibles.  

Partir constituait une bouffée d’oxygène. Cela permettait également de rencontrer par 

les hasards des rencontres des groupes de population et leur mode de vie : soixante-huitards 

ayant opté pour le retour à la terre en Corrèze, communauté bouddhiste en cours 

d’implantation en Dordogne, écrivains exilés du Chili de Pinochet dans le Var, 

consommateurs de stupéfiants obnubilés par la quête de nouveaux « paradis » etc. Ceci 

permettait sans le moindre bagage ethnologique ni sociologique de se confronter à d’autres 

modes de vie, d’observer des comportements et aussi de manière réflexive, de se demander : 

qu’est-ce que je veux faire de ma vie ? Cette « soupape de sécurité » présentait un risque : à 

chaque retour, le sentiment de « cloisonnement » en devenait plus fort. De la classe de 

Première à celle de Terminale s’accumulèrent nombre d’anecdotes et de rencontres. Le 

décalage n’en devenait que plus criant entre des exigences scolaires et l’appel de la liberté, 

sans perspective réelle de dépasser ce dilemme. 

L’impression d’être pris dans une souricière, de devoir effectuer un parcours qui 

apparaissait progressivement comme pré-établi, suscitait un sentiment de rejet, à la limite de 

la déscolarisation. La perception était celle d’un horizon déterminé par le bac, puis d’un 

chemin tracé, celui des classes préparatoires scientifiques ou de médecine. À aucun moment, 

ne furent imaginées d’autres voies. L’université certes était connue, en particulier celle proche 

                                                 
16

 L’enseignant était d’autant plus convaincant qu’il faisait partager ses propres passions, celles-ci dépassaient le 

strict cadre normatif des exercices imposés. 
17

 Voir La relativité d’A. Einstein (1956) ou Le hasard et la nécessité de J. Monod ( 1970). 
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de Paris XIII Villetaneuse, mais elle apparaissait comme un réceptacle flou où venaient 

échouer sans guère de perspectives tous ceux qui n’avaient pu répondre aux exigences du 

système dominant. Les IUT pourtant créés par le décret du 7 janvier 1966 n’apparaissaient pas  

comme une voie alternative envisageable. À analyser cette situation de près, j’étais victime de 

mon propre aveuglement. J’avais par défaut intégré les règles d’un système dominant
18

 et ne 

parvenais pas à élaborer une autre perspective sinon par le rejet de celle qui ne me satisfaisait 

pas. La traduction en fut simple et classique : retards réguliers, absences généralement non  

justifiées, manque de motivation pour les matières « principales ». Si je parvenais à sauver 

l’essentiel, il y eut néanmoins sanction, je ratai le bac de deux points, n’ayant pu être rattrapé 

par l’avis « doit faire ses preuves ». De fait, je ne les fis pas. N’assistant plus à aucun cours
19

, 

je passai l’année suivante l’épreuve en candidat libre. Son obtention ne suscita aucune joie 

particulière sinon la modeste satisfaction d’avoir accompli un minimum syndical. La vraie vie 

commençait et la poursuite d’études ne faisait pas partie du programme.  

Cette expérience pourrait sembler purement négative, j’en ai cependant tiré des 

conclusions sur le plan professionnel comme sur le plan personnel. Mon histoire scolaire 

particulière, faite de réussites régulières et à un moment spécifique d’un profond décrochage, 

me conduira par la suite, dans mes pratiques d’enseignant, dans le secondaire comme à 

l’université, à attacher une grande attention aux facteurs de risques, aux motivations réelles 

ainsi qu’à la possibilité de « seconde chance », rien n’étant jamais définitivement joué, dans 

un sens comme dans l’autre. Les chemins linéaires existent, ils ne sont pas les plus nombreux. 

Des hésitations, des bifurcations surgissent, il ne s’agit pas nécessairement d’échecs. Il est par 

conséquent indispensable de s’attacher aux facteurs qui contribuent à impliquer les élèves (ou 

les étudiants), en les aidant à élaborer un projet personnel. Le système éducatif français 

considère que les parcours doivent être continus, que les positions acquises à la sortie du lycée 

engagent fortement le parcours professionnel qui suivra et que les compétences reconnues 

réfèrent au strict champ scolaire. Celles-ci sont indispensables mais non suffisantes. 

Concrètement, des expériences acquises dans d’autres champs peuvent (doivent) conduire à 

des formes de reconnaissance dans les cursus de formation. Un autre aspect déterminant porte 

sur la relation entre le lycée et l’université. La rupture était forte, elle le demeure. Les causes 

sont multiples et réfèrent à la fois à la méconnaissance même du système universitaire et aux 

schémas de pensée qui valorisent de manière systématique le modèle des grandes écoles. Ces 

frontières étaient préjudiciables à la fin des années soixante-dix car elles occultaient un champ 

des possibles considérable, elles sont devenues aberrantes au début du XXI
e 

siècle. Tout doit 

donc être entrepris pour rendre plus poreuse et transparente cette frontière. Ces points seront 

repris ultérieurement en regard des dispositifs pédagogiques que j’aurai l’occasion de mettre 

en œuvre. Ils feront l’objet d’analyses plus approfondies dans le cadre du fonctionnement du 

lycée comme de l’université. En tout état de cause, mon parcours personnel, m’a conduit à 

m’interroger assez rapidement sur ce qui pouvait constituer un moteur pour l’action. Des 

développements précédents, il serait possible de déduire un engagement dans l’enseignement, 

or celui-ci ne s’imposa pas de façon immédiate. Il s’agit maintenant de saisir les raisons et les 

cheminements qui y conduisirent. Ceci va  nécessiter un retour en arrière destiné à identifier 

les motivations et les rejets, les possibilités et les impasses, les raisons qui ont contribué à 

choisir, dans un système de contraintes. 

                                                 
18

 Je n’ai connu que plus tard les travaux de P. Bourdieu et de J.-C. Passeron (1964) , même si dans mes lectures 

de l’époque il m’arrivait de m’intéresser aux sociologues. Ainsi S. Weil et ses travaux sur le travail ou à ceux, 

plus romancés de T. Ben Jelloun (1977). 
19

 Ne plus à avoir faire acte de présence à des cours qui ne suscitaient plus le moindre intérêt me conduisit à 

prendre en charge intégralement mon propre plan de révision. Ceci nécessitait une forme d’organisation 

personnelle que j’aurais l’occasion de reproduire par la suite dans des situations variées. 
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B. Trouver une voie sur le plan professionnel : attirances et 

hésitations                               

1. Références et modèles pour définir un choix professionnel 

L’enseignement n’était pas identifié sur mes radars comme un objectif concevable. Le 

choix résulta davantage d’une forme de synthèse, au carrefour de différentes exigences. À 

aucun moment dans le courant de ma scolarité du secondaire, du collège au lycée, je n’ai 

répondu à la question rituelle posée par les enseignants en début d’année « que voulez-vous 

faire plus tard ? » par : un métier dans l’enseignement. De la 6
ème

 à la Seconde, voire jusqu’en 

Première, ma réponse systématique était « astronome ».  

Les outils permettant d’identifier l’éventail des orientations envisageables étaient peu 

présents dans le système secondaire des années soixante-dix. En conséquence, les 

perspectives professionnelles résultaient de l’horizon offert par le réseau d’inter-connaissance 

structuré autour de la famille ou des amis. 

L’activité professionnelle des mes ascendants offraient certaines des tendances de leur 

époque : précocité dans l’activité et variabilité des métiers. S’ils avaient tous bien réussi leurs 

études en obtenant le certificat d’études primaires, références pour ces générations, ils avaient 

ensuite travaillé dans l’industrie, les transports parisiens ou le petit artisanat de la couture pour 

les femmes. Plus proche, ma mère arrêta tôt son activité professionnelle, quant à mon père, il 

offre l’exemple d’une ascension sociale assez remarquable. Après des études de comptabilité 

et un certificat décroché à 17 ans, il parvint à progresser régulièrement soit au sein de la 

même entreprise soit en changeant de secteur, pour achever sa carrière en tant que directeur 

financier d’une filiale conjointe de deux multinationales françaises, Lafarge et Saint-Gobain. 

De tels itinéraires professionnels à partir de niveaux initiaux moyens, résultaient pour partie 

d’une reconnaissance professionnelle interne mais également de l’investissement obstiné dans 

des cours du soir. Ils ont souvent été observés chez les actifs masculins des « Trente 

Glorieuses » [Fourastié, 1979]. Atteindre ces niveaux, sans disposer au préalable d’un 

diplôme de Grande Ecole de commerce se révèlera aléatoire à partir des années quatre-vingt
20

. 

Se trouve ainsi posée la question des mobilités sociale et professionnelle. La « formation 

continue » constitue en cela un défi majeur pour les établissements du supérieur en relation 

avec les acteurs économiques. Les avantages dont bénéficient les détenteurs de diplôme se 

justifient par les investissements personnels consentis, mais les positions professionnelles 

doivent être rendues fluides en insufflant de la « formation tout au long de la vie ». 

Ma position initiale résultant de mes acquis familiaux était la suivante : un milieu 

social plutôt populaire ayant connu une ascension vers les classes moyennes. Les valeurs 

d’éthique professionnelle et de reconnaissance de l’effort y étaient particulièrement 

appréciées. L’enseignement inspirait un profond respect et suscitait aussi de fortes attentes. 

L’idéal aurait été que je devienne ingénieur, titre inspirant la plus haute estime familiale. 

 

2. Quelques passions structurantes 

a) L’astronomie, l’impulsion d’une fascinante aventure humaine 

À partir de quels centres d’intérêt construire son propre parcours ? Les choses furent 

simples longtemps. La conquête spatiale connut un essor exceptionnel dans les années 

soixante. Elle suscita chez moi une véritable fascination. Les premiers souvenirs précis 

remontent à l’année 1965 et à la première sortie dans l’espace, celle du Soviétique A. Leonov, 

le 18 mars 1965. L’ORTF comme les journaux de l’époque relataient l’événement. À partir de 

ce moment, je commençai à recueillir les coupures de presse (France-Soir, l’Humanité) et à 

                                                 
20

 Voir ce que signale à ce propos E. Maurin (2009) sur la crainte du déclassement dans les classes moyennes.  
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conserver les Paris-Match qui traitaient du sujet. Il n’y avait pas cadeaux plus excitants que de 

m’offrir une lunette permettant d’observer la Lune ou les planètes, ou un livre sur 

l’astronomie avec les photos exceptionnelles de Mars ou Jupiter, comme des nébuleuses ou 

galaxies lointaines. J’appréciais tout autant les récits sur l’histoire des sciences : N. Copernic 

et J. Kepler, G. Galilée et I. Newton. Il n’y avait pas de plus belles visites que celles à 

l’Observatoire de Paris ou au planétarium du Palais de la Découverte. 

 

 
Figure 2 :  Earthrise : Premier photo d’un lever de Terre. F. Borman, mission Apollo 8. 24 

décembre 1968. Source : Nasa Apollo Archive: 

http://www.hq.nasa.gov/office/pao/History/alsj/a410/AS8-13-2329HR.jpg) 

 

Cette passion pour la conquête spatiale était en particulier alimentée par mon grand-

oncle. Il m’apportait des documents précieux
21

 recueillis ici ou là dans des librairies ou au 

salon de l’aéronautique et de l’espace du Bourget. Le fait qu’il était militant communiste le 

conduisait à attacher une importance toute particulière aux réussites des Soviétiques. Pour 

moi, Américains ou Soviétiques, cela importait peu, du moment qu’ils réussissent de 

nouveaux exploits. L’année 1968 fut exceptionnelle, la course à la Lune s’exacerbait. Les 

Soviétiques élaboraient le projet automatique Lunakhod et les Américains affûtaient leurs 

                                                 
21

 Comme la revue Air et Cosmos. 

http://www.hq.nasa.gov/office/pao/History/alsj/a410/AS8-13-2329HR.jpg
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armes avec la mission Apollo 8. Les commentaires depuis Houston de J. Tiziou ou F. de 

Closets contribuaient à faire monter l’excitation. Cette mission Apollo 8 fut suivie de bout en 

bout : préparatifs, lancement, émissions en direct, retour sur Terre. De fait, elle était 

exceptionnelle. Comment ne pas rester fasciné devant la première photo prise par F. Borman 

d’un lever de Terre vu depuis un vaisseau spatial en orbite autour de la Lune (voir figure 2). 

La Terre apparaît tout à la fois magnifique et fragile.  

Comment s’est traduite cette passion pour l’astronomie et la conquête spatiale ? Outre 

le projet professionnel, j’ai eu l’occasion en classe de 4
ème

 de faire partager ma passion. 

L’enseignante de français souhaitait que nous fassions des exposés sur un sujet de notre choix. 

Il s’agissait de ma première expérience concrète de construction d’une séquence, avec 

problématique, plan et argumentation. J’optais pour la présentation de « la vie des étoiles : de 

leur naissance à leur mort ». Le sujet heurtait a  priori le sens commun : les étoiles ne sont pas 

éternelles. Il nécessitait par ailleurs de mobiliser des concepts complexes : astrogenèse, 

typologie d’étoiles, supernovae, etc. Je m’en sortis avec illustrations et présentation de 

schémas et parvins à susciter l’intérêt de la classe à la surprise de l’enseignante qui ignorait à 

peu près tout de la question. Il s’en suivit un débat passionné sur la conquête spatiale. D’un 

côté la plupart de mes camarades disait : pourquoi dépenser des sommes folles dans des 

conquêtes inutiles quand il existe tant de pauvreté sur la Terre ; d’autres pensaient qu’il ne 

s’agissait pas d’un exploit à mettre au crédit des hommes car le travail était effectué par les 

ordinateurs. Sur ce second point, mes arguments étaient affûtés : qui conçoit les ordinateurs 

permettant les exploits d’autres hommes ? Sur le premier point, je faisais valoir les retombées 

probables des avancées spatiales dans la connaissance de la Terre, autrement dit le glissement 

vers un « espace utile ».  

Il fallut attendre mes années à l’université Paris VIII pour que je sois de nouveau 

confronté à ce domaine scientifique avec  les cours de photogrammétrie de S. Paul. Lors de 

l’année 1990-91, en tant qu’enseignant en lycée, je suivis un stage de formation spécifique sur 

l’utilisation dans le cadre des cours de l’imagerie satellitaire. Organisé par M. Vauzelle à 

partir de ses pratiques d’enseignant au lycée international de Saint-Germain, il visait à 

diffuser ces nouvelles technologies. Dans la foulée, je participai à un stage organisé par le 

CNES, du 30 août au 5 septembre 1991, sur le site France Telecom de Nantes. Cela me permit 

de maîtriser le logiciel de traitement d’images Titus. Dans le cadre de ma thèse (2000-2003) 

sur les stratégies résidentielles, j’ajoutais par ailleurs un chapitre spécifique présentant les 

transformations morphologiques observées sur mon terrain d’étude, à partir d’images Spot 

(panchromatiques et multispectrales) de 1990 et 1999. Ceci suscita une passe d’arme animée. 

L’un des membres du jury, J.-C. Boyer, s’interrogeait sur la plus value apportée par la 

télédétection à la connaissance des spécialisations socio-résidentielles. J’argumentais sur le 

fond : le recours à la télédétection visait à quantifier les processus de densification, 

d’extension périphérique et de mitage, affectant les marges périurbaines sur lesquelles 

portaient l’étude. Les résultats permettaient d’identifier les phénomènes. Il ne me fut pas 

possible de faire valoir une autre raison plus subjective. La télédétection correspondait à la 

résurgence d’une ancienne passion. La géographie ne pouvait s’entendre sans cette approche, 

à la fois objective, mais aussi éminemment poétique. 

Si je n’ai pas axé mes travaux de recherche ultérieurs sur la télédétection, j’ai 

néanmoins pu intégrer cette approche dans le cadre d’un projet de recherche sur les villes 

intermédiaires d’Algérie et de Tunisie : programme FSP (Fonds de Solidarité Prioritaire), 

2006-2010 avec le Sedet de Paris VII. J’assure par ailleurs les cours de télédétection (CM 

comme TD), en licence et master de géographie. Des liens permanents se tissent ainsi entre 

les passions de l’enfance et celles de l’âge adulte. 
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b) La géologie ou les mystères des forces telluriques 

Si l’intérêt pour les roches n’a jamais atteint celui porté à l’astronomie, il a tout de 

même joué un rôle et contribué à une auto-formation se révélant utile par la suite. C’est vers 

mes 9 -10 ans que je commençais à collectionner des pierres, pour des raisons essentiellement 

esthétiques. Une pierre noire vitreuse, trouvée un jour d’été au bas de mon immeuble m’avait 

intrigué. Je n’ai jamais su comment une obsidienne volcanique était parvenue ici, en plein 

coeur du bassin parisien. J’eus par la suite confirmation de la nature de cette roche. Mon père 

me rapporta un jour des éclats de météorite récupérés à proximité d’une usine où il devait 

intervenir. Un autre fois il s’agit de minerai de chrome, de rhodésite, de pyrite, de gneiss, de 

malachite, d’améthyste de Chatel-Guyon, de quartz rose, de marbre, et nombreuses sortes de 

granites, etc. Il devint progressivement nécessaire d’identifier ses roches, d’effectuer quelques 

manipulations chimiques, de comprendre leur processus de formation, de connaître les lieux 

où les trouver. J’acquis ainsi quelques connaissances rudimentaires sur les notions de 

sédimentation, de métamorphisme, de magmatisme plutonique ou éruptif, sur les processus 

érosifs. La géologie nécessitait tout comme l’astronomie de prendre en compte la chronologie 

et les échelles longues de temps. Une approche autodidacte permet de se familiariser avec des 

concepts complexes. Si elle est nécessaire à alimenter une passion, elle ne suffit pas toutefois. 

Une science se construit sur des théories et des protocoles de validation. 

Je devais suffisamment faire part de mon intérêt pour ces sujets pour qu’un jour, vers 

1970 ou 1971, ma tante me proposât de rencontrer un de ses amis géologues. Il habitait 

Courbevoie et travaillait dans l’industrie pétrolière. Je profitai de l’occasion pour lui poser 

nombre de questions sur des objets qui m’intriguaient : les roses des sables et les géodes. Il 

m’avait fourni des explications, évoqué la tectonique des plaques
22

 puis indiqué des pistes de 

poursuite d’études si mon intérêt se confirmait. Il faudra attendre la préparation à l’agrégation 

pour que je sois de nouveau confronté à ces sujets et découvre les cartes géologiques… 

Croquis et coupes géologiques ne suscitèrent jamais d’aversion. Il s’agissait des éléments 

d’un puzzle dont il fallait reconstituer la logique. Dans une approche voisine de celle de J. 

Debelmas, je prenais plaisir à imaginer à partir d’éléments disparates, les traces des reliefs et 

des paysages du passé. 

Si je me réfère à mes propres expériences d’enfance, je considère comme une chance 

d’avoir systématiquement été soutenu dans mes différentes et parfois successives passions. Si 

la logique d’ensemble fait parfois défaut, les éléments effleurés ici ou là ont contribué à 

essaimer divers germes dont certains s’affermiront plus tard. La curiosité pour un domaine 

particulier du champ scientifique comme du champ artistique doit se cultiver. Si elle ne 

débouche pas automatiquement sur une concrétisation, elle n’en contribue pas moins à 

alimenter un terreau complexe susceptible de s’épanouir de façon surprenante ultérieurement. 

J’ai cherché à en tirer des conséquences quant à l’approche éducative pour mes propres 

enfants en favorisant leurs centres d’intérêt variés.  

c) Questions politiques et enjeux de société 

Comment appréhende-t-on le monde, comment formalise-t-on les enjeux et les choix 

qui s’offrent aux sociétés ? Ceci peut résulter d’une transmission familiale, des débats 

auxquels on assiste puis participe progressivement, ceci provient aussi de « l’atmosphère de 

                                                 
22

 Cette théorie comme l’a indiqué C. Allègre, dans L’écume de la terre (1983) commençait à peine à s’imposer 

en France à l’époque. Cet ouvrage est l’un de ceux que j’ai le plus fréquemment utilisé dans mes cours de 

géographie physique du secondaire. Il présentait à mes yeux un double intérêt : outre les arguments permettant 

de comprendre la théorie, il développait des éléments passionnants sur la manière dont  s’élabore une théorie 

nouvelle, quels éléments (scientifiques, mais également sociologiques) contribuent à sa réussite ou à son rejet. 

En cela il fournit un bon complément à l’ouvrage de T.-S. Kuhn de 1962 : Structure des révolutions 

scientifiques. 
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l’époque », des tendances de fond comme des minuscule soubresauts qui alimentent les 

chroniques politiques.  

Abordés sous l’angle des héritages familiaux,  deux approches s’opposaient, l’une de 

sensibilité communiste, l’autre gaulliste. Les traces laissées sur l’adolescent qu’avait été mon 

père par l’humiliation de la défaite
23

 l’avait conduit à vouer une véritable admiration au 

général. Cette opposition dans les sensibilités contribuait à éviter certains sujets et à limiter les 

risques de confrontation.  

Si je considère le bruit de fond de l’époque, deux aspects doivent être distingués. D’un 

côté l’agitation périodique liée à l’onde de choc de mai 68. Elle était perceptible dans 

l’établissement scolaire où j’étudiais, sachant qu’il regroupait des élèves de la 6
ème

 aux classes 

préparatoires. Dès l’arrivée du printemps, l’agitation devenait plus perceptible, les AG plus 

fréquentes et les causes de mobilisation plus impérieuses. Les répliques allèrent en s’atténuant 

progressivement. Si je considère les questions majeures, deux s’imposent comme 

structurantes : l’Europe comme projet de dépassement des échelles nationales et  l’émergence 

de la prise de conscience écologique. La participation de R. Dumont à l’élection présidentielle 

de 1974 atteste du phénomène. Sur un plan personnel, mes interrogations glissèrent du 

superficiel au plus profond, concrètement de l’énervement à l’encontre des pollutions 

industrielles et des nuisances paysagères vers la remise en cause d’un modèle de 

développement intenable compte tenu de la « finitude du monde ». La sensibilité à ces 

thématiques n’est pas sans incidences sur les cours que j’assure à l’université
24

.  

 

3. Et au final, une grande hésitation pour choisir une voie 

Les éléments exposés laisseraient supposer qu’il fut aisé de traduire en choix 

professionnel, la palette des divers centres d’intérêt. Il n’en fut rien. Ces passions se heurtaient 

au modèle scolaire mis en place dans les classes scientifiques des établissements du 

secondaire. Il ne s’agissait pas tant de développer l’esprit de curiosité
25

, de favoriser les 

expériences et leurs éventuels échecs constructifs, mais de mettre en œuvre un processus de 

sélection. Trouver une voie professionnelle et la formation qui y conduisait, supposait 

d’imaginer un mode de vie et de s’interroger sur utilité sociale. La question de l’orientation se 

heurta à l’intrusion de la question sociale. Pour résumer, le processus qui se mit en place au 

lycée fut le suivant : moindre cohérence progressive d’un projet professionnel basé sur les 

thèmes qui me passionnaient le plus, émergence d’un questionnement portant sur le 

positionnement dans la société : je fais quoi, je sers à quoi, j’apporte quoi ?  

Les deux éléments qui vont progressivement s’imposer ne sont pas encore entrés en 

scène : l’enseignement et la géographie. Le premier était bien évidemment connu comme 

choix possible, mais connoté comme routinier et peu captivant. Quelques rares amis (es) 

avaient fait ce choix. Je ne l’identifiais pas pour autant comme une option me concernant. Le 

second est encore plus paradoxal. J’avais toujours eu un vif intérêt pour les enjeux spatiaux et 

                                                 
23

 Les récits sur la Seconde Guerre mondiale étaient très présents dans ma famille qu’il s’agisse de l’exode, des 

bombardements sur la banlieue parisienne ou de la présence obsédante des défilés de soldats allemands, sans 

parler des risques permanents de dénonciation.  
24

 Je ne développe pas ici sur les cours du secondaire, fortement contrôlés par les programmes, mais sur 

l’université, la capacité de proposition de l’enseignant y étant plus large. J’assure depuis 2004, un cours intitulé 

« Géographie de l’Europe et du monde » dans le master Etudes européennes et relations internationales. Sur les 

aspects environnementaux, j’ai eu la responsabilité de 2000 à 2006, d’un cours de L1 sur les « richesses 

naturelles » et depuis 2008, j’assure des cours de « développement urbain », dans deux masters différents. 
25

 Il est intéressant de rappeler à ce propos les arguments du prix Nobel français de Physique de 1992, G. 

Charpak lorsqu’il développa dans le primaire, le modèle innovant nommé « la main à la pâte », pour rénover 

l’enseignement des sciences, modèle inspiré de celui mis en œuvre à Chicago par L. Lederman et nommé 

« Hands on ». Ce programme met l'accent sur la démarche d'investigation, sur l’expérimentation et non sur la 

transmission première d’un savoir théorique.  
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les questions relatives à l’organisation des territoires, mais aucune formation en relation avec 

la géographie, aucun métier envisageable ne s’esquissait. Cet état de fait résulte pour partie de 

l’image de cette discipline. J’approfondirai ce point ultérieurement. À aucun moment, je 

n’avais imaginé poursuivre dans l’une ou l’autre de ces deux directions, voire les deux à la 

fois. Cet effritement des perspectives, cette absence de solution constitue un facteur majeur de 

démobilisation comme de dévalorisation personnelle. Il contribue à la nécessité de regarder 

ailleurs pour trouver des satisfactions compensatrices. 

L’une des solutions correspondait aux voyages, l’autre se situe sur le plan de l’activité 

professionnelle. Dès l’âge de 16 ans, par l’intermédiaire de mon père, j’ai pu travailler l’été 

dans le secteur bancaire (BUE dans le quartier de l’Opéra,  Société générale à Bois-Colombes, 

…). Ces expériences étaient constructives. La conjugaison de ces éléments me conduisit, une 

fois le bac C obtenu à arrêter les études et à me lancer dans différentes expériences 

professionnelles. Je me situais ainsi à égalité avec les jeunes de mon âge qui devaient 

travailler pour vivre et réaliser leurs projets. Les études m’apparaissaient comme une sorte de 

luxe, un privilège induisant une dépendance. La recherche d’emplois me permettait 

apparemment d’éviter ce dilemme.  

 

4. Arrêter les études pour se confronter au monde professionnel 

Avant de fournir des indications sur mon parcours professionnel, je tiens à reprendre 

deux idées déjà exposées qui seront ultérieurement approfondies lors de l’analyse de mes 

actions à l’université. La première repose sur la hiérarchisation des positions 

professionnelles
26

, la seconde sur la non-linéarité des parcours personnels. La stratification 

sociale qui découle de l’échelle des professions conduit à anticiper sur les blocages et 

cloisonnements. Les passages entre sphères professionnelles sont perçus comme impossibles, 

en résultent une profonde méconnaissance et de nombreuses idées préconçues sur les métiers 

différents de celui que l’on exerce (ce biais est fréquent dans le monde de l’Education 

nationale). Quant à la seconde, elle provient du fonctionnement même du système scolaire 

français et des éléments qu’il valide. L’efficacité incite à exclure les pratiques non 

conventionnelles et contribue par voie de conséquence à un formatage poussé des « élites ».  

Ceci me conduit à affirmer la nécessaire reconnaissance de trois droits (non juridiquement, 

mais dans le cadre  des schémas mentaux qui nous structurent) : le droit à l’errance, le droit à 

l’erreur et le droit à la seconde chance. Nous y reviendrons.  

Sans entrer dans le détail des activités professionnelles pratiquées pendant les deux 

années qui séparèrent l’arrêt des études de l’entrée à l’école normale d’instituteurs, il s’agira 

d’indiquer ma position particulière ainsi que l’apport spécifique qui en a été tiré. Lorsque je 

m’inscrivis à l’ANPE, je cherchai des emplois dans tout type de secteurs sans discrimination. 

J’éprouvais le sentiment positif  de devenir acteur de ma vie. En parallèle, j’entrepris une 

formation pour devenir animateur de centre de vacances, le BAFA. Je pus ainsi prospecter 

dans le secteur périscolaire.  

J’exerçai ainsi dans le secteur agricole comme saisonnier dans les vignobles de Saint-

Foy-la-Grande puis de Cognac. L’embauche de nombreux étrangers donnait un tour 

cosmopolite à cette activité. Hébergé dans les familles des viticulteurs permettait 

d’appréhender un monde dont j’ignorais le fonctionnement patriarcal. Je basculai par la suite 

dans le secteur industriel, en travaillant d’abord chez Renault Gennevilliers. J’y occupais 

diverses fonctions : assemblage final des véhicules
27

, lavage de ceux-ci, puis transfert des 

                                                 
26

 Voir dans un domaine voisin portant sur les pratiques distinctives, Bourdieu P. (1979) : La distinction. 

Critique sociale du jugement. 
27

 Cette activité de type OS, avec ses régularités, ses modes d’organisation, me renverra au livre de R. Linhardt 

(1981) L’établi que je découvrirai plus tard.  
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véhicules de l’usine aux parkings d’où ils étaient rassemblés avant d’être acheminés par 

camions ou par barges. Cette activité était réservée aux détenteurs du permis B. Je côtoyais 

deux types de populations, de vieux ouvriers issus de l’immigration et des jeunes qui 

travaillaient là quelques semaines, en alternant chômage et missions par intérim. Une mission 

longue suivit aux entrepôts frigorifiques de Montsoult. L’usure physique des ouvriers âgés 

travaillant dans ces conditions était perceptible. Dans ces activités industrielles, le poids de la 

hiérarchie et du contrôle qu’elle exerçait, se faisait sentir de manière ostensible. Les marges 

de manœuvre individuelles qui en résultaient étaient inexistantes, il s’agissait d’exécuter de 

façon pointilleuse. Ayant validé un brevet de secourisme et un diplôme en réanimation, je 

devins ambulancier, exerçant successivement dans deux sociétés, à Deuil-la-Barre puis à 

Pontoise. Cette activité présentait plusieurs niveaux d’intensité : faible lorsqu’il s’agissait de 

transporter des personnes de leur domicile à un établissement médical pour un examen de 

routine, forte dans le cas où devaient être pris en charge des malades, parfois très jeunes, qu’il 

fallait accompagner à des séances de rayon et qui se fragilisaient au fur et à mesure du 

déroulement du traitement. Des interventions d’urgence pouvaient survenir, ainsi des 

accouchements ou des accidents routiers en appui aux pompiers. Les employés de ces deux 

sociétés faisaient preuve de solidarité, en raison des difficultés rencontrées et du nécessaire 

partage des expériences. Les relations avec les patrons étaient plus complexes. La recherche 

du rendement les conduisait à élever le nombre de missions, pouvaient en résulter des libertés 

prises avec les règles du code de la route.  

En parallèle de cette activité professionnelle, je m’investissais comme animateur dans 

un centre socio-culturel fonctionnant de  manière associative dans le quartier des Raguenets à 

Saint-Gratien. Sa mission portait plus spécifiquement sur l’aide à la scolarité. La responsable, 

personne remarquablement impliquée, me proposa d’accroître mes interventions et d’accepter 

des responsabilités dans l’association. Je profitai de l’opportunité et arrêtai ici les ambulances. 

Mon projet professionnel commençait à s’affiner, j’envisageais de passer le concours 

d’éducateur spécialisé. Pour cela, je devais attester d’expériences professionnelles diverses, en 

particulier dans le secteur péri-scolaire et dans l’éducation spécialisée. Le « Club d’enfants » 

des Raguenets entrait dans ce champ. L’approche était d’autant plus séduisante qu’il s’agissait 

à la fois de suivre scolairement les enfants du quartier et de monter des projets culturels. Cette 

structure originale née de l’initiative de la responsable et non d’une impulsion venue de la 

municipalité, occupait une place originale dans le quartier. Il s’agissait d’un dispositif de 

proximité bénéficiant d’un appui important des familles
28

. Il contribuait à renforcer les liens 

sociaux et apporter un encadrement de proximité à des enfants entre 6 et 12 ans. La 

responsable savait travailler en équipe avec ses animateurs, en fixant des objectifs, un cadre, 

tout en laissant une grande marge d’initiatives. Dans son sillage, je pris conscience des 

relations politiques parfois difficiles avec les collectivités territoriales. L’autonomie de son 

association faisait de l’ombre au centre de loisirs piloté par la municipalité
29

. Les subventions 

n’étaient jamais acquises d’une année sur l’autre. Pour les pérenniser, il fut nécessaire de 

modifier le statut de l’association et de s’assurer le soutien d’hommes politiques locaux
30

. Je 

commençais à la même époque à obtenir des missions dans l’encadrement de classes de neige, 

puis dans l’éducation spécialisée en tant que moniteur-éducateur. 

                                                 
28

 Les actions de cette association était en adéquation avec les objectifs DSQ (Développement Social des 

Quartiers) mis en place sur 148 quartiers suite au rapport d’H. Dubedout de 1983, Ensemble refaire la ville. Une 

convention de quartier sera signé en 1990. La structure du Club d’enfants existe toujours en 2011. 
29

 J’eus l’occasion de travailler dans les deux structures. Les fonctionnements dissemblables rejaillissaient 

directement sur l’efficacité éducative. Le centre de loisirs était une sorte « d’usine » assurant la garderie mais ne 

permettant pas l’élaboration de projets pédagogiques. 
30

 F. Scellier commença au début des années quatre-vingt à marquer son ascension politique en devenant le 

président de cette association, La Marelle, avant d’accéder à la maire en 1983, au Conseil général du Val-d’Oise 

en 1985, puis à sa présidence de 1997 à 2008.  
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C. L’enseignement, un choix qui s’impose progressivement 

 

1. Dette sociale et modèles d’enseignants  

Dans ces années post-bac, j’envisageais sérieusement de travailler dans le secteur 

éducatif. Le projet le plus avancé était celui de l’éducation spécialisée. Ce choix prend racine 

dans le sentiment d’avoir une dette sociale. J’avais bénéficié de nombreuses chances dans 

mon enfance et dans mon adolescence, il me paraissait pertinent d’opter pour la profession où 

mon utilité serait la plus grande. Cet engagement au service des autres pouvait prendre 

différentes formes. Je savais m’organiser, gérer le temps, travailler en équipe et parvenais à 

convaincre quand je le souhaitais. Il me restait à faire mes preuves dans ce secteur. Mon 

objectif consistait à diversifier les expériences professionnelles afin de me constituer un 

dossier solide dans la perspective des concours d’écoles d’éducateurs spécialisés. Si des 

diplômes de base étaient requis, il fallait également attester de pratiques pédagogiques variées 

et les analyser de façon critique. En 1978, je pris contact avec les responsables des questions 

scolaires de Saint-Gratien afin d’encadrer des séjours de classes de neige. J’appréhendai 

immédiatement l’importance du travail préparatoire à l’organisation d’un tel séjour. Celui-ci 

s’inscrivait en continuité avec le travail scolaire, les thèmes traités devaient faire l’objet 

d’approfondissement lors du séjour. Le travail consistait à accompagner les enfants dans leur 

vie quotidienne, à participer à l’encadrement des séances de ski, mais également à contribuer, 

à la demande des instituteurs, à la mise en œuvre de leurs projets pédagogiques. Associé à 

l’équipe éducative, je pouvais assister aux cours et devais prendre en charge des ateliers 

thématiques. Je tirais de cette première expérience un profond respect pour le travail effectué 

au quotidien par des enseignants compétents et investis
31

. J’étais séduit par la relation de 

confiance qu’ils étaient parvenus à instaurer avec leurs élèves. Ce métier exigeait davantage 

que la reproduction mécanique de séances bien huilées
32

. La seconde expérience fut moins 

fructueuse, plus routinière. La place qui m’était réservée était plus marginale, limitée à la vie 

quotidienne, en raison de la participation d’instituteurs-stagiaires de l’école normale. Ils 

avaient la charge de séances en responsabilité et les institutrices s’appuyaient prioritairement 

sur eux pour les aspects pédagogiques. J’en profitais pour regarder avec attention la manière 

d’opérer des jeunes instituteurs-stagiaires, la façon d’organiser une séance classe en 

responsabilité. Je commençai ainsi à envisager les perspectives professionnelles qui 

s’ouvraient dans cette direction, sachant que les recrutements s’effectuaient au niveau du Bac. 

2. La tentation de l’enseignement spécialisé 

Pour intégrer les écoles d’éducateurs spécialisés, il était indispensable de présenter des 

expériences dans ce domaine avec une évaluation effectuée par des éducateurs spécialisés en 

                                                 
31

 L’atmosphère d’attention pédagogique et de respect qui se dégageait de leur pratique était voisine de celle de 

G. Lopez, présentée dans le film Etre et avoir de N. Philibert (2002). 
32

 Ma fréquentation de nombreux collègues me conduira à élaborer une typologie de la pratique enseignante. Elle 

se décline de la manière suivante, du plus au moins investi : - 1) Le gourou : il établit une relation exclusive avec 

ses élèves. La fascination qu’il exerce est susceptible de déraper vers des formes d’abus de pouvoir. Ŕ 2) Le 

missionnaire : il est porteur d’un projet pédagogique s’appuyant sur un très fort engagement militant. On le 

retrouve souvent dans des écoles à projets. Ŕ 3) Le novateur pragmatique : fortement engagé dans sa mission, il 

souhaite expérimenter de nouveaux dispositifs, mais s’adapte en fonction des résultats observés. Ŕ 4) Le 

professionnel consciencieux : il effectue son travail de façon rigoureuse mais à tendance à demeurer dans les 

pratiques déjà cadrés. Il correspond au modèle le plus fréquent. Ŕ 5) Le dirigiste : il exige de tout contrôler et se 

mure dans des pratiques sclérosantes. Il constitue l’antithèse du missionnaire. Ŕ 6) Le zappeur : il préfère rester 

remplaçant pour ne pas avoir de responsabilité de classe dans la durée. Ceci n’invalide pas un investissement 

sérieux. Ŕ 7) Le minimaliste : il jauge son investissement à la maigre rémunération qu’il estime recevoir. Ŕ 8) Le 

profiteur : il considère que l’Education nationale est à son service et use de toutes les ficelles possibles pour en 

retirer le plus d’avantages. Sur cette échelle de l’investissement, j’estime me rattacher au type 3). 
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fonction. En début d’année 1979, j’obtins une mission  d’un mois à l’IME (Institut médico-

éducatif) Makarenko d’Argenteuil. Afin de préciser le rôle qui m’était dédié, je devais 

participer à une réunion de travail avec l’éducatrice spécialisée qui m’encadrerait. Je me 

rendis à ce rendez-vous et attendais dans le hall d’accueil de l’IME. De nombreux jeunes s’y 

déplaçaient parmi lesquels des enfants trisomiques, des autistes, des déficients intellectuels et 

des jeunes atteints de différents syndromes. Ma présence dans le hall finit par les intriguer. 

Brusquement, leurs regards se tournèrent vers moi et ils commencèrent à m’entourer en me 

touchant pour me demander qui j’étais. J’eus le sentiment de plonger au cœur d’une sorte de 

« cour des miracles ». L’espace d’un instant, j’hésitai à fuir, pour retrouver la « vie normale » 

et respirer à pleins poumons. Mais, je préférai prendre sur moi et attendis, comme en apnée, la 

venue de l’éducatrice spécialisée. Cette première expérience constituait peut-être une forme 

de test, l’entretien qui suivit portait à la fois sur mes motivations et sur le fonctionnement de 

l’IME. Il se déroula de façon très satisfaisante et je fus engagé. Le groupe à la charge de 

l’éducatrice spécialisée était réduit, de l’ordre de quatre à cinq enfants. La mission consistait 

par l’entremise de jeux divers ou de petites séances « scolaires » (courtes mais fréquemment 

répétées), à développer les compétences intellectuelles des jeunes : maîtriser quelques 

opérations simples, respecter une règle du jeu, parvenir à comprendre un texte court. Les 

progrès obtenus grâce à ces séances de travail régulières, étaient tangibles, mais peu stables
33

. 

La question de la « normalité » s’effaçait totalement derrière l’attachement porté à ces 

enfants. Un jour, l’éducatrice fit venir son fils de six ans. Il saisit immédiatement ce 

qu’avaient assimilé en plusieurs séances de travail les enfants dont j’avais la responsabilité. 

L’immersion au sein de l’IME, modifia mon regard sur la notion de normalité.  

Ma mission achevée, je fus contacté par l’IME pour assurer, en tant qu’animateur-

éducateur l’encadrement d’un séjour transplanté, devant se dérouler pendant deux semaines 

en mai 1979, sur la commune de Buthiers près de la forêt de Fontainebleau. Je répondis sans 

hésiter de façon positive. Cette mission s’inscrivait dans la continuité de la précédente. Elle 

offrait par ailleurs la possibilité de travailler de façon plus globale en encadrant un groupe 

dans la durée. Les problèmes posés lors du séjour se révélèrent rapidement d’une autre 

nature : les éducateurs spécialisés devaient trouver des réponses à la sexualité des jeunes 

trisomiques. Par ailleurs, lors des sorties organisées hors du centre, nous étions confrontés aux 

relations avec d’autres enfants et plus encore leurs parents : comment gérer les regards 

souvent très négatifs, voire hostiles où se lisaient inquiétude ou incompréhension. Ils faisaient 

écho à leur manière à la première réaction répulsive, éprouvée lors de ma visite initiale. Se 

trouvait ainsi mise lumière la manière dont nous appréhendons la différence. Les réponses à 

adopter face à ces questions ne pouvaient se limiter à un jugement de valeurs péremptoire, il 

s’agissait aussi de penser les voies pour abattre les barrières d’incompréhension. 

Inscrit aux concours d’écoles d’éducateurs spécialisés, je fus reçu à l’IFOPEJ de 

Montrouge après des examens de natures diverses et un entretien approfondi avec une 

psychologue. Dans le même temps, je m’étais également présenté au concours de l’école 

normale d’instituteurs de Cergy, où je fus aisément admis. Se posait donc la question de la 

suite à donner à mon parcours professionnel. La formation d’instituteur en cours de 

rénovation intégrait dans son cursus la possibilité d’obtenir un DEUG. Elle me semblait offrir 

des perspectives plus variées. J’optai en septembre 1979 pour ce second choix. J’avais à peine 

21 ans et signai mon premier contrat avec l’Education nationale.  

3. Le plaisir et les difficultés de la transmission en primaire  

À la différence de la majeure partie des nouveaux élèves instituteurs, j’intégrai la 

formation en ayant acquis une expérience professionnelle dans des domaines variés et m’étant 

                                                 
33

 Je serai confronté à ce même constat lorsque j’exercerai dans une classe de perfectionnement, en tant 

qu’instituteur cette fois, en 1984-85, à l’école Roussel 2 de Beaumont-sur-Oise. 
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déjà confronté aux enjeux de l’éducation de diverses manières. La formation d’animateur que 

je possédais déjà ayant été rendue obligatoire, j’en profitai pour passer mon diplôme de 

BAFD, ce qui me permettra rapidement d’encadrer des centres de vacances
34

. 

De la formation même au sein de l’école normale, il y a peu à dire, si l’on excepte une 

immense déception. Cette formation était censée offrir une dimension professionnelle 

importante. La réalité, à quelques notables exceptions près, se situait bien loin de cet objectif 

ambitieux. Les raisons de ce décalage sont multiples : la principale résulte de l’état d’esprit 

qui s’est progressivement installé dans la formation. Chaque nouveau cours débutait par 

d’interminables négociations entre les enseignants et les représentants syndicaux, afin de se 

mettre d’accord sur les modalités d’évaluation. L’objectif consistant généralement à ce que le 

minimum soit demandé aux élèves-instituteurs. Ensuite, la nature même des cours ne visait 

pas à confronter des expériences pratiques à des objectifs pédagogiques, mais à présenter des 

« pratiques idéales », dans un contexte éducatif généralement très favorable (faible effectif par 

exemple). Enfin, les enseignements dispensés ne présentaient le plus souvent qu’un contenu 

disciplinaire particulièrement ténu. J’exclus de cette critique certains contre-exemples 

remarquables dans le domaine des sciences économiques, des arts plastiques ou de l’histoire-

géographie où des enseignants particulièrement au fait de leur discipline avaient été capables 

d’articuler compétences disciplinaires et savoir-faire professionnel.  

Je compensais ce déficit en multipliant les stages en responsabilité, au-delà de ce qui 

était exigé par la formation. J’obtins ainsi des remplacements sur des durées variables, de 

deux à trois semaines à Saint-Leu-la-Forêt (CE1 en 1980), à Garges-lès-Gonesse (CE2 en 

1981), à Arnouville-lès-Gonesse (CM1 en 1981) ou à Goussainville (CM1 en 1981). 

L’expérience d’Arnouville-les-Gonesse fut sidérante, dans le sens où je remplaçais un 

enseignant extrêmement rigide, limitant au maximum les possibilités d’expression de ses 

élèves. À titre d’exemple, il leur permettait de faire du dessin, mais uniquement à partir de 

modèles provenant d’Astérix et Obélix. La consigne était simple : colorier sans dépasser les 

traits. Selon lui « une fois ces pré-requis assimilés, ils pourraient passer à autre chose ». Il va 

de soi que je me permis de tester leurs compétences innées durant le remplacement. Cet 

enseignant était apprécié des parents avec lesquels l’occasion m’avait été donnée de discuter 

car « M. B., il sait les tenir… ». Ceci m’incita à réfléchir sur l’étouffement et la « castration » 

comme pratiques éducatives soutenues par les parents, à l’opposé des méthodes développées 

par C. Freinet
35

. Dans un autre registre, le remplacement de Goussainville, en 1981, me reste 

également en mémoire. En fait, j’enseignais dans une classe du vieux village de 

Goussainville. Situé dans le prolongement des pistes de l’aéroport C. De Gaulle, il voyait ses 

maisons progressivement murées. Le village devenait ainsi un désert dans lequel continuait à 

se maintenir l’école. Elle accueillait de nombreux « enfants du voyage », scolarisés de 

manière épisodique et pour lesquels il était indispensable d’établir une relation de confiance, 

tout en fixant des objectifs pédagogiques adaptés. Par ailleurs, dans cette école, les cours 

étaient ponctués par le décollage des avions. Vers 11h, quand c’était au tour du Concorde, il 

était inutile d’espérer faire cours autrement qu’en mimant et ce pendant plusieurs minutes… 

Lorsque survint le dernier stage obligatoire, en responsabilité, pour une durée de trois mois, je 

disposais d’une expérience professionnelle importante. C’est la raison pour laquelle, plutôt 

que de chercher à obtenir un stage de proximité dans une école considérée comme facile
36

, je 

                                                 
34

 Ma première expérience concrète dans ce domaine aura lieu lors des vacances de Pâques 1983, comme j’aurai 

l’occasion de le préciser ultérieurement. 
35

 Les méthodes dites « naturelles » élaborées par C. Freinet (1896-1966) et basée sur la libre expression des 

enfants, sur l’imprimerie, l’échange de textes entre classes étaient grandement défendues au sein de l’Ecole 

normale, certaines écoles pratiquant selon ces principes. J’aurai l’occasion d’enseigner dans l’une d’elles à 

Eragny, en 1982-83. Le bilan que j’en ferai sera critique, dans la manière même de les mettre en œuvre.  
36

 Ceci fut sans doute une erreur. Je venais à peine de déménager à Auvers-sur-Oise un mois avant, ce qui 

compte tenu des modalités de circulation de l’époque, mettait Villiers-le-Bel à environ 1 h 30 de route et mon 
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préférai opter pour un stage sur deux écoles à Villiers-le Bel (un CM1 dans une école située 

au cœur des grands ensembles et une autre de niveau CM2, dans le vieux village). Sans 

surprise, il n’y eut pas de concurrence pour ce poste. Cette expérience allait s’avérer la plus 

désastreuse de toute mon activité professionnelle. Si je ne rencontrai aucun problème 

particulier dans l’école du vieux village où j’assurais le quart de mon service, par contre dans 

l’école J. Jaurès 2, les difficultés s’accumulaient. Il s’agissait malheureusement de celle où je 

devais être inspecté… La classe était initialement nombreuse (33 élèves) et particulièrement 

agitée. La méthode mise en place par l’institutrice était basée sur un fonctionnement en petits 

groupes ce qui rendait difficile les moments en classe entière. Les élèves ne comprenaient pas 

les raisons ayant conduit au départ de l’institutrice qu’ils appréciaient particulièrement. 

S’ajoutait à cela, le partage de la classe avec le directeur de l’école qui souhaitait à tout prix 

préserver la tranquillité de son propre moment d’enseignement. Je perdis à de nombreuses 

reprises le contrôle de la classe, situation la plus déstabilisante qui soit pour un enseignant. 

J’essayais diverses recettes pour parvenir à capter leur attention ou ramener le calme. Aucune 

n’était satisfaisante. Si je parvenais à faire cours, c’était au prix de l’inquiétude permanente 

d’un dérapage. Pour ajouter à la complexité de la situation, je fus inspecté lors d’une séance 

de français sur le plus-que-parfait. L’IEN, M. V., considéra que je ne laissais pas 

suffisamment les élèves s’exprimer, il décida donc de m’interrompre lors de la séance, 

prenant lui-même la classe en main et indiquant explicitement la manière idéale de procéder. 

Après une telle situation, il devient difficile reprendre le fil des choses et de bénéficier 

du respect des élèves… Lors de la séance de discussion avec lui ayant suivi cette intervention, 

il me reprocha de ne pas appliquer des méthodes « naturelles », de ne pas laisser davantage 

s’exprimer les élèves. Il ne pouvait saisir que dans une situation où tout vous échappe, vous 

cherchiez non à développer une pédagogie idéale mais bien davantage à limiter les dégâts. Je 

n’étais pas non plus en position de force pour le lui faire entendre. Une aide pouvait-elle venir 

des collègues enseignant dans cette école ? La réponse fut clairement négative. Un jour que 

mes élèves étaient bruyants, je vis intervenir le collègue de la classe voisine. Dans sa blouse 

bleue, M. A., exigea le silence puis il repartit dans sa classe en menaçant d’intervenir de 

nouveau. De fait, instituteur en CM2, il devait accueillir mes élèves l’année suivante, mieux 

valait donc qu’il marquât précocement son territoire. De cette expérience, je conservais en 

permanence à l’esprit, la nécessité du travail en équipe et de l’aide à apporter aux nouveaux 

enseignants
37

. Comment me suis-je extirpée de cette situation calamiteuse ? D’une façon 

démagogique, peu glorieuse. L’IEN souhaitait que les élèves s’expriment, je décidai donc 

d’abandonner quasiment toute exigence scolaire et de faire de la distraction jusqu’à la fin de 

mon stage. C’est ainsi que je lançais des ateliers de go (mon jeu de stratégie préféré) dans la 

classe, à grand renfort d’affiches grand format, multipliais les activités d’arts plastiques et 

emmenais les élèves au gymnase chaque fois que cela était possible. Lors de ma dernière 

inspection, l’IEN en fut presque satisfait. Pure hypocrisie, car à aucun moment il ne me fut 

possible de faire part des difficultés réelles auxquelles j’avais été confronté, elles auraient été 

inaudibles. Celles-ci portaient sur l’absence de fonctionnement des équipes pédagogiques, sur 

l’écart entre des méthodes pédagogiques idéalisées et leur application concrète sur le terrain, 

sur la manière d’obtenir le respect des élèves. J’avais personnellement commis de nombreuses 

                                                                                                                                                         
premier enfant, Félix, devait naître lors de la première semaine du stage. Je commis par ailleurs une faute 

majeure, celle de ne pas rencontrer l’enseignante que j’étais amené à remplacer, à la différence de ce que j’avais 

fait dans chacune de mes autres situations de remplacement. 
37
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erreurs lors de ce stage. La principale étant probablement de ne pas avoir initialement fixé des 

objectifs clairs aux élèves sur ce que je comptais faire et la manière dont j’envisageais de 

travailler avec eux, la seconde de ne pas avoir pris en compte la forte relation de proximité 

avec l’enseignante que je remplaçais. Dans ce type de situation, mieux vaut s’inscrire dans les 

pas de son prédécesseur, tout du moins dans un premier temps, plutôt que de chercher à brûler 

les étapes. Enfin confronté à de nombreuses difficultés, je cherchai d’abord à me 

« barricader » plutôt qu’à chercher le soutien du côté des parents. Dans chacun de ces 

domaines, je tirerai par la suite partie de cette expérience. Maintenant, si je n’avais à l’époque 

eu à mon actif des expériences pédagogiques variées, il n’est pas à exclure que la conjugaison 

de la difficile situation de classe, du mépris de l’IEN, de l’abandon des prétendus collègues, 

ne m’ait conduit à la conclusion que je n’étais pas fait pour cette profession. Les nombreuses 

expériences acquises me permirent de regarder au-delà de cette difficulté conjoncturelle et 

d’en tirer un certain nombre de conclusions sur les erreurs à éviter, non pour me protéger 

personnellement mais bien davantage pour améliorer le système éducatif.  

 

4. La diversité des expériences pédagogiques 

Devenu titulaire de l’Education nationale, j’exerçais d’abord en tant que remplaçant. 

Mon premier poste fut en CE1, dans une école récemment construite à Jouy-le Moutier, dans 

la ville nouvelle de Cergy-Pontoise. Cette expérience heureuse qui ne dura que quelques mois, 

me permit de reprendre mes marques de façon positive, suite à l’expérience difficile de 

Villiers-le-Bel. Les écoles de la ville nouvelle présentaient l’avantage d’être innovantes sur le 

plan architectural, de ne pas s’y sentir « entre les murs »
38

. Si l’architecture et l’urbanisme ne 

font pas la pédagogie, ils contribuent à produire une atmosphère, voire à faciliter certaines 

pratiques : des cloisons permettaient d’adapter l’organisation de la classe en fonction des 

activités, une mezzanine dans la classe de mettre en place une bibliothèque et d’offrir aux 

élèves la possibilité d’une mise en distance par rapport au groupe classe, enfin l’école offrait 

un auditorium et une salle d’activités pour le sport d’intérieur. Ces aménagements ne 

constituent pas des gadgets, ils permettent une plus grande souplesse dans les temporalités 

pédagogiques. En décembre 1982, je quittai à regret cette école et ces élèves pour me plonger 

dans un univers différent : celui de l’école « à projets » du Trou-du-Grillon à Eragny. Il 

s’agissait de nouveau d’un  CE1, classe pour laquelle je disposais de points de repère 

importants. Cette école fonctionnait sur une pédagogie de type Freinet. Il s’agissait d’un 

véritable projet d’établissement soutenu par l’inspection académique. Les collègues furent 

accueillants et m’incitèrent dès le début à m’impliquer dans leur équipe en participant aux 

nombreuses réunions de travail qui étaient mises en place durant le temps du midi ou en fin 

d’après-midi pour caler les pratiques pédagogiques. Ceci aurait pu me convenir, si je n’avais 

été dans la classe même dont j’avais la responsabilité confronté à une situation parfaitement 

surprenante. Il s’agissait d’une classe sur un modèle Freinet typique, avec une imprimerie et 

une adaptation personnalisée des méthodes à chacun des élèves. Ceci révéla cependant 

rapidement des paradoxes. Nous étions en décembre et les élèves avaient suivi la même 

institutrice depuis le CP. Quelques-un de ces élèves étaient de parfaits lecteurs, d’autres ne 

parvenaient même pas à lire un texte de quelques mots tirés d’une revue pour enfants de 

maternelle. La situation  était similaire en mathématiques, certains travaillaient de manière 

autonome sur des fichiers très complexes, de type CE2 quand d’autres maîtrisaient à peine 

une addition à deux chiffres. J’évoquai la situation avec ma collègue du CE1, elle me rassura 

en m’indiquant « qu’il n’y avait là rien d’anormal et qu’il suffisait de respecter la 

méthode »… En fait, la tâche de l’instituteur appliquant celle-ci à la lettre, consistait à se 

mettre en retrait et à ne répondre qu’aux sollicitations de l’élève. Dans le cas où celui-ci ne 
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sollicitait rien, il suffisait d’attendre, chacun suivant son rythme… Cette réponse ne me 

satisfaisait guère, je demandai une visite de l’IEN. Lors de sa visite, il en arriva à la même 

conclusion que moi, il n’était pas concevable de laisser les choses en l’état. Je lui proposai de 

réunir les parents afin de faire un état de la situation et de mettre en place une organisation 

différente permettant de développer des moments en classe entière afin de stimuler les élèves 

en grand retard. À mon sens, une classe ne se réduisait pas en un regroupement d’individus 

fonctionnant en parallèle, des moments fédérateurs devaient être recherchés et l’enseignant 

devait jouer un rôle de catalyseur. Il accepta mon analyse. En opérant ainsi, je rompais avec le 

projet d’école. De fait, de façon pragmatique, il me semblait impossible de laisser persister 

une telle situation. Je réunis les parents en début janvier et leur exposai ma vision de la 

situation ainsi que mes propositions. Les parents des élèves les plus en difficulté étaient 

satisfaits de ne pas être bercés d’illusions, ceux des élèves les plus brillants comprenaient la 

situation et ne craignaient guère que leurs enfants ne soient entravés dans leur progression. Il 

me restait six mois pour rattraper la situation, en gérant les différences de niveaux. Pour 

certains cela signifiait simplement commencer à apprendre à lire… En juin, mon objectif avait 

été atteint mais avec des méthodes non conformes à l’école. Je ne demandai pas à continuer à 

y exercer. C’est lors de cette même année 1982-83, que je devins pour la première fois 

directeur d’un centre de vacances avec la charge d’une équipe d’animateurs et de personnels 

de service et entrepris de reprendre des études. Les deux expériences successives, celle de 

Villiers-le-Bel comme celle d’Eragny avaient à leur manière contribué à la prise de 

conscience d’un étouffement professionnel, voire d’une frustration intellectuelle. Il s’agissait 

de chercher à obtenir satisfaction dans ce domaine, avant qu’il ne soit trop tard… 

En 1983-84, je fus nommé sur un poste provisoire, mais à l’année cette fois. Il 

s’agissait de deux postes à mi-temps où je travaillais avec des collègues institutrices ayant 

demandé des décharges. Ceci nous obligeait à un partage des matières mais aussi à un travail 

en concertation. Sur le CE2 de Butry-sur-Oise, je me chargeais des mathématiques et des 

matières d’éveil, sur le CM2 d’Ennery, du français, de l’histoire et de la géographie et des 

matières artistiques, en particulier d’apprentissages musicaux. Ces deux expériences furent 

positives, sans souci particulier. Je décidai l’année suivante de poursuivre mon exploration du 

système éducatif en demandant une classe de perfectionnement à l’école Roussel 2 de 

Beaumont-sur-Oise que j’obtins. Pour la première fois j’étais titulaire d’un poste. 

 

5. La classe de perfectionnement, une expérience de l’instabilité 

La classe de perfectionnement présentait la caractéristique de fonctionner avec de 

petits effectifs. Les sept élèves de ma classe avaient été identifiés comme en grande difficulté 

dans les apprentissages fondamentaux. Le décalage rendait hasardeux le maintien dans les 

structures classiques. Cette situation présentait des similitudes avec l’IME d’Argenteuil 

comme avec les problèmes pédagogiques rencontrés dans le CE1 d’Eragny. Il s’agissait 

d’établir une relation de confiance avec des élèves confrontés à des situations d’échec à 

répétition conduisant à des formes de marginalisation, mais aussi d’établir une progression 

permettant de rendre tangibles certains progrès. Concrètement, la mission qui m’était dévolue 

était simple à résumer : l’Education nationale considérait qu’elle n’avait pas les moyens de 

faire progresser ces élèves, charge à moi de me débrouiller pour y parvenir, sachant que 

personne ne pouvait réellement me donner de conseils sur le sujet. 

Les enfants dont j’avais la responsabilité avaient des âges différents, certains auraient 

dû être au CE2, d’autres en CM2. Les niveaux initiaux d’acquisition étaient variés, certains 

maîtrisaient à peu-près la lecture sans nécessairement comprendre des textes complexes, 

d’autres parvenaient à peine à décrypter un texte simple. Il fallait donc imaginer une 

pédagogie différenciée, tout en reprenant les bases par une méthode s’appuyant sur une entrée 
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globale puis une systématisation par les sons. Les mêmes problèmes se posaient dans le 

domaine des mathématiques, il s’agissait ici de parvenir par des moyens ludiques à maîtriser 

des opérations simples puis à passer ensuite progressivement à des acquisitions plus 

complexes. J’ouvrais par ailleurs la classe sur de nombreuses activités d’expression, qu’il 

s’agisse d’arts plastiques ou d’activités sportives qui nécessitaient l’appropriation de règles 

parfois complexes. J’organisais le temps de la journée comme celui de la semaine de manière 

rigoureuse afin que s’instaurent des formes de rites. Les repères chronologiques me paraissant 

importants à respecter pour ces enfants. 

Les progrès furent réels et validés par la psychologue scolaire qui effectuait un suivi 

de la classe. Ils étaient malheureusement fragiles : au retour des vacances, le travail devait être 

repris très en amont, ce qui avait semblé acquis ne l’était pas. Les progrès enregistrés 

résultaient d’une stimulation permanente, ils ne débouchaient pas sur une situation solide. 

J’avais l’impression de construire sur du sable, tout en considérant ce travail comme essentiel 

pour fournir à ces enfants la maîtrise d’un certain nombre de clés qui leur seraient 

indispensables par la suite. À la fin de l’année, il me fut indiqué que la classe de 

perfectionnement devait fermer, les enfants devant intégrer leur classe de niveau d’âge
39

. Je 

choisis de postuler sur des classes d’initiation pour enfants étrangers. Lors de ma formation à 

l’école normale, j’avais eu l’occasion de suivre un enseignant exerçant sur ce  type de 

mission, sur les communes d’Arnouville-lès-Gonesse et de Villiers-le-Bel. J’avais trouvé 

originale la démarche qu’il mettait en place tout en répondant à un enjeu de société majeur, 

celui de l’intégration d’enfants venant d’horizons variés. La concurrence n’était pas féroce sur 

ce type de postes, je fus nommé titulaire
40

 d’une classe de l’école P.-V. Couturier 2 située au 

centre d’Argenteuil. Je devais y rester pendant quatre ans, de septembre 1985 à août 1989. 

 

6. A l’arrivée des flux migratoires : instituteur dans une CLINE de 1985 à 

1989 

Il s’agit de la mission professionnelle la plus originale et à bien des égards la plus 

passionnante que j’ai eu l’occasion d’exercer dans le cadre de ma carrière d’enseignant. 

Certaines communes du département enregistraient des arrivées importantes de populations 

venant de l’étranger. Ces familles devaient scolariser leurs enfant, l’école de la République 

remplissant cette fonction pour tous les enfants vivant sur le territoire. Parmi ces primo-

arrivants, certains disposaient de rudiments en français (en particulier ceux venant du 

Maghreb ou d’Haïti), d’autres non. Certains avaient connu une scolarisation normale dans 

leur pays d’origine (ainsi des Polonais, des Vietnamiens ou des Maghrébins), d’autres 

n’avaient pas été scolarisés ou de façon très partielle (ainsi des enfants d’Afrique sub-

saharienne ou de Turquie). L’Education nationale mettait en place des moyens pour faciliter 

l’intégration rapide de ces enfants. Le CEFISEM (Centre de Formation et d’Information pour 

la Scolarisation des Enfants de Migrants) dont le responsable travaillait dans mon école 

organisait des actions de formation et développait un travail de réflexion sur la place à 

réserver aux cultures des enfants non francophones.  

Enseigner dans ces classes nécessitait une compréhension de la diversité des situations 

de migration mais également la maîtrise d’outils d’enseignement en FLE (Français langue 
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étrangère). Je ne disposais pas a priori de la connaissance de ces pratiques mais pus bénéficier 

du soutien de deux enseignants intervenant sur des classes du même type. Observer leur 

pratique me permit de me familiariser avec les outils. Il s’agissait d’enseigner le français par 

une méthode s’appuyant sur des figurines et des situations de langage que les enfants 

s’appropriaient progressivement. Ils pouvaient ainsi échanger rapidement quelques phrases, 

comprenaient des consignes simples. Ces bases ayant été mises en place, il s’agissait de 

passer à un apprentissage plus systématique de la langue orale et écrite. Je pouvais dans ce 

domaine m’appuyer sur mes expériences précédentes. 

Les classes de ce type fonctionnaient suivant différents modes (fermé, ouvert, semi-

ouvert). J’optais pour une formule particulière : dans un premier temps les élèves étaient pour 

trois-quart de temps dans ma classe et le reste du temps dans la classe de leur niveau d’âge ; 

par la suite, en fonction des acquisitions et du niveau d’aisance dans la langue, ils étaient 

accueillis sur des temps de plus en plus long, jusqu’au trois-quart du temps, dans la classe de 

niveau d’âge. Ce dispositif nécessitait l’acceptation par les collègues et un suivi régulier. Ceci 

me permettait de disposer d’un volant horaire pour mettre en place des actions plus 

particulièrement ciblées vers tel ou tel groupe d’élèves, sachant que les niveaux initiaux et par 

conséquent les besoins étaient très variables. Compte tenu du profil évolutif des nouveaux 

arrivants, j’ai progressivement développé des actions ciblées sur les enfants en maternelle. Il 

s’agissait là de séances basées sur le langage. Afin d’ouvrir la classe sur l’extérieur, j’avais 

par ailleurs mis en place un partenariat avec la bibliothèque d’Argenteuil.  

L’une des spécificités de cette classe résidait dans le nombre variable d’élèves, non 

seulement  en raison du dispositif d’ouverture sur les autres classes, mais aussi par les flux 

erratiques de primo-arrivants. À l’accueil d’une famille nouvelle, l’inscription à l’école était 

immédiate, il ne pouvait être question d’attendre la rentrée suivante. Il était fréquent que ceci 

concernât plusieurs membres de la fratrie. La rentrée scolaire pouvait débuter avec un faible 

nombre d’inscrits et s’achever avec le double. Les problèmes posés par chaque nouvel 

arrivant étaient très spécifiques et nécessitaient une identification claire : scolarisation 

antérieure, acquis scolaires, niveau de français (généralement inexistant). Pour cela, un 

dialogue devait s’instaurer avec les familles. Celles-ci étaient redevables de l’attention portée 

à leurs enfants et fières des résultats. C’est dans ces classes que j’ai reçu les plus belles 

récompenses (victuailles diverses, plats, objets décoratifs, bouteilles, etc…). 

Les horizons de recrutement de ces élèves étaient extrêmement variés et dépendaient 

des soubresauts géopolitiques. Sans être exhaustif, les pays d’émigration étaient les suivants : 

Pologne, Maroc, Portugal, Mali et Turquie (à plusieurs reprises pour chacun d’eux), 

Cambodge, Chili, Haïti, Viet-Nam, Madagascar et Togo. Derrière chaque élève se dessinait 

une histoire complexe ayant conduit à une migration internationale. Lorsque la maîtrise de la 

langue devenait plus aisée, il était fréquent que ces sujets soient abordés. 

L’apprentissage du français conduisait parfois à des difficultés importantes. Elles 

pouvaient résulter des phonèmes utilisés dans telle ou telle langue, des structures de phrases 

parfois difficiles à transposer (cas fréquemment rencontré avec les Turcs), mais aussi de la 

difficulté à faire comprendre un concept. Il en était ainsi du « je » dans le cas des enfants 

venant d’Asie. Dans ce cas, les réunions du CEFISEM pouvaient se révéler particulièrement 

utiles pour identifier les causes des difficultés auxquelles j’étais confronté comme pour mettre 

en œuvre les réponses les plus adaptées. 

Comment évaluer la réussite de ma mission ? Plusieurs critères pouvaient être utilisés : 

d’abord que les enfants acceptent de travailler ensemble. Ceci paraît aller de soi, mais n’était 

pas si évident, j’ai ainsi été confronté à plusieurs reprises à des formes de racisme des enfants 

maghrébins à l’encontre de ceux de l’Afrique sub-saharienne. Ensuite, que des échanges 

s’instaurent entre-eux autrement dit que le français devienne langue d’échange. Il y eut des 

moments amusants, ainsi quand les élèves polonais acceptèrent de raconter aux autres enfants 
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des histoires de sorcières (Baba-Yaga) qu’ils avaient trouvées dans des livres de la 

bibliothèque. Enfin quand les élèves décrochaient de la CLINE pour s’immerger dans la 

classe de leur niveau d’âge. Cela était fréquent pour les élèves arrivés en début d’années 

scolaire et préalablement scolarisés dans leur pays. Cette classe conduisait parfois à des 

situations déroutante. Ainsi du cas, d’une élève d’Afrique sub-saharienne qui refusait 

systématiquement de s’exprimer lors des moments de travail, mais se concentrait sur tous les 

exercices. Elle se mit d’un coup, en fin d’année à lire très correctement, de façon spontanée et 

à la surprise générale de la classe qui sur le champ l’ovationna. Cette expérience pédagogique 

demeure la plus enrichissante que j’ai conduite et sans conteste la plus utile socialement. En 

quittant cette classe, je quittai également l’univers de l’enseignement primaire. Admis en 

juillet 1989 au Capes externe de Géographie et d’Histoire ainsi qu’à l’agrégation externe de 

Géographie, je basculai dans le monde du secondaire. 

 

7. Des expériences complémentaires dans le monde périscolaire : la 

nécessité du travail en équipe 

À ce stade, il semble nécessaire d’ajouter un élément à l’éventail des activités : la 

direction des centre de vacances. Le BAFD me permettait d’assurer la responsabilité d’un 

centre de loisirs ou d’un centre de vacances, auprès de multiples organismes (collectivités 

territoriales, CE d’entreprises, associations). En 1983, je fus embauché par le CE de Renault 

pour prendre la responsabilité d’une centaine d’enfants de 6 à 12 ans avec une importante 

équipe d’animation et de services. Le séjour se déroulait dans la Creuse, près de Grand-Bourg, 

dans un château acquis après la seconde guerre mondiale lorsque Renault avait mis en place 

son « modèle social ». Il s’agissait de gérer une équipe complexe, d’élaborer un projet 

pédagogique et enfin de concevoir des activités en s’appuyant sur les ressources mêmes du 

milieu. L’expérience ayant été concluante, je pus travailler sur le même centre à Pâques 1984, 

puis à Pâques 1985 dans un autre château situé dans l’Ain, adapté à l’accueil des maternels. 

Ma collaboration avec la régie Renault s’arrêta là, la firme soumise à de multiples difficultés 

financières dût sous l’impulsion de G. Besse se « recentrer » sur son métier de base, 

l’automobile et abandonner toutes les activités annexes. Les châteaux furent vendus et les 

activités de loisirs confiées à la FOL (Fédération des Œuvres Laïques).  

Diriger un centre de vacances offrait la possibilité de pratiquer une activité 

pédagogique plus intense que celle d’instituteur, elle ouvrait également sur d’autres contacts, 

d’autres milieux. Je décidai de poursuivre et fus recruté par des mairies, Gennevilliers (août 

1986, dans le Loiret et en juillet 1987, à Granville dans la Manche), puis par Pontoise 

(Carolles-sur-Mer dans la Manche en juillet 1988). Ces centres étaient d’une durée plus 

longue (quatre semaines), concentraient des effectifs importants d’enfants de 6 à 12 ans, 

jusqu’à 140. La gouvernance des équipes était rendue très complexe par la présence de 

personnels aux statuts variés : d’un côté, l’équipe pédagogique que j’avais recrutée et 

contrôlais, de l’autre l’équipe de services sous la responsabilité d’un gestionnaire dépendant 

directement de la mairie. Les contentieux furent nombreux, parfois pénibles car les aspects 

éducatifs ne constituaient pas nécessairement la priorité de l’équipe de services. Je choisis dès 

lors de travailler dans des configurations présentant les garanties suffisantes, ceci me 

conduisit vers le secteur associatif. 

S’il ne fut pas mon unique employeur, c’est avec l’association Visions-Vacances que 

la coopération fut la plus longue, de juillet 1989
41

 à Saint-Pierre-d’Albigny (Savoie), à 
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 Admissibles aux épreuves du Capes externe et de l’agrégation externe, j’avais dû demander aux deux jurys de 

déplacer mes créneaux de présentation à l’oral. Ils acceptèrent avec une grande gentillesse. C’est ainsi que 

j’appris à distance, par minitel, le résultat aux deux concours. 
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Moriani (Corse) en Juillet 2000
42

. Auprès de cet organisme, je trouvais pendant un certain 

temps ce que j’attendais en termes de moyens comme de soutien dans la mise en œuvre des 

actions éducatives. J’ai ainsi encadré des séjours itinérants d’adolescents dans les Îles 

grecques et en Crète en août 1992, puis en Sicile en juillet 1993. Si le premier se déroula de 

façon optimale, le second frisa la catastrophe. Le groupe encadré venait d’Aulnay-sous-Bois. 

De nombreux jeunes avaient été inscrits d’office par la mairie pour éviter qu’ils ne fassent des 

« bêtises pendant l’été », ils profitèrent de la relative liberté du séjour pour les « exporter dans 

le cadre sicilien ». Les activités les plus fascinantes, comme l’escalade nocturne du Stromboli, 

conduisait à un rejet, par contre se multipliaient les tensions avec la population locale. De 

nombreux jeunes disaient « regretter leur quartier », une autre partie souhaitait faire du 

« business ». Ayant considéré avoir épuisé mon capital chance lors de ce séjour
43

, je choisis 

de ne plus tenter l’expérience avec des groupes au recrutement par trop aléatoire. Dès l’année 

suivante, je pris la responsabilité de séjours sportifs pour adolescents : en août 1994 et juillet 

1995, puis en juillet 1997, à Saint-Amans-des-Cots (Aveyron), puis en août 1996 à Val-

Thorens (Savoie). Les jeunes qui s’inscrivaient à ces séjours étaient a priori motivés pour 

pratiquer des activités sportives intensives (canoë-Kayak, escalade, voile) dont certaines 

novatrices et présentant des risques (canyonning). Ces séjours se révélèrent moins 

conflictuelles sur le plan relationnel. Les activités nécessitaient un travail étroit de 

concertation avec les professionnels encadrant (brevets d’état en spéléologie, escalade, 

activités nautiques, etc…), fins connaisseurs des milieux naturels dans lesquels ils exercent.  

Ayant exercé des activités de direction dans le domaine des centres de vacances et du 

loisirs, de 1983 à 2000, il m’est permis de tirer quelques conclusions sur les tendances 

observées. La première concerne, le désengagement des comités d’entreprise. Le marché a 

progressivement été capté par des associations fonctionnant comme des entreprises du loisir. 

En parallèle, les discours des organisateurs ont imposé le terme de « client »
44

. Les plaquettes 

de présentation des séjours évoluaient dans le même sens, il s’agissait d’accumuler des 

activités séduisantes. Le centre de vacances ne serait plus un lieu de partage d’un moment de 

vie en commun
45

, mais un temps de consommation intensif d’activités déconnectées les unes 

des autres. Lors du séjour en Sicile, il me fut reproché par les parents d’avoir fait trop de 

visites culturelles, trop de « vieilles pierres » quand le « jeune veut s’amuser ». 

Au final, quels furent les apports de ces différentes expériences ? Les réponses se 

situent dans deux directions. La première concerne l’intensité de l’expérience, sa compacité. 

L’activité de l’enseignant se déroule sur un temps long, avec des séquences rythmées par un 

programme grandement imposé. Le centre de vacances exige une mobilisation permanente 

pendant un temps bref. La seconde  provient de la gestion d’équipe. Chaque nouvelle 

direction nécessitait une forte préparation en amont et un investissement constant pendant la 

durée du séjour. Les techniques de direction d’équipe m’ont été du plus grand service lorsque 

je fus conduit à exercer des responsabilités au sein de l’université. Cette pratique 

apparemment annexe s’est finalement révélée ne pas être si anodine. 

II. Itinéraire de géographe : une passion devient profession 
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 Je décidai dès lors de consacrer une partie de mes vacances d’été à mon travail de recherche en thèse.  
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 De fait, j’étais parvenu avec les deux animateurs à ramener le groupe au complet à Aulnay-sous-Bois sans 

avoir de compte à rendre aux Carabinieri. Ceci constitua un authentique exploit… 
44

 Le moment révélateur sur ce plan m’est apparu lors du séjour de Val-Thorens en 1996. Je dus renvoyer un 

jeune ayant organisé un trafic de vêtements sur le centre. Lorsque j’en informai le responsable de l’association, 

celui-ci s’inquiéta d’abord de savoir si le jeune faisait partie ou non d’un « gros client ».  
45

 Sur ce point, voir les analyses de B. Bier, l’un des intervenants du colloque des 24 et 25 mars 2010. 
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A. Reprendre des études pour s’offrir de nouveaux possibles 

 

1. La géographie, un choix qui s’impose 

 

La perspectives d’approfondissement d’études avait contribué à guider mon choix vers 

l’école normale d’instituteurs : un DEUG « enseignement du premier degré » figurait dans le 

cursus de formation. Lors de l’année 1982-83 s’imposa progressivement la nécessité de 

s’engager dans cette voie. À cela, deux raisons principales : les tensions rencontrées dans mes 

postes de Villiers-le-Bel et d’Eragny avaient relativisé les attentes mises dans le métier, enfin 

et surtout la naissance de mon fils Félix en avril 1982 (ma plus grande fille Morgane suivra en 

juillet 1985) renforçait tout à la fois un sentiment de responsabilité mais aussi le désir de 

concrétiser certaines de mes passions.  

Je contactai l’université de Paris X Nanterre, celle-là même qui avait validé le DEUG 

« enseignement du premier degré ». Il s’avéra immédiatement qu’il était exclu pour 

l’université de considérer ce DEUG comme permettant une quelconque poursuite d’études, si 

ce n’est éventuellement dans le secteur des sciences de l’éducation qui ne m’intéressait guère. 

Parmi les formations offertes, mon choix se porta sans hésitation vers géographie, mais les 

créneaux des cours de Paris X Nanterre étaient peu compatibles avec mes contraintes 

professionnelles. Mes disponibilités se limitaient au mercredi ainsi qu’à des horaires tardifs en 

soirée, entre 18 h et 22 h. Ceci me conduisit à Paris VIII Saint-Denis-Vincennes où avaient 

été mises en place certaines facilités pour les étudiants-salariés
46

. Le DEUG « enseignement 

du premier degré » me permit par ailleurs de valider quatre cours en équivalence ce qui se 

révéla fort bénéfique. En effet, plutôt que d’étaler ma formation sur une durée de temps plus 

longue, j’écrivis au président de l’université dès le second semestre de la première année, afin 

d’obtenir une dérogation pour suivre davantage d’enseignements qu’il n’était autorisé
47

. Les 

conséquences furent les suivantes : inscrit pour la première fois en septembre 1983, je parvins 

à obtenir ma maîtrise en septembre 1986, sachant que l’obtention de la Licence l’avait été en 

juillet de la même année. J’avais donc pu faire le cursus DEUG Ŕ Licence Ŕ Maîtrise en trois 

ans et non en quatre. Sachant que les cours à l’université de Paris VIII-Saint-Denis-Vincennes 

avaient une durée de 3 heures et que l’offre du mercredi était conséquente, je suivais quatre 

cours sur la journée, de 9 h à 22 h. Je parvins par ailleurs à suivre un, voire deux cours, le 

mardi en fin d’après-midi ou le vendredi. Pour des raisons de proximité géographique, ma 

nomination sur le poste CLINE d’Argenteuil rendit cette organisation moins difficile.  

2. Des cartes, des atlas et des récits,… 

Quelles raisons me conduisirent au choix de la géographie ? Un retour en arrière 

s’impose. Jusqu’à présent, la géographie n’a jamais été présenté comme figurant au tableau de 

mes principales passions. Il n’en demeure pas moins que lors de mon inscription à 

l’université, le choix se fit sans la moindre hésitation. Ceci révèle une familiarité déjà bien 

enracinée avec cette discipline. 

Le plaisir de décrypter les cartes constitue l’un des éléments qu’il m’est possible de 

faire remonter aux  missions confiées par mon père lorsque nous partions en vacances. Les 

GPS n’existaient pas, pour échapper aux bouchons il fallait se constituer des itinéraires-bis à 

l’aide des cartes SHELL. La carte était aussi objet de rêverie : s’imaginer un itinéraire, des 

obstacles, des aventures, se projeter dans un espace, tracer sur un atlas les voies au-travers du 
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 Je précise que dès le début, je refusai la solution du contrôle terminal offert comme une possibilité aux 

étudiants-salariés. Je suivrai donc l’intégralité des cours durant le temps de ma formation. 
47

 Nous devions valider 12 cours sur l’année, sans possibilité de compensation entre ceux-ci, je parvins à en 

valider jusqu’à 14, suite à l’accord obtenu auprès de la présidence. 



 27 

continent nord-américain ou de l’Afrique. Je finis par acquérir une aisance avec les repères 

géographiques. Lorsqu’en début de CM1, l’instituteur nous demanda d’indiquer nos lieux de 

vacances, il me fut possible de les localiser sur la carte de France sans erreur, si j’excepte une 

confusion entre les lacs d’Annecy et du Bourget. De la même manière, je m’amusais à 

localiser les capitales du monde et devins rapidement incollable sur la question. Dans un 

premier temps, la géographie peut se résumer en une accumulation de références spatiales, 

relatives et absolues, renvoyant à la figure du géographe du Petit Prince de Saint-Exupéry. 

Plus subtil, en CM2, l’instituteur mettait à la disposition de ceux qui avaient fini leurs 

exercices, des photographies en relief à regarder dans un appareil binoculaire. Il s’agissait de 

vues sépia de villes d’Afrique du Nord ou d’Asie illustrant la puissance coloniale française. 

Ces photographies ouvraient sur un autre monde, étrange et captivant. Par la suite, j’attacherai 

toujours un grand intérêt aux récits authentiques des grands explorateurs ou conquérants (M. 

Polo, T. Cook, F. Tristan, Darwin et le Beagle, H. Cortez, B. Diaz del Castillo mais surtout B. 

De Las Casas et la conquête du Mexique, puis plus tard les récits d’Hérodote ou d’Ibn-

Khaldoun). La découverte dans la Collection Terres humaines, des ouvrages de P. Gourou, de 

C. Levi-Strauss ou de J. Malaurie permettra de se dégager de l’accumulation du savoir pour 

appréhender l’imbrication des enjeux sociaux et économiques en relation avec la fragilité et la 

préservation des milieux naturels. 

3. … mais aussi une certaine « sensibilité spatiale »… 

Le registre abordé est plus personnel, celui de la manière de se situer dans le monde, 

d’en appréhender l’organisation. Ceci réfère aux mécanismes mentaux mis en œuvre sans que 

nous en ayons nécessairement conscience
48

. J’apprécie la nécessité d’avoir à me repérer dans 

un espace nouveau, une ville par exemple, d’en appréhender l’organisation, les continuités et 

les ruptures, les ouvertures et les anfractuosités. À partir de quelques informations se génère 

une carte mentale permettant de se positionner, d’articuler les espaces, d’en saisir les 

structures. La géolocalisation induite par les GPS modifie profondément cette relation 

personnelle à l’espace.  

Le deuxième aspect que je rattacherais à cette sensibilité spatiale réfère à la propension 

à projeter sous forme spatiale toute forme de réalité. La formalisation d’un raisonnement, 

d’une position lors d’une discussion contradictoire, se traduit par l’élaboration de petits 

schémas. Ils font apparaître des aires d’influence, des contacts, des flux, des oppositions. 

Cette simplification de situations de la « vie réelle » sous la forme de petits modèles 

graphiques renvoie à sa manière à la chorématique développée par R. Brunet. Il s’agissait de 

rendre perceptible un mode d’organisation spatiale en identifiant les influences, les ruptures et 

les échanges. Il porte aujourd’hui le nom de « mapping », ou de carte perceptuelle. 

Se situant dans un registre voisin, je placerai mon intérêt très ancien pour le jeu de Go. 

J’ai toujours apprécié les jeux d’opposition sur plateau (Echecs, Echecs chinois, Othello,…), 

mais le jeu de Go occupe dans ce domaine une place très spécifique. Ma première rencontre 

remonte à mes 17 ans, un de mes amis chinois faisait une partie avec son père et j’étais 

intrigué par la règle du jeu comme par les figures qui se construisaient progressivement. Je fis 

acquisition du jeu quelques temps plus tard et le découvris avec l’un de mes amis de l’école 

normale d’instituteurs de Cergy, lui même passionné de jeux. Champion d’échecs, il cherchait 
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 Lors du colloque « Faire campagne » à Rennes les 17-18 mars 2005, j’avais fait la connaissance d’un jeune 

géographe qui venait de soutenir une maîtrise extrêmement originale. Il s’était attaché à comprendre comment 

des personnes devenues aveugles se représentaient l’espace, quels éléments leur servaient de repères. Il avait 

poursuivi son travail avec des aveugles de naissance, n’ayant jamais visualisé l’espace tel que nous nous le 

représentons. À partir de ses études, il avait conçu des cartes en relief susceptibles d’être proposées à des 

populations de touristes mal-voyants ou aveugles. Ce travail n’ayant pas suscité l’écho qu’il me semblait 

justifier,  je l’avais mis en contact avec A. Musset de l’EHESS qui lui avait proposé d’intervenir dans l’un de ses 

séminaires. 
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à promouvoir dans l’enseignement primaire l’apprentissage des échecs. Si les échecs me 

séduisaient, ils ne suscitèrent jamais l’intérêt du Go. Plus ancien, il présente des 

caractéristiques d’une grande modernité par l’importance des relations d’influence, et la 

distinction claire entre les notions de « tactique » et de « stratégie »
49

.  

L’intérêt du jeu provient de l’élaboration progressive d’une stratégie spatiale 

s’appuyant sur une vision globale du jeu mais nécessite la permanente prise en considération 

des échelles plus locales. Les préoccupations tactiques deviennent plus déterminantes au fil du 

développement de la partie. Le jeu recèle un certain nombre de figures aisément identifiables, 

ainsi celle du Shisho (ou « escalier » ou encore « glissade du singe ») qui se traduit comme 

l’enfermement dans une situation d’échec. Par-delà les considérations ludiques transparaissent 

des dimensions philosophiques : les positions apparemment les plus fortes peuvent être 

réduites à néant par une minuscule erreur d’inattention, des relations permanentes existent 

sous forme d’influences faible ou forte entre les différentes portions du jeu et enfin il est 

impossible de développer des stratégies globales sans se soucier de leurs conséquences locales 

et inversement d’agir de manière tactique à des échelles locales sans se préoccuper d’une 

dimension plus globale. Ce jeu conduit ainsi à une inépuisable stimulation intellectuelle
50

, en 

raison de ses dimensions spatiales comme de sa profondeur théorique mais également par la 

possibilité offerte d’élaborer des métaphores de situations de la vie
51

. Après cette digression 

ludique, il s’agit de s’attacher à l’appréhension personnelle de l’espace terrestre. La 

géographie m’est toujours apparue comme indissociable d’un appétit pour les voyages et la 

découverte du monde dans ses paradoxales réalités. 

4. …et surtout, l’influence de voyages 

a) Les mégapoles des pays en développement : Colombo (1979), 

Lima (1981) 

Plusieurs jouèrent un rôle initiatique, dans le sens où ils offraient l’accès à une réalité 

déroutante. Il s’agira ici de pointer quelques instants de confrontation ayant servi de 

révélateur et alimenté mes réflexions. Ils contribuèrent, en tant que catalyseurs, à orienter mon 

choix en direction de la géographie. Les développements qui suivent ne constituent pas des 

analyses rigoureuses sur des terrains d’étude, ils se limitent à délivrer une vision 

impressionniste à partir de quelques situations. 

Les premières confrontations avec des grandes villes de pays en voie de 

développement constituent une rupture avec les habitudes d’un citadin européen, dans le sens 

où la densité de population se fait pressante, modifie les codes de déplacement, les règles de 

la vie urbaine mais aussi par l’affichage exaspéré des écarts sociaux. Si Colombo
52

 n’était pas 

en 1979 une agglomération équivalente à Calcutta, à Mumbay (ex Bombay), ni à Delhi, elle 

offrait néanmoins un visage déroutant à condition de résider ni dans des enclaves touristiques 

ni dans des hôtels de luxe. Les surprises provenaient de la présence des éléphants dans la 

ville, de la frénésie des circulations, de la densité des foules, des modes alimentaires dans les 

gargottes populaires, mais également des miséreux dormant dans la rue au pied des hôtels. La 

vie dans une telle ville nécessite un temps d’adaptation, la nécessité de disposer de repères. 

Du fait des écarts de niveau de vie, le touriste même modeste est perçu comme une proie. Il 

s’agit de saisir ces écarts de position, d’intégrer l’importance des dimensions symboliques lors 

de cette immersion dans un univers aux codes différents. La ville offrait par ailleurs des 

paysages contrastés par l’imbrication des héritages, coloniaux britanniques et religieux 
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 Un chapitre de ma thèse a été développé sur ce thème. Il a été repris dans l’ouvrage de 2005. Cf. pp. 68-70. 
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 A contrario, des jeux de cartes basés sur le bluff comme le Poker,  ne m’ont jamais attiré. 
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 Voir le livre de Shan Sa, La joueuse de Go (2001). 
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 Si l’on se réfère à la base Géopolis de F. Moriconi, cette agglomération regroupait 3,5 millions d’habitants en 

1990. Elle était classée comme la 61
ème

 mondiale. 
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hindouistes ou bouddhistes, dans les formes « spontanées » de production de l’espace. Le 

tourbillonnant creuset urbain de Colombo projetait un mode d’organisation profondément 

différent du mode « lissé » des villes européennes.  

 Le cas de Lima
53

 présentait des similitudes, en raison de la présence de nombreux 

héritages, hispaniques cette fois, mais également des dissemblances. La pression humaine y 

apparaissait moins sensible. Ce voyage avait été préparé de façon rigoureuse, en particulier 

par l’apprentissage intensif de l’espagnol. Une rencontre inopinée, en France, avec une 

enseignante péruvienne
54

 me permit de résider dans une belle demeure du quartier de 

Miraflores, celui décrit par M. Vargas-Llosa dans la Ville et les chiens. La surprise provenait 

de la proximité entre ce quartier luxueux, à l’américaine et des bidonvilles. Changer de rue, 

franchir quelques terrains vagues, suffisait à s’immerger dans un monde radicalement 

différent. L’univers des pelouses à l’américaine et des voitures luxueuses s’effaçait pour faire 

place à celui de la survie dans des baraques de fortune, en tôles et pisé. Si l’on excepte 

l’intrusion de la marginalité au cœur même de la ville, les populations les plus défavorisées 

s’implantaient aux marges de la ville. Les premiers contreforts andins offraient un paysage 

sidérant. Cette brusque vision m’était apparue lors du retour en train sur Lima, depuis 

Huancayo. L’approche de la grande ville se faisait sentir par de rares maisons éparpillées qu’il 

était difficile d’identifier entre les rochers, puis d’un coup, sur des versants abrupts 

surgissaient d’immenses bidonvilles ocres, agrégation  de bicoques fragiles jetées là sans le 

moindre équipement urbain. Il était aisé d’imaginer les dégâts que provoqueraient un séisme 

ou les pluies dévastatrices occasionnées par le phénomène El Niño. Lima, vaste 

agglomération passée de 1 à 6,6 millions d’habitants entre 1950 et 1990, faisait tout à la fois 

surgir les redoutables problèmes liés à la gestion de l’habitat des catégories les plus 

populaires
55

, et ceux résultant des risques naturels au sein même de l’espace urbain. La 

population de ces différentes portions de la ville présentait par ailleurs de sensibles contrastes. 

Dans les quartiers aisés de type Miraflores résidaient les descendants des Espagnols, dans les 

bidonvilles, les Indios parfois récemment descendus de la Cordillère et ailleurs des 

populations davantage métissées. Ces polarisations sociales et ethniques s’observaient dans la 

ville, elles incitaient à comprendre les facteurs de la projection spatiale des inégalités sociales. 

Qu’il s’agisse de Colombo ou de Lima, la grande ville des pays en voie de développement, 

usuellement qualifiés de Tiers-monde selon la formule d’A. Sauvy, provoquait d’abord un 

choc, une rupture avec les schémas habituels, elle conduisait dans un second temps à en saisir 

les ressorts génériques.  

b) Les contrastes des milieux physiques mais aussi les questions 

sociales : Sri-Lanka (1979), Pérou (1981)  

De manière similaire, le milieu tropical surprend dans un premier temps le voyageur 

européen par l’exubérance (ou parfois l’absence) de végétation. Il incite ensuite à identifier 

les éléments qui organisent de façon systémique ces formes d’association. Sri Lanka, petite île 

de 65 600 km² séparée de l’Inde par le détroit de Palk, d’une trentaine de kilomètres ouvrait la 
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 Selon Géopolis, il s’agissait en 1990 de la 27
ème

 agglomération mondiale avec 6,6 millions d’habitants, 

seulement 6,2 millions selon la base ONU.  
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 Il existe parfois de curieuses coïncidences. Dans le cadre d’un cours de géographie à l’école normale 

d’instituteurs, j’avais préparé un dossier fourni sur l’organisation de l’espace péruvien, m’appuyant en particulier 

sur les travaux de C. Collin-Delavaud, celui la même qui dit dans son ouvrage de 2005, Jusqu’au bout de la 

Terre que « pour faire de la géographie, il faut commencer par voyager ». J’aurai la chance de le rencontrer 

ultérieurement à Paris VIII. Mon dossier, plutôt bien conçu, était posé sur une table du centre documentaire 

quand entra une jeune enseignante péruvienne invitée par l’école normale. Surprise par le thème du dossier, elle 

demanda à me rencontrer. Voilà comment je parvins à être invité à Miraflores. 
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 Il s’agissait à la fois de la durabilité de l’habitat, de l’organisation générale du « quartier », mais aussi des 

équipements et infrastructures dont celui-ci bénéficiait. 
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porte sur ce milieu différent. Y circuler du Nord au Sud, de l’Ouest à l’Est permettait d’en 

saisir les différenciations, les progressives gradations : l’orientation par rapport aux flux de la 

mousson fournissait la première clé explicative, la topographie la seconde. L’intérieur des 

terres, dans la région montagneuse de Nuwara Eliya, à 1800 mètres d’altitude présentait un 

climat frais et humide. D’un coup, s’éloignait la chaleur humide des tropiques et surgissait des 

« paysages écossais ». Du temps de la colonisation, Les Britanniques avaient apprécié ce site, 

le transformant en lieu de villégiature et y favorisant la culture du thé. Le milieu tropical 

présentait par ailleurs des risques spécifiques, clairement identifiés pour certains (ainsi du 

paludisme, avec la nivaquine pour le prévenir) moins connus pour d’autres. Lors d’une 

discussion avec un photographe rencontré dans un hôtel du centre de l’île, à Anuradhapura, je 

découvris ainsi les risques liés aux eaux stagnantes en raison de la bilharziose
56

. Voir les 

Cinghalais y plonger ne laissait présager tel problème sanitaire. 

 La mosaïque des influences culturelles ouvrait une autre dimension. La diffusion des 

techniques d’encadrement (pour reprendre l’expression de P. Gourou), des modes de vie et 

des pratiques religieuses avaient produit d’étonnants métissages spatiaux . Les héritages 

étaient identifiables dans l’agencement des villes, les productions agricoles, les sanctuaires 

religieux. L’enchevêtrement des influences révélait les mouvements du passé, les flux 

anciens. Ils provenaient d’Europe ou d’Asie, permettaient de décrypter les organisations 

spatiales actuelles mais également de saisir les causes des lourdes tensions entre Tamouls et 

Cinghalais
57

 qui pesaient sur le pays. 

Le Pérou offrait des contrastes entre les milieux beaucoup plus puissants. La présence 

du désert côtier comme de la Garúa, brouillard persistant de l’hiver austral nécessitaient la 

prise en compte de l’influence voisine du courant froid (ou upwelling) de Humboldt. Il en 

résultait aussi une exceptionnelle productivité halieutique (avec moins de 1 % de la surface de 

l’océan mondial, les captures y sont estimées entre 15 et 20 % des captures maritimes 

mondiales). Etaient ici rendues palpables les interactions systémiques entre facteurs physiques 

(courants marins, type de climat local et biome) et facteurs humains. J’utiliserai fréquemment 

cet exemple dans le cadre de mes cours de lycée en classe de seconde. 

Poursuivre plus au Sud, conduisait au désert hyper-aride d’Atacama
58

. La cordillère 

avait offert un décor d’arrière-plan omniprésent, dans ses teintes orangées ou bleutées, il 

s’agissait d’y pénétrer. L’intensité des phénomènes tectoniques conduisaient à de brusques 

changements de paysages : le Misti volcan culminant à 6000 mètres dont les coulées de lave 

étaient intensément cultivées, offrait un saisissant contraste avec l’aridité environnante du 

désert, mais aussi les altiplano à plus de 4000 mètres d’où surgissaient parfois comme de 

nulle part  des indiens se rendant à la ville, enfin le canyon de Colca qui à l’époque était 

encore considéré comme le plus profond du monde
59

, signe de l’intensité des phénomènes 

érosifs au sein de la Cordillère. Le Sud péruvien constituait un terrain d’observation fascinant 

pour un géographe physicien, qu’il se passionnât pour la géomorphologie, l’hydrologie ou la 

biogéographie. Il suscitait en outre de nombreuses interrogations quant aux adaptations des 

sociétés humaines à des conditions de vie particulièrement contraignantes. L’altitude en 
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constituait l’un des éléments les plus marquants
60

, l’aridité un autre. En continuant depuis 

Cuzco, vers le Macchu-Pichu puis plus loin en suivant la vallée de l’Urubamba vers 

Quillabamba, la densification et la diversité de la végétation se faisaient sentir à mesure que 

s’approchait l’Amazonie
61

. Le changement d’altitude et l’augmentation de la pluviométrie 

induisaient des transformations dans les associations végétales. Il ne fut pas envisageable de 

poursuivre au-delà. Le train s’arrêtait là et la population agricole était en révolte en raison du 

prix insuffisant de la coca. Les rares touristes observaient depuis la terrasse de l’unique hôtel 

de la ville les rondes bruyantes mais bon enfant des manifestants 

Les contrastes des milieux naturels du Pérou étaient exacerbés par l’étendue de la 

Cordillères des Andes, par son altitude et par son orientation méridienne. Elle constituait un 

exceptionnel terrain d’observation pour un géographe en devenir. Sur ce cadre venaient se 

greffer les aménagements réalisés par l’homme qu’il s’agisse de l’installation difficile d’un 

réseau ferré, des mines qui surgissaient parfois à des altitudes très élevées avec quelques 

bâtisses
62

 comme abandonnées de tout ou des villes qui naissaient aux rares  croisements 

routiers. La complexité culturelle était omniprésente, elle se trouvait dramatisée par la 

question sociale. Cette réalité était perceptible à Lima ou dans les villes du désert côtier, mais 

pesait avec une toute autre intensité dans les Andes. Les villes espagnoles y étaient construites 

sur des soubassements datant des Incas, les églises catholiques s’élevaient ainsi sur les 

immenses blocs susceptibles de résister aux séismes et s’emboîtant de façon millimétrique. 

Les villes dessinaient dans leur organisation, avec la Plaza de las armas au centre, comme 

dans l’architecture des bâtisses, une « géographie de la domination », pour reprendre la 

formule de D. Harvey. Ce sceau de l’ancienne colonisation marquait puissamment les villes 

andines
63

, Lima, ville de construction hispanique n’en présentait pas les mêmes traces.  

Les soubresauts encore palpables de la tragédie initiale ayant conduit à 

l’asservissement me conduisirent à Cajamarca, comme en pèlerinage à l’épicentre d’où tout 

avait basculé
64

. La profondeur historique ouvrait sur les tensions du présent au sein d’un 

milieu d’une diversité exceptionnelle. Si vous n’aviez pas initialement de vocation de 

géographe, ce pays était susceptible de la faire naître en ouvrant des pistes de réflexion 

multiples, à condition toutefois d’échapper à la « folklorisation » de la réalité. Il ne me fut pas 

possible par la suite de mener des projets d’itinérance du même type, la naissance neuf mois 

plus tard de mon premier enfant imposa d’autres priorités. 

c) La frontière : expérience de 1983 avec les « rideaux de fer » 

Il était néanmoins possible de concevoir avec lui des voyages compatibles avec les 

contraintes alimentaires et sanitaires. Ceci fut le cas à l’été 1983,  avec comme destination les 

pays de l’Est, Tchécoslovaquie, Hongrie, Roumanie et Bulgarie. Il s’agissait d’aller observer 

la réalité de cette autre Europe, si proche mais si mal connue. 

Dans le cadre de l’Europe actuelle, les frontières s’estompent, n’apparaissent plus 

comme structurantes
65

. Elles se franchissent aisément, seul un modeste panneau les signale, la 

monnaie identique de part et d’autre, n’impose plus de calculs de conversion. Il n’y a pas si 
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longtemps, les frontières constituaient pourtant une expérience marquante de la séparation 

territorale, qu’il s’agisse du « rideau de fer » entre RFA et Tchécoslovaquie, ou des frontières 

internes au bloc de l’Est. Ces pays étaient peu fréquentés par les touristes occidentaux, si l’on 

excepte quelques sites balnéaires de la mer noire roumaine. Par contre les touristes de l’Est se 

déplaçaient avec facilité d’un pays à l’autre. Des situations surprenantes résultaient du jeu 

avec les frontières. Profitant de l’inégale porosité de ces membranes inter-étatiques, des 

Allemands de RFA se rendaient sur les bords du lac Balaton pour retrouver des membres de 

leur familles vivant du côté Est du « rideau de fer ». 

La présence de la frontière se faisait sentir à distance. Un froid commençait à saisir 

avant le franchissement de la moindre barrière. Dans la « zone d’ombre » de la frontière, les 

activités étaient réduites, la présence humaine plus faible. Entre Barnau du côté allemand et 

Tachov, du côté tchécoslovaque, filaient les deux lignes parallèles de surveillance, grillagées 

et militarisées. Les miradors du poste frontière renforçaient la sensation de rupture et les 

papiers étaient vérifiés avec un soin pointilleux. Le monde qui s’ouvrait ensuite, différait 

radicalement dans les détails de la vie quotidienne : faible présence des automobiles, réseau 

routier de mauvaise qualité, loisirs non consuméristes et offre alimentaire peu diversifiée. 

Cela donnait l’impression de remonter le temps vers les années cinquante, d’avant la 

consommation de masse
66

. La frontière géopolitique induisait, du fait des fonctionnements 

dissemblables des sociétés, des scissions dans tous les registres pratiques. 

Appréhendé depuis un point de vue lointain, le monde de l’Est était perçu comme 

monolithique, à y regarder de près apparaissaient de subtiles, voire de fortes nuances. 

Tchécoslovaquie et Hongrie différaient de façon modérée, en raison des écarts de leur modèle 

économique. L’expérience lancée par J. Kadar à partir de 1968 laissait opérer en Hongrie des 

acteurs économiques privés. Les produits de consommation y étaient beaucoup plus variés, les 

possibilités de logement chez l’habitant aisées, à condition de passer par l’agence Ibusz. Les 

personnes qui accueillaient, abordaient de nombreux sujets de discussion, le plus souvent en 

allemand, tout en indiquant une limite intangible : « nous savons où nous sommes, nous ne 

voulons jamais revivre 1956 ». Les casernes soviétiques rendaient tangibles la doctrine de 

« souveraineté limitée des démocraties populaires ». Leur déménagement n’interviendra qu’en 

1994. La Hongrie apparaissait comme un pays accueillant, ouvert sur l’extérieur où le mode 

de vie paraissait proche du mode occidental, mais conscient des limites à ne pas franchir. La 

frontière entre la Tchécoslovaquie et la Hongrie révélait un écart entre les modèles adoptés 

par ces pays, tout en s’inscrivant dans le cadre plus global du modèle soviétique.  

Le passage de Hongrie en Roumanie était plus brutal. Le monde de Debrecen se 

distinguait fortement de celui d’Oradea, ville magyare à l’Ouest de la Roumanie. « Rideau de 

fer » dans le « rideau de fer », le franchissement de cette nouvelle frontière s’affichait comme 

rupture ostensible entre deux régimes politiques. Pour marquer les esprits, la voiture devait 

impérativement plonger dans un bac destiné à lui laver les roues. Peu après la frontière, une 

halte à Oradea révélait une réalité sociale misérable. Un restaurant était ouvert, sorte de 

cantine à moitié vide, inondée d’une lumière de néon blafard. Le choix offert était maigre : 

quelques pommes, quelques maigres sandwichs au jambon. Des gens étaient ivres et 

chantaient au fond du restaurant. Une femme s’est approchée, elle demandait, en français : 

« savon, shampooing, déodorant,.. ». Le décor était planté, édifiant. Le périple continua vers 

les Maramures, riche région agricole, églises en bois peintes, femmes en costumes 

traditionnels… mais misère absolue des marchés. Quelques rares pastèques ne suffisaient à 

occuper les étals. Jamais, dans aucun village d’un pays en développement, je n’ai observé 

                                                 
66

 Des films récents ont cherché à traduire le fonctionnement quotidien dans les ex pays de l’Est (Ainsi de Good 

Bye, Lenin ! de W. Becker en 2003 ou de La vie des autres de F. Henckel von Donnersmarck en 2006), de même 

le musée du communisme à Prague (http://www.muzeumkomunismu.cz/) a été conçu pour préserver des 

éléments du mode de vie précédent. 

http://www.muzeumkomunismu.cz/


 33 

pareil dénuement. Changer de l’argent constituait une expédition paradoxale. Des banques 

semblaient exister, leur façade en témoignait, mais le change s’opérait ailleurs dans un local 

grillagé, après avoir suivi un long dédale. Ce lieu protégé était réservé aux touristes, s’y  

trouvaient en surabondance alcools divers et surtout des cigarettes américaines. La Roumanie 

de N. Ceauscescu était le pays du père Ubu. Les villes étaient grevées de trous multiples, en 

perpétuels travaux, l’éclairage absent à partir de 21 h en raison des économies. Dans les rares 

campings, les bungalows disposaient de lavabos mais n’étaient pas raccordés à l’adduction 

d’eau. De même, il y avait bien l’électricité, mais le bouton pour allumer se situait ailleurs, 

dans un local où  la personne responsable pouvait ou non acquiescer à votre demande. Dans 

les immenses salles de restaurant aux longs rideaux blafards, les clients étaient rares, si l’on 

excepte un homme lisant ostensiblement un journal dans un coin de la salle (scène digne de 

« Tintin et le sceptre d’Ottokar »). Comment un tel système était-il orchestré, au profit de 

qui ? Où passaient les richesses ? De façon paradoxale, la relative autonomie à l’égard de 

Moscou dont ce pays avait fait preuve lui avait valu une bienveillance toute particulière de la 

part des puissance occidentales. Etrange aveuglement… Des touristes se rendaient en 

Roumanie, ils rentraient charmés par les plages de la mer noire et les églises peintes. Après 

avoir traversé la Transylvanie et la ville de Brasov où se rencontraient des vieux parlant un 

curieux allemand, le retour vers la Hongrie fut salutaire. Le pays constituait un havre de 

tranquillité et d’abondance matérielle, en comparaison de la terrifiante Roumanie. Si les deux 

pays étaient inclus dans le même bloc géopolitique, la frontière les séparant révélait une 

rupture politique majeure : la personne humaine était respectée dans un cas, niée dans l’autre. 

Des emboîtements complexes existaient ainsi au sein de cet ensemble régional, les 

appréhender nécessitait sans a priori, d’observer les fonctionnements des sociétés. 

Je conserverai par la suite un intérêt pour ces pays. Peu de temps après la chute du mur 

de Berlin qui fut précédée par l’ouverture du « rideau de fer » entre la Hongrie et l’Autriche, 

je me rendis à Berlin. C’était en juin 1990, Checkpoint Charlie existait encore, vestige d’un 

temps révolu. Il se franchissait à pied, dans un sens, puis dans l’autre quand il avait marqué si 

peu de temps auparavant une limite sur laquelle étaient venus butés tant de jeunes 

allemands
67

. Près de la porte de Brandebourg, le mur était encore présent, mais à proximité 

s’organisait un invraisemblable commerce des reliques du système soviétique, sous le regard 

amusé de soldats de RDA. Dans les rues berlinoises, à proximité des magasins alimentaires, 

pouvaient s’observer des files ininterrompues de voitures polonaises surchargées de divers 

produits et surtout de cannettes de bière. Les empires s’effondrent, les murs les plus 

imposants disparaissent, les frontières les plus hermétiques se dissolvent… et ceci se déroule 

parfois dans un étrange calme. Ceci me conduira par la suite à organiser des voyages de 

lycéens à l’Est, à Berlin en 1992, puis Budapest et Prague afin d’œuvrer pour que les jeunes 

de ces deux parties de l’Europe apprennent à se connaître. En 1993, nous eûmes ainsi 

l’occasion en circulant de Prague à Budapest, peu après Košikov, de franchir la nouvelle 

frontière entre les républiques tchèque et slovaque. Si tous les ingrédients de la frontière
68

 

figuraient, elle était paisible, plus symbolique que virulente. Elle contribuait à affirmer une 

revendication identitaire de la part des Slovaques, sans sombrer dans les surenchères 

nationalistes, ni dans la méfiance paranoïaque de l’autre. Le niveau d’incompréhension et de 

méconnaissance entre les populations européennes demeurait toutefois tel que lorsque 

j’organiserai pour la première fois en 1998, un échange entre le lycée de Jouy-le-Moutier et le 

lycée Pásztorvölgyi d’Eger en Hongrie, de nombreux lycéens crurent que les envoyer à l’Est 

constituait une forme de punition. Les frontières mentales persistent ainsi bien après la chute 
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des frontières matérielles. Ils revinrent toutefois très vite sur ce sentiment initial comme je 

l’indiquerai ultérieurement.  

d) Des milieux physiques extrêmes et leur anthropisation : le sud 

de la Tunisie, Chott-el-Djerid et oasis (1984) 

 

Ma présentation des voyages devrait s’arrêter là, ma première inscription à l’université 

étant intervenue en septembre 1983, néanmoins j’ai cru nécessaire d’ajouter un voyage s’étant 

déroulé en Tunisie lors de l’été 1984. Il eut en effet une certaine importance lors de mon 

choix d’un sujet de maîtrise. Même si je décidai au final de ne pas travailler sur la Tunisie, 

j’avais envisagé cette hypothèse et entrepris des démarches en ce sens. 

Parvenir en Tunisie en voiture nécessita d’utiliser le bateau avec un embarquement 

depuis Gènes. Lors de la première étape à Bizerte, survint une déconvenue. En après-midi, 

une vitre du véhicule fut brisée et les affaires volées. En l’absence de vitre, il paraissait 

difficile d’entamer un long périple. Comme les pièces d’importation faisaient défaut, la 

réparation s’avéra impossible en Tunisie et il fallut trouver une solution alternative. Je 

commençai alors à sillonner la région, de casse en casse, à la recherche de la vitre de 

remplacement, sans succès. Il me fut alors conseillé de me rendre dans la capitale et de 

prendre contact avec un artisan qui me disait-on, devrait pouvoir trouver la solution. Son 

atelier était situé rue de Naples, dans le centre de Tunis. Il disposait de cartons correspondant 

aux vitres de multiples véhicules. Il réalisait ainsi des découpes en plexiglas qu’il adaptait 

ensuite à la portière. L’illusion était parfaite. Cette adaptation locale aux difficultés 

d’approvisionnement me parût fascinante et permit de plus de poursuivre le voyage. 

 Se déplacer en Tunisie, du Nord, vers le Sud, puis de l’Est vers l’Ouest, conduisait à 

observer les évolutions progressives des milieux, leur aridité croissante, de la zone 

méditerranéenne dans la bande côtière près de Tabarka au Sahel méditerranéen, puis la steppe 

lorsque les conditions devenaient sub-arides et enfin le désert. Les évolutions étaient 

perceptibles de kilomètre en kilomètre. Circuler ainsi revenait à réaliser un transect dans la 

dépendance des conditions pluviométriques et de la nature des sols. La mise en valeur 

agricole évoluait, chênes-lièges au Nord, puis les oliviers dans la zone sahélienne et par la 

suite les palmiers-dattiers dans les oasis. Cette adaptation aux conditions changeantes était 

rendue directement perceptible dans le paysage. 

Plus remarquable encore, était la zone des sebkhas du Sud, avec l’impressionnant 

Chott-el-Djerid.  Accéder au Chott depuis l’oasis de Gabès, nécessitait de circuler dans un 

paysage somptueux de hamadas, avant d’apercevoir les premières dunes sahariennes dans la 

zone de Douz. Le Chott, vaste étendue de 5000 km² suscitait l’étonnement à la fois par sa 

texture superficielle saline, mais aussi par les couleurs rougeâtres de ses eaux stagnantes. La 

route de 80 kilomètres qui menait de Kebili à l’oasis de Tozeur constituait une expérience 

géographique. La végétation d’halophytes réapparaissait progressivement sur les parties 

externes de la sebkha avant que ne s’égrènent les oasis. Ce milieu exceptionnel laissait 

imaginer les paléo-paysages avant que ne s’amorce l’assèchement de l’immense lac salé. Au 

retour de ce voyage, je consultais des études sur cette sebkha (cf. R. Coque) et envisagerai 

ensuite une recherche de biogéographie à conduire à partir d’images satellitaires. 

5. Comprendre le monde pour agir sur le monde 

Compte tenu des diverses expériences et centres d’intérêt présentés, le choix de la 

géographie comme discipline universitaire semblerait logique. Or, il s’est imposé de façon 

tardive. Cela résulte d’un déficit de visibilité de cette discipline dans le champ des possibles. 

Au moment du choix, en 1983, plusieurs éléments furent décisifs. Leur  hiérarchisation, dans 

le contexte de l’époque, conduit à mettre en avant la passion pour les voyages et les traces 
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laissées par certaines expériences récentes. Dans la présentation de l’ouvrage de C. Collin-

Delavaud, Jusqu’au bout de la Terre, il est indiqué : « Pour faire de la géographie, il faut 

commencer par voyager. Claude Collin-Delavaud, lui, s’est fait géographe pour continuer à 

voyager ». L’auteur précise par ailleurs : « Voici longtemps que je ne m’interroge plus pour 

savoir si je suis né géographe. Au fond, on ne devient pas géographe pour répondre à la 

question ‘que vais-je faire de ma vie ?’. On l’est déjà ». Toutes choses égales par ailleurs, je 

trouve sur ce point des similitudes avec ma propre situation. Le fait d’être responsable de 

famille ajoutait un caractère d’urgence à la réalisation de cet objectif personnel.  

L’autre idée stimulante était la nécessité de comprendre la complexité du monde. 

Derrière les formes, les apparences, les modes d’organisation, les discontinuités, existaient 

des causes, des facteurs explicatifs, des forces en présence qui contribuaient à structurer de 

cette manière plutôt que d’une autre. F. Durand-Dastès indiquait fréquemment lors de ses 

interventions : « la géographie, c’est comprendre pourquoi les choses sont ici et non 

ailleurs ». S’il me semblait indispensable de comprendre, d’identifier des facteurs explicatifs 

et non simplement de décrire, je ne concevais pas a priori la géographie comme une 

discipline du cumul des savoirs, tout connaître du passé pour comprendre le présent. La  

géographie devait s’inscrire dans une optique d’action
69

, dégager des pistes pour le futur. Les 

études en géographie ne ciblaient pas l’enseignement comme objectif, cela je le faisais déjà.  

Mes attentes se portaient sur les enjeux environnementaux : comment faire face à la 

pression que les sociétés humaines exercent sur les milieux, comment préserver les milieux 

naturels, comment gérer des ressources rares ? Je me préoccupais également des enjeux du 

développement : comment parvenir à un développement plus équitablement réparti entre les 

pays et entre les populations, comment concilier développement et préservation des milieux ? 

Les enjeux géopolitiques ne m’étaient pas indifférents : comment expliquer les tensions entre 

les états
70

, comment les dépasser ? Enfin, il me semblait que les questions urbaines étaient 

cruciale du fait de leur forte croissance, de leur étalement. La géographie devait s’intéresser à 

l’organisation des villes, voire comment les canaliser ? Je débutai des études à l’université 

avec ces questions l’esprit. Je n’avais pas un unique centre d’intérêt mais de multiples 

préoccupations qui devaient pouvoir se révéler compatibles avec le champ disciplinaire dans 

lequel je m’étais inscrit. L’université était une chance, restait à la saisir. 

B. Le passage à l’université : une ouverture sur un espace de liberté  

1. Les apports de la Licence. La pluridisciplinarité : une richesse rare 

À partir de la rentrée universitaire de 1983, je suis devenu étudiant, mais compte tenu 

de mon activité professionnelle à plein-temps, j’étais étudiant-salarié
71

. Ceci offrait certaines 

facilités, s’appliquant par exemple à la durée des études. Je ne les ai jamais utilisées, au 

contraire. Si l’obtention du DEUG devait se faire sur trois ans au plus, des dérogations 

pouvaient être accordées, mais comme il a déjà été signalé, je demandai à la présidence de 
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G. Deleuze, J.-F. Lyotard, F. Popper, parmi d’autres), d’instaurer de nouvelles relations, moins mandarinales 

avec les étudiants. Cette université voulait s’ouvrir davantage sur la société. Elle lança de nombreuses 

innovations pédagogiques. En 1980, la mairie de Paris ayant récupéré les terrains dédiés à l’université, celle-ci 

fut transférée à Saint-Denis. Lorsque je commençai à y étudier, demeurait fréquemment parmi les enseignants 

une nostalgie de Vincennes. 
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l’université l’autorisation de faire un ou deux cours supplémentaires par an
72

. Ceci me 

permettra d’obtenir ma maîtrise au bout de trois et non de quatre ans. Faire des études, en plus 

de l’activité d’enseignement, ne me semblait pas incompatible. Faire des études me semblait 

constituer une sorte de « luxe », mais travailler à temps plein levait cette prévention. D’un 

côté j’avais la chance de faire ce qui me captivait, de l’autre ces études étaient intégralement à 

ma charge : cette liberté était donc compensée par le maintien d’une implication sociale forte 

via l’activité professionnelle et bien entendu d’une rémunération satisfaisante. Cet équilibre 

présentait d’indéniables difficultés, mais c’est dans cette situation apparemment instable que 

je suis allé du DEUG à l’agrégation dans un premier temps, jusqu’au doctorat dans un second. 

La poursuite en parallèle de deux activités
73

 nécessitait une organisation importante et une 

forte anticipation. Ainsi, tout retard pris dans les travaux universitaires à remettre risquait de 

ne pouvoir être rattrapé ultérieurement. Cette pression permanente avait un corollaire, la 

réussite comme unique porte de sortie. Sur le plan familial, cela imposait par ailleurs de 

lourdes contraintes, d’autant qu’en juillet 1985 naquit mon deuxième enfant. 

La première découverte du monde universitaire constitua une surprise. Des choix 

pouvaient être faits. Si la formation était constituée d’un tronc commun, il était également 

possible en fonction des centres d’intérêt d’opter pour tel cours plutôt que pour tel autre. Ceci 

permettait de se constituer un itinéraire spécifique, à la condition de s’organiser. J’avais 

envisagé de me construire un parcours basé sur la géographie et l’informatique, mais après 

une discussion avec les secrétaires, il me fut plutôt conseillé d’opter pour des cours en histoire 

considérant que j’en trouverais peut-être un bénéfice dans l’enseignement. J’écoutai pour 

partie ce conseil qui pouvait paraître logique compte tenu de ma situation professionnelle. 

Toutefois, comme je le développerai plus avant, je choisis des cours compatibles avec mon 

cursus principal : histoire culturelle et histoire économique, mathématiques et statistiques, 

sociologie. Cette pluridisciplinarité était constitutive du projet éducatif de Paris VIII 

Vincennes Ŕ Saint-Denis. Je pus profiter de cette opportunité en ignorant qu’il s’agissait à 

l’époque d’une originalité dans le paysage universitaire français. 

2. Le géographe explorateur, la figure fascinante de C. Collin-Delavaud 

Le premier choc avec la géographie universitaire fut décoiffant, une véritable bouffée 

d’oxygène, une fenêtre ouverte sur les grands horizons. Le géographe explorateur, C. Collin-

Delavaud assurait en effet des cours de géographie régionale en DEUG
74

. Le premier que j’ai 

suivi portait sur l’Amérique andine. Sachant que le Pérou avait constitué deux ans plus tôt, un 

voyage quasiment initiatique, j’en ressentais une vive curiosité. L’approche de C. Collin-

Delavaud permettait de dégager les enjeux en termes de mise en valeur des territoires. La 

profondeur historique était présente mais les tensions actuelles articulaient le cours : question 

foncière, réforme agraire, dynamiques urbaines, politique de développement. La géographie 

devenait chair, une plongée dans un monde différent dont il fallait décrypter les codes. La 

richesse des cours provenait de la rigueur des analyses, de la connaissance fine  des territoires 
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 Je fis cette demande dès le second semestre de la première année. J’avais alors assimilé le fonctionnement du 

système et compris qu’une telle demande n’était pas incompatible avec la réussite même des études. 
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 La compatibilité entre les deux activités était pour partie facilitée par mon activité d’instituteur. L’université 

offrait une large palette de cours le mercredi, journée pour laquelle j’étais libre. Par ailleurs, mon poste en classe 

de perfectionnement en 1984-85, puis en CLINE, de 1985 à 1989, imposait une très forte implication pendant la 

période des cours mais ne nécessitait pas un travail préparatoire insurmontable. Les corrections y étaient 

également peu nombreuses. Elles étaient généralement effectuées à la suite même des exercices ou bien pendant 

le temps du repas. Cette situation sera totalement différente plus tard au lycée. 
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 Connaissant aujourd’hui de l’intérieur de la machine universitaire, les difficultés rencontrées pour que les 

enseignants-chercheurs continuent à assurer des cours en L1,voire L2, ces premières années étant de plus en plus 

« réservées » aux PRAG et aux enseignants vacataires, le choix de C. Collin-Delavaud m’apparaît à rebours 

d’autant plus remarquable.  
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et de l’appui permanent des images, photographie ou vidéo. Ces outils avaient fait l’objet d’un 

intense travail préparatoire, ils devenaient dans le cadre des séances de véritables clés de la 

compréhension des enjeux territoriaux. Plus tard, C. Collin-Delavaud présenta un film réalisé 

lors d’une exploration destinée à cartographie une partie du bassin amazonien. Les images 

résultaient d’un travail scientifique et constituaient des supports pédagogiques à part entière. 

Une  passerelle se tissait ainsi entre la recherche et l’ensignement universitaire. Le savoir 

n’était pas strictement académique, l’investigation sur le terrain permettait de tirer de ces 

multiples expériences, une matière nouvelle destinée à la transmission. Il était donc 

concevable d’être explorateur, chercheur et enseignant, C. Collin-Delavaud en apportait la 

preuve. Son autre terrain de prédilection était la Chine. Au début des année quatre-vingt, le 

pays était encore difficilement accessible, en particulier dans sa partie tibétaine. Or, C. Collin-

Delavaud nous présentait les résultats de ses pérégrinations récentes. Le goût pour 

l’exploration était complété par des contacts avec les acteurs politiques comme avec les 

populations, au hasard des rencontres, ce qui lui permettait, en croisant les regards, d’établir 

des liens entre les politiques affichées et leurs effets sur l’organisation des territoires. Les 

communes populaires faisaient ainsi l’objet de développements précis. C’est dans ses cours 

que j’entendis pour la première fois parler de « géopolitique ». Dans le cadre d’une séance sur 

l’Amérique latine, un étudiant de DEA de C. Collin-Delavaud avait fait une présentation sur 

le droit de la mer, en relation directe avec le n°32 de la revue Hérodote, « géopolitiques de la 

mer » à paraître au 1
er

 trimestre 1984. Il analysait les enjeux géopolitiques liés au délimitation 

du plateau continental au large de l’Argentine. La fascination qu’exerçaient les cours de C. 

Collin-Delavaud résultait de la volonté de comprendre la complexité du monde, les relations 

que les pays entretenaient les uns avec les autres, mais aussi la capacité à expliciter les enjeux, 

à quelque échelle territoriale que ce soit, sans a priori dogmatique. Il offrait donc une porte 

sur une dimension fascinante de la géographie, celle produite par des voyageurs parvenus à 

traduire leur passion pour l’aventure en connaissances des enjeux qui sous-tendent les 

sociétés. Parmi les géographes que j’aurai ultérieurement l’occasion de rencontrer, seul R. 

Prenant pourrait s’inscrire dans la même catégorie. Son goût pour le terrain lui permettait 

d’agrémenter de multiples anecdotes les commentaires de cartes de la préparation à 

l’agrégation de géographie. Ainsi de la rencontre avec un berger corse qui lui permettait 

d’analyser les finages de la carte de Sotta. 

Photographie et vidéo constituaient d’autres centres d’intérêt de C. Collin-Delavaud. Il 

proposait pour cela des cours méthodologiques que je suivais. Il s’agissait pour les étudiants 

de produire des diaporamas à partir de leurs propres images puis de développer leurs analyses 

en s’appuyant sur cette matière.  Mon premier diaporama portait sur une usine de canne à 

sucre visitée au Pérou pour laquelle j’avais accumulé de nombreuses photos dans la 

perspective d’un éventuel reportage, le second sur le Chott-el-Jerid. Les deux suscitèrent 

l’intérêt de C. Collin-Delavaud, ce dont je n’étais pas peu fier. Par la suite, nous eûmes à 

réaliser des reportages vidéo sur des communes de banlieue. Lors d’une séance de repérage 

avec un autre étudiant, à Epinay-sur-Seine, nous étions accompagnés par C. Collin-Delavaud 

en personne. Il nous délivrait ses conseils, insistait sur la nécessité des vues d’ensemble. La 

plus haute des tours d’Epicentre s’imposait comme la solution idéale. Dans l’ascenseur qui 

menait au dernier étage, C. Collin-Delavaud plaisantait, en imaginant la personne qui allait 

nous accueillir. Devant la porte, il insista beaucoup, arguant de son statut de professeur 

d’université. Finalement, une jeune femme en peignoir de bain nous permit de capter depuis 

les baies vitrées de son appartement, les indispensables vues panoramiques. La démonstration 

avait été faite : avec un peu d’audace, toutes les portes s’ouvrent. Cette formule était d’ailleurs 

l’un de ses leitmotivs lors des cours. Présentant des photos du haut plateau tibétain, il insistait 

à propos d’une maison isolée : « Vous voyez là cette maison, il vous faudra y entrer ! ». Il 

tirait de ce principe appliqué à la lettre, une connaissance fine des populations. 
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3. Le géographe et le politique, les nouveaux horizons d’Hérodote 

Hérodote me paraissait synonyme de la géographie à l’université Paris VIII. Cette 

revue était emblématique d’une approche novatrice, s’attachant aux tensions, aux enjeux et 

aux acteurs. Bien que Y. Lacoste et B. Giblin fussent enseignants de l’université, je ne pus 

suivre leurs cours, par contre les contributions apportés par plusieurs de mes enseignants leur 

conféraient à mes yeux, une indéniable aura. Les thèmes de la revue permettaient de 

s’approprier une discipline, de se construire une culture, d’identifier des problématiques. La 

reconnaissance acquise par la revue justifiait aussi une forme de fierté, le sentiment de 

participer à la même aventure. Hérodote contribuait à l’image de la géographie, à la poser 

comme une science de la société s’attaquant sous des angles nouveaux à l’identification et à la 

compréhension du complexe (cf. E. Morin). Les regards d’auteurs provenant de champs 

disciplinaires variés permettaient de décrypter les tensions qui traversent les sociétés et à 

appréhender les jeux d’acteurs. La pluridisciplinarité apparaissait comme un atout. En 

conséquence de ce choix épistémologique initial
75

, la géographie s’éloignait de 

l’accumulation des connaissances pour constituer en objet d’étude les conflits et les 

influences, les luttes de pouvoir et l’évolution des territoires. Le mouvement primait sur le 

statique, les transformations sur l’immuable. Ceci était particulièrement stimulant sur le plan 

intellectuel. L’utilisation du terme de « géopolitique » avait suscité des débats et nécessitait 

d’en saisir les différentes acceptions. Se trouvait ainsi posée la façon dont une science se 

construit, se positionne et établit des ruptures paradigmatiques avec le champ initial auquel 

elle réfère, ce que T.-S. Kuhn nomme la « science normale ». 

Pour un géographe, la revue Hérodote présentait également l’intérêt de poser les cartes 

comme outil de la compréhension des territoires et de leur permanente dynamique. Leur 

confrontation, l’utilisation de projections nouvelles permettaient une appréhension différente 

des phénomènes et de leur représentation. Ainsi, la page de couverture du n°32 du 1
er

 

trimestre 1984 « Géopolitiques de la mer » offrait une vue de la Terre centrée sur l’Arctique. 

L’analyse des phénomènes nécessitait de les visualiser et pour cela d’utiliser le mode de 

représentation le plus approprié
76

. 

Parmi les thèmes développés par Hérodote, plusieurs suscitèrent plus particulièrement 

mon intérêt. Une première catégorie correspond à ceux qui abordaient les complexes 

situations régionales, ainsi du n°29-30 de 1983, « Géopolitiques au Proche-Orient », le n°41 

de 1986, « Le jeu des frontières », plus tard le n°48 de 1988 portant sur « L’Europe médiane » 

ou encore le n°63 de 1991, « Balkans et balkanisation ». Si l’on excepte le numéro sur 

l’Europe médiane qui anticipaient sur les évolutions à venir, les autres portaient sur des 

situations « chaudes » et permettaient de clarifier l’emboîtement des enjeux territoriaux. Une 

deuxième catégorie renvoie aux numéros plus rares établissant des passerelles entre 

géographie et culture comme le n°42 de 1986, « Géopolitique des langues » ou entre 

géopolitique et géographie physique, ainsi des n° 39 de 1985 , « Climats et géopolitique » ou 

au n°102 de 2001, « Géopolitique de l’eau ». Les interactions qui s’établissaient entre les 

contraintes d’un milieu, les limites des ressources disponibles et le développement de 
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 Le premier numéro d’Hérodote de 1976 « Géographie de la crise, crise de la géographie », présentait un long 

entretien avec M. Foucault qui apportait sa caution intellectuelle à l’initiative. Plus tard, dans le n°6 de 1977, 

« Stratégies, géographies, idéologie », les géographes répondirent à certaines des interrogations du philosophe. 
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 Le Centre Pompidou avait organisé une grande exposition sur le thème de la carte en 2000, R. Brunet (voir son 

ouvrage de 1987) contribuait par ailleurs à stimuler les réflexions, en développant l’approche chorématique. 

J’appréhenderai cette dernière lorsque je serai dans le DEA « Analyse théorique et épistémologique en 

géographie » à Paris I et Paris VII, en 1986-87. Les débats y seront vifs entre « adeptes » d’Hérodote et ceux de 

la revue L’Espace géographique. Le n°76 d’Hérodote « Les géographes, la science et l’illusion », du 1
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trimestre 1995, portera loin la confrontation entre les deux approches rénovatrices de la géographie. La page de 

couverture indiquait d’ailleurs « Chorématique Stop ! ». 
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stratégies territoriales complexes ouvraient des pistes extrêmement fructueuses loin d’un 

déterminisme simpliste ou d’un possibilisme vidalien. Dans mes pratiques d’enseignant, je 

m’appuierai fréquemment sur des documents provenant d’Hérodote, dans la mesure où ils 

permettaient d’identifier des enjeux et des stratégies à court, moyen ou long termes. Il en est 

encore ainsi, lors d’un cours de master « géographie de l’Europe et du monde » dans lequel je 

m’efforce d’établir les relations nouvelles entre les échelons administratif et politique 

respectifs de l’Europe et des Etats-nations. Pour cela, je recours à des numéros référant à la 

troisième catégorie celle portant sur la place et le rôle des Etats. 

Les thématiques urbaines figuraient épisodiquement au menu des numéros. Ceux-ci 

attiraient d’autant plus mon attention qu’ils portaient sur des sujets que j’envisageais 

d’appréhender en recherche. Le n°31 de 1983, « Implosion urbaine ? » mettait ainsi en 

relation les dynamiques urbaines des pays en voie de développement et leurs conséquences 

sociales. Les enjeux du développement urbain renvoyaient aux  politiques mises en œuvre. Le 

n°43 de 1986 « Après les banlieues rouges » se situait au cœur de mes centres d’intérêt : 

politiques du logement développées par les municipalités, place des grands ensembles, 

relations entre mobilité résidentielle et mobilité politique dans un article de mon directeur de 

maîtrise, J.-C. Boyer. Comme je travaillais dans le même temps sur les villes nouvelles et 

conduisais des entretiens auprès des maires, il avait envisagé que j’écrive un article pour ce 

numéro. Ceci ne put se concrétiser. Ma participation à Hérodote interviendra plus tard, dans le 

n°122 de 2006 « Ghettos américains, banlieues françaises ». Il reprenait les interventions d’un 

colloque que j’avais co-organisé à l’université de Cergy-Pontoise, avec mes collègues de 

l’IFG, F. Douzet et P. Subra, sur le thème « Les territoires urbains face aux défis des 

ségrégations. Comparaison Etats-Unis Ŕ France ». 

La revue Hérodote a joué un rôle dans la construction de mon identité de géographe 

comme de mon appréhension de la discipline. Elle croisait de manière originale différentes 

dimensions de la géographie avec les enjeux politiques. Ceci rejaillissait sur le département de 

géographie dans lequel j’étudiais, en contribuant à donner une légitimité plus forte à mon 

choix. Si la géographie peut servir à faire la guerre, elle sert d’abord à comprendre les enjeux 

du monde dans lequel nous sommes immergés et éventuellement à agir sur celui-ci en ayant 

conscience que les forces politiques, économiques et sociales auront des incidences spatiales. 

L’équipe d’Hérodote a contribué à renouveler la discipline. La nouvelle dimension ouverte 

s’est aujourd’hui banalisée, attestant de la réussite du pari initial. 

4. Le géographe et les nouveaux outils techniques 

Qu’entendre par nouveaux outils en géographie ? D’abord l’utilisation de l’imagerie 

satellite ensuite le recours à l’informatique pour le traitement de l’information. Dès le début 

de ma formation universitaire, la nécessité d’acquérir des compétences dans ces domaines 

m’apparaissait évidente et urgente. Les images disponibles au début des années quatre-vingt 

étaient rares, le lancement du premier SPOT depuis Kourou intervenant le 22 février 1986. La 

création préalable de la société Spot Image le 19 juillet 1982 facilitera l’accès aux images de 

la gamme SPOT. Des cours assurés par S. Paul figuraient néanmoins dans le cursus de 

géographie à l’université Paris VIII, permettant à la fois l’exploitation des photographies 

aériennes et l’initiation à la télédétection. Une partie du cours portait sur les aspects 

théoriques, une autre sur l’analyse de documents stéréophotographiques. Le traitement 

d’images par ordinateur n’était pas envisageable
77

. En dépit de cette faiblesse, plusieurs 

enseignements pouvaient être tirés : les images satellite étaient appelées à se banaliser et à 

s’améliorer qualitativement. Il était donc indispensable de les intégrer comme des 
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 Comme il a déjà été signalé, ma première initiation dans ce domaine proviendra d’un stage volontaire effectué 

en début septembre 1991, dans le cadre de la formation complémentaire pour les enseignants du secondaire. Ceci 

me permettra d’utiliser le logiciel Titus qui était recommandé par l’Education nationale. 
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informations indispensables permettant la mise en évidence des transformations des modes 

d’occupation du sol. Leur caractère « objectif » et répliquable semblait particulièrement 

adapté à des thématiques environnementales. Compte tenu de la résolution spatiale des 

images, les photographies aériennes paraissaient incontournables dans le cas des études 

urbaines. Les choses changèrent rapidement par la suite. La très haute résolution permise par 

un satellite de type SPOT 5 (lancé depuis Kourou, le 4 mai 2002) permet de travailler avec 

des images panchromatiques jusqu’à 2,5 m de résolution. Dans ce cas, il n’est plus besoin de 

photographies aériennes. 

La cartographie demeurait quant à elle rudimentaire. Si les règles de la sémiologie 

graphique de Bertin n’ont pas été modifiées par le développement de l’infographie, par contre 

la manière de traiter l’information a radicalement changé. Les cours à Paris VIII nécessitait 

des calques, des stylo à encre de Chine et un traitement manuel des cartes. Ceci limitait les 

possibilités graphiques. La couleur n’était guère utilisée et le croisement des données 

surfaciques et ponctuelles étaient rares. Le temps de réalisation des cartes était long et toute 

erreur de manipulation immédiatement sanctionnée. Toutes les cartes réalisées dans le cadre 

de ma maîtrise  le furent suivant cette méthodologie. Je m’initierai personnellement par la 

suite au traitement graphique par ordinateur, dès 1991, le logiciel utilisé étant Carto 2D. Il 

permettait de générer ses propres fonds de carte et par la suite d’établir des jointures avec des 

bases de données, permettant ainsi la réalisation de cartes après divers tests visuels. Cette 

méthode est à la base des futurs SIG. 

Dans le domaine du traitement statistique des informations, les insuffisances étaient 

nettes. J’avais envisagé de suivre une formation MASS (mathématiques appliquées aux 

sciences sociales) mais des difficultés d’emploi du temps m’en empêchèrent. Ceci constituera 

l’une des raisons m’incitant à changer d’université. Il me semblait en effet indispensable 

d’acquérir une meilleure maîtrise des outils théoriques comme des logiciels permettant un 

traitement rapide des informations. Après avoir été influencé par les « disciples » de Y. 

Lacoste, il me faudrait me confronter à ceux de R. Brunet et de T. Saint-Julien. 

5. Le géographe et ses terrains 

Est-il envisageable de concevoir la géographie sans des terrains
78

 d’exploration ou 

d’application ? Le « terrain d’exploration » renvoie à une démarche de pionnier, travailler un 

terrain peu connu, le « terrain d’application » davantage à une comparaison, permettant 

d’identifier des spécificités, des facteurs opérant de manière plus ou moins marquée. Ceci 

pose la question de « l’expérimentation » en sciences humaines et sociales, mais ouvre 

également la possibilité de modéliser à partir des données recueillies. Si les terrains de C. 

Collin-Delavaud se rapprochaient de la première catégorie, ceux de la plupart des autres 

géographes pouvaient être considérés comme des terrains d’application. 

Dans le cadre de ses cours de biogéographie, R. Braque nous faisait participer à des 

repérages terrain dans la forêt de Nemours. Ce site était le plus aisément accessible pour des 

étudiants franciliens. Il s’agissait d’effectuer des transects, d’identifier les espèces végétales, 

de prendre en compte la topographie, l’hydrographie, l’exposition des versants, la nature des 

sols puis à partir de cet ensemble d’informations formant un système d’expliquer les 

associations végétales directement observables. L’exercice était passionnant car il permettait 

de mettre en évidence les conséquences résultant de la variation d’un des paramètres. Par 

ailleurs, la démarche conduisait à prendre en compte les effets de facteurs externes : que se 

passerait-il si une partie du terrain était défriché ou inversement si aucune action humaine 

n’était entreprise ? S’il n’était pas possible de réaliser un suivi régulier de ce terrain dans le 

                                                 
78

 La revue Hérodote avait consacré deux numéros à ces questions, le n°8 de 1977, « L’enquête et le terrain, I » 

et le n°9 de 1978, « L’enquête de terrain, II ». 
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cadre du cours
79

, par contre, il était aisé de saisir la cohérence de la démarche. De telles zones 

test virent croître leur importance en raison des changements climatiques en cours. Quels sont 

les effets sur  les spécialisations végétales, sur l’étagement de la végétation, quelles espèces 

seront les plus adaptées à de nouvelles conditions climatiques ? Autrement dit, un terrain en 

biogéographie permet à la fois de saisir les interactions actuelles, de mesurer des changements 

difficilement perceptibles, mais également d’anticiper sur leurs conséquences.  

La nécessité d’approfondir un terrain d’étude se présentait dans un domaine différent, 

celui de l’activité économique. L’université Paris VIII étant implantée à Saint-Denis, le tissu 

industriel de la plaine Saint-Denis offrait un terrain de proximité idéal. Depuis la fin du XIX
e
 

siècle de nombreuses entreprises métallurgiques s’y étaient installées mais la 

desindustrialisation des années quatre-vingt amorçait une mutation en profondeur, vers la 

société post-fordiste
80

. R. Guglielmo qui avait étudié l’évolution des processus de fabrication 

chez l’entreprise d’argenterie de luxe Christofle implantée à Saint-Denis
81

, nous 

accompagnait sur le terrain. Il s’agissait de faire des relevés des entreprises présentes, 

d’identifier  leur secteur d’activité. La Plaine Saint-Denis offrait une vision de désolation 

économique, à l’ombre des gazomètres
82

, les friches industrielles succédaient aux voies 

ferrées désaffectées. Les entreprises de plus d’une centaine de salariés étaient rares. Nous 

n’avions pas procédé à des enquêtes auprès des responsables des entreprises. Ceci aurait 

probablement été éclairant quant aux stratégies qu’ils envisageaient de suivre : se maintenir à 

la Plaine Saint-Denis en cours de désindustrialisation ou opter pour une implantation plus 

valorisante. Les Villes nouvelles offraient dans ce domaine des alternatives intéressantes qu’il 

s’agisse des disponibilités foncières, des avantages fiscaux ou des facilités d’accès
83

. 

Ultérieurement, en 2006-2008, dans le cadre d’un programme du PUCA intitulé « Renouveler 

l’urbain au nom de la mixité ? », je choisirai avec mes trois collègues, la communauté 

d’agglomération Plaine Commune, parmi les terrains de l’étude
84

. Les données accessibles 

ainsi qu’un travail d’observation sur le terrain, indiquèrent un changement radical de la 

situation. Le tissu économique était en cours de revitalisation, avec des activités 

profondément différentes de celles qui étaient initialement installées. Les friches industrielles 

avaient fait place à des immeubles de bureaux de nouvelle génération. Quant au prix de 

l’immobilier, il enregistrait une appréciation très significative sur la période pour laquelle 

nous disposions d’informations, soit de 1990 à 2005. De la marginalisation progressive, ce 

territoire bien situé, était passé à un dynamisme basé sur l’innovation. Les inconvénients 

observés dans les années quatre-vingt étaient devenus dix ans plus tard, des opportunités. Ce 

retournement résultait à la fois de la stratégie économique et des projets d’aménagement 

impulsés par la municipalité, mais également de la formidable accélération rendue possible 

par l’installation d’un équipement emblématique et porteur d’une image positive. 
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 R. Braque faisait intervenir des étudiants qu’il suivait en maîtrise. La rigueur de la méthode m’avait conduit à 

envisager de lui proposer un sujet de type biogéographique portant, comme il a déjà été indiqué, sur les 

halophytes du sud tunisien. 
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 Voir sur ce point, les analyses de Sassen S. (1996), Navez-Boucharine F. (sous la dir.) (2002), ou Dorier-
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2008 : Bergel P., Desponds D., Jean S. et Le Goff W. : « Le renouvellement de la ville : vecteur de sélection 

sociale ou levier de justice urbaine ? ». 
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Dans les domaines économique et social de même que dans celui de la biogéographie, 

il est par conséquent indispensable de se rendre régulièrement sur les terrains d’étude pour 

capter les dynamiques auxquelles ils sont confrontées. Les transformations des relations de la 

société avec son espace s’y enregistrent à ciel ouvert. La production de l’espace, pour 

reprendre le titre de l’ouvrage d’H. Lefebvre, résulte de forces complexes et souvent 

contradictoires. Des retournements spectaculaires s’observent, ainsi de ceux qui concernent la 

première couronne parisienne, à la fois sur le plan économique et dans le domaine social. Les 

identifier suppose de mobiliser des données statistiques « objectives », permettant d’établir 

des comparaisons, mais également de disposer de terrains laboratoires, comme autant 

d’amers. Ils constituent des balises qui mémorisent les soubresauts des transformations des 

sociétés. Je conserverai de l’approche exposée dans leurs domaines respectifs par R. Braque, 

R. Guglielmo ou C. Collin-Delavaud, l’impérieuse nécessité de ne pas se contenter des 

analyses distanciées mais aussi de se confronter avec la réalité telle qu’elle est
85

. Cette 

approche inductive s’inscrit de manière plus globale dans un processus itératif qui contribue à 

élaborer des théories, puis dans un second temps permet des confrontations avec d’autres 

terrains. Terrains et théories ne s’excluent pas mais s’inscrivent dans une démarche de remise 

en question permanente et d’adaptation aux réalités mouvantes de nos sociétés. 

6. D’autres champs disciplinaires : histoire et culture, histoire et économie 

En parallèle des cours de géographie, pouvaient être suivis des cours dans des 

disciplines complémentaires. J’avais opté pour certains cours d’histoire culturelle et d’histoire 

économique. Les premiers offraient une approche originale des phénomènes de société. Il ne 

s’agissait pas de s’attarder sur les grands évènements mais de saisir l’évolution des mentalités 

et des pratiques, selon une approche s’inscrivant dans la continuité de l’école des Annales et 

des historiens majeurs qu’étaient M. Bloch, L. Febvre ou F. Braudel. Les travaux demandés 

aux étudiants dès la première année nécessitaient des recherches personnelles et des 

restitutions sous la forme d’exposés. Ceux-ci devaient s’appuyer sur des sources originales et 

non simplement sur des manuels universitaires. Le fait d’être mis en situation d’avoir à 

chercher une matière nouvelle, à la mettre en perspective, puis à en tirer une synthèse, 

imposait un regard critique sur les sources. Les sujets étaient variés, allant des pratiques 

syndicales et politiques, jusqu’au nouvelles productions artistiques émergentes (cinéma, 

bandes dessinées), en passant par les formes de consommation (alimentation, mode, 

publicité). Tout était susceptible de nourrir une réflexion sur les courants profonds qui 

animent les sociétés et leurs mutations. Ceci permettait de s’émanciper des hiérarchies 

classiques, d’une histoire structurée par les grands événements et les relations internationales 

et de tirer de la signification de multiples formes de pratiques. Cette approche initialement 

déroutante ouvrait des perspectives fructueuses sur les modes de représentation et les 

pratiques culturelles. Les « petites choses » devenaient des sujets d’étude à part entière, 

acquéraient une force les extrayant de l’apparente banalité. J’établis un lien entre cette 

approche de l’histoire et celle développée par les sociologues tels P. Bourdieu (par exemple 

dans la Distinction de 1979 ou le Sens pratique de 1989). Dans mes travaux de recherche 

ultérieurs, qu’il s’agisse de la thèse sur les stratégies résidentielles, de l’étude sur les habitants 

dans les opérations de rénovation urbaine ou de l’étude en cours pour le compte du PUCA 

axée sur « La mobilité et le périurbain à l’impératif de la ville durable : ménager les territoires 

de vie des périurbains », une grande attention est toujours portée aux discours tenus par les 

enquêtés. Ils constituent la matière première permettant d’appréhender leurs pratiques. 
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 Dans un cours d’histoire économique, M.-N. Thibault analysait les stratégies 

industrielles et financières de grandes familles d’entrepreneurs et de banquiers ayant participé 

au développement industriel du XIX
e
 siècle : concentration progressive du capital, 

investissement dans des activités à risques, influences politiques pour obtenir les grands 

contrats, par exemple les concessions ferrées sous Napoléon III. L’approche était différente de 

celle adoptée par W.W. Rostow ou P. Bairoch. Elle n’utilisait pas d’indicateurs macro-

économiques ni démographiques, mais bien des stratégies industrielles et capitalistiques. 

Comment se nouaient les alliances, comment se réorientaient les investissements ? Quel rôle 

jouaient les situations initiales, comment s’adaptaient les premiers acquis en termes de savoir-

faire techniques ? Comment se préservaient les avantages, voire comment s’effondraient les 

dynasties n’étant pas parvenues à saisir des opportunités ? Le regard portait successivement 

sur les Neuflize et leur banque, les Wendel et leurs forges, les Péreire ou les Rothschild et leur 

investissements dans les chemins de fer. Les nouveaux venus, tel P. Talabot étaient rares. 

Aborder ce type de sujet nécessitait d’accéder aux archives familiales de ces dynasties pour en 

retracer les itinéraires. Cette notion de parcours
86

 était en soi particulièrement riche et 

transposable dans d’autres domaines. Ainsi dans le domaine des choix résidentiels existe à 

tout moment un champ des possibles. Les ménages opèrent des arbitrages dont certains se 

révèleront ou non fructueux, dans des contextes évolutifs. Un second cours de géographie 

économique portait sur les indicateurs à utiliser pour établir des comparaisons dans le temps. 

Quelles informations pouvaient être mobilisées, quel était leur degré de fiabilité ? Quelle 

méthode fallait-il utiliser, pour atteindre une pertinence dans la comparaison sans intégrer de 

biais ? Ces questions méthodologiques sont le lot de toutes les sciences sociales. Comment 

élaborer des outils de mesure robustes permettant de comparer des choses comparables, si 

possible « toutes choses égales par ailleurs » ? Répondre à cette question nécessite de recourir 

à des méthodes statistiques élaborées dans le champ des mathématiques. 

7. Les mathématiciens épistémologues 

En dépit de mon aversion pour les mathématiques provenant de mon expérience du 

lycée et du rôle sélectif qui leur était attribué dans les classes de la série C, j’avais décidé de 

suivre des cours dans cette discipline. Ceci correspondait à trois cours dans mon cursus 

DEUG-Licence, dont deux avec D. Guedj. Si je ne me souviens plus du nom de l’autre 

enseignant, par contre le souvenir laissé par son premier cours est resté inoubliable. Il débutait 

ainsi, par une lecture du Passage du Nord-Ouest de M. Serres qui référait aux liens entre 

sciences exactes et sciences humaines et à la dimension fractale de la banquise
87

 : « Je 

cherche le passage entre la science exacte et les sciences humaines. Ou, à la langue près, ou, 

au contrôle près, entre nous et le monde. Le chemin n’est pas aussi simple que le laisse 

prévoir la classification du savoir. Je le crois aussi malaisé que le fameux passage du Nord-

Ouest. Le passage du Nord-Ouest fait communiquer l’océan Atlantique et le Pacifique, par les 

parages froids du Grand Nord canadien. Il s’ouvre, se ferme, se tord, à travers l’immense 

archipel arctique fractal, le long d’un dédale follement compliqué de golfes et de chenaux, de 

bassins et de détroits, entre le territoire de Baffin et la terre de Banks. Distribution aléatoire 

et contraintes régulières fortes, le désordre et les lois. Vous l’embouquez au détroit de Davis, 

il finit en mer de Beaufort. De là, courez le nord de l’Alaska vers les Aléoutienne. Délivrance, 

vous donnez sur le nom de la paix. Le labyrinthe global du parcours se reproduit, chaque 

matin, sous la proue du navire, au parage local. Vous négociez la casse d banquise, l’icefield 

mouvant, les icebergs flottants, les bourguignons, les cygnes. Petits golfes, chenaux étroits, 

bassins peu profonds, détroits resserrés. La carte s’étrangle, la théorie des plaques 
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s’amenuise. Les hauts gêlent et font cabaner sous le poids, les virages sont difficiles, les 

évitées sont délicates. Le dessin que forme la glace fait avancer, culer, virer, immobilise. Des 

optiques de fantasme trompent, dans un milieu blanc, cristallin, diaphane, brumeux. La terre, 

l’air et l’eau se confondent, solides et liquides, flocons flous et brouillards se mélangent, ou, 

au contraire, chacun se découpe, fractal, et la lumière éclate, irrisée, réfringente, par tout le 

spectre défini, multiplie les objets, frange les bords, joue avec les distances. Dédales 

d’erreurs et de précisions, à l’observation attentive, golfes, chenaux, bassins, détroits des 

rayons et des ombres ». Eblouissant ! Qu’un ouvrage de philosophie des sciences, lu en cours 

de mathématiques recèle une telle dose de poésie me sembla absolument exceptionnelle. Dès 

ma sortie du cours, j’achetai le livre. Suivirent plusieurs du même auteur. Pour un géographe, 

les analyses développées par M. Serres étaient passionnantes, qu’il s’agisse de la notion 

d’échelle, de celle de système avec les lois de la thermodynamique, de la position du 

chercheur en regard de son objet d’étude comme de la nécessité d’établir des passerelles entre 

sciences humaines et sociales et sciences dites dures. S’en dégageait un projet intellectuel de 

première ampleur, transgressant les frontières couramment établies. J’aurai par la suite, en 

particulier en DEA
88

, fréquemment l’occasion de revenir sur les analyses de M. Serres. Il reste 

une référence intellectuelle majeure, une boussole constante. 

D. Guedj quant à lui présentait les mathématiques d’une manière extrêmement 

déroutante. Il ne s’agissait pas d’exercices formelles mais d’une réflexion sur la manière dont 

une discipline s’élabore. Les tâtonnements étaient multiples, à la différence de tous les cours 

de mathématiques suivis jusqu’à cet instant. Les erreurs n’étaient pas considérées comme 

rédhibitoires, la marque de celui qui ne parvient immédiatement à « l’élégance idéale », mais 

davantage comme des éléments d’une construction collective en marche. Il était donc possible 

d’apprendre des erreurs. Afin de développer ses analyses, D. Guedj ne faisait pas un cours 

magistral. Il replongeait les étudiants au milieu du XVII
e
 siècle au moment où s’élaboraient 

les probabilités. Il partait des problèmes que se posaient B. Pascal (1623 Ŕ 1662) ou P. de 

Fermat (vers 1605 Ŕ 1665). Dans un contexte où les prises de risques économiques devenaient 

plus importants et nécessitaient des anticipations, les mathématiciens cherchaient des réponses 

en termes de modélisation, en s’appuyant sur les jeux de hasard. Partant des outils conceptuels 

dont disposaient les scientifiques de l’époque nous étions conduits dans un premier temps à 

imaginer des solutions, puis à comparer celles que nous avions proposées avec celles 

élaborées par B. Pascal. Les mathématiques s’inscrivent dans un contexte historique, 

cherchent aussi à rendre compte des interrogations de leur époque et pour cela inventent des 

outils conceptuels. De discipline froide et austère, elles devenaient d’un coup chaude et 

intrigante. D. Guedj précisait ensuite que B. Pascal et P. de Fermat étaient confrontés à des 

difficultés qu’ils ne parvenaient pas à résoudre (cf . « le problème des partis » et leur échanges 

épistolaires de 1655). Là entrait en scène, le scientifique néerlandais C. Huygens. Une 

dimension s’ajoutait, celle des contacts et des échanges permanents entre les scientifiques de 

l’époque moderne. Cette communauté transgressait les frontières et constituait une 

communauté émergente. C. Huygens élabora la notion « d’espérance d’une situation 

d’incertitude » développée dans une ouvrage sur les probabilités dans les jeux de hasard paru 

en 1657. Une discipline mathématique nouvelle était née, en résultante des efforts conjugués 

de nombreux scientifiques.  

Le cours de D. Guedj
89

 permettait de saisir le mûrissement d’une démarche 

mathématique, l’élaboration parfois hasardeuse de concepts nouveaux. En cela, elle était 
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mathématiques pour étayer ses engagements. Ainsi, en 1985, au début de la montée politique du Front National, 
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éminemment didactique et pouvait se généraliser à d’autres disciplines. Si je ne poursuivis pas 

en mathématiques, la rencontre de ces deux enseignants-chercheurs exceptionnels me 

réconcilia de façon définitive avec cette discipline, par l’entremise de l’histoire et de 

l’épistémologie… Ceci contribua à étayer mon projet d’associer géographie et nouveaux 

outils de mesure et à trouver un DEA adapté à cette exigence. La puissance de l’université 

réside grandement dans les opportunités de croisements disciplinaires qu’elle offre. En cela, 

elle ne peut se réduire à la transmission de savoir-faire à finalités professionnelles 

préalablement balisés. L’innovation résulte fréquemment de croisements improbables. Par la 

suite, j’apprécierai les livres remarquables consacrés par D. Guedj à la méridienne comme à 

l’invention du mètre
90

, retraçant une exceptionnelle aventure humaine à portée universaliste 

dans un contexte de bouillonnement historique. Le mathématicien avait trouvé par l’écriture le 

moyen d’exprimer ses talents et de s’ouvrir à un large public. 

8. Les sociologues et l’analyse des discours 

 Dans le cadre de ma formation universitaire (DEUG puis licence), j’avais été conduit à 

plusieurs reprises à réaliser des études de terrain et à rencontrer des acteurs politiques de la 

vie locale. Il s’agissait ainsi lors de cours sur la connaissance des banlieues de choisir une 

commune puis d’identifier les enjeux la concernant. Ceci nécessitait à la fois la mobilisation 

d’informations statistiques mais également de rencontrer les acteurs politiques locaux afin de 

discerner la manière dont ils concevaient les difficultés et atouts spécifiques de leur 

« territoire d’action » et de les conduire à justifier leurs propres choix
91

. 

 Mon sujet de maîtrise me conduisît à poursuivre dans cette voie. Quels sont les 

arguments développés par les uns et par les autres ? Quels sont leurs positionnements 

idéologiques ? Quels thèmes mettent-ils plus particulièrement en avant ? Comment se 

construisent progressivement les éléments qui vont mener à une décision ? Les interrogations 

portaient sur les stratégies d’acteur, la mise en regard des discours et des pratiques, les 

structures de langage et les champs argumentatifs qui étaient déployés. Afin d’améliorer mes 

capacités interprétatives et d’éviter certaines erreurs méthodologiques, j’optai, en complément 

de ma maîtrise, pour des cours de sociologie
92

. Il était en effet indispensable de disposer de 

conseils de méthode sur la manière d’administrer de tels entretiens, d’éviter des erreurs lors 

des interprétations ultérieures et de traduire de manière synthétique la richesse de 

l’information originale ainsi obtenue. Le travail demandé nécessitait d’exploiter une matière 

première originale provenant d’entretiens. Celle-ci était rendue directement disponible par le 

travail de recherche qui était en cours. J’avais pu en conduire une quinzaine, intégralement 
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enregistrés, auprès des maires dont les communes appartenaient ou avaient appartenu à la 

ville nouvelle de Cergy-Pontoise
93

.  

 La neutralité, la distance, la nécessité de construire un guide d’entretien, intégrer à 

l’étude des éléments de contexte, prendre en notes toutes les indications susceptibles de 

permettre la construction d’une grille d’interprétation des discours, tout cela constituait des 

outils méthodologiques indispensables pour le développement d’études en géographie sociale 

et en géographie politique. Il ne s’agissait pas tant de travailler à la manière des linguistes sur 

les termes utilisés, sur le registre sémantique, mais bien davantage sur les positions des 

acteurs et les arguments déployés
94

. Les mots utilisés font partie intégrante d’une stratégie 

politique (voir A. Bailly, 1995, 1977), les discours tenus permettent d’identifier le 

positionnement des décideurs et d’entrer ainsi de plein pied dans les stratégies d’acteurs. 

Celles-ci ne réfèrent pas à un strict registre objectif, mais nécessitent d’appréhender des 

approches relatives, plus subjectives. 

C. Concilier les contraintes pour s’investir dans la recherche 

1. Un instant-clé : la maîtrise, premier travail de recherche personnel 

Le travail de maîtrise a été rapidement évoqué au chapitre précédent, il s’agit 

maintenant d’y revenir d’une manière plus approfondie. Ce moment a été doublement 

déterminant, tout à la fois comme première confrontation à une démarche de recherche, mais 

également comme facteur de détermination de la suite de mon itinéraire. Lors de mon année 

de licence, j’avais envisagé plusieurs sujets possibles de maîtrise. Deux tenaient plus 

particulièrement la corde : une première étude portant sur l’organisation des systèmes 

végétaux du sud tunisien en recourant aux photographies aériennes voire aux images 

satellitaires
95

 et une seconde sur les mutations des territoires de banlieue résultant des 

politiques d’aménagement impulsées par l’Etat, soit des sujets diamétralement différents. Ceci 

s’explique par la variété des thèmes qui m’avaient inspiré dans mon cursus de premier cycle. 

Le sujet biogéographique me conduisit à prendre des contacts avec R. Braque de l’université 

Paris VIII, mais également avec G. Soutadé du laboratoire H. Elhaï de l’université Paris X Ŕ 

Nanterre. Si le sujet leur paraissait intéressant, il se heurtait à deux complications majeures : 

l’accès aux sources pour la télédétection et la nécessité de réaliser une mission de plusieurs 

semaines sur le terrain
96

. Pour le second sujet, je pris rendez-vous avec J.-C. Boyer de 

l’université Paris VIII. Dans le cadre de ma formation, je n’avais jamais eu l’occasion de 

suivre ses cours, mais je connaissais son domaine de prédilection comme sa réputation de 

grande exigence. Lors de notre premier entretien, il parût intéressé par mon projet mais 

souhaita que je précise le thème à traiter. Appliquant à ma manière une sentence qu’utilisait 

fréquemment F. Cribier et qu’elle attribuait au géographe suédois Torsten Hägerstrand : « Dig 

where you live and live where you dig », je choisis d’étudier les conséquences de la mise en 

place des villes nouvelles parisiennes sur les territoires de seconde couronne, les formes 

nouvelles de polarisations qu’elles induisaient. Je souhaitais en outre inscrire dans le cadre de 
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 Parmi ceux-ci, figuraient des personnalités étonnantes, ainsi du très rigoureux A. Richard, maire de Saint-

Ouen-l’Aumône ou de H. Renaud, maire de Cergy, ancien agriculteur ayant mené les opposants à la ville 

nouvelle de Cergy et ayant campé sur le site de la préfecture pour en empêcher la construction. 
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 J’aurai par la suite l’occasion à de nombreuses reprises de poursuivre dans cette voie (dans ma thèse comme 

dans des recherches sur la rénovation urbaine). Le dernier exemple en date relatif à ces thématiques correspond à 

ma participation au séminaire « sémiotisation de l’espace social » du 3 décembre 2010, à la MSH Paris-Nord. 
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 Si la société Spot Image a été créée le 19 juillet 1982, le premier Spot ne fut lancé que le 22 février 1986. Or 

ce sont les images provenant de cette gamme de satellites dans un cadre de diffusion plus aisée qui contribuèrent 

fortement à leur utilisation dans les études géographiques. 
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 Je ne disposais ni de financement ni de temps à mobiliser en raison tout à la fois de mon activité 

professionnelle et du fait que j’avais deux enfants en bas âge dont la petite dernière née en juillet 1985. 
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l’étude les choix qui venaient d’être effectuées par les communes de demeurer ou non dans le 

périmètre de la ville nouvelle
97

. La problématique portait sur la nature et l’intensité des liens 

existant entre les territoires, mais aussi sur l’identification de forces centrifuges ayant 

contribué à l’abandon du projet territorial. Sur le principe, J.-C. Boyer approuvait ce projet 

mais il tenait à ce que je puisse avoir accès à des sources originales, à la fois statistiques mais 

également qualitatives afin d’identifier les stratégies des acteurs politiques locaux. Ceci me 

convenait parfaitement, je me lançai  dès septembre 1985 dans cette étude en soumettant avec 

régularité mes résultats à J.-C. Boyer qui se montra toujours attentif, précis dans l’analyse des 

résultats que je lui soumettais et prodigue de judicieux conseils. De plus, mon directeur de 

mémoire m’ouvrit un certain nombre de portes importantes : d’abord l’accès aux données du 

laboratoire de géographie urbaine de l’université Paris X Nanterre ce qui me permit de traiter 

statistiquement et cartographiquement les données domicile-travail des fichiers 

MIRABELLE
98

, par ailleurs J.-C. Boyer parvint à obtenir une aide financière de 8000 francs 

auprès du laboratoire CERNEA (centre d'études et de recherche pour une nouvelle économie 

appliquée) qui devait être remise à l’achèvement de mon étude. J’eus ainsi l’occasion d’en 

faire une restitution en présence d’un représentant du GCVN (Groupe Central des Villes 

Nouvelles), de P. Merlin et de quelques économistes. J.-C. Boyer m’avait indiqué : « Comme 

cela, vous connaîtrez les lieux où s’élaborent les programmes de recherche ». La valorisation 

de cette maîtrise aurait dû conduire à la rédaction d’un article dans le n°43 du 4
ème

 trimestre 

1986 de la revue Hérodote « Après les banlieues rouges ». Ceci ne se concrétisa pas, 

probablement parce que mon thème d’étude ne portait pas strictement sur les territoires de la 

« banlieue rouge ». J’avais toutefois pu identifier chez certains maires interrogés, en 

particulier ceux d’Eragny et de Pierrelaye qui appartenaient au parti communiste une forte 

critique à l’encontre du projet de villes nouvelles. Il résultait selon eux de la volonté, non 

explicitement énoncée, de fragiliser le tissu économique de la première couronne parisienne 

en octroyant des avantages aux villes nouvelles par le biais de l’agrément
99

 ou des dérogations 

fiscales.  

L’expérience de la maîtrise se révéla au final particulièrement riche et constructive. Il 

s’agissait bien de mener une réflexion en profondeur. Les réflexions étaient en permanence 

nourries par les nouvelles informations à assimiler, à traiter. Des sources statistiques 

pouvaient être aisément
100

 mobilisées, certaines au laboratoire de géographie urbaine de Paris 

X Nanterre, d’autres directement auprès de l’Insee - Bercy, ainsi des fichiers communaux ou 

des données démographiques. L’exploitation des ces informations nécessitait une traduction 

sous forme graphique ou cartographique. Compte tenu des moyens à disposition, les cartes 

devait être réalisées manuellement en utilisant les techniques de traitement des informations et 

de sémiologie graphique présentées dans le cadre des cours de DEUG ou Licence
101

.  
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 La loi Rocard du 13 juillet 1983 offrait cette possibilité aux communes qui avaient été initialement inscrites, 

presque systématiquement contre la volonté des élus locaux, dans le périmètre des villes nouvelles. 
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 MIRABELLE : Méthode Informatisée de Recherche et d’Analyse des Bassins par l’Etude des Liaisons 

Logement Emploi. Ces fichiers sont disponibles depuis le RGP de 1975.  
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 Il sera maintenu jusqu’en 1985. 
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 Si l’on compare avec les possibilités d’accès aux informations rendues aujourd’hui possibles par la mise en 

ligne des fichiers (ainsi des fichiers de l’Insee intégralement téléchargeables depuis 2009 pour l’année censitaire 

2006 et ce pour la France entière), la situation des années quatre-vingt paraît artisanale. Certes les photocopies de 

documents étaient acceptées par l’Insee, mais le fichier MIRABELLE, à titre d’exemple, n’était présenté que 

sous forme de micro-fiches. Ceci nécessitait la saisie manuelle des informations et limitait par conséquent le 

nombre de communes sur lesquelles portait l’étude. 
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 Concrètement, il s’agissait de travailler sur des calques, en utilisant les fonds de carte de l’IGN et ensuite de 

dessiner au rotring, légende et trames graphiques. La moindre erreur se révélait fatale et nécessitait de reprendre 

le travail à zéro. Autant dire que les techniques infographiques ont dans ce domaine permis d’ouvrir de nouveaux 

horizons et d’améliorer considérablement les restitutions cartographiques et leur insertion dans le corps des 

textes. Ma première initiation dans ce domaine interviendra en 1991, avec Carto 2D. Si le traitement 
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Le travail d’investigation était indispensable et constituait la partie la plus 

passionnante de la démarche : chercher de nouvelles informations, élaborer de nouvelles 

pistes et surtout élaborer des guides d’entretien à soumettre à des décideurs locaux. 

L’entretien exigeait en soit une méthode spécifique car il s’agissait d’établir une relation de 

confiance avec l’enquêté, de parvenir à lui faire exposer sa vision des choses, à l’amener à en 

dire plus qu’il ne le souhaitait peut-être initialement, à le relancer par des questions adaptées. 

Rien de pire que l’enquêté percevant l’absence de connaissances de l’enquêteur sur le sujet. 

Dans un second temps se posait la question du traitement de cette riche information. Au final, 

la maîtrise a constitué un moment déterminant dans le sens où il s’agissait de conduire seul un 

travail de recherche, limité mais se calant sur des règles rigoureuses : identifier les questions 

pertinentes, les hypothèses de travail, mobiliser les ressources utiles, traiter de manière 

synthétique une masse complexe d’informations et enfin dégager les principales tendances et 

les pistes originales. Mener cette recherche à bien et dans les délais, avec l’appui 

indispensable de mon directeur de mémoire, m’incita à poursuivre plus avant. 

2. Changer d’université, changer d’univers 

Après l’obtention de la mention très bien à ma maîtrise se posait immédiatement la 

question de la poursuite d’étude : DESS ou DEA ? L’option DESS était tentante, les enjeux de 

l’aménagement m’intéressant fortement, mais elle aurait été difficilement réalisable compte 

tenu de mes contraintes professionnelles. Le DEA semblait une voie plus évidente, 

s’inscrivant en continuité de la recherche réalisée en maîtrise, à la condition de se projeter 

ensuite vers une thèse. Je retins quatre DEA franciliens
102

 compatibles avec mon parcours 

initial. Dans chacun des cas, mon dossier fut retenu pour une audition. Je considérais que le 

DEA ATEG (Analyse théorique et épistémologique en géographie) était celui pour lequel 

j’opterais en premier choix même s’il était a priori le plus éloigné de ma formation initiale. Si 

le tropisme parisien exerçait une certaine influence, la raison principale résidait dans la 

nécessité d’approfondir ma maîtrise des outils statistiques comme de l’informatique. Le fait 

que ce DEA s’attachât en outre aux aspects épistémologiques me convenait parfaitement 

compte tenu de la fascination qu’avaient exercée les mathématiciens épistémologues de Paris 

VIII. L’audition se déroula à l’Institut de géographie en septembre 1986. Je devais exposer 

mon parcours et mes projets à un jury de deux enseignants, F. Cribier et F. Durand-Dastès. Au 

bout d’un moment, sans doute impatient d’en finir et dubitatif sur mon parcours antérieur
103

 

ce dernier prit son stylo, griffonna une formule et ajouta : « et cela vous dit-il quelque 

chose ? » : 

 

                                                        
 

surpris de la tournure de l’audition, je lui répondis toutefois sans hésiter : « la moyenne 

arithmétique ». Je venais de prouver que je n’étais pas totalement hermétique aux 

                                                                                                                                                         
cartographique des données statistiques était rendu plus simple, les fonds de cartes nécessitaient quant à eux une 

saisie manuelle, point par point. Cet outil correspondait à l’ancêtre des actuels SIG. 
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 Il s’agissait de formations portées par les universités de Paris I - Paris VII, Paris VIII, Paris X Nanterre et 

Paris XII Créteil, pour reprendre les anciennes appellations de ces universités. 
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 Ce DEA nécessitait la maîtrise de certains outils mathématiques. Si Paris I et Paris VII intégraient ces 

éléments dès leur parcours initial, l’université Paris VIII n’avait pas de forte réputation dans ce domaine. Elle 

était associée à la géopolitique, à la revue Hérodote et pouvait apparaître depuis Paris-centre, plutôt comme une 

université dilettante, peu soucieuse des rigueurs de l’analyse spatiale. Les antagonismes entre Y. Lacoste et R. 

Brunet (la plupart des enseignants intervenant dans ce DEA faisaient partie du comité de lecture de la revue 

Espace géographique) ne devaient pas être totalement étrangers à cette situation. 
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formulations mathématiques. F. Durand-Dastès fut probablement convaincu par cette 

« prouesse » car je pus rapidement m’inscrire dans DEA. Informé de mon choix, J.-C. Boyer 

m’indiqua qu’il s’agissait de la meilleure solution même si elle n’était pas la plus confortable.  

Pour une toute autre raison, je me suis immédiatement trouvé confronté à une 

difficulté importante. Le DEA comportait des séminaires obligatoires dont la plupart se 

déroulaient le mercredi, mais le plus déterminant avait lieu le jeudi après-midi, dans les 

locaux de l’équipe PARIS. Je refusais de faire valoir le droit
104

 à l’obtention du DEA en deux 

ans et ne tenais pas davantage à faire étalage de mes contraintes spécifiques craignant en 

retour un regard condescendant. J’avais opté pour ce DEA, il engendrait des difficultés 

organisationnelles, il me fallait trouver la solution adéquate. Je décidai de me tourner vers 

l’inspecteur départemental (équivalent actuel de l’IEN), dont les bureaux se situaient dans 

l’école dans laquelle j’exerçais. Après lui avoir exposé ma situation universitaire ainsi que 

mes projets, je lui indiquai la solution que j’avais envisagée : les élèves dont j’avais la charge 

étant pour partie intégrés dans les classes de leur niveau d’âge, je proposais de réorganiser 

mes interventions afin qu’ils y soient systématiquement insérés le jeudi après-midi durant les 

quelques mois de déroulement des séminaires. En contrepartie, je demandais à ne pas être 

payé pour le temps où je n’exerçais pas mon activité professionnelle. Ceci revenait de fait à 

une demande de décharge pour une durée très limitée et sans contrainte majeure de service. Il 

accepta la solution et s’engagea à la soumettre à l’inspecteur d’académie. La réponse ne prit 

guère de temps à parvenir : fin de non recevoir, j’étais astreint à 27 heures, aucun 

aménagement n’était envisageable
105

. En dépit du soutien effectif de l’inspecteur à ma 

requête, l’absence de solution à un problème simple, résultant d’un projet tangible de 

formation, m’exaspéra. Je décidai d’écrire directement à mon inspecteur afin de l’avertir que 

je ne serai pas présent le jeudi après-midi, à partir de la date de début des cours et ce quelles 

qu’en soient les conséquences pour moi sur le plan professionnel. La réponse ne se fit pas 

attendre, j’étais convoqué dès le lundi matin en présence de ma directrice d’école. 

L’inspecteur était à proprement parler indigné de mon comportement, en particulier du fait 

que je n’avais pas respecté la voie légale de transmission hiérarchique des courriers. Sur ce, je 

jouais l’apaisement (de fait je ne me trouvais pas en position de force…), et cherchais à lui 

expliquer de nouveau la nature de mon projet. Une semaine plus tard, l’inspecteur vint me 

rendre visite dans ma classe. Il me proposait de remplir en blanc un ordre de mission qu’il 

daterait si nécessaire en cas de problème. Je lui suis infiniment reconnaissant de l’attention 

qu’il porta aux difficultés auxquelles j’étais confronté
106

. Le DEA pouvait commencer. 

Les étudiants présents dans cette formation différaient sensiblement de ceux que 

j’avais l’habitude de côtoyer à Paris VIII. Celle-ci regroupait quelques normaliens ayant déjà 

obtenu l’agrégation et de brillants étudiants effectuant diverses tâches d’enseignement. Les 

étudiants étrangers ou salariés étaient beaucoup plus rares. Les cours se divisaient en deux 

grandes catégories, ceux qui exposaient les outils de l’analyse spatiale d’un côté et de l’autre, 

ceux qui développaient les approches épistémologiques. Les premiers étaient assurés à Paris 

VII par F. Durand-Dastès et L. Sanders. C’est dans ce cadre que je découvris, les régressions 

simples, les analyses multivariées, les AFC et les ACP. Par-delà l’analyse spatiale comme 
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 Exerçant une activité professionnelle à plein temps, ceci aurait été accepté sans difficulté. 
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 J’en tirais la conclusion d’une incompatibilité entre mes projets et mon activité professionnelle. Plutôt que de 

valoriser une telle démarche, ma hiérarchie contribuait à la rendre encore plus difficile. Bien entendu, j’aurais pu 

postuler pour un congé-formation mais ceux-ci étaient parcimonieusement distribués, non accordés lors de la 

première demande et concernaient des collègues davantage avancés dans leur carrière. Le choix de tenter les 

concours du secondaire, en particulier l’agrégation, prit alors racine.  
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 Quelques mois après, J. Gaillard (je doute que la révélation sur la tolérance qui me fut accordée à titre 

exceptionnel, puisse aujourd’hui lui être reprochée sur le plan professionnel
 
)  m’inspecta dans ma classe  et fut 

particulièrement surpris des résultats obtenus par ces enfants non-francophones. Le rapport d’inspection fut 

élogieux. Ceci me permettait de le remercier à ma façon. 
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méthode permettant de résumer la complexité de l’information, il s’agissait aussi de réfléchir 

à la modélisation en géographie. Le domaine des transports s’y prêtait particulièrement bien. 

Les cours de F. Durand-Dastès dépassait la présentation des méthodes pour lancer une 

réflexion sur leurs limites, les biais, les erreurs à éviter. L’analyse spatiale ne constituait pas la 

solution magique aux problèmes auxquels étaient confrontés les géographes pour la maîtrise 

d’une information pléthorique, mais bien une méthodologie susceptible d’éclairer pour partie 

les dynamiques spatiales. Les cours de T. Saint-Julien s’inscrivaient dans la même approche : 

extrême rigueur méthodologique et réflexion théorique sur l’adaptation des outils aux 

problématiques spécifiques de la recherche. Le glissement vers l’approche épistémologique 

complémentaire était amorcé selon deux axes : la question des « lois » en sciences sociales et 

en géographie en particulier, la place à réserver à « l’espace » comme dimension particulière 

de l’organisation des phénomènes physiques ou sociaux. Les chorèmes de R. Brunet se 

présentaient à la fois comme des modèles mais également comme les éléments d’une 

grammaire spatiale postulant l’existence de « lois de l’espace ». Ne parvenant pas à voir dans 

les chorèmes davantage que des ingrédients disponibles pour l’élaboration de schémas 

spatiaux, cette position m’a toujours laissé dubitatif. La notion de « lois de l’espace » me 

posait par ailleurs des problèmes : s’agissait-il de lois au sens des sciences dures, susceptibles 

d’être testées ou bien de régularités statistiques révélatrices des tensions internes à la société 

et se traduisant dans leur dimension spatiale ? Dans ce cas, devenaient susceptibles d’être 

interprétés à la fois les éléments qui se rapprochaient de la « norme » mais également les 

« résidus », qu’ils soient positifs ou négatifs.  

Les apports du DEA se faisaient sentir dans l’approche épistémologique. Il s’agissait à 

la fois d’intégrer la dimension historique de construction d’une discipline scientifique mais 

également de réfléchir aux concepts utilisés, aux postulats sur lesquels celle-ci se construit. 

Ainsi, M.-C. Robic fournissait des indications très convaincantes sur l’élaboration progressive 

de la notion de « système de villes ». Elle utilisait comme références permanentes les travaux 

de T. Kuhn comme ceux de P. Bourdieu. Autrement dit la géographie se positionnait dans le 

champ beaucoup plus vaste des sciences, qu’il s’agisse des méthodes de validation des 

hypothèses comme des jeux de pouvoir internes à la discipline. Cet aspect était sensible chez 

les promoteurs de l’analyse spatiale confrontés au scepticisme d’une partie de leurs collègues 

géographes
107

. Les transferts conceptuels utilisés en géographie
108

 constituaient un autre sujet 

d’interrogation car ils posaient directement le problème de la pertinence de ces greffes mais 

attestaient également de la porosité des champs disciplinaires.  

Une partie des cours du DEA était assurée par P. Pinchemel et D. Dory. La stature du 

premier dépassait le domaine des sciences géographiques. Il dialoguait avec les plus grands, 

ainsi de F. Braudel et faisait partager leurs échanges. Il était l’un des promoteurs de la 

rénovation disciplinaire impulsée dans le courant des années soixante. Ses interrogations 

portaient sur la position de la géographie dans le champ des sciences sociales. Quelles en sont 

les spécificités, s’agit-il uniquement de s’appuyer sur la dimension spatiale ? Cette dernière ne 

constitue-t-elle qu’une dimension particulière des questions sociales ? Quel est l’objet même 

de la géographie ? Est-il pertinent de conserver cette discipline si l’on rejette toute forme de 

déterminisme spatial ? Le second, intervenait en philosophe. Il interrogeait la géographie 

quant à ses pratiques scientifiques comme dans ses définitions les plus usuelles. Ainsi de la 

géographie présentée comme « discipline de synthèse » entre nature et culture. La 
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 Les références les plus fréquemment citées étaient celles de la géographie anglo-saxonne (P. Haggett, P. 

Gould ou T. Hägerstrand).   
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 Voir par exemple le modèle gravitaire pour expliquer l’attraction exercée par les entités urbaines, ou le 

recours au concept d’entropie importé de la thermodynamique de S. Carnot (1824). Il serait possible de trouver 

de nombreux autres exemples, qu’il s’agisse des fractales [Frankhauser, 1994] ou de la résilience [Dauphiné et 

Provitolo, 2007]. 
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radiographie à laquelle se retrouvaient soumis les concepts habituels ne permettaient pas de 

maintenir de fortes certitudes. Elles présentaient l’insigne mérite de contribuer à poser de 

nouvelles questions, à mieux se positionner par rapport aux différentes influences potentielles. 

Le jeune chercheur se trouvait nécessairement interpellé tout à la fois dans sa pratique 

et dans la détermination de ses possibles sujets d’étude. J’en tirais la conclusion que la 

géographie doit d’abord se présenter comme une science sociale
109

. Sur ce point les analyses 

développées par R. Rochefort
110

 sont éclairantes : « ... Ce qui est premier en géographie 

sociale, c'est la société et non l'espace. Ce sont les mécanismes, les processus sociaux et 

sociétaux, le jeu des acteurs publics ou privés de toutes espèces. Si l'on ne cherche pas la 

société au départ, on ne la trouve pas à l'arrivée (...). Le moteur, la clé, c'est la société. 

L'espace est toujours second et si l'on commence par lui, on risque de ne pas comprendre. 

Mais il est bien évident que l'espace à son tour rend bien compte de tout un jeu de variations 

qui renforcent ou atténuent les décalages et les tensions entre société locale et société globale 

» ou encore dans le compte rendu qu’elle fit en 1985 du manuel novateur « Géographie 

sociale » qui venait de paraître chez Masson
111

 : « … s’il est sûr que la géographie sociale 

contribue à la connaissance de la société, la réciproque est valable : l’étude de la société 

dans ses rouages et ses fonctionnements sociaux et spatiaux nourrit la géographie ! Sans un 

intérêt aigu aux mutations sociales de notre temps que deviendrait et à quoi servirait la 

géographie ? ». Toutes les interrogations n’ont pas surgi lors du DEA, toutes les réponses n’y 

ont pas davantage été offertes. Il n’en demeure pas moins que cette année a contribué, par la 

confrontation avec des formes de géographies qui ne m’étaient pas familières, à une 

cristallisation de positions en germe dans mes pratiques antérieures. Se trouvait ainsi légitimé 

le choix de compléter ma formation par un DEA ne s’inscrivant pas dans l’exacte continuité 

de ma formation précédente. Je considère comme une chance d’avoir à la fois pu bénéficier 

des apports des géographes de Paris VIII, puis de ceux de Paris I et Paris VII. Plutôt que de 

les opposer, en cherchant à déterminer ceux se situant sur la voie la plus juste, il 

m’apparaissait clair que leurs apports se complétaient sans s’exclure. Ainsi, tout travail de 

recherche nécessitait d’engager une véritable réflexion épistémologique permettant de 

discerner les liens avec les études antérieures, l’évolution des concepts (voir à ce propos la 

figure 3). De même, le recours aux outils de l’analyse spatiale s’imposait comme une 

évidence, à la condition de conserver à l’esprit les biais statistiques potentiels et de ne pas se 

réduire à une approche strictement quantitative. Enfin, la géographie devait porter son 

attention sur des sujets « chauds », ne pas se limiter à décrire, mais par l’identification des 

enjeux socio-spatiaux, participer à sa manière à la détermination des choix de société. Ceci 

renvoyait à une dimension éminemment politique : comprendre pour agir. 

Comment ceci se concrétisa-t-il sous la forme d’un projet de thèse ? Parmi les 

enseignants-chercheurs intervenant dans le DEA, figurait F. Cribier, spécialiste des mobilités 

de retraite. Elle dirigeait l’équipe CNRS Géographie sociale et gérontologie. Ses interventions 

dans le cadre du DEA m’étaient apparues particulièrement stimulantes quant à la manière 

d’appréhender ses thèmes d’étude, croisant une approche quantitative rigoureuse et de 

nombreux entretiens conduits auprès des retraités dans le cadre d’un suivi de cohorte. Je 

souhaitais travailler sur les stratégies résidentielles, en prenant comme terrain d’étude les 

franges de l’agglomération parisienne. Il s’agissait de cerner les facteurs des mobilités et d’en 

appréhender les effets sociaux. Quelles formes de mutation induisaient-elles sur le plan social 
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 Voir à ce propos Lefebvre H. (1974), Lévy J. (1999), Lévy J. et Lussault M. (2000), ou encore le colloque de 

Rennes des 21-22 octobre  2004, « Espaces et sociétés aujourd’hui »  auquel j’aurai l’occasion de participer et 
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comme sur le plan politique ? Ce projet ne recouvrait pas les thèmes de recherche de l’équipe 

de F. Cribier, mais se trouvait potentiellement en adéquation avec les méthodes mises en 

œuvre auprès des retraités. Ayant validé mon DEA avec une mention très bien, F. Cribier 

accepta de suivre ma thèse et de m’incorporer dans son équipe. J’eus ainsi l’occasion d’y 

effectuer un stage ce qui me permit de me familiariser grâce à l’aide bienveillante de son 

ingénieur de recherche, A. Kych, avec le logiciel de traitement de données SAS. En 

septembre 1987, je me trouvais sur les rails pour mener une thèse dans les meilleures 

conditions, mais il me restait au préalable à régler une formalité : obtenir l’agrégation… 

 

 
Figure 3 : Les questions urbaines dans les sciences sociales : diffusion des influences. Thèse 

(2003) et Stratégies résidentielles et logiques ségrégatives (2005). Op. cité p. 24. 



 53 

3. Obtenir l’agrégation pour résoudre un dilemme professionnel 

En quatre années pleines, j’avais atteint un premier objectif : obtenir le sésame pour 

faire de la recherche. Il peut à ce stade sembler surprenant d’opter pour un concours 

disciplinaire aléatoire qui reportait d’autant la concrétisation de mon projet initial. Le contexte 

dans lequel j’opérais a été déterminant. Les contradictions devenaient de plus en plus fortes 

entre mon activité de chercheur en sciences sociales et ma pratique professionnelle. Le fait 

d’avoir côtoyé plusieurs agrégés dans le cadre de mon DEA me laissait apparaître le pari 

comme jouable. Je m’inscrivis donc en septembre 1987 à Paris I et Paris VII et de façon 

complémentaire au CNED, à la seule préparation de l’agrégation. La confrontation à 

l’agrégation nécessitait d’appréhender les spécificités de ses épreuves. La première surprise 

résidait dans l’importance qu’occupaient le commentaire de cartes et la géomorphologie
112

. 

Le programme de l’agrégation ne se résumait cependant pas à cet aspect. Je pâtissais de ne 

pouvoir suivre la plupart des cours, même si un travail  d’équipe avec trois étudiants, 

permettait pour partie de palier à ces insuffisances. Les préparations du CNED offraient par 

ailleurs la possibilité d’assimiler l’essentiel du contenu. Au final, je parvins à être admissible 

la première année, mais mes prestations orales ne furent pas suffisantes pour être admis
113

. 

L’année suivante, je décidai de me réinscrire mais ajoutai la préparation au Capes. Il 

me semblait impossible de continuer plus longtemps ce type d’épreuve, excessivement 

astreignante et frustrante. Cette fois, tout se passa de manière quasiment idéale
114

, même si  

les problèmes rencontrés l’année précédente à l’oral avaient persisté pour partie. Les épreuves 

ne souffraient pas la moindre part d’improvisation. Il était indispensable de s’y préparer en 

situation réelle le plus fréquemment possible, ce qui dans mon cas était rigoureusement 

impossible. L’obtention de ces deux concours externes présentait le soulagement d’être 

parvenu à traverser un mur par un minuscule trou de souris. Je quittai l’enseignement primaire 

sans regret, ayant la certitude d’avoir accompli ma mission de manière satisfaisante. 

J’espérais que les contraintes auxquelles je serai dorénavant soumis me permettraient de 

mener plus aisément de front enseignement et recherche. Cette illusion se dissipa rapidement.  

Dès septembre 1989, je repris contact avec F. Cribier afin de relancer mon travail de 

thèse. Le service allégé dont je bénéficiais la première année me permit d’avancer sur certains 

points et de produire des résultats. Mon sujet ne s’inscrivait cependant pas dans les thèmes de 

l’équipe axés sur les questions du vieillissement. Je souhaitais travailler sur toutes les types de 

mobilités résidentielles et surtout identifier les formes de stratégies mises en œuvre par les 

ménages. Afin de prouver l’intérêt de mon sujet, je mis au point un guide d’entretien que je 

comptais administrer auprès de ménages résidant dans et autour de la ville nouvelle de Cergy-

Pontoise. Ayant par ailleurs pris contact avec le responsable du service statistique de l’EPA de 

Cergy-Pontoise, je parvins à obtenir une substantielle aide financière. L’EPA disposait de 

nombreuses informations statistiques, actualisées annuellement. Elles permettaient un suivi 

précis des évolutions socio-démographiques sur le territoire, mais n’appréhendaient pas les 

causes des mouvements au sein de la ville nouvelle de même que les mobilités sortantes.  
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 Je n’avais pas suivi le moindre cours de géomorphologie dans mon cursus universitaire initial, mais savais par 

mes cours d’épistémologie en DEA, que cette dernière semblait offrir à la géographie un permis de scientificité.  
113

 Mes disponibilités d’emploi du temps ne m’avaient pas permis de préparer suffisamment d’épreuves orales 

dans les conditions mêmes du concours. Je ne bénéficiais d’aucune facilité de la part de mon employeur dans 

cette préparation, si ce n’est d’être libéré pour passer les épreuves écrites à Arcueil. 
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 Le Capes fut obtenu, les notes de l’écrit m’auraient suffi à obtenir le concours sans passer l’oral. Ceci me 

permit de me classer en début de second décile. L’agrégation fut également décrochée, mais dans le dernier 

décile. Mes notes écrites me permirent de passer la barre, avec toutefois une surprise de taille : je parvins en effet 

à obtenir 15 en histoire, 13 en géographie régionale, 11 en géographie physique, mais seulement 6 en géographie 

humaine. Le sujet portait pourtant sur les villes et leurs modèles. Sujet idéal que je maîtrisais parfaitement mais 

choisis de traiter avec quelques schémas. Je subodore que ceci ne fut pas jugé suffisamment académique. 
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Les résultats obtenus révélaient des surprises. Des ménages du périurbain indiquaient 

s’y être installés afin de se mettre à distance des troubles de la ville et de ses « populations 

métissées ». L’avancement de ce travail était connu de M. Berger que je rencontrai afin de lui 

présenter la méthode ainsi que les premiers résultats. Elle m’incita à prendre au plus vite 

contact avec F. Beaucire qui préparait un numéro spécial de la revue Villes en parallèle sur le 

périurbain. Après un rendez-vous, il fut convenu que je participerai au numéro
115

. Ceci me 

permit à la fois de concrétiser l’aide promise de l’EPA, de prendre contact avec deux 

chercheurs travaillant sur des problématiques voisines et de susciter l’intérêt de R. Knafou  

qui souhaitait connaître les résultats ultérieurs de la recherche. Deux éléments rendirent 

impossible la poursuite de ce travail : l’un aurait été surmontable, il s’agit de la charge 

d’enseignement au lycée, le second correspond à ma situation familiale
116

. Après la remise de 

mon article dans Villes en parallèle, j’indiquai à F. Cribier qu’il était inutile que je me 

réinscrive en thèse, ce dont elle convint. Cet échec appelle plusieurs réflexions. 

4. Incertitudes et fragilités d’un travail de recherche 

Le bilan de cette première expérience de thèse est nécessairement mitigé. Ce n’est pas 

tant le sujet qui posait problème car les stratégies résidentielles se situaient sur un front de 

recherche. Des démographes, des sociologues, des géographes, des historiens
117

 se penchaient 

sur ces questions. Le sujet intéressait également des acteurs de l’aménagement urbain. Il y 

avait donc matière à réaliser un travail novateur. Les problèmes se situaient à trois niveaux.  

D’abord, l’axe de recherche de l’équipe CNRS Géographie sociale et gérontologie 

tournait exclusivement autour des thèmes du vieillissement
118

. Les parcours et les stratégies 

résidentielles faisaient bien partie des objets d’étude, mais en se référant de manière 

systématique à la sous-population des retraités et des personnes âgées. Ceci explique 

probablement que lorsque les rapports d’activité de l’équipe étaient réalisés au début des 

années quatre-vingt-dix, les travaux que je menais sur les mobilités et stratégies résidentielles 

ne figuraient pas. De fait, ils ne portaient pas exclusivement sur le vieillissement. Une forte 

adéquation entre les axes du laboratoire d’accueil et la recherche menée par le doctorant me 

semble donc constituer un préalable indispensable. Ensuite, les méthodes utilisées au sein de 

l’équipe ne répondaient que partiellement à mes attentes de géographe. S’il était possible 

d’avoir accès aux données du recensement, traitées sous SAS par A. Kych, ceci ne débouchait 

pas sur des productions cartographiques. Se posait tout à la fois le problème d’un accès 

indirect aux données et celui d’un traitement statistique ne conduisant pas à des exploitations 

spatialisées. Je ne pourrai par la suite envisager de recherche sans être totalement autonome 

dans le traitement des données : de leur acquisition à leur exploitation (statistique, graphique 

ou cartographique), en passant par leur indispensable structuration. Enfin, ma situation 

personnelle ne me permit plus à partir du début des années quatre-vingt-dix de conserver le 

degré d’investissement que j’avais mobilisé les années précédentes. Or, un travail de 

recherche impose une implication de tous les instants. L’énergie initialement dépensée doit 

s’élever à un tel niveau qu’aucune issue n’existe sinon l’achèvement de l’entreprise dans les 

plus brefs délais. Il s’agit de faire pencher la balance dans le bon sens. 
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 L’article parut en 1992 : « La mobilité résidentielle et ses incertitudes : choisir une ville nouvelle ou sa 

périphérie ? », Ville en parallèle n°19, Les périurbains de Paris, Université Paris X Ŕ Nanterre. pp. 114-137. 
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 Etant en instance de divorce depuis la fin de l’année 1990, les problèmes multiples qui en découlaient 

empêchaient la conduite sereine d’un travail de recherche.  
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 Je pense ici aux travaux  de Gotman A. (1989), de Bonvalet C. et Fribourg A.-M. (1990), de Brun J. et 

Fagnani J. (1991), de Graphmeyer Y. (1991), de Pinol J.-L. (1991), de Brun J. (1993), parmi d’autres. 
118

 La récente mise à jour des publications de F. Cribier au sein de l’équipe ERIS (équipe de recherche sur les 

inégalités sociales : http://www.cmh.eris.ens.fr/hopmembres.php?action=ficheperso&id=175) en atteste. 

http://www.cmh.eris.ens.fr/hopmembres.php?action=ficheperso&id=175
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III. Transmission des savoirs et implications dans les instances 

universitaires   

A. Les acquis des expériences dans le secondaire 

1. Principes d’action dans le système secondaire et au-delà 

 

Je fus titularisé dans le lycée de Cergy-Saint-Christophe où j’avais effectué mon stage. 

Des classes variées me furent immédiatement confiées : d’enseignement général (L, ES ou S) 

mais également des classes technologiques tertiaire (STT) ou industriel (STI). Toutes les 

actions du système secondaire convergeaient vers le conseil de classe : lieu de confrontation 

des avis mais aussi lieu de pouvoir. S’y révélaient au grand jour, les aléas du cheminement 

des équipes pédagogiques. Parfois les problèmes étaient tus, parfois clairement explicités. Si 

des réponses collectives émergeaient, le plus souvent prévalait le chacun pour soi. Enfin, pour 

les Premières et Terminales, l’inquiétude liée à la réussite au bac était palpable.  

J’adoptais rapidement un certain nombre de principes conducteurs que je conserverai 

systématiquement lorsque j’aurai des enseignements à assurer, au lycée comme à l’université : 

Ŕ Principe n°1 : être le plus clair possible en début de cours sur le programme à traiter, 

le contenu des séances, le rythme d’avancement. Ceci constituait une forme d’engagement 

moral, un contrat entre les élèves et leur enseignant. Ce moment n’était pas uniquement 

formel, il permettait de problématiser le cours, d’annoncer les grands enjeux que nous aurions 

à aborder. La géographie et l’histoire dans ce domaine pouvaient être perçues comme des 

disciplines privilégiées car elles permettaient d’approfondir des questions de société à propos 

desquelles chacun disposait d’un minimum d’informations préalables
119

.  

Ŕ Principe n°2 : Apporter le plus d’attention possible aux corrections, envisagées 

comme un moment de formation en soi. Evaluer ne signifiait pas sanctionner. Il est aisé de se 

draper dans une forme de suffisance et de se lamenter sur le niveau qui baisse ou les 

compétences qui ne sont plus maîtrisées par les jeunes générations, le temps d’avant étant 

toujours perçu comme un âge d’or, celui d’avant le déclin
120

. Or les problèmes rencontrés 

proviennent le plus souvent d’une mauvaise compréhension des règles du jeu.  

Ŕ Principe n°3 : Favoriser tous les moments de dialogue au sein de la cellule classe qui 

ne peut être envisagée comme un isolat. Des porosités multiples apparaissent avec le monde 

extérieur. S’il ne s’agit pas de se laisser ballotter par les soubresauts de l’actualité locale ou 

internationale, il n’est pas non plus acceptable d’imperméabiliser la classe, d’autant que des 

demandes fortes étaient fréquemment  exprimées par les élèves en ce sens. Je ne prendrai ici 

que quelques exemples auxquels je me suis trouvé directement confronté : la guerre du Golfe 

de 1990-91, la guerre en ex-Yougoslavie, la guerre en Tchetchénie, etc. Dans chacune de ces 

situations, les élèves souhaitaient disposer d’éclaircissements. Il aurait été incongru de 

rétorquer « le programme, le programme… ». Dans ce cas, la mission de l’enseignant ne 

consiste pas à apporter des réponses toutes faites, mais de contribuer à une compréhension 

critique des événements complexes, autrement formulé, à la formation de citoyens.  

Ŕ Principe n°4 : Travailler en équipe. Ce point est crucial et probablement l’un des 

plus difficiles à faire accepter. De par sa pratique disciplinaire, l’enseignant du secondaire se 
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 Ces questions animent nombre de mes collègues enseignants. Un débat ouvert sur la place de ces deux 

disciplines vient d’être lancé sur Mediapart le 22 avril 2011. Les éléments sont consultables à cette adresse : 

https://groups.google.com/group/aggiornamento-histgeo/. Les questions abordées concernent tous les 

enseignants, du secondaire mais aussi tous ceux qui sont impliqués de près ou de loin dans les nouvelles 

formations de master enseignement en histoire et géographie. Ceci est le cas de l’université de Cergy-Pontoise. 
120

 Les livres fleurissent sur cette thématique (à titre d’exemple ceux de J.-P. Brighelli). Elle constitue un 

puissant levier éditorial. 

https://groups.google.com/group/aggiornamento-histgeo/
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retrouve face à des classes partagées avec d’autres collègues. Il est nécessairement confronté à 

des difficultés pédagogiques, relationnelles, etc. Deux voies s’ouvrent : chercher à régler seul 

les problèmes ou bien élaborer des réponses collectives, à l’échelle de l’équipe pédagogique. 

J’observe que tout incite à l’individualisation des réponses. D’abord, l’enseignant peut nier les 

difficultés qu’il rencontre, le contraire risquant de remettre en cause sa propre image. Ensuite, 

les systèmes de reconnaissance des qualités pédagogiques des enseignants contribuent à 

occulter la dimension collective des pratiques
121

 pour ne valoriser que la performance 

individuelle. Or, j’affirme qu’il est toujours dangereux de laisser seul un enseignant face à des 

difficultés pédagogiques. Dans le cas où celles-ci surgissent, les solutions pour les régler sont 

d’autant plus efficaces et acceptées qu’elles sont portées par une équipe. Ceci vaut à 

l’identique pour les formations universitaires. 

Ŕ Principe n°5 : Ouvrir la classe sur le monde. Ceci présente des liens avec le principe 

n°3, mais ajoute d’autres dimensions. Il peut s’agir de profiter de l’offre culturelle aisément 

accessible (cinéma, théâtre, exposition) pour approfondir certains aspects du cours. De telles 

actions exigent systématiquement préparation en amont et exploitation en aval. Les actions 

alibis sont donc à proscrire, par contre celles s’inscrivant dans une démarche de renforcement 

du « capital culturel » en articulation avec les thèmes du programme sont systématiquement à 

promouvoir. Référant à ce même principe, j’intègre les voyages à l’étranger et les échanges 

entre lycées. Ils répondent aux mêmes objectifs et doivent prendre garde aux mêmes biais. 

Ŕ Principe n°6 : Etablir un dialogue le plus direct possible avec les parents. Une 

défiance profonde existe entre corps enseignant et parents d’élèves. Elle s’explique par la 

crainte d’une intrusion pédagogique d’un côté et par une suspicion sur les compétences et 

pratiques de l’autre. Ces incompréhensions sont surmontables. En tant que professeur 

principal, j’ai toujours cherché à associer le plus étroitement les parents d’élèves, tout 

particulièrement dans les classes faisant l’objet d’une orientation en fin d’année. Sur ce point, 

il semblerait a priori acquis que les universités ne fonctionnent pas dans les mêmes registres. 

Or des nuances sont à apporter : lors des cérémonies de remise de diplômes auxquels nous 

convions les parents, ceux-ci viennent en grande nombre et approuvent ces initiatives. Ils les 

considèrent comme des signes de reconnaissance pour le travail effectué par leurs enfants.  

Ŕ Principe n°7 : Ne jamais considérer une situation comme définitivement établie. Il 

est fréquent d’entendre en conseil de classe ou ailleurs des jugements définitifs sur tel ou tel 

élève. De mauvais résultats s’expliqueraient par exemple par la situation familiale dans les cas 

de divorce. Appliqués sans discernement, ces jugements confinent à l’esprit de système. Ils 

contribuent à établir des catégories qui se prétendent étayées quand il s’agit le plus souvent de 

jugements de valeur simplistes s’appuyant sur un pseudo bon sens. Si toutes les difficultés ne 

parviennent à être surmontées, il apparaît toutefois et ceci est de nouveau généralisable à 

l’université, que des aides appropriées (si nécessaire, nommons les « pédagogie 

différenciée ») peuvent contribuer à passer des caps difficiles. De même, ne pas se limiter aux 

échéances immédiates (par exemple le passage des épreuves du bac) mais chercher à regarder 

au-delà, à concevoir des projets, permet de se dégager d’un entrelacs de difficultés. Les 

échecs ne sont parfois que momentanés et les dynamiques susceptibles d’être relancées. Nous 

devons par ailleurs conserver à l’esprit que les écarts entre échec et réussite sont parfois ténus 

et qu’il existe différentes formes de réussite
122

.  
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 Tout porte à croire que les nouveaux dispositifs mis en œuvre renforceront ce tropisme. Ils consistent à 

davantage prendre en compte les performances individuelles, selon des critères restant à définir. Voir à ce 

propos : http://www.education.gouv.fr/cid49103/comite-technique-paritaire-ministeriel-du-1er-octobre-

2009.html 
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 Le système français très hiérarchisé (CPGE et grandes écoles d’un coté, universités de l’autre) éprouve de 

grandes difficultés à intégrer cette donne. Ce point sera approfondi ultérieurement, en relation avec mon action 

au sein du CEVU. 

http://www.education.gouv.fr/cid49103/comite-technique-paritaire-ministeriel-du-1er-octobre-2009.html
http://www.education.gouv.fr/cid49103/comite-technique-paritaire-ministeriel-du-1er-octobre-2009.html
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Ŕ Principe n°8 : Considérer l’élève comme acteur de son propre parcours en lui 

permettant de construire son projet ? L’élève (ou l’étudiant) est d’autant plus impliqué et par 

là même scolairement « efficace » qu’il a confiance dans sa capacité à être maître de son 

propre destin. Les orientations par défaut sont donc à proscrire car elles génèrent des 

insatisfactions et alimentent la « culture de l’échec ». Ceci ne peut signifier que chacun 

parviendra indifféremment à tout réaliser, par contre il s’agit bien d’anticiper sur les 

possibilités qui s’offrent à tel ou tel moment du cursus et de laisser des passerelles ouvertes. 

Je reviendrai sur ce point dans le cadre des actions mises en œuvre à l’université. 

2. Enseigner la géographie et l’histoire, un levier 

Les programmes constituent un cadre
123

 et une forme de contrat à respecter entre 

l’enseignant et l’Education nationale qui l’emploie. Ils offrent toutefois des marges permettant 

d’approfondir certains aspects, d’en présenter d’autres de manière originale. Je ne ferai pas le 

catalogue des thèmes qu’il me fut donné de traiter de la Seconde à la Terminale, pendant mes 

dix années d’activité, mais simplement d’extraire des exemples de mise en pratique.  

La classe de seconde proposait un thème de géographie physique portant sur la 

géodynamique et les phénomènes tectoniques. L’intérêt des élèves était simple à susciter par 

l’ampleur des catastrophes qui en découlait. Pour quelles raisons un séisme est-il survenu ici 

plutôt qu’ailleurs ? Est-il possible de prévoir ? Quelles sont les conséquences de ces 

catastrophes, à court ou moyen termes ? Quel est le fonctionnement complexe du système 

Terre que ceci révèle ? Plutôt que d’exposer l’état actuel des connaissances sur le sujet, 

j’avais opté pour une mise en perspective historique : de la dérive des continents de Wegener 

à la tectonique des plaques. M’appuyant sur quelques ouvrages fortement documentés (en 

particulier celui de C. Allègre de 1985), je mettais en lumière la construction progressive de 

savoirs nouveaux, les phases de l’élaboration d’une théorie, les éléments permettant ou non de 

la valider. Il devenait envisageable par ce moyen de mettre en évidence les ruptures 

paradigmatiques (du modèle fixiste au modèle dynamique), au sens de T. Kuhn et d’identifier 

les critères scientifiques de validation d’une théorie nouvelle. Ce cas était d’autant plus 

emblématique que la théorie nouvelle avait fait l’objet d’un rejet massif par la communauté 

scientifique avant d’être reformulée suite à la découverte de nouveaux arguments liés à 

l’évolution des technologies sous-marines et sismographiques. Ce cours de géographie ouvrait 

ainsi la voie à une approche épistémologique de la construction des sciences de la Terre et 

d’une manière plus générale des savoirs
124

. Ceci n’était pas exigé par les programmes. 

Après la géodynamique interne, le même cours de seconde permettait d’aborder la 

géodynamique externe. La distinction entre temps et climat se révélait indispensable ainsi que 

la compréhension des principaux facteurs les contrôlant. J’optais ici pour une ouverture vers 

les enjeux actuels de société : l’impact des aménagements sur les ressources en eau dans les 

milieux où celles-ci sont rares. La mer d’Aral constituait un cas d’école
125

. Il s’agissait de 

faire appréhender la notion de fragilité des milieux, de limites à leur exploitation et par là 
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 L’une des spécificités françaises dans ce domaine est l’association de l’histoire et de la géographie, mise en 

place par le système scolaire de la III
ème

 République. Elle se justifie par de nombreuses raisons (en particulier par 

la nécessité d’associer espace et temps dans l’analyse des phénomènes de société) mais pose deux problèmes 

majeurs : les enseignants du secondaire sont très majoritairement des historiens n’ayant souvent qu’un goût 

modéré pour la géographie et les programmes apparemment équilibrés entre les deux disciplines sont pour des 

raisons de cohérence liées à la chronologie et aux enchaînements causaux, mieux traités du côté de l’histoire.  
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 Je pratique fréquemment ainsi dans mes cours à l’université. Il est indispensable de faire saisir la dimension 

progressive et parfois aléatoire de l’élaboration des sciences, la construction des concepts et les enjeux de 

position entre les différentes approches d’une même discipline. En cela, je m’inscris à ma mesure, dans la 

continuité des travaux de D. Guedj ou de M. Serres. 
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 J’aurai l’occasion de poursuivre les analyses sur ce thème à l’université, en ayant de 2000 à 2006, la 

responsabilité d’un CM de L1 sur les richesses naturelles. Les supports mis au point par la Documentation 

française (ex, Mutin, 2000), ont toujours constitué des apports indispensables. 
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même d’amener à réfléchir sur les conséquences à moyen ou long termes d’aménagements 

apparemment bénéfiques dans le court terme. Cet exemple permettait de croiser de manière 

systémique des enjeux sociaux, économiques, environnementaux et politiques. La géographie 

trouvait ainsi à s’y révéler à part entière comme science des enjeux spatiaux.  

Le programme de Première portait davantage sur la construction européenne. Dans ce 

cadre pouvaient être abordées les questions liées aux frontières, à leur évolution, aux logiques 

de séparation qu’elles induisaient. C’est avec des classes de ce niveau que j’organisais la 

plupart des séjours vers l’Est de l’Europe dont il sera question au chapitre suivant. 

Les thèmes du programme de Terminale était très fortement inspirés par la géographie 

de la mondialisation : flux et réseaux. Ceci donnait l’occasion de traiter de manière 

approfondie les dynamiques migratoires. Structuration des flux, évolution de ceux-ci, 

perception des dynamiques migratoires en fonction du point de vue (depuis les pays 

d’émigration comme des pays d’immigration), impacts complexes des migrations 

internationales. Il paraissait d’autant plus crucial d’approfondir ces thèmes, dans une mise en 

perspective diachronique et fréquemment décentrée du point de vue européen, que ces sujets 

font fréquemment l’objet d’une instrumentalisation politique malsaine. De jeunes citoyens 

devaient être en mesure d’appréhender ces questions selon différentes dimensions et échelles 

croisées et non uniquement selon des rhétoriques de la peur. Il s’agissait ici de présenter la 

géographie comme un outil permettant de penser la complexité des enjeux spatiaux et de 

n’occulter ni leurs aspects sociaux, ni leurs aspects politiques. 

L’enseignement de l’histoire ne m’a jamais posé de souci. Par contre la manière 

d’appréhender les phénomènes de société dans leur dimension historique nécessitait une 

réflexion en profondeur. Il me semblait inacceptable d’énoncer froidement des évènements et 

des relations de causalité sans permettre aux élèves de plonger dans l’atmosphère d’une 

époque, de capter les tensions souvent extrêmes auxquelles avaient été confrontées les 

populations. Le fait que les programmes de première et terminale portent sur le monde 

contemporain facilitait la tâche sur ce point en raison des nombreuses sources potentiellement 

accessibles. Je vais m’appuyer sur les exemples de la première guerre mondiale et de la 

Shoah. L’enseignement de la Grande Guerre ne pouvait se réduire à la présentation des jeux 

d’alliances, à la litanie des batailles ni à la l’accumulation des chiffres sur le bilan du conflit. 

Si j’abordais ces aspects, j’y ajoutais plusieurs dimensions. D’abord des films étaient 

présentés puis analysés (par exemple « Les sentiers de la gloire » de S. Kubrick
126

), ensuite 

des livres devaient être lus
127

 puis présentés sous forme synthétique par les élèves et enfin une 

visite était organisée à l’Historial de Péronne. Par ces différentes activités pédagogiques, il 

s’agissait de prendre la mesure des drames de l’histoire dans leur dimension humaine et de les 

inciter à se demander comment ils auraient fait face à ces événements s’ils y avaient été 

confrontés. 

La Seconde Guerre mondiale étaient traitée en début de Terminale, selon les mêmes 

principes. Une attention particulière était portée à la Shoah, à la fois pour saisir les 

mécanismes qui avaient abouti au système génocidaire, mais aussi aux réalités humaines de 

cette indicible tragédie. Si des livres étaient étudiés
128

, le recours aux images posaient de 

redoutables problèmes. J’ai rapidement considéré qu’il était absolument impossible d’utiliser 

des films comme « Nuit et brouillard » d’A. Resnais (1955), les images d’archives 

sensationnalistes ne permettant pas d’en appréhender la mesure. Je choisis donc de m’appuyer 
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 Ce film de 1957 fut interdit en France jusqu’en 1975. 
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 Il pouvait s’agir de Feu de H. Barbusse (1916), des Orages d’acier d’E. Junger (1920), d’À l’ouest rien de 

nouveau d’E.-M. Remarque (1929), mais également des Paroles de poilus recueillies par J.-P. Gueno et Y. 

Laplume (1998), voire de fac-similés d’anciens numéros du Canard enchaîné. 
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 Ceux de P. Levi, Si c’est un homme (1947) ou Le système périodique (1975), de R. Antelme, L’espèce 

humaine (1947) ou de I. Kertész, Etre sans destin (1975). 
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avec toutes les précautions nécessaires, sur l’unique œuvre qui permette de faire surgir 

l’ampleur du désastre, « Shoah » de C. Lanzmann (1985). La longueur du film nécessitait de 

n’en présenter qu’une partie. Celui-ci était souvent perçu par les élèves comme dépassant les 

limites du supportable, mais par quel autre moyen leur faire appréhender ce que des humains 

ont été capables de faire subir à d’autres humains ? Si je doutais que des leçons puissent être 

tirées de l’histoire, je souhaitais néanmoins que s’enracinent dans l’esprit des élèves plusieurs 

prises de conscience, comme autant de garde-fous potentiels : la destruction des individus 

débute par des mots, des prises de parole ou des livres que l’on brûle
129

 ; ensuite, même dans 

les plus tragiques situations, il existe des choix possibles ; enfin, la mise en place des 

systèmes destructeurs résulte de la contribution studieuse de multiples rouages anodins, ce 

que H. Arendt nomma « la banalité du mal » lors du procès d’A. Eichmann à Jérusalem. 

 Enseigner confronte parfois à des situations paradoxales. Lors de ma dernière année en 

lycée, en 1999-2000, j’avais la responsabilité d’une classe de Première STT secrétariat. Dans 

ce type de classe, l’histoire-géographie reposait sur six thèmes au choix (trois en histoire et 

trois en géographie) et débouchait sur une liste à présenter à l’oral. J’avais l’habitude 

d’imposer deux thèmes et de soumettre les quatre autres aux votes des lycéens. Leur choix se 

porta sur l’histoire des religions. Je concoctais alors un cours spécifique retraçant l’histoire 

des trois religions du Livre, en insistant sur leurs proximités, leurs extensions spécifiques et 

sur les remises en question auxquelles elles avaient été confrontées. J’avais pour cela conçu 

un tableau synoptique faisant apparaître les principales ruptures (schismes ou confrontations). 

Tout se passait fort bien avec une participation active et une attention soutenue de la part de 

ces élèves, certaines étant, selon leurs dires, de confession musulmane, d’autres de confession 

catholique, jusqu’au moment où apparut le nom de C. Darwin. Je développais en effet le 

raisonnement suivant : la « théorie de l’évolution » avait contribué à la remise en cause du 

dogme biblique de la création ex nihilo de la vie sur Terre. Se leva alors un incroyable vent de 

révolte : « Monsieur, vous dites n’importe quoi ! », « Prouvez-le d’abord… ». J’enseignais 

pourtant bien dans la ville nouvelle de Cergy-Pontoise et non dans le Vieux-Sud des Etats-

Unis… La discussion s’engagea, houleuse… Aucun de mes arguments ne parvenait à les 

convaincre, à la limite elles
130

 acceptaient que je « crois » cela (sic), mais ajoutaient : « Ce 

que vous dites-là , on ne le dira pas au bac ! ». En guise de conclusion, elles ajoutèrent : « De 

toute façon, vous devez vous tromper car M. D. (ndrl : enseignant d’histoire-géographie dans 

une autre classe du même lycée), il ne dit pas du tout la même chose, lui !  ». Dont acte, les 

créationnistes sont donc à l’action de manière rampante dans les établissements publics
131

… 

J’eus une discussion avec l’enseignant en question qui argua qu’on l’avait mal compris et je 

repris le cours la semaine suivante en apportant des arguments solides. Je fus écouté avec 

politesse mais doute toujours d’être parvenu à les convaincre sur le fond. 

 

3. Le lycée : souplesse et contraintes. Essai de typologie des pratiques 

J’ai rapidement considéré qu’il était souhaitable et réalisable, dans le cadre du lycée de 

lancer des projets de voyage. J’y trouvais une manière de dynamiser l’intérêt pour les cours, 
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 Je citais souvent à ce propos le poème attribué au pasteur allemand H. Niemöller (1945) : Lorsqu'ils sont 

venus chercher les communistes / Je me suis tu, je n'étais pas communiste / Lorsqu'ils sont venus chercher les 

syndicalistes / Je me suis tu, je n'étais pas syndicaliste / Lorsqu'ils sont venus chercher les juifs / Je me suis tu, je 

n'étais pas juif  / Puis ils sont venus me chercher / Et il ne restait plus personne pour protester. 
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 Sur le sujet, les élèves catholiques étaient de très loin les plus insurgées contre cette inconcevable ignominie, 

remontant tout de même à 1859. J’en fus encore plus respectueux envers C. Darwin et son célèbre « bulldog », 

T. Huxley, en imaginant les attaques auxquelles ils furent confrontés (cf. le débat d’Oxford de 1860). 
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 J’eus par la suite l’occasion d’aborder ce sujet avec des responsables de préparation au Capes SVT. Ils me 

confirmèrent que parmi leurs étudiants certains s’alignaient sur ce type de position et qu’il était nécessaire mais 

le plus souvent difficile de faire émerger puis de dénoncer leurs pseudo-théories.  
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de renforcer la cohésion des classes par des projets fédérateurs et d’ouvrir les lycéens sur la 

complexité du monde en se rendant directement à sa rencontre. Cela me paraissait en 

conformité avec les conceptions que je cherchais à faire prévaloir en tant que géographe. Les 

destinations choisies correspondaient à des lieux où les changements étaient perceptibles : 

Berlin
132

 en 1992, Prague et Budapest en 1993, Berlin et Dresde en 1994, de nouveau Prague 

et Budapest en 1995. En fait, j’organisais des séjours d’une semaine, par l’intermédiaire d’une 

association spécialisée qui se chargeait de réserver hôtel et visites en fonction des demandes 

formulées. Il ne s’agissait pas de séjour clé en main, mais s’adaptant aux exigences de 

l’équipe pédagogique. Parmi les demandes figuraient des rencontres avec des acteurs de 

l’aménagement territorial (aspect particulièrement captivant dans le cas de Berlin, ville en 

pleine transformation que tous les spécialistes voyaient à brève échéance devenir de rang 

équivalent à Paris ou Londres
133

), des visites des principaux musées artistiques, des spectacles 

à l’opéra et des rencontres avec des dirigeants d’entreprises. Ce dernier aspect présentait un 

intérêt tout particulier en Hongrie et République tchèque, en pleine mutation. Le passage 

d’une économie dirigée vers une économie libérale, engagée dès la « chute des murs », 

débouchait sur des réorganisation interne, des rachats d’entreprises par des capitaux 

occidentaux et par des projets d’infrastructures soutenus par des fonds européens, dans le 

cadre du programme PHARE
134

. Afin de préparer les voyages, j’avais par ailleurs mis en 

place un partenariat avec un cinéma local afin qu’il présente des films en relation avec les 

séjours. Dans le cas de Berlin, étaient ainsi programmés des films de W. Wenders, de F. Lang 

mais aussi du Suédois, I. Bergman, dans celui de Prague et Budapest, des films de Costa-

Gavras et M. Jancsó. Ces projets bénéficièrent toujours d’un soutien du proviseur, des parents 

et de l’appui de quelques collègues de ma discipline ou de lettres. En 1995, le proviseur 

changea, les contraintes posées à la réalisation des projets devinrent telles que ceux-ci 

n’étaient plus réalisables. J’en tirai immédiatement la conclusion en demandant une mutation 

que j’obtins dès l’année suivante pour un lycée qui venait récemment d’ouvrir à Jouy-le-

Moutier. Je devais y enseigner de septembre 1996 à juin 2000. 

Je dois ici préciser mon point de vue sur la gestion d’équipe au sein d’un établissement 

scolaire ou d’une structure éducative. Les analyses s’appuient sur mon expérience au sein des 

écoles primaires, des lycées ainsi que sur ma propre pratique de directeur de centre de 

vacances
135

. Se dégage une typologie en quatre classes. La première correspond aux chefs 

d’établissement qui exercent un contrôle strict. Tout doit leur être soumis. Ils estiment 

disposer d’un droit de veto, se protègent fréquemment derrière des contraintes 

administratives. Leur objectif principal réfère à des résultats très précis (taux de réussite au 

bac par exemple) et la priorité absolue est conférée aux aspects strictement scolaires. La 

deuxième renvoie à ceux qui se contentent d’un contrôle lointain. Ils n’entravent pas les 

projets et se contentent d’une vague évaluation a posteriori, tant qu’il n’y a pas de problèmes 

tout du moins. Ils n’entravent ni ne soutiennent particulièrement. Leur projet est plus flou. 

D’une certaine manière, ils se limitent à  « faire tourner la machine ». La troisième catégorie, 

plus rare, correspond à ceux qui défendent un projet pédagogique très spécifique, ainsi dans 

les établissements expérimentaux à projets. Ils se  situent le plus souvent dans le privé. Ils 

attendent l’adhésion forte de leur équipe, souhaitent recruter sur des profils spécifiques et 

évaluent les résultats par rapport à leurs propres indicateurs. Enfin, la quatrième catégorie 
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 Compte tenu du contexte historique, dans le cas de Berlin était intégrée une visite au camp de concentration 

de Sachsenhausen-Oranienburg et à Theresienstadt dans celui de Prague. Ces visites exigeaient une attention 

toute particulière dans la préparation. 
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 Ceci ne se confirmera pas. Voir à ce propos, les travaux de C. Rozenblat et P. Cicille (2003), ou ceux de F. 

Dufaux (1996). 
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 C’est le Conseil européen de juin 1993 qui autorisa l’utilisation des ressources PHARE, pour le co-

financement des grands projets d’infrastructure, dans un plafond de 15 %. 
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 Je développerai ultérieurement sur la question du « pilotage » des universités. 
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réfère à ceux qui soutiennent les initiatives de manière active, même quand celles-ci 

présentent un certain niveau de risque. Ils souhaitent créer du lien au sein de leur 

établissement, considèrent que les aspects scolaires sont importants mais non suffisants. Les 

résultats découlent aussi de manière indirecte d’une atmosphère générale. Ils ont des objectifs 

précis mais pratiquent une gestion d’équipe par la conviction et l’exemple et non par la 

coercition ou l’imposition. Ils appréhendent leur établissement comme structure ouverte sur 

l’extérieur et ne cherchent pas à se « bunkeriser ». L’établissement dans lequel j’arrivais en 

1996 relevait de ce modèle. Il correspond à celui que je cherche à promouvoir. 

J’avais changé de lycée pour pouvoir mener des projets pédagogiques. L’arrivée dans 

un nouvel établissement nécessite une période d’adaptation destinée à prendre ses repères, à 

connaître les collègues, à être identifié par les élèves. Le lycée de l’Hautil présentait 

l’avantage d’être un établissement récent. Les équipes se constituaient, les modes 

d’organisation se mettaient en place. Cette première phase assurée, j’évaluai la possibilité de 

développer un échange avec un lycée étranger de préférence situé en Europe de l’Est. Je 

recueillis rapidement l’adresse d’une collègue, enseignante de français au lycée Pásztorvölgyi 

d’Eger. Après l’avoir rencontrée à Paris, il semblait que nous puissions concevoir un projet 

ambitieux sur la base d’un échange réciproque dans les familles. Dans une telle configuration, 

tout était à concevoir (organisation, financement,…), sans intermédiaires. Deux collègues de 

mon lycée souhaitaient s’engager dans l’aventure et la proviseure soutenait l’initiative. 

Compte tenu du thème du séjour, axé sur les mutations en cours dans les pays de l’Est, il 

semblait pertinent de cibler le projet sur une classe de première ES, le voyage devant se 

dérouler en début septembre, lors de l’année de terminale (une semaine en Hongrie pour les 

Français, puis une semaine en France pour les Hongrois).  

Des contacts furent pris avec une association de la ville nouvelle qui assurait depuis 

plusieurs années un jumelage entre Komló, ville minière du Sud de la Hongrie et Eragny-sur-

Oise. Par ailleurs, la ville nouvelle par l’intermédiaire de son service de relations 

internationales apporta une contribution financière conséquente. Du côté hongrois, un soutien 

fut obtenu auprès du ministère afin de favoriser les échanges vers l’Union européenne. Un tel 

projet nécessite un accord de la part des familles, à la fois pour le départ de leur enfant et pour 

l’accueil du correspondant. Si les parents étaient globalement favorables à l’initiative, les 

principales réticences émanaient des élèves eux mêmes. Partir en Hongrie, ce pays étrange et 

lointain dont personne ne parlait jamais paraissait pour certains correspondre « à une punition 

que nous leur infligions » (sic)
136

. Ceci conduit à des réflexions sur l’image des territoires, sur 

les perceptions qui en émanent et les distances relatives
137

. La Hongrie, située de l’autre côté 

du « rideau de fer » paraissait encore flottée dans un autre monde. Outre la distance mentale, 

s’ajoutait une perception négative liée au fait qu’il s’agissait d’un ancien pays de l’Est. Les 

connotations se rapportaient à la grisaille, l’uniformité, la froideur, l’austérité. Les réserves 

des élèves furent levées par l’accueil qui leur fut réservé. Ils découvraient un pays chaleureux, 

un riche patrimoine urbain  et prirent conscience grâce aux entreprises visitées, des mutations 

économiques en cours. Des relations fortes se tissèrent par la suite entre les jeunes et les 

relations entre les deux lycées se poursuivirent dix ans selon des modalités globalement 

similaires. Les actions de ce type contribuent à faire tomber les barrières d’incompréhension, 

mais nécessitent un travail conséquent de la part de l’équipe organisatrice, en particulier la 

première année. À l’université, j’ai systématiquement incité les étudiants à partir à l’étranger 
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 À titre anecdotique, il faut savoir que la même année, était organisé pour les première S, un voyage à la 

Guadeloupe pour suivre une éclipse solaire. Ce projet paraissait beaucoup plus séduisant à nos élèves de ES. 
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 Depuis Jouy-le-Moutier, Eger était, avec 1600 kilomètres, à la même distance que Naples et plus proche  que 

Lisbonne. Il est probable que si des cartes mentales (voir les travaux de P. Gould et R. White, 1974 ou d’A. 

Bailly, 1977, 1988, etc.) avaient été dessinées par ces élèves de première, cette ville hongroise eût été repoussée 

du côté des plaines ukrainiennes voire au-delà de l’Oural . 
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par Erasmus ou le Crepuq, mais je n’ai jamais organisé de séjour sur le mode de celui qui 

vient d’être décrit. Ceci constitue un manque de nos formations, en particulier au niveau de la 

licence, les séjours d’étude existant dans les masters. 

4. Le maintien de contacts avec l’université 

Est-il possible de concilier une forte implication dans l’enseignement du secondaire, 

tout en  maintenant vivaces des relations avec l’université ? La réponse peut être pour partie 

positive mais à certaines conditions. Dans mon cas, la poursuite du travail de recherche était 

devenue irréaliste pour des raisons tout à la fois familiales et professionnelles
138

. Par contre, 

j’ai cherché par tous les moyens à établir des liens avec l’université, en envoyant des CV pour 

proposer mes services, en participant aux concours de recrutement de PRAG quand il s’en 

présentait en région Île-de-France
139

, mais aussi en répondant de façon positive aux 

opportunités qui pouvaient survenir. Il y en eut quatre. La première me fut présentée par F. 

Beaucire en mars 1993. Il s’agissait d’assurer à Mantes-la-Jolie, un cours de géographie et 

géopolitique qui devait débuter la semaine suivante dans le cadre du DEUST d’information et 

communication de l’université Paris X Ŕ Nanterre. J’acceptai et maintins ma participation à 

cette formation jusqu’en juin 2002, même après son transfert sur le site de Saint-Cloud, si 

j’excepte la période 2002-2003 pendant laquelle j’ai bénéficié d’une décharge de 60 heures 

pour achever ma thèse. Dans la continuité de cette formation, le responsable du DESS 

Infocom de Paris X Ŕ Nanterre, le sociologue, D. Buxton me proposa de prendre en charge un 

CM de géopolitique locale. J’ai assuré ce cours particulièrement stimulant pour lequel je 

demandais aux étudiants de concevoir des dossiers sur les stratégies de marketing territorial 

des collectivités territoriales (en m’inspirant des travaux de M. Rosemberg) ou sur les 

stratégies de communication accompagnant les projets d’aménagement, de 1996 à 2006, en 

ayant dû confier cette formation à l’un de mes étudiants pour la courte période où je bénéficiai 

d’une décharge. Par ailleurs, de 1993 à 1997, j’ai eu la responsabilité avec d’autres collègues, 

de cours de méthodologie générale de la géographie à l’université Paris I Ŕ Tolbiac. P. 

Chatelain, P. Merlin et X. Browaeys assuraient la coordination générale de cet enseignement. 

Je décalquerai ultérieurement la forme de ce cours dans la formation de géographie de 

l’université de Cergy-Pontoise. La quatrième opportunité me fut communiquée en juillet 

1999. Il s’agissait de remplacer au pied levé une enseignante qui souhaitait être réintégrée 

dans le secondaire. Ma réponse ne pouvait qu’être positive. Toutefois, le rectorat ayant refusé 

mon transfert immédiat, je dus en 1999-2000 prendre en charge de nombreux enseignements à 

Cergy tout en conservant mon poste en lycée. Titularisé en septembre 2000, je m’inscrivis en 

thèse en début octobre de la même année, thèse qui sera soutenue le 17 décembre 2003. 

B.  L’université : participer de diverses manières à une œuvre 

commune 

1. Enseigner à l’université : une continuité et quelques ruptures 

 

Je disposais déjà d’une expérience de l’enseignement à l’université lorsque j’intégrai 

celle de Cergy-Pontoise. Si quitter le lycée ne constituait pas un soulagement, j’y avais été 

particulièrement heureux sur le plan professionnel, l’intégration à l’université permettait de 
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 Ayant à partir de 1992, mes deux enfants en garde alternée (situation familiale qui à l’époque n’était pas 

légalement reconnue et se faisait financièrement et fiscalement au détriment du père, le plus souvent), je devais 

garantir des rentrées financières très conséquentes ce qui m’obligeait à effectuer un très grand nombre d’heures 

supplémentaires à la fois dans mes lycées de rattachement mais également dans des universités, en parallèle. La 

charge de travail qui en découlait excluait de fait toute possibilité d’immobilisation de temps pour la recherche. 
139

 J’ai été auditionné à deux reprises en finissant classé deuxième. 
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concrétiser un projet ancien et de mener à terme la recherche interrompue. L’équipe de 

géographes
140

 était réduite (un professeur, F. Beaucire, quatre maître de conférences et deux 

PRAG) et les formations post licence réduites à deux DESS, dans le domaine de la culture et 

du patrimoine d’un côté, des transports de l’autre, à quoi devait être ajouté un DU en 

partenariat avec Veolia dans les services à l’environnement. Une équipe de recherche
141

 

venait d’être créée par F. Beaucire à l’automne 1998.  

Mon statut de PRAG
142

 me conduisait à intervenir dans la plupart des cours de 

méthodologie du DEUG, mais aussi dans des CM variés, en fonction des besoins à couvrir. 

Les thèmes abordés correspondaient aux richesses naturelles, à la géographie régionale pour 

laquelle j’alternais d’une année sur l’autre entre Italie et Pays-Bas, la géographie de la 

population, la géographie régionale du Maghreb et du Moyen-Orient et enfin la géographie 

des espaces urbanisés. Ces services étaient susceptibles d’être redistribués, d’une année sur 

l’autre, en fonction des besoins existant comme des demandes des collègues. Toutefois, les 

cours sont généralement conservés plusieurs années, afin de « rentabiliser » l’investissement 

pédagogique. Par la suite mon service s’étoffera avec des cours en télédétection et surtout par 

de nombreux cours en master. Le centre de gravité de mes interventions glissa ainsi 

progressivement de la licence vers le master (voir Figure 4, les cours assurés en 2010-2011, 

qui correspondent à peu-près à ceux pris en charge les deux années précédentes). Ce tropisme 

est fréquemment observé et résulte de l’évolution de l’offre de formation et des compétences 

spécifiques des enseignants. Or, il est indispensable que des enseignants-chercheurs 

interviennent à tous les niveaux du cursus afin d’y faire connaître leurs méthodes et de 

diffuser les résultats de leurs travaux. 

 
Intitulé Niveau CM ou TD Formation Composante Nombre 

d’HETD 

Enseignant référent 7 étudiants L1 -  Licence géographie UFR LSH 5 

Géographie des espaces urbanisés  L2 CM Licence géographie UFR LSH 36 

Télédétection L3 CM Licence géographie UFR LSH 15 

Stage et encadrement des mémoires L3 TD Licence géographie UFR LSH 4 

Théories urbaines M1 CM Master géomatique UFR LSH 15 

Approche pluridisciplinaire M1 CM Master géomatique UFR LSH 15 

Problématiques spatiales et analyse des 

territoires 

M1 CM Master géomatique UFR LSH 30 

Gouvernance durable M1 CM Master MISE UFR LSH 3 

Environnement urbain M1 CM Master environnement UFR ST 27 

Télédétection appliquée aux risques M1 CM + TD Master environnement UFR ST 13 

Géographie de l’Europe et du monde M1 CM Master études européennes et relations 
internationales 

UFR LSH et Langues 36 

Epistémologie et histoire de la discipline M1 CM Master enseignement Histoire-

Géographie 

UFR LSH 4,5 

Serveur de bases de données M2 TD Master géomatique UFR LSH 10 

Séminaire thématique de recherche M2 CM Master géomatique UFR LSH 4,5 

Suivi des mémoires / démarche qualité M2 TD Master MISE UFR LSH 25 

Télédétection et SIG 3D M2 CM + TD Master géomatique UFR LSH 13 

 Total en HETD 256 

Figure 4 : Etat des services réalisés au titre de l’année 2010-2011 et signés le 7 juin 2011 

(source UFR LSH). 
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 Les historiens étaient moins nombreux. Le département de géographie avait été créé en 1996, par la suite 

l’histoire montera en puissance, mais le département se nomme toujours « de géographie et d’histoire » afin de 

signaler l’antériorité de la géographie. 
141

 MRTE, soit Mobilités Ŕ Réseaux Ŕ Territoires et Environnements. Cette équipe obtiendra le statut de jeune 

équipe en 2002 puis d’équipe d’accueil en 2005. 
142

 Le PRAG est d’abord considéré comme un enseignant. Le service légal qu’il doit assurer est de 384 hetd 

(heures équivalent TD), de fait il est fréquemment beaucoup plus lourd. Lors de ma dernière année sous ce statut, 

j’ai ainsi effectué un service de 520 heures en 2004-2005 (auxquelles auraient dû être ajoutées une trentaine 

d’heures effectuées à Paris X Ŕ Nanterre). 
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2. Des cours mais aussi des actions complémentaires 

a) Ouvrir des perspectives sur les débouchés professionnels 

(Matinée des métiers de la Géographie depuis 2001). 

Si j’ai assuré un grand nombre de cours en tant que vacataire à l’université de Cergy-

Pontoise en 1999-2000, ma réelle implication dans le département de géographie devint 

possible à partir du moment où je m’y consacrai à plein temps. Cela consistait à lancer des 

initiatives afin d’améliorer le fonctionnement de notre jeune département de géographie. La 

première concernait la relation entre formation initiale et perspectives professionnelles. Les 

choses se déroulèrent ainsi : afin de cerner les projets des étudiants de première année, je 

conçus en décembre 2000, un questionnaire. Il portait sur les raisons du choix de la 

géographie, sur les attentes pédagogiques, sur les projets de poursuite d’étude et sur les 

perspectives professionnelles. Se dégageaient une motivation initiale floue
143

 et une absence 

de visibilité du champ des possibles professionnels. Soit les étudiants ne distinguaient pas les 

débouchés de la géographie, soit ils indiquaient l’enseignement. Ce décalage criant entre la 

réalité et sa perception méritait d’être résorbé. J’élaborai un projet et en fis part à mes 

collègues lors d’une réunion de département, après avoir associé le SCUIO. Ils approuvèrent 

l’initiative et acceptèrent de me fournir les coordonnées de professionnels travaillant dans des 

domaines variés, parmi lesquels d’anciens étudiants de DESS. Ceci permettait d’établir une 

continuité entre cursus universitaire et activité professionnelle. La première manifestation de 

ce type eut lieu un samedi matin en début mai 2001. Elle se déroulait ainsi : un premier temps 

en plénière avec une présentation des formations post licence et leurs tonalités spécifiques 

puis des ateliers thématiques
144

 dans lesquels les étudiants assistaient à une présentation des  

pratiques professionnelles des intervenants, des parcours qui les avaient conduits où ils étaient 

puis des évolutions des métiers. Les échanges s’instauraient ensuite avec la salle. Le bilan 

ayant été jugé très positif, la manifestation fut reconduite sur un mode globalement similaire 

jusqu’en 2009
145

. Outre l’identification des débouchés professionnels, la manifestation 

permettait d’établir des contacts directs débouchant sur des stages. Son utilité est devenue 

moins indispensable à partir de 2008. J’avais en effet modifié le cursus licence en intégrant un 

module de PPE (Projet professionnel de l’étudiant) en L1 et intégré un stage obligatoire de six 

semaines en L3. Par ailleurs, le BIPE (Bureau de l’insertion professionnelle de l’étudiant) 

dont j’avais co-piloté la mise en place dans le cadre de mes responsabilités de vice-président 

du CEVU avec la responsable du SCUIO, avait été installé le 15 octobre 2008
146

. Il couvrait 

certaines des fonctions de la « Matinée des métiers ». Si les formations universitaires ne 

peuvent se limiter à former pour une insertion ciblée ultérieure (en dissociant les LP sur ce 

point), elles doivent impérativement aider les étudiants à identifier le plus tôt possible, les 

perspectives envisageables. Ceci constitue un facteur de réussite de leurs études. 
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 Les arguments pouvaient être formulés ainsi : « j’aimais bien la géographie au lycée », plus tard lors d’une 

autre étude du même type, apparaîtront des expressions comme « je veux faire de la géographie pour sauver la 

Terre »… De nombreuses formations de géographie se posent des questions identiques, ainsi de l’université 

d’Avignon en mai 2009 : http://scuio-ip.univ-avignon.fr/fileadmin/SCUIO/Que_faire_en_geographie.pdf. 
144

 Les ateliers étaient organisés ainsi : métiers des transports et de la logistique, de l’environnement et des 

risques, de cartographie et de la géomatique, du tourisme et du patrimoine, de l’aménagement et de l’urbanisme 

et bien évidemment de l’enseignement (l’intervention était assurée par le responsable de la communication de 

l’IUFM). Par la suite furent ajoutés les métiers des collectivités territoriales, puis quand l’histoire participa à la 

manifestation, les métiers du journalisme et ceux des bibliothèques et de l’archivage. 
145

 Je constate que d’autres universités mettent en place des dispositifs voisins ainsi de l’université de 

Bourgogne, le 23 mars 2011 :  http://www.u-bourgogne.fr/-Forum-Les-Metiers-de-la-Geographie-.html.  
146

 Un article paru le 15 octobre 2008 dans l’Etudiant.fr lui était consacré : http://www.educpros.fr/detail-

article/h/2bc5a53a2e/a/le-bipe-de-cergy-met-le-paquet-sur-linsertion-des-licences-generales.html  

http://scuio-ip.univ-avignon.fr/fileadmin/SCUIO/Que_faire_en_geographie.pdf
http://www.u-bourgogne.fr/-Forum-Les-Metiers-de-la-Geographie-.html
http://www.educpros.fr/detail-article/h/2bc5a53a2e/a/le-bipe-de-cergy-met-le-paquet-sur-linsertion-des-licences-generales.html
http://www.educpros.fr/detail-article/h/2bc5a53a2e/a/le-bipe-de-cergy-met-le-paquet-sur-linsertion-des-licences-generales.html
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b) Mettre en place de nouvelles actions pédagogiques 

Les actions conduites dans ce domaine peuvent se décomposer en trois phases. La 

première de septembre 2000 à avril 2006 correspond à la période où enseignant puis 

enseignant-chercheur, j’étais responsable pédagogique de la première année de licence, la 

deuxième de avril 2006 à juin 2009 où j’exerçais la fonction de directeur du département de 

géographie et d’histoire, couplée à partir de janvier 2007 avec celle de vice-président du 

CEVU et enfin la troisième, depuis juin 2009 où je me concentre plus spécifiquement sur la 

vice-présidence du CEVU. Dans les différentes situations, les moyens diffèrent pour impulser 

des initiatives. Les développements qui suivent correspondent à la première de ces phases, de 

même que la « matinée des métiers » précédemment évoquée. 

L’université ne fonctionne pas de manière strictement hiérarchisée, il est possible 

quelle que soit sa situation
147

 de s’impliquer dans les projets en cours, de participer à des 

groupes de travail et de formuler des propositions. De façon limitée, j’ai ainsi dès l’année 

2001-2002, procédé à des réaménagements des cours de méthodologie au sein de l’ex- 

DEUG. Le dossier communal mis en place en première année à Paris I - Tolbiac
148

, constituait 

une méthode transposable : après une initiation à la démarche en géographie et une 

présentation des sources mobilisables, les étudiants devaient effectuer un travail 

d’investigation sur une commune de leur choix. La restitution imposait de problématiser,  de 

sélectionner les éléments pertinents et d’éviter les pièges de l’approche monographique. 

L’étudiant devenait producteur d’un discours géographique en s’appuyant sur les méthodes 

acquises par ailleurs. Le bilan en a toujours été positif, mais dès 2003-2004, j’optai pour un 

positionnement du cours au semestre 2 de la seconde année de DEUG, considérant qu’à ce 

moment de leur cursus, les étudiants disposaient d’une palette plus complète d’outils 

(cartographie, statistiques, bureautique,…) pour réaliser un travail rigoureux.  

Le passage des formations universitaires au LMD a conduit les équipes à une 

réorganisation de leurs cursus. Le basculement des licences intervint en septembre 2004 et 

celui des masters en septembre 2005. Dans le premier cas, j’ai contribué à la mise en place 

d’une licence avec un premier semestre indifférencié en géographie et histoire, le choix pour 

la discipline n’intervenant qu’à la fin du premier semestre. Le constat était le suivant : les 

étudiants s’inscrivent fréquemment par défaut en histoire en raison de leur ignorance des 

apports de la géographie. Je couplais ce raisonnement avec la prise en charge de deux CM au 

premier semestre, en « géographie des richesses naturelles » et « géographie régionale ». Je ne 

peux affirmer que ceci accrût les effectifs de la géographie au semestre 2. Dans le second cas, 

le LMD contribua à engager une réflexion sur l’éventail de nos formations. Compte tenu des 

compétences disponibles, il apparut nécessaire de construire un master recherche axé sur les 

thématiques urbaines, toutefois les forces internes n’étant pas suffisantes, un rapprochement 

s’opéra avec les géographes de Paris X Ŕ Nanterre, comme avec les architectes de l’EAPVS. 

Le master « Dynamiques urbaines comparées » fut habilité par le ministère à partir de 

septembre 2005 (voir : http://www.n.u-cergy.fr/spip.php?article6837). Cergy prenait plus 

particulièrement en charge les cours relevant des outils (géomatique, télédétection) ainsi que 

des séminaires thématiques. En dépit d’un bilan positif, les logiques propres à chacune des 

universités ne permirent la poursuite de cette formation. Les vagues quadriennales étant 

décalées, Nanterre arrêta la formation une année avant Cergy.  
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 Une réserve toutefois, la situation des titulaires ne peut être comparée à celle des vacataires. Leur activité 

principale et les interventions ponctuelles qu’ils effectuent à l’université restreignent leur capacité 

d’investissement. Dans le cas des enseignants-chercheurs l’implication dans les actions d’encadrement 

pédagogique mises en œuvre au sein de l’université n’apparaît pas que rarement comme une priorité. La 

valorisation des productions de la recherche dans leur propre déroulement de carrière les conduit à des arbitrages 

au profit de celles-ci. Ce point constitue une limite à la diffusion de nouvelles pratiques au sein des formations. 
148

 Browaeys X. et Chatelain P. (2011) : Etudier une commune. Paysages, territoires, populations, sociétés. 

http://www.n.u-cergy.fr/spip.php?article6837
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c) Lancement d’une revue des géographes de l’UCP : Géophil 

Par ailleurs, en 2001, je lançai l’idée d’un journal regroupant des contributions des 

enseignants du département autour de thèmes variés et d’articles d’étudiants sur leurs centres 

d’intérêt. L’idée était simple, créer des liens grâce à une initiative fédératrice et participer à la 

diffusion de travaux des géographes locaux (étudiants comme enseignants). Après obtention 

d’une aide financière du SAN de Cergy-Pontoise, le premier numéro de « Géophil, le journal 

des géographes de l’UCP » parut en début d’année 2002. L’accueil ayant été positif, suivirent 

six numéros
149

, organisés à partir du n°4, autour de dossiers thématiques (voir Figure 5). Une 

petite équipe d’enseignants et d’étudiants, se réunissait régulièrement pour définir les thèmes 

et identifier les contributeurs. Il s’agissait de faire appel aux divers talents mobilisables, de 

produire des informations sérieuses et d’ajouter une dose d’humour. Mon élection en 2005 en 

tant que maître de conférences me permit pendant un certain temps de poursuivre cette 

activité. Par contre la compatibilité avec la direction du département de géographie et 

d’histoire (avril 2006) et plus encore la vice-présidence du CEVU (janvier 2007) n’était plus 

réalisable. Aucun collègue n’ayant souhaité prendre le relais par un investissement dans la 

durée, l’initiative s’arrêta là. Il aurait pourtant été pertinent de faire évoluer le format initial 

papier vers un journal électronique interactif, comme je l’avais envisagé. 

 

                    
 

                    
Figure 5 : Couvertures des quatre derniers numéros de Geophil, n°4, avril 2003 ; n°5, 

novembre 2003 ; n°6, mai 2005 et n°7, mars 2006 (source : département de géographie et 

d’histoire de l’UCP). 
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 Les quatre derniers numéros sont téléchargeables au format pdf sur le site du département de géographie et 

d’histoire de l’université de Cergy-Pontoise : http://www.geographie-histoire-ucp.org/spip.php?rubrique25   

http://www.geographie-histoire-ucp.org/spip.php?rubrique25
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3. Faire travailler de jeunes chercheurs, du master à la thèse 

 

L’université de Cergy-Pontoise est une université récente, s’installant progressivement 

dans le paysage universitaire francilien. En septembre 2000, le nombre d’étudiants en 

géographie était élevé, de l’ordre de 120
150

 en première année de DEUG et les enseignants 

peu nombreux. La nécessité d’encadrer les mémoires maîtrise conduisit à répartir la charge 

entre les forces disponibles. Dès 2002, alors que j’étais PRAG en train de réaliser ma thèse, F. 

Beaucire conseilla à des étudiants de se tourner vers moi. Les sujets portaient sur des 

thématiques urbaines ou sur l’application à des terrains spécifiques des outils SIG ou de la 

télédétection. La Figure 6 résume les sujets abordés entre 2002 et 2011. 

 

N° Période 

d'étude 

Nom Prénom Diplôme Intitulé 

1 2002-2003 Eono Mickaël Maîtrise La réhabilitation d’un quartier de  logements sociaux : la cité Allende à 

Argenteuil. 

2 2002-2003 Crémont Mickaël Maîtrise De la ville nouvelle à l’agglomération de Cergy-Pontoise : nouvelle 

intercommunalité, quels transferts vers les collectivités locales ? 

3 2002-2003 Tai Olivier Maîtrise Mixité sociale et villes nouvelles : quid de Cergy-Pontoise ? 

4 2002-2004 Gunther Laurent Maîtrise Etude des transactions foncières dans l’agglomération de Cergy-Pontoise ; 
exploitation des données de la Base CD-BIEN. 

5 2003-2005 Boucherour Fatah Maîtrise Le cadre de vie et la Politique du logement au service du développement du 

Mantois ? 

6 2003-2004 Varela François Maîtrise Le grand projet de ville de Chanteloup-les-Vignes : exemple de la 
restructuration d’une ZUS dans le cadre de la Politique de la ville. 

7 2003-2004 Niang Djibril Maîtrise Val-de-Liesse : un quartier nouveau sur la commune de Saint-Ouen-l’Aumône ; 

objcctifs initiaux, états des lieux. 

8 2003-2005 Netipan Sébastien Maîtrise Inondations de la Somme de 2001 : évaluation de l’apport de l’outil satellitaire 
SPOT. 

9 2004-2005 Giros Blandine Maîtrise Port-Cergy : un projet urbanistique « phare » : de la greffe à l’enracinement. 

10 2004-2005 Cari Laetitia Maîtrise La politique urbaine au service d’un quartier : Le Val-d’Argentuil. 

11 2005-2006 Leroy Laetitia M2 MISE Intégration de la maintenance préventive des réseaux d’eau potable au sein du 

nouveau contrat d’exploitation des eaux de Loire. 

12 2006-2007 Grimal Aurélie M2 MISE Optim’OM, un SIG de modélisation des flux. Cas de l’Île-de-France. 

13 2006-2007 Diniz Fabio M2 MISE Comment définir les stratégies de développement d’une agence de colelcte de 

déchets industriels ? Un exemple au Brésil. 

14 2007-2008 Riquier Florence M2 MISE Mise en place d’un système informatique embarqué pour le marché du déchet 

industriel permettant d’organiser, de gérer et d’administrer les tournées en 
temps réal. 

15 2009-2010 Pappalardo Martha M2 DUC La politique « sociale » au Maroc : levier du développement ou terrain de 

conflit ? Les quartiers « clandestins » à Oujda au Maroc. 

16 2009-2010 Levesque Albane M2 MISE Optimisation des services travaux de Veolia Eau. 

17 2009-2010 Morin Pierre-A. M2 DUC La multiplicité des regards dans la ville pour une meilleure implantation des 
sociétés d’assurances : l’exemple de la Macif avec Mantes-la-Jolie et son 

agglomération. 

18 2009-2010 El Ghinaoui Ihsane M2 MISE Concrétiser une stratégie de développement durable par la conduite du 

changement. 

19 2010-2011 Le Goff Jordan M2 Géomatique Mise en place d’une base de données sur le mobilier urbain dans la 
Communauté d’agglomération du Beauvaisis. 

20 2010-2011 Moquet Céline M2 Géomatique Etude de faisabilité d’un portail SIG au CAUE du Val-d’Oise. 

21 2010-2011 Chartier Emeline M2 Géomatique Mise en place d’une cartographie efficace, agréable et accessible à tous pour la 

promotion des déplacements dits « doux » à Cergy-Pontoise. 

22 2010-2011 Fernet Anne-Laure M2 Géomatique Qu’est-ce qu’un bon intranet SIG ? Comment s’approprier cet outil et le 
pérenniser ? 

23 2010-2011 Mehdi Nadra M2 Géomatique Les nouvelles formes de mobilités au sein du périurbain. Cas du Vexin français. 

24 2010-2011 Rama Jérome M2 MISE L’optimisation de l’organisation d’une agence par zones géographiques. 

25 2010-2013 Sedoarisoa Noëlvia Thèse Impact des plateformes aéroportuaires sur les spécialisations résidentielles et les 

valorisations immobilières. 

Figure 6 : Thèmes des sujets de maîtrise, des mémoires de master 2, encadrés et soutenus, 

sous ma responsabilité, de 2002 à 2011. 
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 Trois éléments de contexte contribuent à expliquer ce niveau élevé : jusqu’en 2008-2009, les universités 

franciliennes étaient sectorisées, le bassin de recrutement de l’UCP est démographiquement jeune et les 

historiens n’ont pas disposé avant 2004-2005, d’une filière autonome. Les inscriptions en L1, se situent depuis 

2007-2008, aux alentours de 60-70 étudiants. 
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 Sont conservés dans ce tableau, les seuls mémoires, de maîtrise ou de master 2
151

, 

ayant conduit à une soutenance et à un résultat satisfaisant. Dans le cadre de la maîtrise, les 

sujets étaient le plus souvent déterminés par l’enseignant responsable. Ils s’inscrivaient dans 

une démarche de recherche, nécessitant la mobilisation de sources et la production d’analyses 

originales, à positionner dans le champ plus vaste des travaux disponibles sur le sujet. Le 

décalage entre les exigences de la Licence, encore très scolaires et celles de la maîtrise 

imposant une forte implication personnelle, conduisait à des taux d’abandon élevés, de l’ordre 

de 50 %. Plusieurs étudiants en passe d’abandonner
152

, firent l’objet d’un suivi particulier 

pour parvenir au terme de leur étude. Ceci explique l’achèvement en deux années de plusieurs 

mémoires. Le passage au LMD, à partir de 2004-2005 pour les masters, a profondément 

modifié la nature des travaux demandés. Les rapports de master 1 se limitent dorénavant à un 

travail plus sommaire, se rapprochant d’un rapport de stage amélioré. Les compétences 

évaluées sont d’ordre technique et rédactionnelle. La dimension recherche a disparu, ceci 

justifie leur absence de la Figure 6. Les mémoires de master 2 se rapprocheraient davantage 

de l’ancienne maîtrise, en particulier dans le cadre des masters recherche
153

, toutefois la durée 

réduite de l’investissement limite fortement les approfondissements à en attendre. Cette 

nouvelle formule permet d’identifier des étudiants susceptibles de s’engager dans une thèse  

mais n’offre pas les mêmes retombées en termes de valorisation de recherche. 

 En 2007, j’avais été contacté par le maire de Gonesse, J.-P. Blazy, suite à un article 

paru dans Hérodote [Desponds, 2006]. Il souhaitait engager en partenariat avec l’université, 

une étude sur les évolutions de sa commune en relation avec la plateforme aéroportuaire. 

Finalement il fut décidé que l’association Ville-Aéroport (http://www.villaeroport.org/) dont 

J.-P . Blazy est le président en exercice soutiendrait une étude visant la création d’un 

Observatoire des plateformes aéroportuaires (Roissy Ŕ CDG, Orly, Toulouse Ŕ Blagnac et 

Lyon Ŕ Satolas). Les thèmes à étudier portant sur les spécialisations sociales et les 

dévalorisations immobilières, j’assure la co-direction de cette thèse, avec P. Zembri, 

professeur de géographie. Après le recrutement d’une étudiante suite à un appel à candidature, 

le travail a pu s’engager en début 2010 pour une soutenance prévue en 2013.  

4. L’université, une opportunité de seconde chance 

a) L’université et la seconde chance. Responsable du DAEU (2004-

2008) 

L’université est généralement associée à la formation initiale. De fait, elle joue un rôle 

déterminant dans ce domaine, même si les études les plus récentes
154

 indiquent qu’elle 
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 Les étudiants encadrés en master 2 se rattachent à trois formations : MISE (Management et ingénierie des 

services à l’environnement), DUC (Dynamiques urbaines comparées) puis le master « géomatique appliquée aux 

études urbaines et aux risques ». MISE résulte d’un ancien DU, cette formation est cohabilitée avec l’université 

de Marne-la-Vallée et l’Ecole nationale des Ponts et chaussées, elle vise à former des cadres exerçant dans les 

services à l’environnement. Tous les étudiants inscrits dans la formation sont en contrat d’apprentissage avec 

Veolia. DUC était un master recherche, cohabilité avec l’université Paris-X Nanterre.   
152

 Les problèmes rencontrés étaient les suivants : égarement dans une multitude d’informations, difficulté à 

élaborer un plan cohérent ou à dégager les axes structurants de la recherche, incapacité à rédiger de façon 

satisfaisante ou à traiter de façon personnelle les données.  
153

 La distinction entre masters professionnel et recherche tend à s’estomper. La formation est similaire sur trois 

semestres, la distinction résulte du quatrième semestre : stage important de trois à quatre mois pour les premiers, 

investissement dans une recherche rattachée à l’un des thèmes portés par le laboratoire dans le second. Dans ce 

cas, la meilleure des solutions consistent à impliquer l’étudiant dans un programme de recherche en cours. Ceci 

fut le cas du n°17 que j’ai associé au programme de recherche-action « urb@n.i.cité » avec la Macif et la chaire 

d’entrepreuneriat social de l’Essec et du n°23 qui participe au programme PUCA 2009-2011 « La mobilité et le 

périurbain à l’impératif de la ville durable : ménager les territoires de vie des périurbains ».  
154

 En 2008, 31 % des bacheliers de l’année se dirigent vers un 1
er

 cycle universitaire, 23 % vers une STS, vers 

un IUT, 9 % vers un IUT, 8 % vers une CPGE et 14 % vers une autre formation du supérieur (écoles de 

http://www.villaeroport.org/
mailto:urb@n.i.cité
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parvient à capter part une plus faible des bacheliers de l’année et que ceux-ci proviennent 

moins souvent des baccalauréats généraux. La formation continue occupe une place déjà 

conséquente et appelée à croître : il peut s’agir de salariés en reprise d’études
155

 intégrant des 

cursus généraux, mais aussi d’actifs intégrant une formation ciblée destinée à leur apporter 

une compétence professionnelle complémentaire
156

. Parmi les dispositifs de formation 

continue, existe depuis 1996, le DAEU (Diplôme d’accès à l’enseignement supérieur)
157

. Il 

s’agit d’un diplôme de niveau IV, équivalent au bac. 

L’intérêt dont j’avais fait preuve pour le suivi des étudiants et pour le renforcement de 

l’insertion professionnelle (cf. La Matinée des métiers de la géographie) incita la responsable 

administrative du SCREP (Service commun relations entreprises,  professionnalisation et 

formation continue) à me demander en avril 2004 si j’accepterais de prendre la responsabilité 

pédagogique du DAEU. J’acceptai cette mission qui débuta en juillet 2004 et à laquelle je mis 

un terme en juillet 2008, en raison de l’accumulation des engagements que je devais mener en 

parallèle. Il s’agissait concrètement de corriger les tests (en anglais, français, maths) des 

candidats, de les recevoir en entretien puis d’assurer le suivi de la formation, mais non d’y 

assurer des cours, des enseignants de lycée étant recrutés pour cela. Si les niveaux initiaux 

étaient faibles, les entretiens permettaient de discerner des motivations et des parcours 

souvent surprenants. Quatre groupes se dégageaient : Ŕ 1) Echec récent au bac (au moins deux 

ans) et désir de partir sur de nouvelles bases, voire de reprendre des études. Ŕ 2) Abandon des 

études au collège (parfois depuis la 5
ème

) puis un parcours professionnel insatisfaisant et 

volonté de tout faire pour se donner une nouvelle chance. Ŕ 3) Blocage dans l’ascension 

professionnelle au sein de l’entreprise car absence d’un diplôme de niveau IV. Ŕ 4) Volonté 

de se mettre à niveau sur le plan de la culturelle générale, pour des raisons personnelles ou 

pour faire face aux demandes des enfants qui grandissent. Mon accord à l’intégration dans le 

DAEU résultait des tests (un niveau insuffisant attestait de l’absence de bases et par 

conséquent l’impossibilité de profiter de manière satisfaisante de la formation), mais surtout 

de l’entretien : identification des causes des difficultés, compréhension de la nature de la 

formation et projet personnel. Les résultats observés sont surprenants et attestent de l’utilité 

sociale de ce dispositif encore très méconnu : de l’ordre de 50 % de ceux ayant été inscrits au 

DAEU finissent par l’obtenir
158

. De nombreux stagiaires poursuivent des études dans une 

formation de leur choix (BTS, école d’éducateurs spécialisés,…), voire à l’université
159

.  

                                                                                                                                                         
commerces, d’ingénieurs, paramédicales, artistiques,…). En 1996, ils étaient respectivement de 40 %, 21 %, 

9 %, 8 % et 7 %. Source MESR-DGESIP/DGRI-SIES (panel de bacheliers 2008 et suivi après le baccalauréat de 

panels d’élèves entrés en sixième en 1989). Site : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr. La part occupée par 

le 1
er

 cycle universitaire tend donc à décroître. Ajoutons à cette tendance, la part allant en se réduisant des 

bacheliers généraux (46 % en 2008 pour 56 % en 1996. Source : Ibid).  
155

 Les dispositifs de « formation tout au long de la vie » devraient faciliter ces relations. Voir 

http://www.education.gouv.fr/pid6/la-formation-tout-au-long-de-la-vie.html. En fait, ils ne concernent encore 

qu’un nombre limité d’actifs. 
156

 À l’université de Cergy-Pontoise, sont fréquemment présentés en CEVU des DU (diplôme universitaire) 

correspondant à cette logique. Je les qualifie de « DU de niche » lorsqu’il s’agit de proposer une formation ne 

s’inscrivant pas en concurrence avec les formations habilitées par le ministère et correspondant à un besoin 

professionnel très spécifique. Il peut s’agit de DU de « Formation pour formateurs », de DU de management, etc. 

Cette typologie se complète par des « DU d’approfondissement » qui ajoutent des éléments de formation par 

rapport à la formation initiale et enfin des « DU d’exploration » quand il s’agit de tester une nouvelle formation 

susceptible ensuite d’être soumise à habilitation, sous forme de LP par exemple. 
157

 En fait le DAEU avait été institué par le décret n°94-684 du 3 août 1994. Voir : 

ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0017.pdf.  
158

 Il existe quatre modules à valider. Certains stagiaires valident un module par an, la souplesse du dispositif se 

justifie par les contraintes (professionnelles ou / et familiales) auxquelles ils sont soumis. 
159

 Afin de s’affranchir des déterminismes habituels, je me plais à citer des exemples de parcours personnels. 

Lors du séminaire s’étant déroulé le 19 janvier 2006, à l’université de Cergy-Pontoise pour fêter les 10 ans du 

DAEU, en présence du président de l’université, T. Coulhon, de nombreux anciens stagiaires ayant mené à bien 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/pid6/la-formation-tout-au-long-de-la-vie.html
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0017.pdf


 70 

 L’accord que je délivrais pour l’inscription au DAEU était basé sur un pari : le 

stagiaire disposait de bases minimales en français, en anglais, voire mathématiques, il avait 

saisi la nature de la formation, était prêt à s’y engager dans la durée, acceptait les règles du jeu 

pédagogiques. Si le succès n’est jamais garanti, le DAEU offre un réel dispositif de seconde 

chance. Son efficacité réside dans l’investissement de l’équipe pédagogique expérimentée qui 

sait s’adapter aux spécificités de son public. S’il est inutile de reprocher le niveau initial faible 

des stagiaires, par contre il est indispensable d’exiger de leur part un investissement 

important. Des moyens sont mis à leur disposition, à eux de les saisir. Ceci suppose de leur 

part un regard différent de celui fréquemment négatif qu’ils portaient sur le système scolaire. 

Le DAEU s’inscrit pleinement dans les missions de l’université. Ceci justifie que je soutienne 

en tant que vice-président du CEVU, la duplication du dispositif sur les sites de Gennevilliers 

et Sarcelles, afin de rapprocher ces formations de populations susceptibles d’y recourir. En 

dépit des effets positifs qui ont été signalés, le DAEU souffre de deux difficultés : un soutien 

insuffisant et parfois remis en question de la part de la région et la concurrence de nombreux 

autres dispositifs mis en avant dans une certaine confusion par les pouvoirs publics. Son 

utilité sociale est néanmoins indéniable. 

b) Les dispositifs de lutte contre l’échec 

L’échec à l’université se concentre prioritairement sur le début du cursus, en L1. Les 

différentes disciplines ne rencontrent pas les mêmes difficultés, dans le cas de la géographie, 

les taux de passage en deuxième année sont de l’ordre de 50 %, dans le cas du droit ils 

s’élèvent à 20 %. Les principaux dispositifs mis en place le seront dans le cadre de mes 

fonctions de directeur de département et de vice-président du CEVU. Ceci s’explique à la 

fois, par les moyens mobilisés pour susciter des adaptations, mais également par un contexte 

global plus sensible à ces questions. Un certain nombre d’actions avaient toutefois été 

engagées, ébauches des dispositifs plus intensifs qui seront déployés par la suite. Ils partaient 

des principes suivants : Ŕ 1) Une orientation par défaut contribue à renforcer les taux d’échec : 

d’où la nécessité de renforcer les relations avec les lycées. J’avais dans ce cadre participé à 

des interventions dans les lycées afin de présenter les débouchés de la géographie. Ŕ 2) 

L’échec résulte d’une mauvaise identification des perspectives professionnelles : la Matinée 

des métiers de la géographie était censée palier pour partie à cette insuffisance, à la fois par 

les contacts directs pris avec des professionnels de différents secteurs mais également par 

l’incitation à faire des stages. Ŕ 3) Le sentiment d’identité de promotion est insuffisant. Le 

renforcer peut créer une dynamique fédératrice, le journal Géophil répondait à cette exigence. 

Il s’agissait bien de mettre en œuvre une production commune nécessitant un investissement 

préalable de certains étudiants et de quelques enseignants. Ŕ 4) Les dispositifs de soutien 

devaient être adaptés aux difficultés spécifiques rencontrées par les étudiants, ceci supposait 

un suivi des résultats et si nécessaire la convocation de l’étudiant. La responsabilité de la 

première année de DEUG préfigurait l’enseignant-référent. Si j’excepte l’IUT qui fonctionne 

avec des règles spécifiques, les autres formations avaient de façon disparate identifier 

certaines des difficultés et tenté d’y remédier. Le Plan Réussite en Licence permettra de 

donner davantage de cohérence à ces actions. 

                                                                                                                                                         
leur projet étaient présents, pour témoigner. Parmi ceux-ci, l’un de mes anciens étudiants en maîtrise de 

géographie. Son parcours exceptionnel, témoigne des rebonds possibles : ayant abandonné en 4
ème

 le cursus 

général, il avait obtenu un CAP de poissonnerie. Ce métier ne le satisfaisant pas, il avait tenté de reprendre des 

études par l’intermédiaire du DAEU. Après des tentatives infructueuses dans plusieurs universités, il finit par 

obtenir l’accord de Cergy. Une fois le DAEU acquis, il commença avec succès des études de géographie : 

licence, maîtrise puis master. Spécialiste en géomatique, il est devenu responsable SIG dans un conseil général 

suite à l’obtention du concours d’ingénieur territorial. Ce parcours est exceptionnel, il n’aurait pu devenir 

envisageable en l’absence d’un dispositif de type DAEU. 
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5. S’impliquer dans la recherche et en valoriser les résultats. 

Il ne s’agit ici que de pointer les programmes qui ont été engagés et certains des 

colloques dans lesquels je suis intervenu (voir Figure 7). Figurent à la fois le titre retenu dans 

le cadre du colloque et la forme de valorisation ultérieure. Doivent par ailleurs être signalées 

les interventions en tant que professeur invité. Ceci fut le cas à l’université préfectorale 

d’Osaka, du 2 au 10 octobre 2007 (séminaire sur les villes nouvelles), puis du 21 au 29 

octobre 2008 (séminaire sur les politiques urbaines ayant donné lieu à une publication en 

japonais) et à l’université de Thiès au Sénégal pour une semaine de formation en géomatique 

et télédétection, en janvier 2012. Depuis octobre 2009, l’université est associée par 

convention à diverses actions, dans le cadre de la coopération décentralisée entre les villes de 

Cergy et de Thiès. J’ai contribué au montage du partenariat dans une première phase en tant 

que Vice-président du CEVU, j’y participerai ensuite comme enseignant-chercheur. 

 

Type de manifestation Date Titre de l’intervention Valorisation ultérieure 

Séminaire MSH Paris-Nord : 

« Sémiotisation d’un espace social : 

la banlieue ». 

3 décembre 2010 La rénovation urbaine : Mots d’aménageurs et 

paroles d’habitants. Etude de l’opération Croix-

Petit à Cergy . 

Publication l’Harmattan. 4er semestre 

2011. 

Colloque sino-français : 

« L’exposition universelle et le 
développement régional ».  

16-17 septembre 

2010 

Les villes nouvelles parisiennes et les enjeux de la 

polycentralité. 

Publication éditions de la MSH (4ème 

trimestre 2011) 

Colloque pluridisciplinaire Cergy : 

« L’égalité des chances, au-delà des 

mots ».  

24-25 mars 2010 Evolution des profils sociaux des collégiens et 

assouplissement de la carte scolaire. Etude portant 

sur le Val-d’Oise. 

J’assure la coordination de l’ouvrage à 

paraître aux éditions Atlande au 4ème 

trimestre 2011, sous le titre : « Pour en 
finir avec ‘l’égalité des chances’. 

Refonder la justice sociale » 

Colloque international : « Ruralités 
européennes contemporaines : 

diversité et relations sociales ». 

Université de Lyon 2.   

13-14 novembre 
2008 

L’influence des mobilités résidentielles sur les 
processus de spécialisation des communes rurales 

en (ou hors) PNR, du Val-d’Oise et des Yvelines.  

Diffusion des actes sans publication 
ultérieure. 

Colloque international : « « Espaces 
de vie, espaces-enjeux. Entre 

investissements ordinaires et 

mobilisations politiques ». 
Université Rennes 2 et IEP Rennes. 

5-6-7 novembre 
2008 

Des habitants face à la dégradation, puis la 
rénovation de leur quartier : une étrange passivité ; 

le cas de la Croix-Petit à Cergy. 

Diffusion des actes sans publication, mais 
article qui sera repris pour publication 

dans la revue Ciudades Ŕ Valladolid 

(2010). 

Colloque international : « Pérennité 

urbaine ou la ville par-delà ses 
métamorphoses ». Université Paris 

10 Nanterre. 

15-16 mars 2007 Pérenniser un quartier populaire en cœur de ville, 

un défi impossible ? L’exemple de la Croix-Petit à 
Cergy. 

Actes publiés sous forme d’ouvrage 

collectif chez l’Harmattan en 2008. 

Colloque : « Dynamiques de 

valorisation et de dévalorisation des 
territoires urbains ». Université 

d’Evry. 

1-3 mars 2006 Faut-il se débarrasser de l’habitat social pour 

accroître l’attractivité des territoires urbains ?  

Actes publiés sous forme d’ouvrage 

collectif chez l’Harmattan en 2010. 

Colloque franco-américain : « Les 

territoires urbains face aux 
ségrégations urbaines ; comparaison 

Etats-Unis - France ». Université de 

Cergy-Pontoise 

8-9 décembre 

2005 

 Substitutions sociales et inégales valorisations 

immobilières : indicateurs des divergences 
territoriales. Application au Val-d’Oise. 

Actes publiés dans le n°122 de la revue 

Hérodote (2006). 

Colloque international : « Faire 
campagne. Pratiques et projets des 

espaces ruraux aujourd’hui ». 
Université de Rennes 2.  

17-18 mars 2005 Les espaces ruraux des périphéries urbaines : entre 
idéalisation et nouvelles réalités ; application au 

territoire du Parc Naturel Régional du Vexin 
français. 

Article publié dans le n°202 de la revue 
Norois (2007). 

Colloque : « Situations de banlieues. 

Enseignement - Langues - 

Cultures ». Université de Cergy-
Pontoise. 

24-25 et 26 

novembre 2005. 

Derrière la banlieue, les banlieues : hétérogénéité 

des réalités, diversité des perceptions. Regards 

croisés sur la ‘Ville nouvelle de Cergy-Pontoise’ ». 

Article publié dans un ouvrage collectif à 

l’INRP (2005). 

Colloque international : « Espaces et 

sociétés aujourd’hui. La géographie 

sociale dans les sciences sociales et 
dans l’action ». Université Rennes 2 

21-22 octobre 

2004 

Contribution des démarches prospectives 

différenciées au renforcement des logiques 

ségrégatives. Exploration dans l’aire d’influence de 
la ‘Ville Nouvelle’ de Cergy-Pontoise. 

Article publié dans un ouvrage collectif 

aux Presses universitaires de Rennes 

(2008). 

Colloque international : « Alger face 

aux nouveaux défis de 
l’urbanisation », Université des 

sciences et de la technologie H. 

Boumedienne FSTGAT - LGAT, 
d’Alger, 7-8 février 2004. 

7-8 février 2004 Les Villes nouvelles de la région Île-de-France : 

éléments pour l’évaluation d’une ‘greffe urbaine’ 
majeure. 

Article présenté dans les actes du 

colloque, puis  publié ultérieurement chez 
l’Harmattan (2008). 

Figure 7 : Principales manifestations scientifiques auxquelles j’ai participé de 2004 à 2011. 
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C. Projets et bilan des actions en tant que directeur de département 

(avril 2006 – juin 2009) 

 

Projet initial Etat à la fin du mandat en juin 2009 Améliorations à poursuivre 

 

- 1) Réorganisation des bureaux 

des secrétariats 

Réalisée dès la rentrée 2006-2007.   

- 2) Réalisation d’un site Internet 

du département 

1er version en place en septembre 2006. Amélioration en août 2007.  Mieux intégrer les masters. 

- 3) Suppression des coûts de 

reprographie 

Effets sensibles en 2007-2008, compte tenu des délais de paiement. 

Ceci offre des marges sur le plan budgétaire. 

 

- 4) Mise en place d’un séjour-
terrain en licence de géographie 

Réalisation dans le cadre du Plan Licence lors de l’année 
universitaire 2008-2009. Ne peut être fait qu’en L1. Sinon, 

nécessité de trouver des financements autres (voir par exemple 

projets à monter et déposer devant le FSIU). 

Attendre le premier bilan. 

- 5) Le renforcement des relations 

avec les lycées, pour l’Histoire et 

pour la Géographie. 

- Première rencontre enseignants UCP et enseignants histoire-

géographie des lycées, le 13 février 2008. Constitution d’une liste 

de diffusion. À relancer. Fournir à ces enseignants les codes 
d’accès au site Internet. 

- Maquettes de présentation de la Géographie et de l’Histoire 

(réalisées avec le service communication). 
- Création dans le cadre du CEVU d’un axe 4 de l’UE Engagement. 

Inefficace en 2007-2008. En 2008-2009, cinq étudiants d’Histoire 

de L2 et de L3 se sont lancés dans le projet avec l’appui du 
secrétaire d’histoire, J. Simioneck. 

D’autres initiatives sont à prendre. 

Tenir compte en particulier de la 

disparition de la sectorisation Ravel et 
de la mise en place de Admission Post-

Bac. 

- 6) Mise en place d’une licence 

professionnelle « Géomatique ». 

En fait, il est apparu plus simple de mettre en place un parcours de 

« Géomatique ». Effectif dès la rentrée 2008-2009.  

Ce parcours devra s’articuler avec le 

master « Géomatique ». Aucune 

concurrence à Paris 8, 10, 13. Succès 
assuré. 

- 7) Renforcer l’insertion 

professionnelle au niveau Licence, 

l’améliorer au niveau Master. 

- Mise en place des PPE avec le SCUIO dès l’année 2007-2008 

pour la Géographie. Compte tenu du bilan positif, élargissement à 

l’Histoire en 2008-2009. 
- Mise en place de stage de 6 semaines en L3 Géographie en 2008-

2009, de façon anticipée d’une année par rapport aux autres 

départements. 
- Doit profiter de la mise en place du BIPE, réalisée dans le cadre 

du CEVU et du SCUIO et actif depuis le 15 octobre 2008. 
- Lancement de « l’Opération Phénix » en 2008. A concerné les 

masters EEAI, DUC et TARAC. 

-  Harmonisation des parcours pré-professionnels métiers de 
l’enseignement. A été fait dans le cadre du GTI Inter-universités. 

Concerne le parcours Histoire-Géographie. 

- Stage à mettre en place pour 

l’Histoire en 2009-2010. 

- 8) Mise en place de tableaux de 

bord pour le suivi de l’état des 
services. 

- Tableaux Excel par semestre mis en place en 2006-2007 pour la 

Licence. 

Tableaux n’ayant pas été améliorés par 

la suite, ni généralisés au niveau des 
masters. Travail à poursuivre. 

- 9) Amélioration du matériel 

pédagogique. 

A été difficile à mettre en œuvre en 2006-2007, car aucune marge 

financière. Quelques possibilités en 2007-2008 (achat de rétro-

projecteurs pour les enseignants). 

Les marges offertes par la réduction 

des coûts de reprographie dégagent des 

possibilités pour 2009-2010. Voir les 
commandes opérées suite à la réunion 

de département du 18 septembre 2008. 

Voir aussi la mise en œuvre du PPI 
dans le cadre de l’UFR. 

- 10) Amélioration de la 

gouvernance. 

- Davantage d’autonomie financière aux masters (voir 

développement de l’apprentissage). Effectif pour EEAI en 2008-

2009. 
- Participation des masters bien dotés à la prise en charge des 

déficits liés aux heures complémentaires des formations de Licence. 

- Faire des compte-rendus des réunions. 

- L’articulation Licence-masters est 

insuffisante.  

- Les compte-rendus des réunions de 
Masters ont été fréquents, moins pour 

les réunions de Licence ou de filière. 

Figure 8 : Bilan des actions en tant que directeur de département (avril 2006 Ŕ juin 2009).  

 

Pour l’élection à la direction du département de géographie et d’histoire qui devait 

intervenir le 24 avril 2006, j’avais souhaité bâtir ma légitimité sur un programme d’actions. Si 

les conseils d’UFR sont régis par les statuts de l’université, la direction de département résulte 

d’un choix d’organisation interne. Elle n’est pas soumise aux mêmes exigences et pourrait se 

limiter à une fonction d’encadrement et non d’orientation. La Figure 8 ci-dessus reproduit  le 

tableau de synthèse présenté aux membres du département à la fin de mon mandat. 
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1. Installer un site Internet, davantage qu’un outil 

Certains des projets méritent d’être développés en raison de leur impact plus 

conséquent sur le fonctionnement du département. En 2006, l’essentiel des documents 

distribués aux étudiants (guide des études, documents de cours) l’était sur support papier, les 

informations transmises par les deux secrétariats étaient affichées. Ces méthodes étaient 

identiques à celles que j’avais connues en tant qu’étudiant dans le courant des années quatre-

vingt. Il résultait de cette situation des coûts de reprographie faramineux, de l’ordre de 70 000 

euros par an pour l’UFR Lettres et sciences humaines. Il devenait donc indispensable de 

disposer d’un site Internet pour communiquer de façon plus réactive avec les étudiants. Ce 

projet était prioritaire. La solution aurait pu être trouvée au niveau de l’université, mais le 

service communication se jugeait pas en mesure de gérer une telle demande ni de garantir une 

souplesse de gestion du site. La réponse était donc simple : il fallait concevoir et apprendre à 

utiliser un tel outil, par nos propres moyens. Je pris contact avec un étudiant maîtrisant le 

logiciel spip, obtins l’hébergement auprès de la société suisse Infomaniak et assurai le 

financement nécessaire. Dès la rentrée de septembre 2006, les étudiants furent informés du 

transfert sur le site
160

 de toutes les informations concernant leurs cursus. Le transfert des 

supports de cours se fit progressivement dans le courant de l’année 2006-2007 : il fallait que 

les enseignants se familiarisent avec l’outil, que leurs documents soient mis sous format 

numérique et que soit réglé le problème de sécurité des documents. La solution idéale aurait 

nécessité une identification par les noms d’étudiants et par leurs codes personnels, mais ceci 

nécessitait l’hébergement sur le site de l’université. À défaut, il nous fallait opter pour des 

codes d’identification à communiquer aux étudiants et à réactualiser. Par ailleurs, se posait la 

question des étudiants n’ayant pas accès à une connexion internet. Il leur était possible 

d’obtenir les supports de cours sous format papier. Ceci est rapidement devenue inutile.  

Quelles sont les conséquences du recours à un tel outil ? Sur le plan financier, la 

facture liée à la reprographie a été divisée par sept, ceci permet de mobiliser des moyens pour 

d’autres actions. Sur le plan administratif, toutes les informations (guide des études, 

calendrier, organisation du semestre, examens, événements exceptionnels, absences des 

enseignants, annonces de stages, etc.) passent par le site. La maîtrise de l’outil par les 

secrétaires l’a constitué en média incontournable. Sur le plan pédagogique, le site a été adopté 

par les enseignants pour diffuser tous les documents relatifs à leurs cours. Ceci offre la 

possibilité d’une actualisation immédiate ainsi qu’un lien plus direct avec les étudiants. Il a 

même été envisagé lors de la crise de l’automne 2009 relative à la pandémie de mettre en 

ligne des supports de cours podcastés. Une réflexion approfondie reste toutefois à engager sur 

les effets induits de ces nouvelles pratiques : la mise en ligne des documents ne contribue-t-

elle pas à une désaffection des cours en présentiel ? Les modalités d’évaluation doivent-elles 

s’adapter aux nouvelles pratiques ? Comment prendre en compte dans le service des 

enseignants les nouvelles charges de travail liées à leur investissement dans l’innovation 

pédagogique ? Doit-on proposer en parallèle de nos cours traditionnels, des formules 

pédagogiques en distanciel ? La mise en place d’un indispensable site internet conduit 

rapidement à se poser des questions relatives aux pratiques enseignantes. Elles concernent 

aujourd’hui l’ensemble de l’université. En effet, à la rentrée 2011, un ENT sera accessible aux 

étudiants. Ses fonctionnalités dépasseront celle du site internet
161

. Il en résulte deux enjeux 

majeurs : diffuser auprès du plus large public la maîtrise de ces nouveaux outils et ne pas les 

considérer comme des solutions magiques. Ces aspects sont du ressort du CEVU. Loin d’être 

anodine, l’installation d’un site internet joue par conséquent un rôle de catalyseur des 

mutations pédagogiques.  
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 Voir le site : http://www.geographie-histoire-ucp.org/spip.php?page=mention_legale 
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 Ainsi de la possibilité de mettre en place des travaux collaboratifs. 

http://www.geographie-histoire-ucp.org/spip.php?page=mention_legale
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2. Mutualisation de ressources entre les formations 

D’un côté, les UFR disposent de financements attribués par l’université, de l’autre 

certains diplômes, en particulier ceux fonctionnant avec l’apprentissage
162

 bénéficient de 

ressources propres importantes. Outre le master MISE (Management et ingénierie des services 

à l’environnement) dont il a déjà été question, ceci était également le cas du master TLTE 

(Transport, logistique, territoire, environnement). Or, les dépenses du département de 

géographie et d’histoire
163

 étaient en 2006-2007, bien supérieures à ses recettes. Cette 

situation résultait des dépenses afférant aux nombreux embauches de vacataires ainsi qu’aux 

frais liés à la reprographie, mais aussi des recettes insuffisantes de plusieurs masters. Une 

réunion « de crise » fut organisée en février 2007, en présence des responsables des masters. 

Après avoir décrit la situation et obtenu un accord général sur les constats qui en découlaient, 

je laissai la porte ouverte aux solutions envisageables. Trois se dégageaient à court terme et 

deux à moyen terme. Pour l’immédiat, nous pouvions : Ŕ 1) Ne rien modifier à nos pratiques 

et demander une aide supplémentaire à l’université qui de fait devrait être reconduite d’année 

en année. Ŕ 2) Repenser nos maquettes de formation, en élaguant les cours qui ne nous 

paraissaient pas indispensables. Ceci nécessiterait de ne pas reconduire de nombreux contrats 

avec des vacataires donnant par ailleurs satisfaction. Ŕ 3)  Demander aux masters bien dotés 

d’aider financièrement le département et l’UFR à passer ce cap difficile. J’arguai que la 

réussite des masters dépend aussi de la qualité de la formation en amont et que des solidarités 

devraient se mettre en place entre les différentes strates de diplômes au sein d’un même 

département. Par ailleurs, deux pistes étaient envisagées pour résoudre ces difficultés, à 

moyen terme : Ŕ 1) La réduction des coûts de reprographie, en relation avec la mise en place 

du site internet
164

, celui-ci devant concerner les masters comme les licences. Ŕ 2) Inciter au 

plus vite, tous les masters à proposer des formules en apprentissage.  

Compte tenu des pistes d’adaptation structurelle, les responsables de master 

acceptèrent d’aider à la résolution du problème conjoncturel et adoptèrent la solution 3). La 

diminution des frais de reprographie permit par la suite de faire baisser la pression budgétaire 

et les masters DCVP (Développement culturel et valorisation du patrimoine) et EEAI (Etudes 

européennes et affaires internationales) passèrent des accords avec des CFA pour intégrer des 

apprentis. Ceci nécessita des modifications dans l’organisation de leurs maquettes de 

formation. Deux leçons peuvent être tirées de cette difficulté, elles ne sont pas sans 

similitudes avec des problèmes rencontrés par ailleurs au niveau de l’université et qui seront 

développés ultérieurement : il est d’abord extrêmement hasardeux et le plus souvent contre-

productif dans une structure complexe de type universitaire, d’imposer une solution 

« descendante » ; mieux vaut inciter à construire la moins mauvaise réponse collective 

possible. Ceci nécessite, après avoir diagnostiqué en commun le problème, de dégager les 

solutions envisageables, d’évaluer les avantages et inconvénients de chacune, de déboucher 

sur un « protocole d’action partagé ». Ensuite, il est dangereux de laisser croire aux 

responsables de formation qu’ils fonctionnent en vase-clos. Chaque formation dépend des 

flux qui l’alimentent, elle s’inscrit dans un continuum pédagogique. Autrement dit, le discours 

qui tendrait à laisser une totale autonomie aux responsables de formation, au titre par exemple 

des efforts consentis pour développer des relations avec des entreprises ou des partenariats 

privilégiés, est simplement inacceptable. Ceci nécessite d’harmoniser les pratiques. 
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 Pédagogiquement, ces diplômes fonctionnent sur le mode de l’alternance. L’apprentissage constitue l’un des 

contrats envisageables dans le cadre de l’alternance (le contrat de professionnalisation est moins adapté aux 

formations diplômantes), en cas d’agrément de la région. Suite à un accord passé avec un CFA, la formation 

obtient ensuite un reversement financier par apprenti l’intégrant. Ceci alimente ses fonds propres.  
163

 Le département ne bénéficie pas d’une autonomie financière, ses dépenses affectent directement le budget de 

l’UFR. Dans le cas présent, il s’agissait de résoudre au niveau du département, un problème affectant l’UFR. 
164

 Voir supra. 
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3. Mettre en place de nouvelles formations : quelles marges d’action ? 

  Dès la création du département de géographie en 1996, il avait été décidé de favoriser 

le développement des nouveaux outils de traitement spatialisé des données. Le recrutement de 

S.-A. Souiah, spécialiste d’analyse spatiale, de géomatique et de télédétection [Minvielle et 

Souiah, 2003] permit de doter les formations des logiciels indispensables
165

 et de concevoir 

des cours adaptés. Dès la deuxième année de licence, les étudiants sont ainsi initiés à la 

géomatique et lors de leur troisième année,  ils apprennent à utiliser la télédétection. Cette 

compétence dans le domaine de la géomatique est reconnue et constitue l’un des atouts de la 

géographie à l’université de Cergy-Pontoise. Lors de la mise en place du master DUC 

cohabilité avec l’université de Paris X - Nanterre, nous devions ainsi prendre en charge, la 

majeure partie des cours référant aux outils.  

 Si la maîtrise des outils s’inscrivait dans les cursus de formation et conduisait à des 

compétences identifiables dans les annexes descriptives et les fiches RNCP (répertoire 

national des certifications professionnelles) rendues indispensables lors du contrat quadriennal 

2010-2013, aucun diplôme spécifique ne mettait en valeur cette dominante de nos formations. 

Inquiet de voir, cette spécificité se banaliser progressivement, j’inscrivis donc comme priorité, 

la mise en place d’une formation dédiée à la géomatique. J’étais a priori favorable à la 

construction d’une licence professionnelle, des contacts pris avec des responsables SIG de 

collectivités territoriales ayant indiqué l’existence de besoins à ce niveau de formation. 

Toutefois, la difficulté à obtenir l’autorisation d’ouverture d’une licence professionnelle de la 

part de la CNE (Commission nationale d’évaluation) et la perspective d’une modification de 

notre offre de formation dans le cadre du prochain contrat quadriennal, conduisirent à opter 

pour la formule plus souple du parcours. Dans ce cas, il suffit en effet d’informer le ministère 

et non de soumettre le dossier à son acceptation. Plusieurs séances de travail débouchèrent sur 

une maquette, puis sur l’ouverture du parcours à la rentrée universitaire 2008-2009.  

4. Elaboration de la nouvelle offre de formation master 2010-2013 

Ce parcours était destiné à alimenter un master en géomatique. Les stratégies des 

étudiants consistent de plus en plus à se positionner dès le L3 par rapport aux masters qu’ils 

envisagent d’intégrer. Elaborer une continuité entre le L3 et le M1 en apparaît d’autant plus 

important. Les discussions sur la nouvelle offre de formation de l’université débutèrent en 

début d’année 2008, une première mouture étant transmise au ministère pour évaluation en 

octobre 2008. Parmi les spécialités de master proposées par les géographes, figurait une 

spécialité intitulé « géomatique appliquée aux études urbaines et aux risques », toutes les 

spécialités étant désormais regroupées sous une mention « géographie et aménagement ». La 

première évaluation transmise par l’AERES en juin 2009 fut positive (niveau B, avec 

quelques recommandations), puis les discussions avec la DGESIP à l’automne 2009 ne 

débouchèrent sur aucune critique de fond. Assurer un bon déroulement à cette formation 

nécessitait le recrutement d’un enseignant-chercheur susceptible d’en assurer la direction. Le 

poste fut considéré comme prioritaire par le conseil d’UFR, le Codir puis le CA, décisionnaire 

au final. Le recrutement intervint en mai 2010, la formation pouvait par conséquent ouvrir à la 

rentrée 2010-2011
166

. Nous disposons ainsi d’un cursus intégré autour de la géomatique. Il 

reste à faire connaître cette formation et à la développer en direction de l’apprentissage. 
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 La formation initialement mise en place en géomatique s’appuyait sur MapInfo, en télédétection sur TeraVue, 

en traitement de données sur Excel et Spad, en cartographie sur Philcarto et Cabral, en traitement d’enquêtes 

qualitatives sur ModaLisa. Par la suite, de nouveaux logiciels furent intégrés à la formation, ainsi d’ArcGis en 

géomatique, d’Envi en télédétection ou d’Access en gestion de bases de données. 
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 L’annonce de l’ouverture de cette nouvelle formation fut faite sur le site internet de l’université : 

http://www.n.u-cergy.fr/spip.php?article13291  

http://www.n.u-cergy.fr/spip.php?article13291
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5. Développer les actions de suivi des étudiants : le département de 

géographie et d’histoire, comme « laboratoire » 

De janvier 2007 à juin 2009, j’ai occupé tout à la fois les fonctions de directeur du 

département de géographie et d’histoire et de vice-président du CEVU, ceci présente de 

nombreuses contraintes en termes de charge de travail, de calendrier de réunions, mais offre 

également quelques opportunités intéressantes.  

 

 
 

 

 
Figure 9 : Plaquette officielle de présentation de la filière de géographie, en 2008. 

 

La première concerne les outils de communication dont disposent les formations pour 

faire connaître leur organisation et leurs perspectives professionnelles. Il était indispensable 

de concevoir des documents simples et attrayants visant à la fois les publics de lycéens venant 

aux JPO (Journées Portes Ouvertes) organisées tous les ans en février ou mars comme ceux 

qui se rendent dans les salons, mais également les étudiants de première année de licence qui 

manquent fréquemment d’informations sur leur propre discipline. Je demandai donc au 

service communication de concevoir un tel document avec une charte graphique susceptible 

d’être déclinée pour toutes les licences de l’université. Les premières plaquettes furent 
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produites pour la géographie (voir Figure 9) et l’histoire. Les résultats ont été perçus comme 

suffisamment attractifs pour être adaptés aux autres licences. Il existe en 2010-2011, une 

collection complète
167

, chaque document fait l’objet d’une actualisation en fin d’année 

universitaire après validation par les responsables concernés. 

En 2007, j’ai été contacté par la responsable du SCUIO qui désirait évaluer la 

possibilité de mettre en place un dispositif nouveau de sensibilisation des étudiants aux 

perspectives professionnelles de leur discipline (le PPE ou Projet professionnel de l’étudiant). 

Il s’agissait de concevoir un module spécifique, avec un temps de présentation des métiers de 

façon classique mais surtout avec une démarche active des étudiants les conduisant à prendre 

contact avec des professionnels de divers secteurs puis à en faire une restitution sous la forme 

d’un dossier calibré et d’une présentation orale
168

. Le dispositif fut testé en 2007-2008, selon 

deux modalités différentes : en LEA, les étudiants suivaient de manière facultative le PPE ; en 

géographie, il était obligatoire, adossé à un cours de méthodologie et débouchant sur une 

validation sous forme d’ECTS. Ce système a été jugé plus efficace, il est en cours de 

généralisation en 2010-2011
169

.  

L’enseignement référent constitue un autre exemple de dispositif s’inscrivant dans la 

politique plus générale de l’établissement. Il fut testé dès la rentrée 2008-2009, en particulier 

dans le département dont j’avais la responsabilité, pour des raisons pratiques. Les moyens 

dont les universités bénéficièrent à partir de 2008, suite à la transmission de projets au 

ministère, permirent de financer ces actions nouvelles. Elles se heurtaient à deux obstacles : 

l’incrédulité d’une partie des collègues et certaines réticences, difficiles à expliquer, de la part 

des étudiants à entrer dans le dispositif de suivi. Ceci conduisit les responsables de formation 

à adapter le système, en proposant un suivi par petit groupe et non plus individuel. 

  Les certifications C2i sont depuis 2008 vivement conseillées, mais non encore 

imposées. Un chargé de mission C2i a été nommé pour coordonner la politique de 

l’établissement dans ce domaine. À partir de 2008-2009, je me suis appuyé sur son expertise 

pour adapter la première année de géographie et mettre en place un cours permettant une 

certification dès le second semestre du L1. Plusieurs formations suivirent cette démarche
170

. 

Dans ce domaine le département de géographie et d’histoire et plus particulièrement la filière 

de géographie a de nouveau servi de « laboratoire ». Cette pratique présente un avantage 

global, elle permet de prouver l’efficacité et l’intérêt d’une innovation. Ceci accélère ensuite 

sa diffusion, les changements étant plus aisément acceptés. Elle conduit également à un 

risque local : la lassitude engendrée par des modifications fréquentes. Le dernier dispositif 

que j’imposai fut celui des stages obligatoires. 

6. Professionnaliser les formations : un sujet sensible, un défi permanent 

Si les stages sont obligatoires dans les BTS, les DUT, les licences professionnelles, les 

masters professionnels, ils restaient jusqu’en 2008, exceptionnels dans les licences générales. 

Deux raisons principales justifiaient cette situation : la culture disciplinaire qui valorise les 

compétences académiques et la difficulté pratique à réorganiser les maquettes pour libérer un 

temps dédié aux stages. L’utilité des stages ne faisait cependant guère de doute, c’est la raison 

pour laquelle, il était conseillé aux étudiants de prendre des contacts afin d’obtenir un stage 
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 Reprenant l’idée, le service communication a mis au point des plaquettes de présentation des masters, 

déclinées selon une charte graphique spécifique. Ces deux collections sont par ailleurs complétées par des 

documents conçus du point de vue du lycéen : Que faire avec un bac S  à l’UCP ? D’autres documents couvrent  

les autres bacs. 
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 Le PPE s’inscrivait dans la continuité de la Matinée des métiers de la géographie. De fait, il la rendit inutile. 
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 Ce dispositif a été adopté par l’histoire dès 2008-2009, puis par les lettres, l’économie, les sciences et 

techniques, les LLCE. Seuls les juristes ne parviennent pas à le mettre en place. 
170

 Les économistes et les sciences et techniques optèrent de même pour une certification en L1, l’histoire, les 

lettres et les langues préférèrent le L2. Quant au droit, le dispositif y demeure facultatif, en L3. 
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même non rémunéré, dans une collectivité territoriale, une association, une entreprise. Dans le 

cas de la géographie, il est arrivé à plusieurs reprises que des participants à la Matinée des 

métiers me contactent afin de leur trouver des étudiants pour une mission de plus ou moins 

longue durée, ainsi du Pact-Arim 95, de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, 

du Conseil général ou d’entreprises de transport. Quelques étudiants profitaient par ailleurs de 

leurs vacances d’été pour effectuer une mission, le plus souvent auprès du cabinet 

d’urbanisme de leur commune de résidence ou d’un service lié à l’environnement. 

Dans ces disciplines, la généralisation des stages ne se heurtait pas à la réticence des 

collègues. Je choisis dès l’année 2008-2009 de les rendre obligatoires en géographie, 

l’histoire suivra en 2009-2010. Il fut décidé d’exiger des étudiants une période de six 

semaines minimum à compter des vacances de printemps. Le stage devait être achevé à la fin 

mai pour permettre une restitution et une validation lors du jury du second semestre. Afin de 

permettre à tous de trouver un stage, une fiche de procédure fut élaborée et une collègue 

assura le suivi dès le début de l’année de L3. Les stages devaient être trouvés par les 

étudiants, ce qui ne nous dispensait pas d’aider le cas échéant. L’installation du BIPE depuis 

le 15 octobre 2008 et de sa « plateforme stages » devait permettre l’accès des étudiants à une 

offre adaptée. 

7. La réorganisation du département, pour gérer les tensions internes 

Dans de nombreux domaines, je profitais donc de mes deux responsabilités pour 

mettre en place des dispositifs innovants. Il était plus aisé d’en montrer l’intérêt en CEVU à la 

suite d’un « test » en grandeur réel et il était plus facile de les faire accepter dans le 

département lorsque l’appui du central était clairement affiché. Les nombreuses propositions 

ne se heurtèrent à aucune hostilité de front de la part des collègues, ma réélection par 

acclamation en juin 2008 en témoigne. Toutefois, dès octobre 2008 apparurent des signes de 

tensions. Certains collègues estimaient que je procédais de façon trop directive et que je 

n’étais pas suffisamment présent. Après en avoir discuté avec le directeur de l’UFR, je 

proposai d’organiser une réunion de crise, le 9 décembre 2008 : identification des problèmes 

pour déboucher sur un diagnostic partagé, énonciation des solutions envisageables et 

protocole pour mettre en place celle qui serait adoptée. Il fut décidé de « refonder le 

département de géographie et d’histoire », en modifiant l’organigramme des responsabilités 

(avec une fiche de poste pour chacune) et en affichant explicitement les primes qui leur 

étaient liées. Il s’agissait d’élaborer un véritable « référentiel » de l’enseignant-chercheur, 

comme il sera fait deux ans plus tard pour l’université. J’annonçai par ailleurs que je quitterai 

ma fonction, une fois cette « refondation » achevée pour me consacrer exclusivement au 

CEVU. Le temps ainsi libéré me permettait en outre d’envisager une HDR, de façon plus 

sereine. 

D. Projets et bilan des actions en tant que VP Cevu, depuis 2007 

1. Principaux défis et marges de manœuvre  

 

Comment devient-on vice-président chargé du CEVU (Conseil des études et de la vie 

universitaire) d’une université (le signe sera par la suite réduit à VP CEVU) ? Ce conseil est 

l’un des trois conseils centraux de l’université, sa fonction consiste à éclairer le CA sur toutes 

les questions relatives à l’offre de formation et à la vie étudiante. Le CEVU faisant l’objet 

d’une élection, il est fréquent que les VP CEVU aient au préalable siégé dans ce conseil. Ce 

n’était pas mon cas. Le 7 septembre 2006, le président de l’université de Cergy-Pontoise, T. 

Coulhon, sollicita un rendez-vous. Je pensais qu’il s’agissait de faire le point sur le 

département de géographie et d’histoire dont j’avais pris la direction quatre mois plus tôt. En 
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fait, il souhaitait me proposer la vice-présidence du CEVU. Il connaissait pour le moins mon 

implication dans le DAEU, l’existence de la Matinée des métiers et mon rôle dans 

l’organisation du colloque des 8-9 décembre 2005 « Les territoires urbains face aux 

ségrégations urbaines ; comparaison Etats-Unis - France ». Le VP CEVU précédent désirait 

quitter cette fonction et T. Coulhon considérait qu’il serait judicieux que la transition se fasse 

au moment où l’université de Cergy-Pontoise intégrerait l’IUFM de l’académie de Versailles, 

soit en janvier 2007. J’hésitai, la charge était lourde, je ne connaissais rien au fonctionnement 

du CEVU, j’avais à peine pris la direction du département de géographie et d’histoire pour 

lequel j’avais de nombreux projets et j’étais impliqué dans plusieurs programmes de 

recherche. Je craignais de dépasser mon seuil de compétences en acceptant cette proposition. 

Je demandai donc un délai d’une quinzaine de jours pour mesurer l’ampleur de la tâche. Le 24 

septembre, ma réponse fut positive, probablement par goût du défi. Après une présentation 

par le président, l’élection eut lieu le 19 janvier 2007, je plongeai dans une nouvelle arène
171

. 

Je compris très rapidement que la première des conséquences s’affichait sur mon propre 

agenda. Chaque mois, un vendredi matin était bloqué par le CEVU, tous les mardis matins se 

déroulaient successivement, un bureau, un Codir, puis un CA et enfin les réunions 

obligatoires venaient s’inscrire avec une redoutable fréquence (bilatérales avec les 

composantes, audits divers, etc). Cela n’allait faire que s’accélérer entre janvier 2007 et la 

signature du contrat quadriennal en juin 2010. L’année 2010-2011 peut apparaître comme 

plus paisible, si ce n’est le lancement du processus de rapprochement avec l’université de 

Versailles Ŕ Saint-Quentin (UVSQ), dans le cadre d’un PRES. J’allais donc apprendre que 

dans le cadre d’une fonction de vice-présidence n’existent que des périodes de fortes tensions, 

avec parfois des moments de tensions extrêmes. Ceci résulte grandement des transformations 

induites par l’autonomie des universités. Les responsabilités qui leur incombent vont croissant 

ce qui rejaillit d’abord sur l’équipe de direction. 

Au début de ma mission, un certain nombre de dossiers avaient été identifiés, le plus 

considérable concernait l’intégration de l’IUFM. Vinrent s’ajouter les mutations résultant de 

la loi LRU, l’université de Cergy-Pontoise étant passée au RCE (Responsabilités et 

compétences élargies) en première vague, en janvier 2009, puis les négociations liées au 

contrat quadriennal. L’université étant en vague D, son contrat devait être transmis en octobre 

2008 pour une validation devant le CNESER au plus tard en juillet 2010. En outre s’ajouta  le 

PRL (Plan Réussite Licence) à partir de décembre 2007. 

2. L’intégration du plus gros IUFM de France, par une petite université : 

un défi majeur 

Créés par la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989, les IUFM durent 

intégrer les universités suite à la loi d’orientation et de programmation pour l’avenir de 

l’école, votée par le Parlement le 23 avril 2005. Dans l’académie de Versailles, l’université de 

Cergy-Pontoise avec ses 11 000 étudiants, n’était pas a priori la mieux placée pour intégrer le 

plus gros IUFM de France, avec de l’ordre de 5 000 stagiaires : l’université ne disposait pas 

de compétences dans la formation des enseignants, à la différence de Paris X Ŕ Nanterre et du 

SUFOM, elle n’était pas géographiquement centrale dans l’académie, à la différence de 

l’UVSQ, elle était de petite taille, à la différence de Paris X Ŕ Nanterre et de Paris XI Ŕ 
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 Outre cette première élection qui correspondait à une installation, j’ai été soumis par la suite à trois autres 

votes : le 11 avril 2008 (suite au lancement du second mandat de T. Coulhon, rendu possible par la loi LRU du 

10 août 2007), puis le 15 octobre 2008 (F. Moulin Civil ayant été élue en remplacement de T. Coulhon qui venait 

d’intégrer le cabinet de la ministre V. Pécresse) et enfin le 11 septembre 2009 (F. Moulin Civil venant d’être élue 

pour son propre mandat). À chacun de ces votes, je fus élu à l’unanimité. Si j’excepte le premier cas où il 

s’agissait d’un vote de confiance a priori, les trois autres attestaient que mon travail suscitait une certaine 

approbation. Les délibérations du CEVU et les procès verbaux une fois adoptés sont soumis à diffusion. Par 

souci de transparence, ils sont tous directement accessibles sur Internet. 
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Orsay
172

. T. Coulhon et son équipe firent le pari risqué de présenter un dossier en vue 

d’intégrer l’IUFM. Les faiblesses devinrent progressivement des atouts et la balance pencha 

pour Cergy-Pontoise. Le CA de l’université approuva le principe le 17 octobre 2006, puis 

celui de l’IUFM confirma cette intégration le 16 novembre 2006, elle devint effective le 1
er

 

janvier 2007
173

. J’arrivais donc à la vice-présidence du CEVU à ce moment charnière. Si le 

fait d’avoir été ancien élève de l’école normale d’instituteurs ne constituait pas un atout, celui 

d’avoir enseigné à tous les niveaux, probablement. Les enjeux liés à la formation des 

enseignants ne m’étaient ni étrangers, ni indifférents.  

Les défis liés à l’intégration de l’IUFM étaient de plusieurs natures et se plaçaient sur 

des temporalités différentes, dans certains cas j’allais me trouver en première ligne pour 

imaginer des solutions. L’intégration supposait une harmonisation des règles de pilotage. 

L’IUFM devenue composante de l’université disposait d’un conseil d’école mais ne pouvait 

conserver son indépendance budgétaire. Celle-ci passait sous le contrôle de l’université, au 

sein d’un budget global. Cette question était réglée directement par le président, le VP CA et 

l’agent comptable. Le sujet des postes, administratifs comme d’enseignement devint 

rapidement sensible. L’IUFM était mieux dotée que l’université. Comme les quatre autres 

universités nouvelles créées dans le cadre du plan « universités 2000 », Cergy-Pontoise 

pâtissait d’un sous-encadrement. L’IUFM allait générer un « excédent d’initialisation », 

autrement dit, de légers sur-effectifs. Ceux-ci n’étaient cependant pas situés là où ils étaient 

les plus indispensables. Un jeu complexe de transferts de postes s’amorça dès 2008 afin de 

rééquilibrer les encadrements au profit des composantes déficitaires. Ces questions étaient 

débattues directement en Codir et en CA. J’y participais en indiquant que l’IUFM était une 

composante en mutation et qu’il était nécessaire de l’accompagner dans ce sens. Elle ne 

pouvait être uniquement perçue comme un stock excédentaire à redistribuer. Du fait de ses 

missions de formation dans le premier degré, l’IUFM était présent dans les quatre 

départements de l’académie. Ceci eut des conséquences immédiates en termes de sites. 

L’intégration de l’IUFM ajouta aux sites de l’université, ceux d’Etiolles (Essonne), Antony 

Jouhaux et Antony Val-de-Bièvre (Hauts-de-Seine), Versailles et Saint-Germain-en-Laye 

(Yvelines) et Cergy (Val-d’Oise). Si le siège de l’IUFM à Versailles fit l’objet d’une 

restitution à l’UVSQ lors de son transfert à Saint-Germain-en-Laye, l’abandon ou la 

conservation, avec ou sans transformation des autres sites, fait toujours l’objet de débats au 

sein de l’université. Ces questions sont d’autant plus sensibles qu’elle croisent à la fois des 

enjeux financiers (coûts de gestion des locaux, adaptation de ceux-ci aux nouvelles normes 

réglementaires) et des enjeux humains. Un schéma directeur immobilier a été adopté lors du 

CA du 3 mai 2011, il dessine un certain nombre de pistes, sans proposer de solutions 

immuables. 

L’intégration de l’IUFM a suscité de très nombreuses inquiétudes auprès de ses 

personnels. Les pratiques universitaires différaient fortement. Les maquettes des formations 

de l’IUFM résultaient d’un cadrage national qu’il s’agissait d’appliquer de « manière 

descendante ». La référence au « Plan de formation » était permanente. L’université offrait 

une souplesse, les formations pouvaient être adaptées, les enseignants disposaient d’une plus 
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 Sont conservés ici les anciens noms de ces universités. Le CA de Paris X Ŕ Nanterre décida d’adopter un 

nouveau nom d’usage : Paris Ouest Ŕ Nanterre Ŕ  La Défense. De même pour Paris XI Ŕ Orsay qui devint Paris Ŕ  

Sud. Ces modifications sont des signes de rupture avec des appellations administratives, elle attestent de la 

volonté d’entrer dans une logique de marque. De nombreux autres exemples pourraient être cités. 
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 Comme le stipule l’article 1 du décret n°2006-1734 du 23 décembre 2006 portant dissolution de l’institut 

universitaire de formation des maîtres de l’académie de Versailles : « Le décret n° 91-544 du 7 juin 1991 portant 

création d'un institut universitaire de formation des maîtres dans l'académie de Versailles est abrogé à compter 

du 1er janvier 2007, date de l'entrée en vigueur du décret portant création d'un institut universitaire de formation 

des maîtres au sein de l'université de Cergy-Pontoise. À compter de cette date, l'institut universitaire de 

formation des maîtres de l'académie de Versailles est dissous ». 
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grande latitude d’action. Ce décalage culturel était criant lors des premières réunions de 

travail, en 2007, nous ne parlions pas le même langage
174

. Il s’agissait de trouver au plus vite 

le plus petit dénominateur commun. La présence de représentants élus de l’IUFM au CEVU, 

ainsi que l’élaboration conjointe d’un grand nombre de documents de travail
175

 permit de 

résorber les écarts. La greffe put prendre pour deux raisons déterminantes : l’une est 

structurelle, l’université a tout fait pour considérer l’IUFM comme une composante 

« normale » et pour lui offrir des chances de développement en ingénierie pédagogique, la 

seconde est conjoncturelle,  dès janvier 2008, je lançai les réflexions pour concevoir la 

nouvelle offre de formation pour le contrat quadriennal 2010-2013, les maquettes devant être 

transmises au ministre pour le 15 octobre 2008. Les collègues de l’IUFM
176

 purent entrer de 

plein pied dans les mécanismes de conception de maquettes de formation selon les règles de 

l’université. La réforme de la mastérisation des métiers de l’enseignement, lancée par la 

déclaration du Président de la République le 2 juin 2008, permit de renforcer les relations 

avec cette composante. Nous étions confrontés à un problème majeur, les réponses furent 

totalement concertées entre le central, les UFR concernées (Lettres et sciences humaines, 

Langues, Sciences et techniques) et l’IUFM. Elle joua donc un rôle fédérateur en interne, ce 

fut, à son insu, probablement son unique mérite… 

3. Plan Licence ou la gestion de la subsidiarité 

Le Plan pour la réussite en licence (PRL) fut lancé par V. Pécresse le 13 décembre 

2008. Une enveloppe de 730 millions d’euros devait y être affectée jusqu’en 2012. Les 

objectifs étaient simples : diviser par deux l’échec en licence en première année de licence en 

cinq ans, faire de la licence un diplôme permettant une insertion professionnelle et atteindre 

l’objectif de 50 % d’une classe d’âge au niveau de la licence
177

. 

 Les universités devaient élaborer un plan d’action à transmettre au ministère en février 

2008. Des moyens fléchés seraient alloués en fonction de la pertinence des projets. J’ai 

procédé ainsi pour répondre à la commande : Ŕ 1) Présentation en CEVU des objectifs du 

PRL et affirmation de son inscription dans la durée. Il fallait par conséquent lier PRL et projet 

de modification des maquettes dans la perspective du prochain contrat quadriennal (celles-ci 

devaient intégrer les modalités de la « Licence qualifiante » présentées en CEVU le 7 

décembre 2007). Le PRL ne devait pas être conçu comme un « dispositif gadget », mais 

davantage comme l’accélérateur de la nécessaire adaptation de nos pratiques pédagogiques, 

compte tenu de l’accord sur le diagnostic énoncé
178

. Ŕ 2) Un certain nombre d’axes devaient 
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 Sans résumer les difficultés par des problèmes de personne, il faut tout de même indiquer que le directeur de 

l’IUFM avec lequel je dus travailler en 2007, avait vécu l’intégration comme un traumatisme, il cherchait à 

conserver une forme de contrôle en créant en permanence un « nuage de fumée » autour du fonctionnement de 

l’IUFM. Ceci fut évident lors de la première réunion du GTI (Groupe de travail et d’impulsion) mis en place par 

le recteur et que je co-pilotai avec un représentant du rectorat, le 29 mars 2007. Son remplacement par un 

nouveau directeur, J.-P. Chevalier, le 20 mai 2008, facilita considérablement les choses. 
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 Comme j’aurai l’occasion de l’expliciter plus avant, dès 2007, je choisis d’adopter comme méthode, celle des 

groupes de travail thématiques. Ceci me permettait d’associer les collègues impliqués à la prise de décision et 

par conséquent de mettre en place une approche participative pour atteindre les objectifs que nous nous fixions. 

L’IUFM a bien évidemment été pleinement associé aux groupes de travail le concernant. 
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 Il faut ici préciser que les enseignants-chercheurs prirent rapidement des contacts avec les laboratoires de 

l’université et purent trouver un avantage immédiat à l’intégration. Ils furent par ailleurs les chevilles ouvrières 

de l’élaboration des nouvelles maquettes. Pour eux, l’intégration présenta plus d’avantages que d’inconvénients. 

Il n’en fut pas de même des professeurs en temps partagé, voire des PRAG ou PRCE qui assuraient des charges 

de cours élevés et se trouvèrent moins étroitement associés aux mutations en cours. 
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 Voir : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20651/plan-pour-la-reussite-en-licence-730-

millions-d-euros-d-ici-2012.html  
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 Il pourrait sembler a priori qu’un accord unanime puisse exister au sein de la communauté universitaire pour 

renforcer les dispositifs de réussite des étudiants. Ceci constitue un raccourci simpliste. Lors des bilatérales de 

décembre 2007, j’ai ainsi été confronté au discours suivant du directeur de l’UFR économie-gestion : « Tu 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20651/plan-pour-la-reussite-en-licence-730-millions-d-euros-d-ici-2012.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20651/plan-pour-la-reussite-en-licence-730-millions-d-euros-d-ici-2012.html
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être privilégiés : limitation des CM en L1, développement du PPE pour ouvrir sur les 

perspectives professionnelles, mise en place des enseignants-référents, renforcement de 

l’accueil des primo-arrivants, mise en place des stages en L3, identification précoce des 

étudiants-décrocheurs, renforcement des langues, certification C2i. Ŕ 3) Il n’était pas 

concevable d’imposer un dispositif uniforme (l’IUT était exclu du PRL la première année, ses 

dispositifs de soutien étant rodés et servant de repères au PRL qui se mettait en place). Des 

bilatérales furent organisées entre les composantes et le CEVU. En découlèrent, des priorités 

budgétisées et une synthèse faite lors du CEVU du 18 janvier 2008. Certains dispositifs furent 

rejetés car ne s’inscrivant pas dans la philosophie du PRL. Après validation par le CA, notre 

plan d’action fut transmis au ministère qui nous octroya en juin une enveloppe de 348 000 

euros correspondant à la fourchette haute de nos estimations. Afin de mobiliser autour des 

enjeux du PRL, j’avais rédigé l’éditorial du journal de l’université
179

. Différentes actions 

relatives au PRL y étaient présentées. Les maquettes des formations transmises eu titre de 

nouveau contrat intégrèrent ces dispositifs afin des le pérenniser. Ceci se justifie d’autant plus 

que si nous reçûmes de nouveau des moyens fléchés en 2009, par contre l’année suivante, le 

tout fut incorporé à notre DGF. Ceci aurait pu fragiliser ces dispositifs s’ils avaient été 

considérés comme moins prioritaires que d’autres actions. Ce ne fut pas le cas à l’UCP. 

 Est-on en mesure d’évaluer l’impact du PRL, compte tenu des objectifs initiaux 

affichés ? Cette question est sensible. L’université a d’ailleurs fait l’objet d’un audit de la 

Cour des comptes à ce propos en octobre 2010. Le rapport réalisé par B. Kaplan n’est pas 

encore disponible en ligne. Les éléments que j’ai avancés furent les suivants : Ŕ 1) Les 

moyens mis en œuvre pour permettre la réussite des étudiants constituent des outils 

indispensables. En dépit de réticences initiales, les différentes composantes sont aujourd’hui 

convaincues de leur nécessité. Néanmoins, le bilan doit être nuancé. Ŕ 2) Les indicateurs dont 

nous disposons sont insuffisants. Evaluer la réussite du PRL par la seule lorgnette des taux de 

réussite en L1 ou des taux d’étudiants diplômés du L3 en trois ans est réducteur. Il existe des 

parcours complexes, des réorientations, des poursuites d’études hors de l’université qui ne 

sont pas des échecs. Pour les évaluer nous aurions besoin d’effectuer des suivis de cohortes, 

or nos indicateurs ne le permettent pas encore. Ŕ 3) Les taux de réussite se situent dans la 

dépendance des flux entrants. Si les bacs professionnels ou technologiques pèsent davantage, 

mécaniquement les taux de réussite en pâtiront sans que ceci soit imputable à une déficience 

du PRL de l’université. Se trouve ainsi posée la question de l’articulation lycée-université. 

 

4. Relations avec les lycées : des incompréhensions à vaincre 

Pour des raisons liées à mon parcours personnel, j’ai considéré, dès mon arrivée à 

l’université en septembre 2000, la question des liens avec les lycées comme primordiale. La 

vice-présidence du CEVU me donne des moyens d’agir dans ce domaine, en relation étroite 

avec le chargé de mission « relations lycée » et le SCUIO.  Les arguments se déclinent ainsi : 

Ŕ 1) Pour réussir leurs études, les lycéens doivent se projeter au-delà du bac. Ŕ 2) Les 

formations universitaires sont dévalorisées, souvent maladroitement présentées par les CIO, 

par les enseignants de lycée eux-mêmes et dénigrées par les parents et les meilleurs élèves. Ŕ

3) Les mutations pédagogiques en cours depuis 2008, en particulier en raison du PRL, sont 

méconnues. Continue à prévaloir une image de l’université ne se préoccupant pas de ses 

                                                                                                                                                         
m’emmerdes  avec cette histoire de soutien aux étudiants, moi ce qui m’intéresse c’est de conserver les 

meilleurs, ceux qui pourront continuer après (sic) ». L’entretien faillit mal tourner, mais il accepta au final de 

transmettre la demande au responsable de la première année qui fit quelques propositions intéressantes. 

Confrontée à des baisses d’effectifs, cette UFR changea de position par la suite. La nouvelle direction de l’UFR, 

beaucoup plus réceptive à ces enjeux n’hésite plus à les considérer comme des priorités. Il s’agit là d’un 

changement de paradigme résultant pour partie des pressions exercées en central. 
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 Voir le  n°43 d’Allez savoir de janvier-février 2008 : http://www.n.u-cergy.fr/IMG/AS_43-janv2008-2.pdf  

http://www.n.u-cergy.fr/IMG/AS_43-janv2008-2.pdf
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étudiants. Ŕ 4) L’université est perçue comme mal adaptée à l’insertion professionnelle. Ŕ 5) 

La disparition à la rentrée 2009 pour l’Île-de-France, du système de sectorisation RAVEL qui 

existait depuis 1990, soumet les universités à une concurrence plus forte d’où la nécessité 

pour elles de mieux mettre en valeur leurs atouts par une stratégie de communication adaptée. 

Les actions entreprises pour palier à ces difficultés ont progressivement évolué. Il 

s’agissait en 2007-2008, d’aller à la rencontre des établissements du secondaire et de faire des 

présentations de l’offre de formation de l’université et des dispositifs d’accompagnement des 

étudiants. Certaines de ces réunions furent organisées à l’université, de nombreux collègues 

venant participer à des ateliers thématiques. Cette strate continue à exister sous la 

responsabilité du SCUIO. Les territoires couverts se sont élargies à l’Est du Val-d’Oise, à la 

vallée de la Seine, à l’Eure et à l’Oise. J’ai en effet pu constater suite à une étude 

cartographique que les étudiants sont plus nombreux à venir de ces territoires périurbains.  

À partir de 2008-2009 ont été organisées des réunions destinées aux proviseurs de 

notre bassin de recrutement. Il s’agit de présenter les projets nouveaux (en septembre) et en 

juin de faire le bilan des réalisations. Si les relations étaient initialement convenues, voire 

sceptiques, elles sont devenues par la suite empreintes d’une plus grande confiance. De fait, 

les réalisations sont nombreuses : « clés pour l’université » (remplacées en 2010-2011 par les 

« mercredis de l’université ») afin d’ouvrir des laboratoires scientifiques aux élèves de lycée, 

préparation aux concours des IEP pour des élèves de Terminales (étaient concernés cinq 

lycées de la communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise en 2010-2011, dispositif destiné 

à s’étendre en 2011-2012), interventions d’étudiants étrangers dans les mêmes lycées de 

Cergy-Pontoise pour faire connaître leur expérience particulière, en s’exprimant dans leur 

langue native. Par ailleurs, à la suite du colloque « l’égalité des chances, au-delà des mots » 

que j’ai co-organisé les 24 et 25 mars 2010
180

 a été lancée l’initiative Univ’d’hiver avec une 

centaine de lycéens de Seconde
181

. Compte tenu de leur succès, ces initiatives seront reprises 

en 2011-2012. L’université a par ailleurs été précurseur dans la mise en place de CPGE en 

partenariat. La première concerne le lycée J. Jaurès d’Argenteuil en maths et sciences 

physiques, la seconde est cours d’élaboration avec le lycée Galilée de Cergy-Saint-Christophe 

dans le domaine littéraire. Ces deux projets ont été soutenus par le rectorat.  

L’attention apportée aux relations avec les lycées s’est traduite lors de la négociation 

de notre contrat quadriennal par la demande que j’ai faite d’ajouter des indicateurs spécifiques 

« relations avec les lycées ». En l’absence d’un cadrage ministériel dans ce domaine, nous 

avons construit nos propres indicateurs. Il est intéressant de constater, lors du récent colloque 

de la CPU à Toulouse, les 11-12-13 mai 2011
182

, l’importance affichée au renforcement des 

liens entre  lycées et universités. Je ne peux qu’y souscrire. 

5. Relations avec les collectivités territoriales : des synergies à construire 

Avant la suppression de la sectorisation RAVEL
183

 (Recensement Automatisé des 

Vœux des Elèves), les lycéens formulaient des vœux et étaient affectés en fonction du lieu 

d’implantation de leur lycée ou de leur résidence en cas de candidature individuelle
184

 ainsi 

que des places disponibles dans la discipline choisie, pour celles soumises à sectorisation. Les 

bassins de recrutement des universités étaient donc grandement captifs. Les cartes de 
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 Voir le n°50 d’Allez savoir de février 2010 : http://www.n.u-cergy.fr/IMG/AS_50.pdf 
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 Voir par exemple : http://www.capcampus.com/actualite-473/univ-d-hiver-2011-a15705.htm 
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 L’accent y a été mis sur le continuum lycée-université : http://www.educpros.fr/detail-

article/h/93b91bdec8/a/colloque-de-toulouse-la-cpu-defend-un-continuum-de-la-seconde-au-bac-3.html  
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 Voir le document de travail de T. Brodaty et G. Jacotin (2009) : « Peut-on mesurer la valeur ajoutée d’une 

université ? Les enseignements de la sectorisation francilienne ». T. Brodaty est par ailleurs responsable de 

l’OVE (Observatoire de la vie étudiante) de l’UCP. 
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 Voir les consignes qui étaient données aux lycéens en 2008 : http://ravel2008.mediactive.fr/preinscription-

ravel/preinscription-universite/formuler-voeux-universite/sectorisation-universitaire-ile-de-france/  

http://www.n.u-cergy.fr/IMG/AS_50.pdf
http://www.capcampus.com/actualite-473/univ-d-hiver-2011-a15705.htm
http://www.educpros.fr/detail-article/h/93b91bdec8/a/colloque-de-toulouse-la-cpu-defend-un-continuum-de-la-seconde-au-bac-3.html
http://www.educpros.fr/detail-article/h/93b91bdec8/a/colloque-de-toulouse-la-cpu-defend-un-continuum-de-la-seconde-au-bac-3.html
http://ravel2008.mediactive.fr/preinscription-ravel/preinscription-universite/formuler-voeux-universite/sectorisation-universitaire-ile-de-france/
http://ravel2008.mediactive.fr/preinscription-ravel/preinscription-universite/formuler-voeux-universite/sectorisation-universitaire-ile-de-france/
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provenance (voir Figure 10, réalisée à partir des lieux de résidence des étudiants en 1
ère

 année 

de licence) ne traduisaient pas une attraction exercée par une université mais l’état des 

découpages imposées par le ministère. Ils variaient fortement en fonction des disciplines. 

 

 
Figure 10 : Bassin de recrutement des étudiants de l’UCP, en première année des licences 

générales, en 2007-2008 et évolution entre 2005-2006 et 2007-2008. Source vie scolaire UCP. 

 

Le système APB (Admission Post Bac)
185

 mis en place pour la rentrée universitaire 

2010 a changé la donne. Les lycéens peuvent formuler jusqu’à 36 vœux dont 12 concernant 

des formations de L1, sans règle de sectorisation. La photographie qui en résulte traduit plus 

directement l’état de l’attraction spécifique exercée par les formations universitaires voire par 

les établissements eux-mêmes. La région Île-de-France est très spécifique, du fait de la taille 

de l’agglomération, du maillage des infrastructures de transport et de la diversité de l’offre de 

formation. Dans le cas d’une université comme Cergy-Pontoise, doivent être pris en compte le 

tropisme parisien et la présence d’universités proches sur des créneaux de formation voisins 

(Paris X Ŕ Nanterre pour les sciences humaines et sociales, les langues, les lettres, l’économie, 

le droit ; dans le cas de Paris VIII Ŕ Saint-Denis et Paris XIII Ŕ Villetaneuse, viennent 

s’ajouter les sciences et techniques). Il en résulte la nécessité stratégique de renforcer les 

relations avec les bassins potentiels de recrutement des étudiants.  

Par ailleurs, les universités sont de plus en plus fréquemment sollicitées par les acteurs 

territoriaux pour développer des formations correspondant aux besoins économiques locaux. 

Je prendrai deux exemples : en juin 2010, j’ai participé à Bezons, en présence des membres de 

la communauté d’agglomération Argenteuil-Bezons et de représentants du Conseil général à 

une réunion de travail sur un projet mécatronique. Soutenus par le FEDER, ces acteurs 

souhaitaient renforcer leur présence sur ce créneau industriel. Avec le directeur de l’IUT, nous 
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 Voir les nouvelles consignes pour 2011 : http://www.admission-postbac.fr/index.php?desc=quoi  

http://www.admission-postbac.fr/index.php?desc=quoi


 85 

répondîmes de manière favorable. Une Licence professionnelle a été conçue, transmise au 

ministère. Evaluée favorablement par la CNE (commission nationale d’évaluation), elle 

ouvrira en septembre 2011. Par ailleurs, associé en tant que géographe aux réflexions sur le 

projet territorial de l’Est du département (Val-de-France, Gonesse et communauté de 

communes Roissy Ŕ Porte-de-France), en relation avec le Grand-Paris, j’ai été sollicité pour 

préconiser le renforcement de la présence universitaire. Certaines idées sont simples à 

appliquer (développement du DAEU, approfondissement des liens avec les lycées), d’autres 

vont nécessiter un travail complexe d’identification des besoins et d’évaluation des ressources 

mobilisables (financières et humaines). Je défends l’idée de mise en place de conseils de 

développement universitaire des territoires, associant représentants des universités,  des EPCI 

et acteurs économiques. S’il ne s’agit pas de répondre à toutes les sollicitations ni de se laisser 

« piloter » par des demandes irréalistes, il faut néanmoins prendre en compte les attentes 

nouvelles et renforcer les ancrages territoriaux. Les territoires de l’université sont tout à la fois 

mondiaux et locaux et à cette échelle doivent être élaborés des plans d’action territorialisés. 

 

6. Un dossier épineux, un enjeu majeur : la mastérisation des formations 

d’enseignement 

L’intégration de l’IUFM de l’académie de Versailles à l’université de Cergy-Pontoise 

a suscité des inquiétudes de la part des universités avec lesquelles l’IUFM avaient des 

relations étroites. Pour ceci, le recteur A. Boissinot et le président de l’université, T. Coulhon, 

se mirent d’accord pour qu’une structure permette une coordination à l’échelle de l’académie. 

Il s’agit du GTI dont j’assure depuis le 29 mars 2007, le co-pilotage avec un représentant du 

rectorat
186

. La lettre de mission visait à la fois à adapter le rôle de l’IUFM à ses nouvelles 

missions et surtout à coordonner les positions des universités en regard des exigences des 

formations métiers de l’enseignement. Y participent, les VP CEVU des quatre autres 

universités de l’académie, des représentants du rectorat, des IAIPR. Plusieurs sujets furent 

identifiés comme importants (formation initiale, formation continue, concours interne, 

externe, pré-professionnalisation et la mastérisation). Certains sujets étaient particulièrement 

urgents. Afin d’approfondir les différents sujets et pour permettre aux différents acteurs de 

mieux se connaître, j’ai organisé à Cergy, un séminaire de travail sur une journée le 9 

novembre 2007. La mastérisation était abordée, il s’agissait de réfléchir à la manière 

d’accorder un master aux formations métiers de l’enseignement, sous forme d’équivalences et 

en évitant un possible dumping entre les universités. Cette piste présentait une cohérence dans 

le sens où les enseignants-stagiaires suivaient bien deux années de formation après l’obtention 

d’une licence. Cette voie devint obsolète lorsque N. Sarkozy annonça le 2 juin 2008 que les 

étudiants devraient dorénavant obtenir un master et un concours pour devenir titulaires. Le 

chantier était intégralement à reprendre et posait de redoutables problèmes en l’absence de 

tout cadrage national quant à la forme particulière que devraient prendre ces masters. Le 

travail se déroula à trois niveaux : dans les universités avec les responsables des formations 

concernées, au GTI pour essayer d’adopter des réponses concertées et à celui de la CPU qui 

s’efforça de transmettre aux ministères les doléances des universités. 

Pour l’université de Cergy-Pontoise, l’enjeu était rendu encore plus crucial du fait de 

la présence de l’IUFM. Il nous était rigoureusement impossible de ne pas figurer sur la carte 

de l’offre de formation « métiers de l’enseignement » sauf à réduire à néant les bénéfices 

attendues de l’intégration et à fragiliser définitivement une composante déjà fortement 

déstabilisée. La partie était rendue complexe par les réticences fortes de certains responsables 

de l’IUFM et sur le flou total qui régnait quant aux orientations à suivre. En accord avec F. 
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 Se sont succédés dans ce rôle : J. Le Coq (directrice de la DAFPEN), S. Christin (inspectrice d’académie du 

Val-d’Oise), puis C. Wassenberg (inspecteur d’académie de l’Essonne). 
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Moulin Civil qui venait à peine de succéder à T. Coulhon à la présidence de l’université, je 

proposai d’adopter le plan suivant : Ŕ 1) S’appuyer sur le GTI pour tendre vers une 

harmonisation des positions des cinq universités de l’académie. Ŕ 2) Impliquer fortement les 

collègues de l’IUFM et des UFR, dans le cas des Capes afin de concevoir des maquettes de 

master cohérentes et répondant aux exigences que nous estimions devoir être respectées. Ŕ 3) 

Faire remonter nos critiques à chaque fois que cela serait possible (voir par exemple une 

interview faite par Libération
187

 et une prise de position personnelle chez Mediapart
188

). Ŕ 4) 

Faire confiance à la CPU pour qu’elle joue un rôle de contre-pouvoir et formule des 

propositions pertinentes aux deux ministères concernés.  

L’une des questions centrales porta sur la place des stages dans la formation. Les 

collègues estimaient à juste titre que ces masters destinés à former des enseignants 

comporteraient des stages en responsabilité. Compte tenu du cahier des charges flou formulé 

par le ministère, ces masters devaient répondre à quatre objectifs : former professionnellement 

des enseignants, permettre des insertions professionnelles ailleurs que dans l’enseignement, 

préparer les concours de l’enseignement et comporter un volet recherche conséquent
189

. 

Autant dire qu’aucun responsable de formation sérieux ne sait faire cela
190

. Nous décidâmes à 

Cergy de concevoir systématiquement des maquettes avec des stages (d’observation et de 

pratique accompagnée en M1, puis en responsabilité au second semestre du M2). Ce schéma 

fur accepté par toutes les universités de l’académie lors des GTI. Il s’agissait ensuite de mettre 

au point le protocole de mise en stage. L’IUFM, à la demande du recteur devait jouer un rôle 

déterminant d’interface ce qui fut accepté par les quatre autres universités de l’académie. 

Les maquettes de formation « métiers de l’enseignement » étaient prêtes en début 

d’année 2009. Elles furent adoptées par le CEVU du 16 janvier 2009, puis par le CA du 20 

janvier qui suivit. Toutefois, de nombreuses universités souhaitaient ne pas transmettre ces 

maquettes, la date limite ayant été fixée par le ministère à la fin du mois de mars. Lors d’une 

réunion au rectorat, dans une configuration de GTI élargi aux président(e)s des universités, il 

fut décidé qu’aucune université ne transmettrait ses maquettes, sans l’accord des autres afin 

d’éviter une situation anarchique dans l’académie. Cette position fut tenue par l’université de 

Cergy-Pontoise. Avec la présidente, nous espérions que des avancées significatives soient 

obtenues par le commission Marois-Filâtre qui devait remettre un rapport pour le 15 juillet 

2009. Le fait qu’elle se soit auto-dissoute dès le 10 juin, enlevait toute perspective 

d’amélioration significative. L’offre de formation de l’UCP fut définitivement validée par le 

CNESER du 22 juin 2010 et les masters ouvrirent à la rentrée qui suivit. 
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 Il s’agit de l’article de V. Soulé « Enseignants mastérisés » dans Libération du 19 janvier 2009, suite à une 

interview réalisée à Cergy : http://www.liberation.fr/economie/0101312952-enseignants-masterises  
188

 Dans un article en date du 2 février 2011, mis en ligne sur mon blog chez Mediapart, je m’inquiétai des 

évolutions de l’Education nationale du fait de l’impact des réformes en cours : 

http://blogs.mediapart.fr/blog/didier-desponds/020211/la-destruction-methodique-de-leducation-nationale  
189

 Depuis, ont été ajoutées deux nouvelles contraintes : obtenir une certification C2i2e en informatique et une 

certification de niveau B2 en langue, de préférence en anglais. Ces conditions sont exigibles pour les étudiants 

susceptibles de devenir fonctionnaires-stagiaires à partir de la rentrée de 2012. 
190

 Lors de mon intervention devant L. Chatel et V. Pécresse à l’université de Cergy-Pontoise, le 23 mai 2011, je 

me suis permis de rappeler que ces masters avaient dû répondre à des exigences contradictoires et que nous 

avions exigé dans l’académie que figurent des stages en responsabilité. Estimant que les stages étaient contre-

productifs en regard de la contrainte des concours positionnés en M2, certains collègues, hors de l’académie de 

Versailles, préférèrent ne pas insérer de stages en responsabilité. J’ajoutai que nos difficultés étaient accrues par 

la date des concours d’admissibilité, en particulier pour les masters PLC (ces stages sont fin septembre pour les 

PE et à la mi-novembre pour les PLC). À ma surprise, L. Chatel reconnut qu’il faudrait réfléchir à la question, ce 

qui n’engageait guère… Les deux ministres se félicitèrent de la mise en place de ces masters, en raison de stages 

en responsabilité de trois semaines. Pour eux, ceci constituait le principal avantage par rapport à la formule 

précédente de formation à l’IUFM. Ce qui ne laisse pas d’intriguer. 

http://www.liberation.fr/economie/0101312952-enseignants-masterises
http://blogs.mediapart.fr/blog/didier-desponds/020211/la-destruction-methodique-de-leducation-nationale
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7. Le contrat quadriennal, une négociation permanente 

Elaborer un nouveau contrat quadriennal résulte d’un travail d’équipe en profondeur et 

dans la durée. Il comporte une partie bilan, reprenant les objectifs du contrat précédent, en 

l’occurrence de 2006-2009 afin d’évaluer le niveau de réalisation des principaux objectifs. Un 

contrat ne peut être considéré comme un catalogue de promesses n’engageant pas 

l’établissement. Il faut donc prendre garde à évaluer le niveau de crédibilité des indications 

qui y figurent. 

En fonction de leur domaine d’intervention spécifique, les vice-présidents se chargent 

plus particulièrement de telle ou telle partie du contrat. Dans mon cas, il s’agissait des aspects 

concernant l’offre de formation, la vie étudiante, les relations avec les lycées et les indicateurs 

communs aux différents universités ou spécifiques à celle de Cergy-Pontoise, correspondant à 

ces différents champs
191

. Les règles du jeu concernant le contrat que nous avions à élaborer 

furent précisées aux universités en vague D, lors d’une réunion de travail au ministère de 

l’enseignement supérieur, en présence de P. Hetzel le 23 mai 2008. 

L’élaboration du contrat se déroula selon un double va-et-vient, de l’équipe 

présidentielle vers les composantes et vers les responsables du ministère. Il fallait tout à la 

fois fournir aux collègues les bonnes clés pour qu’ils travaillent de manière efficace, mais 

également obtenir du ministère les indications nécessaires lorsque des questions précises nous 

étaient posées. Les consignes qui furent transmises aux responsables de composantes étaient 

les suivantes : Ŕ 1) Intégrer dans leurs maquettes les dispositifs du Plan Réussir Licence. Ŕ 2) 

Intégrer les dispositifs de la « licence qualifiante » : certification C2i, renforcement des 

langues et stages. Ŕ 3) Eviter un trop forte spécialisation en première année de licence, tout du 

moins lors de son premier semestre. Ŕ 4) Permettre des cursus vers les licences 

professionnelles à partir des licences générales. Ŕ 5) Porter une attention particulière aux 

appellations des formations, dans un souci d’harmonisation nationale. Ŕ 6) Concevoir des 

fiches RNCP pour tous les diplômes. Les formations qui étaient en réhabilitation devaient par 

ailleurs fournir des indications très précises sur les niveaux d’insertion professionnelle, en 

particulier les masters. Ces consignes furent présentées lors des CEVU et discuter lors des 

bilatérales CEVU Ŕ composantes.  

En début octobre 2008, nous disposions de l’offre de formation, exceptés les masters 

enseignement qui allaient suivre un calendrier spécifique. Elle fut validée par le CEVU du 26 

septembre 2008 puis lors du CA qui suivit le 7 octobre 2008. Nous devions ensuite attendre 

les avis de l’AERES qui parvinrent en mai 2009. Ils furent examinés lors du CEVU du 5 juin 

2009. Les cas problématiques concernaient les formations évaluées C, au niveau de la 

mention ou de la spécialité. Deux cas se présentaient alors : la composante considérait que les 

critiques étaient légitimes et la formation non viable, il était donc inutile d’engager une 

négociation avec la DGESIP et inversement, la composante estimait qu’il s’agissait d’un 

formation stratégique ou (et) novatrice et dans ce cas il fallait trouver les arguments pour 

convaincre. Lors de la réunion de cadrage avec P. Hetzel en mai 2008, il avait été indiqué que 

pour la vague quadriennale à laquelle nous appartenions, les navettes entre université et 

ministère ne seraient plus d’actualité. Nous devions tenir compte des avis de l’AERES, 

prendre nos responsabilités et effectuer les adaptations de notre offre de formation en 

conséquence. La suite prouva que les vieilles habitudes persistaient. Le 19 novembre 2009 eut 

lieu une réunion au ministère avec les experts de la DGESIP. Je dus expliquer les 

modifications intervenues depuis mai. Plusieurs formations continuaient à poser des 
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 Le contrat quadriennal est directement accessible sur le site de l’UCP : http://www.n.u-

cergy.fr/IMG/CQ_2010_2013_definitif.pdf. Les parties auxquelles j’ai plus directement contribué figurent aux 

pages 7 à 10 et pour les indicateurs aux pages 2 à 12 pour les « indicateurs communs de mesure de la 

performance en matière de formation et de recherche » et à la page 24 pour les « indicateurs spécifiques : 

orientation active ».  

http://www.n.u-cergy.fr/IMG/CQ_2010_2013_definitif.pdf
http://www.n.u-cergy.fr/IMG/CQ_2010_2013_definitif.pdf
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problèmes. Après quelques adaptations, nous parvînmes au final à faire valider l’intégralité de 

notre offre lors du CNESER du 5 mai 2010, puis celui du 22 juin consacré aux formations 

métiers de l’enseignement. 

 

8. Permettre l’émergence d’innovations pédagogiques et les pérenniser 

De nombreux efforts ont été entrepris pour améliorer les dispositifs pédagogiques, en 

s’appuyant sur le PRL pour accélérer les transformations, mais également pour faire connaître 

les mutations engagées dans l’université auprès des lycées, des acteurs territoriaux et 

économiques
192

.  Il n’en demeure pas moins que des blocages persistent et que nous avons 

dans un certain nombre de domaines atteint un palier. L’audit entrepris par la Cour des 

comptes en octobre 2010, m’a incité à lancer une nouvelle phase dans l’amélioration de nos 

dispositifs pédagogiques. Elle a été lancée lors du CEVU du 10 décembre 2010 qui 

débouchera sur un plan d’actions lors du CEVU du 24 juin 2011. Il s’agissait dans un premier 

temps d’engager une réflexion en profondeur auprès des enseignants (un chargé de mission 

« qualité pédagogique » a réalisé cette investigation) et auprès des personnels Biatoss (dans ce 

cas, le travail a été effectué par la nouvelle vice-présidente « accompagnement et réussite de 

l’étudiant »). Il est déjà possible d’en dessiner les principales lignes. 

Concernant les personnels Biatoss, les premiers résultats attestent de pistes à suivre 

pour une amélioration des dispositifs de réussite des étudiants : renforcement du moment 

d’accueil des étudiants primo-arrivants, séminaire de formation spécifique destiné aux 

secrétaires pédagogiques afin de renforcer leur connaissance des dispositifs « passerelles » 

ciblant les étudiants décrocheurs mais aussi des aides auxquelles peuvent recourir les 

étudiants lorsqu’ils sont confrontés à des difficultés. Les personnels Biatoss tiennent à jouer 

ce rôle de proximité dans les soutiens à apporter aux étudiants, il est indispensable de 

valoriser ces formes d’implication. Leur rôle au sein de l’université est important et souvent 

minoré. De même, il semblerait souhaitable de davantage s’appuyer sur eux pour entretenir 

les réseaux d’anciens. 

Concernant les enseignements, il paraît nécessaire de généraliser un dispositif 

d’évaluation des enseignements à élaborer avec l’OVE. Ce système a été mis en place dans 

quelques formations mais reste facultatif dans la plupart. Il s’agit de réfléchir à la nature du 

questionnaire, à son mode d’administration et à son exploitation pour améliorer les 

formations.  

Concernant les enseignants, un problème revient de manière récurrente, toutes les 

universités sont concernées. Les enseignants-chercheurs sont tiraillés entre deux exigences : la 

qualité de leur recherche, source première de leur reconnaissance professionnelle et 

l’implication dans des actions pédagogiques (soutien aux étudiants, encadrement de ceux-ci, 

investissement dans le cadre de la licence, etc.) qui peuvent leur apparaître comme annexes et 

sources de perte de temps. J’ai constaté, de même que nombre de mes collègues fortement 

investis dans ce type d’actions qu’il est extrêmement difficile de passer le témoin pour 

poursuivre un dispositif, même lorsque celui est rodé et a fait ses preuves. S’il est impossible 

de forcer des enseignants-chercheurs à s’investir dans des actions qu’ils réprouvent, il est 

envisageable d’inventer des moyens d’incitation. L’enjeu est de taille, rien moins que la 

pérennisation des avancées effectuées depuis quelques temps. 
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 Les contacts pris avec de nombreux collègues VP CEVU, en particulier lors des séminaires annuels du réseau, 

attestent que les transformations mises en œuvre à Cergy-Pontoise, le sont dans la plupart des autres universités 

françaises. Néanmoins, un considérable décalage continue à persister entre les réalités et les images des 

formations universitaires. Je doute que le dernier numéro de Challenges, n°258 (26 mai au 1
er

 juin) avec le titre 

« Les 30 meilleures universités » suffise à modifier en profondeur cet état des choses. Y sont tout de même 

présentées certaines des propositions du colloque CPU des 11-12 et 13 mai 2011 à Toulouse. 
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9. Les limites aux pouvoirs d’un VP CEVU 

Lorsque la loi LRU a été votée, le 10 août 2007, elle suscita un certain nombre 

d’inquiétudes légitimes liées au renforcement des pouvoirs du président de l’université et par 

conséquent de l’équipe qui travaille de façon étroite avec lui. Ayant exercé la fonction de VP 

CEVU depuis janvier 2007, avec deux présidents différents et ayant été pour l’instant 

confronté à cinq dossiers majeurs
193

 (voir Figure 11) : l’intégration de l’IUFM, le passage aux 

RCE, la mastérisation des formations métiers de l’enseignement, la contribution à 

l’élaboration d’un nouveau contrat quadriennal et la mise en œuvre de plan d’actions pour 

transformer la licence, j’en conclus que deux erreurs devraient être évitées. La première 

consistant à dire que l’on peut tout faire, la seconde que rien n’est possible.  

 

 
Figure 11 : Tableau synoptique des dossiers à traiter en tant que VP CEVU à l’université de 

Cergy-Pontoise de 2007 à 2012. 

 

Les limites tiennent à l’inertie des systèmes. Même avec les meilleurs arguments, des 

réticences au changement existent. Vouloir brusquer les choses risque de produire des effets 

inverses, des blocages définitifs, éventuellement exacerbés par des querelles de personnes. Il 

s’agit par conséquent, une fois que les grandes orientations sont adoptées, de trouver une 

méthode pour lancer la machine puis rendre les mutations non réversibles. Les atouts dont il 

est possible de disposer sont les suivants : s’appuyer sur les collègues désireux d’amorcer des 

changements, agir de façon ponctuelle en testant de nouveaux dispositifs puis les généraliser 

progressivement. Enfin, faire confiance aux dialogues, en cherchant à impliquer les collègues 

et adopter des solutions co-construites. Je vais développer ces différents points de méthode. 
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 Le rapprochement avec l’UVSQ et la mise en place d’un PRES, correspond au sixième de ces dossiers 

majeurs. Pour l’instant, il a été porté par la présidente et la VP CA pour résoudre les pièges liés aux statuts. Dans 

un second temps émergera le chantier  de la convergence de l’offre de formation. Il deviendra déterminant dans 

la seconde moitié de 2012, lorsque s’amorceront les réflexions sur le prochain contrat quadriennal. 
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E. La permanente gestion de la complexité ou le management d’une 

« université autonome » : quelques défis à relever 

 

1. Promouvoir un mode d’action : convaincre pour ancrer les mutations 

Une université constitue un organisme complexe, de part le nombre des personnels qui 

y travaillent
194

, du nombre d’étudiants
195

, de la diversité des « cultures » et des pratiques des 

différentes composantes qui la constituent
196

. Occulter cette dimension et imaginer qu’une 

université se pilote comme une école d’ingénieurs, une école de commerce ou une grande 

école, serait commettre une lourde erreur d’interprétation. La loi LRU a renforcé la capacité 

de mise en œuvre d’un projet d’établissement, a octroyé dans certains domaines (ressources 

humaines et gestion de la masse salariale, le plus souvent ; dévolution du patrimoine parfois) 

des compétences élargies. Ceci offre des moyens pour orienter une politique d’établissement, 

pour renforcer tel axe paraissant stratégique, mais ne peut conduire à un fonctionnement 

autoritaire dans une logique descendante. 

Compte tenu de cet état de fait, j’ai fait le pari dès 2007, d’inscrire mon action dans 

une logique de co-construction des réponses aux difficultés identifiées. Disposant de la 

maîtrise de l’ordre du jour du CEVU, il m’est possible de lancer de nouvelles initiatives, de 

nouveaux chantiers et ensuite de mettre en place des moyens pour atteindre les résultats 

attendus : il s’agit des groupes de travail, ou GT
197

. Ils permettent d’associer les acteurs 

concernés (enseignants, Biatoss, étudiants), dans des configurations à géométrie variable, 

pour obtenir la solution la plus efficace et la plus consensuelle (donc la plus acceptable par la 

communauté universitaire au sens large) et ainsi de transformer en douceur les pratiques de 

l’université. Certains de ces GT débouchent sur des réponses rapides, une simple mise en 

forme se révélant nécessaire, d’autres justifient un travail dans la durée avec un complexe 

processus itératif entre le CEVU, les composantes et le GT. Il s’agit des sujets qui affectent 

directement le fonctionnement des composantes et sont perçus comme une intrusion dans 

leurs pratiques spécifiques. L’exemple emblématique dans ce domaine fut le GT « Charte des 

examens et harmonisation des MCC, en licence ». Il fut lancé lors du CEVU du 17 octobre 

2008 et conclu par le CEVU du 9 avril 2010, puis par le CA du 8 juin 2010. De fortes 

divergences avaient été identifiées dans les pratiques des composantes (par exemple dans la 

prise en compte des défaillances, des compensations ou dans le maintien illégal de notes 

seuils). La mise en forme de notre nouvelle offre de formation et la nécessité de faire 

remonter des informations homogènes pour alimenter des indicateurs crédibles, imposaient 

une harmonisation (et non une uniformisation) dans ce domaine. Ceci explique le lancement 
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 Selon le Bilan social de l’université, au 1
er

 janvier 2011, y travaillaient 1003 enseignants et enseignants-

chercheurs (dont 77,2 % de titulaires) et 666 personnels Biatoss (dont 75,4 % de titulaires).  
195

 Au 15 janvier 2011, selon l’enquête 45, 14 044 étudiants y étaient inscrits (en formation initiale, continue et 

en apprentissage). Au moment de l’intégration de l’IUFM, les inscrits s’étaient élevés jusqu’à 18 512, en 2008. 

Transparaît ici un autre des effets de la mastérisation de la formation des enseignants : la chute des inscriptions. 
196

 Toutes les composantes ne sont pas égales entre elles. Celles qui disposent d’un statut dérogatoire au titre de 

l’article 33 (IUT et IUFM), cherchent souvent à faire prévaloir une forme d’autonomie. L’UFR Droit qui est de 

droit commun, fait fréquemment de même, pour des raisons « coutumières », renvoyant aux anciennes facultés. 
197

 Il s’est agi successivement  des GT : « Indicateurs taux de réussite », « PPE-Insertion professionnelle-

stages », « Relations lycées », « Bureau Aide à l’Insertion Professionnelle des étudiants », « C2i », « Indicateurs 

évaluation des formations », « Charte rythme des étudiants », « Emploi étudiant », « Accueil des étudiants 

étrangers », « Charte des examens et harmonisation des MCC, en licence », « Stratégie de communication sur 

l’offre de formation », « Gestion des locaux et affectation des salles », « Indicateurs taux de réussite (2) », 

« Assises vie étudiante », « Statut de l’élu étudiant », « Certification C2i2e », « Règles pour les aides FSDIE aux 

projets étudiants », « Evaluation des enseignements ». Cette méthode amuse mes collègues de l’équipe de 

direction. Chaque fois qu’un nouveau GT est lancé, ils pensent qu’il s’agit d’une de mes initiatives. Ce qui n’est 

pas toujours le cas. 
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quasiment synchrone de ce GT avec les adaptations de notre offre de formation. L’objectif 

était clair : que tout soit applicable et mis en place pour la rentrée universitaire 2010-2011. Il 

fallut au total neuf séances
198

 de ce GT avant de parvenir à un compromis accepté. Les raisons 

de cette inertie sont simples : les juristes ne s’étaient pas impliqués dans le GT, lorsqu’ils 

comprirent lors d’une bilatérale que la nouvelle charte des examens allait affecter leurs 

pratiques, ils s’y investirent fortement, engageant une relecture pointilleuse et souvent utile du 

texte initial. Il en fut de même pour l’harmonisation des règles MCC.  

Avancer sur ces dossiers se révèle donc réalisable mais parfois douloureux. La vice-

présidence du CEVU constitue en soi une expérience de management d’équipe. Il n’existe pas 

dans ce domaine de formation spécifique
199

, il s’agit d’inventer en marchant. Le 

fonctionnement d’une université implique d’adopter des règles de subsidiarité : certaines 

décisions se rattachent au niveau central, d’autres peuvent être déléguées aux composantes. 

Des arbitrages permanents doivent fixer le curseur. Ces mécanismes adoptés de manière 

pragmatique sont mal identifiés de l’extérieur. Lors des audits de l’AERES portant sur la 

gouvernance (mars 2009) ou de la cour des comptes, sur le Plan Réussir en Licence 

(novembre 2010), nos interlocuteurs reprochaient un déficit de pilotage en central. Il était 

nécessaire de leur faire comprendre que le mode d’organisation s’appuyait en permanence sur 

des bilatérales et des GT. Ils acceptèrent au final de reconnaître l’efficacité de la démarche. 

2. L’université : davantage qu’une agrégation de composantes 

La gestion de l’université se trouve en permanence soumise à des forces centrifuges. 

Les responsables de composante redoutent de voir s’échapper certaines de leurs prérogatives 

qu’elles réfèrent aux aspects financiers, scientifiques ou pédagogiques (les difficultés 

précédemment évoquées pour harmoniser les MCC en constituent un exemple). Le risque de 

voir « s’ériger des murailles » est plus nettement perceptible dans le cas des composantes 

article 33. Il leur est possible de s’appuyer sur des textes, voire de jouer sur leur conseil 

propre pour repousser l’influence du central
200

. Parmi les sujets susceptibles de conduire à des 

tensions apparaissent les services transversaux et l’élaboration de l’offre de formation.  

Un service transversal est censé travailler pour l’université et permettre des économies 

d’échelle. Il s’agit par exemple du SCUIO-IP (Service commun universitaire d’information, 

d’orientation et d’insertion professionnelle) du service communication et du SCREP (service 

commun relations entreprises, professionnalisation et formation continue). Il serait absurde 

que chacune de ces missions soient dédoublées par les composantes et pourtant la tentation est 

grande à l’IUT de fonctionner ainsi. L’IUFM qui avait de très fortes spécificités et qui a été 

greffé plus récemment à l’université fait généralement preuve d’une plus grande 

compréhension de ces enjeux, tout du moins dans le cas particulier de l’UCP. La 

communication doit faire l’objet d’une concertation sauf à voir fleurir dans chacune des 

composantes des documents particuliers ne présentant aucune unité, aucune référence à une 

charte graphique. Dans le cas des relations aux entreprises, l’inquiétude est forte pour les 
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 À titre indicatif : 21-11-2008, 27-11-2008, 5-01-2009, 15-05-2009, 5-06-2009, 12-06-2009, 4-09-2009, 24-

09-2009, 23-10-2009, auxquels il faut ajouter une présentation devant la commission des statuts le 19-01-2010 et 

une intervention devant l’UFR Droit, le 10 mai 2008 qui se déroula dans une atmosphère houleuse, les collègues 

craignant la dévalorisation de leur diplôme. 
199

 Un réseau VP CEVU s’est structuré. Il permet de croiser les pratiques, d’échanger sur les difficultés 

rencontrées. Outre les réunions mensuelles qui se déroulent à la Maison des Universités, à Paris, un colloque 

annuel est organisé. J’ai ainsi pu participer à ceux de Pau en 2007, de Toulouse en 2008, de Saint-Denis de la 

Réunion en 2010 et au colloque CPU auquel étaient invités les VP CEVU, le thème étant « Une ambition la 

Licence », à Toulouse en mai 2011. 
200

 Le budget de l’université est toutefois globalisé. Les composantes ne disposent pas d’un budget fléché sur 

lequel il ne serait possible d’agir. De la même façon, l’université est contrainte par un plafond d’emplois et de 

masse salariale. Ceci impose une gestion centralisée de ces questions. Les arbitrages sont discutés en Codir où 

sont représentées toutes les composantes, puis validés en CA. 
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formations de voir leur échapper une partie des fonds liés à l’apprentissage. Elles tentent par 

conséquent de négocier en direct avec les CFA.  

L’élaboration de l’offre de formation génère systématiquement de fortes craintes 

lorsque les propositions émanent du central. Deux exemples récents en attestent. En 2009, les 

collègues de l’UFR ST avaient présenté un projet de licence professionnelle dans le domaine 

de la bio-production quand ceux de l’IUT avançaient un autre projet en biologie moléculaire 

et cellulaire. Les deux projets n’étaient pas identiques en termes de débouchés professionnels 

mais présentaient certaines synergies possibles. Lors d’une réunion à Paris, le 17 juillet 2009, 

avec les experts de la CNE, leur discours fut clair, il fallait mutualiser et identifier deux 

parcours. Je m’engageai pour l’université à pousser dans cette direction. Ceci nécessitait un 

travail en partenariat de collègues appartenant au même laboratoire mais attachés à des 

composantes différentes. Il fallait également ne choisir qu’un CFA, en l’occurrence l’AFi24 

qui souhaitait renforcer son partenariat avec l’UCP, mais déplaisait à l’IUT. Résultat, en dépit 

de plusieurs réunions de travail, il fut impossible de rapprocher les points de vue, le parcours 

bio-production fut abandonné au grand dépit de l’AFi24 avec laquelle nous avons perdu une 

grande partie de notre crédit. 

Dans un registre assez similaire, l’université avait inscrit à son contrat quadriennal 

2006-2009, un projet d’école d’ingénieurs. Rien n’ayant bougé, le nouveau contrat a de 

nouveau annoncé ce projet comme étant prioritaire. Un vice-président chargé des formations 

professionnelles et des relations aux entreprises est plus particulièrement responsable de ce 

dossier. Si un positionnement autour du génie civil semble acquis, aucune des deux 

composantes concernées (l’UFR ST et l’IUT) ne semblent désireuses de faire avancer le 

dossier. L’UFR ST craint de se voir amputer d’un de ses départements dynamiques et l’IUT 

accepterait de s’impliquer à la condition de mener seul le dossier. Ces deux attitudes sont 

révélatrices de réflexions qui se limitent au niveau de la composante et n’intègrent pas les 

plus-values pouvant être attendues de projets fédérateurs. 

En parallèle, des initiatives attestent de l’intérêt du dépassement des frontières 

disciplinaires. Une université offre en comparaison d’écoles d’ingénieurs ou de commerce 

très mono-disciplinaires, une grande variété de compétences et de savoir-faire. Autour de 

thématiques particulières, il est possible de générer de fortes synergies. La pluridisciplinarité 

permet de faire émerger un atout majeur de l’université. Ainsi, des croisements se constituent 

autour des nouveaux matériaux (physique Ŕ chimie Ŕ génie civil), des éco-quartiers (droit Ŕ 

génie civil Ŕ géographie), des collectivités territoriales (droit Ŕ économie Ŕ géographie), de 

l’Europe (langues Ŕ droit Ŕ histoire). Faire travailler autour de projets fédérateurs, des 

enseignants-chercheurs apportant leur regard particulier et leurs méthodes spécifiques 

représente une force déterminante de l’université. Le colloque que j’ai co-organisé, les 24 et 

25 mars 2010, « L’égalité des chances, au-delà des mots », s’inscrivait résolument dans cette 

direction. Il était annoncé comme pluridisciplinaire. Y sont intervenus, des collègues des 

sciences de l’éducation, de la linguistique, de l’économie, du droit, de la géographie. Une 

université ne peut donc se penser comme agrégat de composantes repliées sur un champ 

disciplinaire mais davantage comme lieu de la production de savoirs nouveaux nés de 

confrontations déroutantes. La recherche permet ici de dépasser les limites émanant des 

découpages administratifs. Ceci conduit à s’interroger sur l’organisation même de 

l’université : faut-il maintenir les composantes traditionnelles ou faciliter l’émergence 

d’instituts plus transversaux ? 

3. L’université : un acteur territorial à part entière 

Faut-il choisir le local ou préférer le monde ? Poser en ces termes, je ne pense pas que 

la question soit pertinente pour une université. Quels sont les éléments sur lesquels appuyer la 

réflexion ? Si l’on considère son bassin de recrutement au niveau licence (voir Figure 11), 
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une université assure un rôle de service public de proximité. L’ancrage territorial avec les 

lycées doit être fort, d’autant plus depuis la fin de la sectorisation RAVEL. Les lycéens, futurs 

étudiants doivent avoir connaissance des possibilités offertes par leur université de proximité 

et ne plus faire ce choix par défaut. Le contexte spécifique francilien incite à renforcer les 

relations de ce type car il n’existe plus de bassin captif. Les acteurs territoriaux locaux ne 

peuvent occulter cette dimension. La présence d’une université sur leur territoire leur ouvre 

des perspectives de développement, en particulier dans les relations qui peuvent se tisser avec 

les acteurs économiques. Si la région est l’interlocuteur privilégié des universités dans la 

plupart des situations géographiques, en Île-de-France, ce rôle est davantage occupé par les 

communautés d’agglomération. Dans le cas de l’UCP, cela conduit à davantage s’appuyer sur 

les communautés d’agglomération de Cergy-Pontoise, d’Argenteuil-Bezons et de Val-de-

France (à laquelle devraient être adjointes Gonesse et la communauté de communes Roissy Ŕ 

Porte-de-France). J’ai développé ces analyses auprès de l’équipe qui travaille au SDI
201

 

(Schéma directeur immobilier du l’université), lors d’une séance de travail le 18 novembre 

2010, ainsi qu’auprès du cabinet d’urbanisme
202

 qui élabore le projet territorial de l’Est du 

Val-d’Oise, le 7 mars 2011. Dans le cadre de la politique de sites de l’université, ceci devrait 

nous conduire à bien analyser les risques liés tout à la fois au maintien de locaux obsolètes, 

mais également à leur abandon. Un site universitaire constitue un point à partir duquel 

s’exerce une influence, un rayonnement. Compte tenu des projets en cours sur les territoires 

de la première couronne
203

, je soutiens en interne la nécessité de maintenir les ancrages 

existant à Antony, Argenteuil, Bezons et Gennevilliers et à renforcer ceux de Saint-Germain-

en-Laye, Sarcelles et de l’Est du Val-d’Oise
204

. 

Si l’on considère les masters, la logique qui prévaut est celle de l’excellence et de 

l’originalité dans les formations. Si l’on excepte les masters « métiers de l’enseignement » qui 

devraient répondre à un cahier des charges précisé dans ses grandes lignes par le ministère 

employeur, les autres masters s’inscrivent dans une forte concurrence. Leur recrutement est  

régional, national, voire international pour certains. La nécessité d’assurer une équité de 

répartition territoriale est dans leur cas, moins indispensable que dans celui des licences. Par 

contre, il est impossible d’occulter les relations à tisser avec les milieux économiques. Les 

étudiants doivent faire des stages longs, il est donc nécessaire qu’ils puissent trouver des lieux 

d’accueil. Je relativise toutefois cette contrainte en termes de proximité géographique, à titre 

d’exemples, les étudiants du master MISE avec Veolia ou de DCVP (tous les deux rattachés à 

la mention « géographie et aménagement » de l’UCP), trouvent des stages en France entière. 

Les masters révèlent l’excellence des liens entre recherche et formation d’une université. Ils 

en constituent une vitrine sur laquelle il est nécessaire d’investir, tout du moins pour les 

universités qui ne se conçoivent pas comme des « collèges universitaires ». Du point de vue 

des collectivités territoriales, ces formations et les doctorats qui en découlent, attestent d’un 

dynamisme local. Des villes comme Toulouse, Rennes, Grenoble bénéficient de la présence 

des universités sur le plan du dynamisme économique comme de l’animation de la vie locale. 

En retour ceci nécessite des investissements pour faciliter la vie étudiante. Dans le contexte 

francilien, les universités constituent également des acteurs territoriaux. 

Pour résumer, une université doit s’appuyer sur les spécificités des territoires sur 

lesquels elle s’inscrit afin de permettre leur « monter en gamme ». Il s’agit donc de renforcer 

son ancrage territorial de proximité mais aussi d’assurer son rayonnement international (par la 

recherche et les masters) et enfin de refuser les luttes de concurrence stériles en renforçant les 

coopérations par l’intermédiaire des réseaux inter-universités. 
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 Afin de permettre la dévolution du patrimoine immobilier, celui-ci a été approuvé lors du CA du 3 mai 2011. 
202

 Il s’agit du cabinet  Alphaville (Urbanismes, Prospective, Programme, Projet). 20 Bd de Sébastopol. 75004. 
203

 En relation en particulier aux projets liés au Grand-Paris. 
204

 Ces éléments ont été grandement pris en compte dans le SDI. 
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4. L’université : un accélérateur de la société des savoirs 

Si la Formation initiale est souvent associée à l’université, de nombreux dispositifs de 

formation continue sont mis en place. Ils prennent le plus souvent la forme de DU validés en 

CEVU. Il peut s’agir de formations spécifiques dédiées à la remise à niveau, à l’acquisition de 

nouvelles compétences, au croisement des expériences professionnelles. L’accélération des 

transformations technologiques comme le renouvellement des savoirs rendent indispensables 

la « formation tout au long de la vie »
205

. L’université joue un rôle dans ce domaine en 

répondant avec ses moyens à des sollicitations d’entreprises, de secteurs professionnels, de 

collectivités territoriales, d’établissements publics. Le renforcement de l’ancrage territorial se 

justifie également dans ce domaine. L’université assure un accès aux savoirs sur son aire 

d’influence et contribue par conséquent à en constituer l’une des ressources.  

Quatre problèmes toutefois doivent être signalés : Ŕ 1) L’impossibilité de répondre à 

toutes les demandes. L’université n’est pas un simple prestataires de services. Elle développe 

une politique d’établissement. Il est donc légitime qu’elle réponde de manière favorable aux 

demandes en cohérence avec ses axes stratégiques. Ainsi, la présence de l’IUFM offre 

l’opportunité de développer la formation continue en direction des enseignants en exercice. Le 

rectorat y est favorable, il s’agit d’élaborer des propositions et d’en demander l’inscription au 

PAF (Plan académique de formation). Ŕ 2) Organiser la remontée des demandes. À l’UCP, 

une part importante des demandes provient du SCREP. Ceci s’explique par sa mission 

transversale de relations aux entreprises et la formation continue, or il ne peut porter les 

nouvelles formations. Celles-ci doivent être rattachées à une composante et par conséquent 

avoir au préalable été validées par leur conseil d’UFR. Ce n’est pas systématiquement le cas 

et ceci génère des tensions. Un protocole paraît donc indispensable. Les acteurs concernés 

doivent être impliqués le plus en amont lorsque se dessinent de nouveaux projets. Ŕ 3) Des 

moyens financiers et humains doivent figurer en face de ces nouvelles formations. Les 

missions de l’université sont multiples et les services des enseignants et enseignants-

chercheurs non extensibles à l’infini. Des contradictions ont été signalées concernant les 

exigences de la recherche et celles de l’encadrement des étudiants, elles existent de la même 

façon avec la formation continue. Ŕ 4) Une fois validé, un nouveau projet doit faire l’objet 

d’une communication efficace, à défaut il conduirait à un abandon de facto.  

Que l’université s’ouvre à de nouveaux publics paraît indispensable, elle y trouvera 

une nouvelle légitimité sociale en contribuant à la diffusion des savoirs, néanmoins ceci ne 

peut être fait de manière anarchique en fragilisant ses autres missions. 

5. L’université et les acteurs économiques : entre coopération et suspicion  

Comme les trois autres universités nouvelles du plan « Université 2000 » qui vont 

fêter leurs vingt ans tout au long de l’année 2011, l’UCP a misé de façon précoce sur les 

relations avec les entreprises. Ceci s’explique pour partie par la greffe de l’université sur 

l’IUT qui l’avait précédé. L’appui sur le tissu économique local ne paraissait pas une hérésie 

aux premiers dirigeants de ces établissements,  il s’agissait même au contraire de se 

démarquer d’un modèle trop académique. Ce pari initial a orienté la suite de leur 

développement. Il en a résulté de nombreuses licences professionnelles (treize mentions et 

trente-deux spécialités) et masters professionnels
206

 (cinquante-neuf spécialités) dans l’offre 

affichée en 2010-2011. La relation entre les entreprises et les formations universitaires ne peut 
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 D’une manière générale, ces dispositifs réfèrent à la loi récente du 24 novembre 2009 : 

http://www.minefe.gouv.fr/themes/emploi/formation_professionnelle/formation_vie/index.php  
206

 La distinction entre master professionnel et master de recherche, provenant des anciennes catégories de DESS 

et DEA, s’est estompée dans l’actuel contrat quadriennal. La plupart des masters sont à double finalité avec une 

forte mutualisation pendant trois semestres, seul le quatrième permet de marquer la nuance, selon qu’un stage 

professionnel long est réalisé ou un mémoire de recherche. 

http://www.minefe.gouv.fr/themes/emploi/formation_professionnelle/formation_vie/index.php
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toutefois être considérée comme idéale. Trois raisons principales l’expliquent : Ŕ 1) La mono-

dépendance de certaines formations à l’égard d’une entreprise. Des formations mises en place 

sur ce modèle peuvent fonctionner d’une manière très efficace (ainsi du master MISE avec 

Veolia), elle n’en demeure pas moins dans la dépendance d’un changement de stratégie de 

l’entreprise. Ŕ 2) La suspicion des entreprises à l’encontre des formations universitaires. Ce 

problème vaut davantage pour les masters recherche, pour lesquels, il faudrait en permanence 

faire de la « discrimination positive ». L’exemple de l’opération Phénix est significatif dans ce 

registre. En 2007, un enseignant de grec ancien à la retraite, consultant chez 

PricewaterhouseCoopers, B. Deforge
207

, lance une initiative originale. Partant du principe que 

les entreprises devaient diversifier leur recrutement en reconnaissant les mérites de formations 

en recherche littéraires et en sciences humaines et sociale, il convainc de grandes entreprises 

de faciliter leur embauche, tout du moins de ne pas leur fermer leurs portes a priori. Après 

avoir pris contact avec B. Deforge, je l’invite à une présentation lors du CEVU du 18 janvier 

2008, dans la foulée l’université signe une convention et entre dans Phénix. Les responsables 

de master sont favorables au dispositif, le SCUIO met des moyens conséquents, les étudiants 

répondent de manière positive. Au final, l’UCP enregistra un recruté en 2009, puis un autre en 

2010. Il a été acté, lors du CEVU du 11 février 2011, qu’il n’était pas souhaitable de 

confirmer l’engagement dans cette opération, en dépit de son intérêt conceptuel initial. Les 

recrutements monocordes persistent et l’université se situe loin derrière les viviers plus 

classiques des écoles de commerce ou d’ingénieurs. Néanmoins, certaines entreprises font de 

louables efforts (ainsi de la RATP) pour résorber cette « fracture culturelle » et invalider la 

survivance de cette défiance acquise. Ŕ 3) La faible plus-value dont bénéficient les docteurs 

sur le plan de l’insertion professionnelle par rapport aux étudiants ayant un bac plus cinq, 

s’inscrit dans la même logique. Elle a pour corollaire un sous-investissement français dans la 

recherche.  

Loin de la soumission des formations universitaires aux desidératas des milieux 

économiques, c’est davantage d’une suspicion enracinée dont continuent à pâtir les 

formations universitaires. Que ce constat soit à peine atténué par les universités ayant 

précocement affiché leur volonté de renforcer ces relations, n’en est que plus inquiétant. 

6. L’université : les leviers de la modification de l’image 

Ceci pose le problème de l’image de l’université. Les discours les plus volontaristes 

n’altèrent qu’à la marge les tropismes établis. Les leviers sur lesquels il est possible d’agir 

sont identifiés. Ils ont été indiqués dans les développements qui précèdent : faire connaître la 

diversité des parcours permis par l’université, insister sur les moyens d’encadrement ciblant 

de manière plus particulière la licence et afficher les niveaux d’insertion professionnelle des 

diplômés. Néanmoins, l’orientation vers la licence s’effectue le plus souvent « par défaut ». 

Les formations sélectives à l’entrée (STS, IUT, CPGE, etc.) apparaissent comme une garantie 

plus sérieuse. Il en résulte que viennent de plus en plus nombreux vers la première année de 

licence les étudiants les plus éloignés des pré-requis attendus ce qui rejaillit sur les taux de 

réussite en L1 et est rituellement utilisé comme argument de la faillite du système 

universitaire
208

.  

Les cibles à atteindre pour faire évoluer les regards sont nombreuses et font d’ores et 

déjà l’objet d’une grande attention : Ŕ 1) Les professeurs principaux des lycées de la Seconde 

à la Terminale, le rôle qu’ils jouent lors de l’orientation est déterminant. Il s’agit de les 
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 Voir : http://www.educpros.fr/detail-article/h/8517a26bbd/a/bernard-deforge-coordinateur-de-l-operation-

phenix-il-a-fallu-se-battre-pour-faire-comprendre.html  
208

 J’ai à de multiples reprises (réunion au ministère le 25 mai 2010, lors de la définition des indicateurs de 

performance de l’université, audit avec la Cour des comptes en novembre 2010, etc.) insisté sur la nécessité de 

prendre en compte les évolutions des flux entrants. Je doute d’avoir été entendu… 

http://www.educpros.fr/detail-article/h/8517a26bbd/a/bernard-deforge-coordinateur-de-l-operation-phenix-il-a-fallu-se-battre-pour-faire-comprendre.html
http://www.educpros.fr/detail-article/h/8517a26bbd/a/bernard-deforge-coordinateur-de-l-operation-phenix-il-a-fallu-se-battre-pour-faire-comprendre.html
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associer à certains projets de l’université, mais aussi de faciliter la mise en œuvre de ceux 

qu’ils proposent. Ŕ 2) De nombreux enseignants de lycée interviennent en tant que vacataires 

à l’université, il est indispensable de s’appuyer sur eux et ne pas les considérer comme une 

main-d’œuvre corvéable à merci. Ŕ 3) Les chefs d’établissement des lycées, voire des 

collèges, souhaitent établir des partenariats
209

. Ceux-ci doivent être construits et s’inscrire 

dans la durée. Ŕ 4) Les responsables des services d’orientation doivent être informés et 

associés aux mutations en cours à l’université. Ils sont trop fréquemment porteurs de discours 

obsolètes, contribuant à reproduire des schémas datés. Ŕ 5) Les parents ont longtemps 

constitué une population absente des réflexions de l’université, or les inviter aux événements 

qui sont organisés (remises solennisées des diplômes, manifestation culturelle etc.) contribue, 

touche par touche, à modifier leur regard. Ŕ 6) Travailler en partenariat avec les collectivités 

locales et les acteurs économiques et faire connaître les résultats de ces coopérations. 

Autrement dit, une université ne doit pas se lancer dans des campagnes d’images tous 

azimuts, ressemblant à de l’agitation médiatique, mais faire connaître ce qu’elle fait. Cette 

transformation de l’image est astreignante dans le sens où les résultats ne se situent pas au 

niveau des investissements consentis. L’enjeu n’en demeure pas moins considérable et les 

bénéfices n’en seront peut-être récoltés que longtemps plus tard. 

7. L’université : entraves et atouts dans un système de concurrence 

Des facteurs structurels nuisent au rôle que les universités seraient susceptibles de 

jouer sur la scène française de l’enseignement supérieur. Ils sont connus, ont une longue 

histoire et résultent de la dichotomie du système, avec des Grandes Ecoles, mais aussi de 

nombreux autres établissements (STS, BTS, etc.) fonctionnant sur un mode sélectif et des 

universités qui captent ceux qui ne peuvent, ou ne veulent entrer dans cette logique. Modifier 

ce système n’est pas de la responsabilité des universités. Elles fonctionnent sur un champ déjà 

balisé, avec des règles du jeu qui semblent immuables et contribuent pour partie à la 

reproduction des inégalités sociales par l’intermédiaire des plus ou moins grandes facilités 

d’accès aux établissements les plus prestigieux.  

Des indications attestent toutefois que des modifications sont en cours, elles résultent 

pour partie des effets indirects des classements internationaux, en premier lieu celui de 

Shanghai : le modèle français est peu lisible, la recherche insuffisamment mise en valeur , le 

niveau bac plus cinq (écoles d’ingénieurs, de commerce, etc.), trop fortement valorisé. Ceci 

devrait contribuer à rééquilibrer le système en misant sur les universités. Or, les signaux 

envoyés se contredisent. Certains visent au renforcement des universités par la constitution de 

PRES. Cette structure facilitera les réponses à des appels à projets et par là même à des 

financements spécifiques. De même, la spécificité des CPGE, comme voie parallèle aux 

premiers cycles universitaires, semblerait s’atténuer. Les dernières CPGE ouvertes dans 

l’académie de Versailles l’ont été dans le cadre de partenariat universités Ŕ lycées. Les 

universités cherchent à développer en interne des écoles d’ingénieurs, voire des IEP (il existe 

un projet de cette nature dans le cadre du rapprochement UCP Ŕ UVSQ, qui devrait voir le 

jour à Saint-Germain-en-Laye). Ces éléments visent à offrir de nouveaux atouts aux 

universités. Mais dans le même temps, l’annonce faite par V. Pécresse le 4 septembre 2010 

sur les concours communs pour les khagneux
210

, risque de davantage détourner ces étudiants 

d’une inscription à l’université, en L2 ou L3. De la même manière, la possibilité d’ouvrir des 

masters d’ingénierie, projet soutenu par l’AERES, a été invalidée par la ministre en raison du 
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 Il peut s’agir des CPGE en partenariat université-lycée ou de tout autre projet.  
210

 Voir : http://www.educpros.fr/dossiers/un-nouveau-concours-commun-pour-les-

khagneux/h/f85d743f9c/d/1043/a/les-ens-esc-et-iep-negocient-le-nouveau-concours.html  

http://www.educpros.fr/dossiers/un-nouveau-concours-commun-pour-les-khagneux/h/f85d743f9c/d/1043/a/les-ens-esc-et-iep-negocient-le-nouveau-concours.html
http://www.educpros.fr/dossiers/un-nouveau-concours-commun-pour-les-khagneux/h/f85d743f9c/d/1043/a/les-ens-esc-et-iep-negocient-le-nouveau-concours.html
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tort qu’ils auraient occasionné à la CTI
211

. Dernier point, je constate que les dispositifs 

« égalité des chances » sous la forme de « cordée de la réussite », bénéficient davantage à des 

établissements privés au titre de la diversification des élites qu’aux universités qui, par 

essence, sont les lieux de la diversité réelle.  

La scène sur laquelle se déroule actuellement la mutation du système français de 

l’enseignement supérieur est donc loin d’avoir délivré toutes ses surprises. Les jeux d’acteurs 

sont complexes et emboîtés et le paysage en pleine recomposition.  

8. L’université : quelle utilisation des nouvelles technologies ? 

Le sujet semble banal. L’université devrait être le lieu à partir duquel se diffusent les 

nouvelles technologies, les nouveaux outils de l’ingénierie pédagogique : enseignement à 

distance, cours en ligne, supports audio-visuels, travaux collaboratifs, etc. Les expériences 

existent. Des enseignants testent ce dispositif novateur, de manière encore très parcellaire 

dans le cas de l’UCP. Ayant à titre personnel mis en place ces pratiques dans des cours de 

licence et de masters, je m’interroge. Les étudiants sont moins présents qu’ils ne l’étaient, les 

prises de notes deviennent rares, l’investissement personnel est de plus en plus difficilement 

discernable.  

Il semble donc indispensable d’accompagner la diffusion des nouveaux moyens de 

diffusion des savoirs, d’une réelle réflexion pédagogique sur la nature des travaux demandés 

aux étudiants, sur les règles du jeu à respecter pour identifier la plus-value personnelle. La 

manière de travailler des enseignants doit également être repensée, une partie s’effectue en 

présentiel et une partie correspond à des cours qui seront mis en ligne et suivis à distance. 

Ceci génère des modifications des pratiques pédagogiques et par conséquent devrait inciter à 

adapter en conséquence les services des enseignants. Ces sujets sont sensibles. Faire l’impasse 

sur une analyse approfondie risque de conduire à des effets fortement contre-productifs. 

F. L’université dans ses territoires, du local au global : regard de 

géographe 

 

 Occuper la vice-présidence du CEVU à un moment où des réformes structurelles ont 

été lancées a offert tout à la fois un poste d’observation remarquable pour capter les enjeux de 

ces transformations, mais également la possibilité de peser sur différents choix, dans la limite 

des moyens qui m’étaient conférés. Il ne s’est pas agi d’occuper une fonction administrative 

mais bien d’exercer une responsabilité politique susceptible d’orienter les pratiques, de 

modifier sur certains aspects la place de l’université au sein d’un système complexe. Un 

chercheur en sciences sociales se référant à la géographie, ne peut que s’interroger sur les 

effets sociaux et spatiaux des mutations en cours. Si j’adopte une approche scalaire, du local 

vers le global, les aspects qui se dessinent sont les suivants : 

 - 1) Une université s’inscrit dans un territoire. Les logiques d’ancrage sont fortes qu’il 

s’agisse des relations qui se tissent avec les lycées ou le tissu économique. Elle offre un 

potentiel de proximité, susceptible de renforcer un sentiment d’appartenance quand les acteurs 

locaux misent sur ses potentialités de développement. S’il n’est pas envisageable d’assurer la 

même offre de formation partout sur le territoire, la présence d’une université contribue 

néanmoins à assurer une forme de maillage territorial. Les décisions qui sont prises résultent 

de complexes jeux d’acteurs dont les perceptions et les stratégies restent à décrypter. 
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 Voir : http://www.educpros.fr/detail-article/h/5ab9239982/a/polemique-sur-les-masters-d-ingenierie-la-cge-

et-la-cdefi-soutiennent-la-cti-face-a-l-aeres.html  

http://www.educpros.fr/detail-article/h/5ab9239982/a/polemique-sur-les-masters-d-ingenierie-la-cge-et-la-cdefi-soutiennent-la-cti-face-a-l-aeres.html
http://www.educpros.fr/detail-article/h/5ab9239982/a/polemique-sur-les-masters-d-ingenierie-la-cge-et-la-cdefi-soutiennent-la-cti-face-a-l-aeres.html
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 - 2) Une université contribue à apporter des ressources nouvelles. Greffer une 

université accroît le « capital territorial »
212

 et permet l’accès à des formes d’opportunités qui 

sinon seraient plus difficilement accessibles. Ces atouts sont d’autant plus déterminants qu’il 

existe une importante population jeune. Ceci pousse nombre d’acteurs locaux à estimer 

légitime de réclamer l’implantation d’une université sur leur territoire, lorsqu’un seuil 

démographique a été dépassé. Il serait intéressant pour justifier ces analyses, de tester « toutes 

choses égales par ailleurs », le niveau de formation et de diplômes, en fonction de la facilité 

d’accès à un établissement universitaire. 

 - 3) Une université ne se limite pas à constituer un point sur une carte : d’abord parce 

que les sites dont sont responsables les universités sont nombreux (douze dans le cas de 

l’UCP, se répartissant sur quatre départements), implantés sur des territoires variés et ayant 

chacun développé des ancrages plus ou moins forts avec leur propre local, ensuite parce que 

l’influence d’une université s’exerce sur un bassin, avec des formes de gradient dépendant 

tout à la fois de la proximité géographique, de l’accessibilité permise par les infrastructures de 

transport sur les jeux d’influence entre les universités et de l’image propre de l’université. Il 

en résulte des chevauchements entre les bassins d’influence d’universités proches. Ceci est 

rendu perceptible dès la première année de licence en raison de la suppression de la 

sectorisation RAVEL. Les universités se trouvent ainsi en concurrence pour capter de 

nouveaux éléments. Le tarissement de ces flux peut se révéler préjudiciable à la pérennisation 

de certaines formations
213

. Par ailleurs, se développent des stratégies d’influence sur les 

territoires
214

, par l’intermédiaire des investissements en locaux qui y sont faits. Lorsque le site 

de Gennevilliers, initialement promis à Paris X Ŕ Nanterre fut transmis à l’UCP, ceci fut perçu 

comme une démarche agressive, lorsque l’université Paris Ŕ XIII Ŕ Villetaneuse ouvrit une 

formation sur Argenteuil, ceci fut appréhendé par l’UCP comme une provocation.  

 - 4) Dans le contexte spécifique francilien, les relations entre les universités offrent 

une grille d’analyse basée sur les relations centre-périphérie. Depuis 2007, j’entends revenir à 

l’UCP comme un leitmotiv, le refus d’être assimilé à un « collège universitaire », soit une 

université périphérique se limitant à prendre en charge le premier cycle, mais ne disposant pas 

des moyens d’assurer toutes ses missions en recherche et à l’international. De nombreux 

projets peuvent s’interpréter par ce refus, jusqu’à celui en chantier, de constitution d’un PRES 

avec l’UVSQ. Les relations centre-périphérie sont rendues plus compliquées par le fort 

tropisme parisien qui s’exercent sur nos étudiants. Paris continue à offrir « le prestige ».  

 - 5) Les développements précédents résultent d’une relation directe entre des étudiants 

et des lieux de formation. Cette géographie du réel, se trouve fortement perturbée par le 

virtuel. La mise à distance des formations est en train de modifier cette relation aux territoires. 

Le bassin de formation d’une université peut s’affranchir de son bassin immédiat d’influence, 

son rayonnement s’étendre considérablement, dans un cadre national et international. Il 

devient envisageable d’imaginer une e-université avec un faible nombre d’étudiants présents 

dans ses murs, mais un grand nombre d’inscrits.  

 - 6) L’échelle monde s’impose comme cadre de référence par la diffusion des normes 

résultant du « ranking ». Ces classements sont critiqués dans leur construction, néanmoins ils 

imprègnent les analyses des décideurs politiques comme ceux des universités. Les universités 

se trouvent au cœur de la mondialisation, en raison de leurs liens avec la métropolisation 

[Veltz, 2005]. Contribuer au pilotage d’une université nécessite par conséquent d’intégrer des 

analyses multiscalaires, et d’articuler des stratégies locales comme mondiales. 
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 Le « capital territorial » est entendu comme la somme des aménités accessibles sur un territoire [Desponds, 

2008-b]. 
213

 La géographie en tant que discipline universitaire est susceptible de se trouver confrontée à cette difficulté en 

raison de ses effectifs initiaux faibles 
214

 La métaphore du jeu de go se révèle de nouveau pertinente dans l’analyse de ces stratégies territoriales. 



 99 

IV. Production scientifique et académique 
 

Parmi les recherches présentées dans le Volume I « Position et projet scientifique », 

j’ai choisi des productions révélatrices des trois axes qui structurent mes travaux comme des 

évolutions enregistrées depuis la soutenance de thèse en décembre 2003 : l’axe « fluidité 

urbaine : des mobilités résidentielles aux stratégies résidentielles », celui intitulé : « villes 

aménagées : jeux d’acteurs et impacts sociaux » et enfin « mesure des évolutions, anticipation 

des transformations : cinétique et ingénierie territoriales ». 

Ces trois axes s’inscrivent pour partie dans une perspective chronologique. Toutefois, 

il n’est pas pertinent de les appréhender de façon séquentielle. Les travaux liés à la thèse 

s’inscrivaient dans le champ de la géographie sociale, en mettant l’accent sur les stratégies 

résidentielles. Ils intégraient toutefois les aménagements réalisés (les villes nouvelles), 

l’organisation des territoires et leurs effets induits (en particulier, les PNR) et nécessitaient de 

mesurer les dynamiques engagées. La présentation en trois axes vise par conséquent à mettre 

l’accent sur le renforcement d’une approche et non sur l’exclusion ou la substitution de l’un 

par l’autre. Il est indispensable de prendre en compte les interactions qui existent entre eux. 

Parmi les travaux ayant débouché sur des publications (voir Figure 12), ne seront 

présentés que ceux postérieurs à 2005. Ils s’inscrivent dans la continuité de la thèse et 

résultent, soit d’ouvrages, soit d’articles soumis à des revues scientifiques, soit de chapitres 

d’ouvrages collectifs consécutifs à des colloques, soit de rapports résultant d’une commande 

suite à un appel à projets. Ouvrages comme productions de la « littérature grise » ne feront 

pas l’objet d’une présentation in extenso dans les pages qui suivent. N’ont été conservés que 

les articles provenant de revues habilitées par l’AERES et les chapitres d’ouvrages collectifs 

provenant de colloques internationaux. Une seule exception, l’article rédigé pour la revue 

espagnole Ciudades qui à ce jour ne figure pas dans les classifications de l’AERES. Elle se 

justifie par les thématiques de la revue portant sur l’aménagement et l’urbanisme, sur 

l’existence d’un comité de lecture et sur son ouverture internationale. 

La concentration des publications sur la période 2008-2011 s’explique par le temps de 

latence entre le moment de présentation d’une intervention en colloque et sa publication. Le 

même constat de décalage peut être fait dans le cas de l’acceptation d’un article par un comité 

de lecture. À titre d’exemple, le chapitre « Cergy-Pontoise et les Villes Nouvelles de la 

Région Île-de-France : de la ‘greffe urbaine’ aux pôles périphériques », in Cultures croisées 

Japon-France, un regard sur les défis actuels de notre société, est paru en 2008 chez 

l’Harmattan. Il résultait d’une intervention faite au colloque international d’Alger des 7-8 

février 2004 (voir Figure 7) : « Alger face aux nouveaux défis de l’urbanisation ». De même, 

le chapitre « Contribution des démarches prospectives différenciées au renforcement des 

logiques ségrégatives », in Espaces en transactions », paru aux Presses universitaires de 

Rennes en 2008, avait été présenté au colloque international de Rennes : « Espaces et sociétés 

aujourd’hui. La géographie sociale dans les sciences sociales et dans l’action », des 21-22 

octobre 2004. Les fortes contraintes éditoriales auxquelles nous sommes soumis imposent de 

mener en parallèle des activités de recherche avec les activités d’enseignement comme avec 

celles plus politiques d’implication dans l’université. À défaut, les productions se révèleraient 

cycliques et ne pourraient s’inscrire dans une forme de continuité. 

Pour chacun des trois axes ont été retenues de deux à trois productions. Elles seront 

présentées de façon chronologique afin de dégager l’évolution des approches, les 

approfondissements intervenus. Ainsi, à partir d’une même source (par exemple la base 

BIEN), il est possible de mettre l’accent sur tel ou tel aspect des dynamiques socio-

territoriales. Les choix qui ont opérés visent à dégager des continuités, mais également à faire 

apparaître des inflexions. Les analyses concernant les démarches de recherche mises en œuvre 

ont été présentées dans le Volume I « Position et projet scientifique ». 



 100 

- Desponds D. (2011-a) : « Rénovation urbaine : mots d’aménageurs et paroles d’habitants. Le cas de la Croix-

Petit à Cergy », in Sémiotisation de l’espace social (sous la direction de T. Bulot), l’Harmattan, Paris.  

- Desponds D. (2011-b) : Pour en finir avec l’égalité des chances. Refonder la justice sociale (sous la direction 

de D. Desponds), Atlande, Paris. 

- Desponds D. (2011-c) : « Supprimer la carte scolaire au nom de la ‘mixité sociale’ et de ‘l’égalité des chances’ 

: une mystification », in Pour en finir avec l’égalité des chances. Refonder la justice sociale (sous la direction de 

D. Desponds), Atlande, Paris. 

- Desponds D. et Bergel P. (2011-d) : « Mobilités résidentielles et nationalité en banlieue parisienne 

(Yvelines, Seine-Saint-Denis et Val-d’Oise) de 1996 à 2005 ». Annales de Géographie, n°677, A. Colin, 

Paris. Janv-fév. 2011. pp. 65-87. 
- Desponds D. (2010-a) : Du quartier dégradé au quartier rénové. Regards d’habitants. La rénovation urbaine 

de la Croix-Petit à Cergy, EUE (Editions universitaires européennes), Sarrebruck. 174 p. 

- Desponds D. (2010-b) : « Les enjeux urbanistiques et sociaux autour d’une opération de rénovation 

urbaine en périphérie parisienne. L’exemple de la Croix-Petit à Cergy », Revista Ciudades n°13, 

Rehabilitar los suburbios : debates y desafios, Valladolid. pp 83-102. 
- Desponds D. (2010-c) : « Faut-il se débarrasser de l’habitat social pour accroître l’attractivité des territoires 

urbains ? », in La dimension culturelle du développement. Dynamiques de valorisation et de dévalorisation des 

territoires urbains, (sous la direction de Ba A. H. et Zentelin J.-L.), l’Harmattan, Paris. pp. 83-96.  

- Desponds D. (2010-d) : « Les effets paradoxaux de la loi SRU sur le profil des acquéreurs de biens 

immobiliers. Etude portant sur trois départements d’Île-de-France », Espaces et Sociétés n°140-141 

Paradoxes de la mixité sociale urbaine, Eres, Toulouse. pp. 37-58. 
- Desponds D. (2010-e) : Tendances et ruptures, le Val-d’Oise en mutation : quelles conséquences pour 

l’avenir ? Evolution des pôles et des bassins d’emplois, Rapport pour le compte du Conseil général du Val-

d’Oise, décembre 2010. 144 p. 

- Desponds D. (2010-f) : Tendances et ruptures, le Val-d’Oise en mutation : quelles conséquences pour 

l’avenir ? Aspects sociaux, immobiliers et scolaire, Rapport pour le compte du Conseil général du Val-d’Oise, 

mai 2010. 193 p.  

- Desponds D. (2008-a) « Pérenniser un quartier populaire en coeur de ville, un défi impossible ? L’exemple de 

la Croix-Petit à Cergy », in Pérennité urbaine ou la ville par-delà de ses métamorphoses. Vol. III : Essence, 

Colette Vallat (dir.) - Frédéric Dufaux et Sonia Lehman-Frisch (coord.), L’Harmattan, Paris. pp. 289-300  

- Desponds D. (2008-b) : « Contribution des démarches prospectives différenciées au renforcement des 

logiques ségrégatives », in Espaces en transactions (sous la direction de Séchet R., Garat I. et Zeneidi D), 

Presses universitaires de Rennes, Rennes. pp. 47-66. 

- Desponds D. (2008-c) : « Cergy-Pontoise et les Villes Nouvelles de la Région Île-de-France : de la ‘greffe 

urbaine’ aux pôles périphériques », in Cultures croisées Japon-France, un regard sur les défis actuels de 

notre société, l’Harmattan, Paris. pp. 125-146. 
- Bergel P., Desponds D., Jean S. et Le Goff W. (2008-d) : Le renouvellement de la ville : vecteur de sélection 

sociale ou levier de justice urbaine ?, rapport réalisé pour le PUCA et le MEEDDAT (contrat 

n°F05.46CO050000054). Programme de recherche : « Renouveler l’urbain au nom de la mixité ? ». 357 p. 

- Desponds D. (2007) : « Les impacts d’un Parc Naturel Régional (PNR) sur les évolutions socio-

démographiques de son espace rural », in Norois n°202, Recompositions des espaces ruraux. Presses 

Universitaires de Rennes, Rennes. 1er trimestre 2007. pp. 47-60. 
- Desponds D. (2006) : « Spécialisations socio-résidentielles : vers des divergences territoriales accrues 

dans le cadre du Val-d’Oise ? », in Hérodote n°122, Ghettos américains, banlieues françaises, Paris. 3ème 

trimestre 2006. pp. 172-197. 
- Desponds D. (2006) : « La mixité sociale défiée par les égoïsmes territoriaux », in Revue Quart-Monde, 

Habiter avec les autres, n°197. Février 2006. pp. 11-18. 

- Desponds D. (2005) : Stratégies résidentielles et logiques ségrégatives. Investigations dans l’aire d’influence 

de Cergy-Pontoise, Editions Connaissances et savoirs, Paris. 760 p. 

- Desponds D. (2005) : « Derrière ‘la’ banlieue, les banlieues ; hétérogénéité des réalités, diversité des 

perceptions », in Situations de banlieues (sous la direction de M.-M. Bertucci et V. Houdart-Merot), 290 p., 

INRP, Lyon. pp. 47-59. 

- Desponds D. (1992) : « La mobilité résidentielle et ses incertitudes : choisir une ville nouvelle ou sa 

périphérie ? », pp. 114-137 in Villes en parallèle n°19, Les périurbains de Paris, Université Paris X Ŕ Nanterre. 

Figure 12 : Récapitulatif des productions scientifiques (ouvrages, articles dans des revues 

académiques et rapports). Etat au 30 juin 2011. 

 

 



 101 

A. Fluidités urbaines : des mobilités résidentielles aux stratégies 

résidentielles  

Le corpus choisi comprend des articles parus dans des revues référencées par 

l’AERES (Hérodote et les Annales de géographie) et un chapitre d’ouvrage collectif, Espaces 

en transactions, paru aux Presses universitaires de Rennes : 

 
- Desponds D. (2006) : « Spécialisations socio-résidentielles : vers des divergences territoriales accrues dans le 

cadre du Val-d’Oise ? », in Hérodote n°122, Ghettos américains, banlieues françaises, Paris. 3ème trimestre 

2006. pp. 172-197. 

- Desponds D. (2008-b) : « Contribution des démarches prospectives différenciées au renforcement des logiques 

ségrégatives », in Espaces en transactions (sous la direction de Séchet R., Garat I. et Zeneidi D), Presses 

universitaires de Rennes, Rennes. pp. 47-66. 

- Desponds D. et Bergel P. (2011-d) : « Mobilités résidentielles et nationalité en banlieue parisienne (Yvelines, 

Seine-Saint-Denis et Val-d’Oise) de 1996 à 2005 ». Annales de Géographie, n°677. Janv-fév. 2011. pp. 65-87. 

 

Dans chacun des trois textes se trouve posée la question des données à mobiliser. Ces 

données ont été qualifiées de non conventionnelles dans le sens où elles ne proviennent pas 

de la statistique publique
215

. Il s’agit de la base BIEN (Base d’Informations Economiques 

Notariales) dans le cas de l’article d’Hérodote (2006) ou de celui des Annales de géographie 

(2011). Ces données permettent d’obtenir une information sur le profil des acquéreurs et des 

vendeurs de biens immobiliers. Dans les deux cas, l’attention se porte sur les acquisitions de 

résidences principales (appartements ou maisons). L’article d’Hérodote analyse les 

substitutions socio-résidentielles. Les dynamiques d’achats et de ventes contribuent-elles à 

modifier le profil social d’un territoire ? Une tentative de quantification est effectuée en 

calculant les écarts au taux attendus de transactions entre catégories sociales. Dans certains 

territoires, les catégories sur-vendent à des catégories populaires, dans d’autres le phénomène 

inverse s’observe. Ceci est présenté comme un indicateur d’une tendance à la gentrification 

ou à la paupérisation d’un territoire. L’article des Annales de géographie poursuit ces 

analyses en s’attachant plus particulièrement à la nationalité des acquéreurs. Il ne s’agit pas 

d’une étude ouvrant la voie à d’hypothétiques statistiques ethniques, mais bien d’exploiter des 

données disponibles et d’ouvrir une fenêtre sur les mobilités résidentielles et leurs 

conséquences en termes de spécialisation sociale des territoires. Ces deux articles ont incité à 

concevoir le concept de cinétique territoriale. L’alimentation permanente d’informations 

permet d’envisager un suivi en continu du profil des territoires : rapprochement ou divergence 

par rapport à un profil moyen. 

Dans le texte figurant dans l’ouvrage collectif Espaces en transactions (2008), est 

mobilisée une autre source non conventionnelle, le fichier des réexpéditions de la Poste. S’il 

ne fournit pas d’indications spécifiques sur les ménages, il permet néanmoins d’obtenir 

l’accès à ceux se caractérisant par un critère particulier, en l’occurrence, un emménagement 

récent datant de moins de six mois. Le questionnaire transmis à cette population a permis de 

dégager des éléments sur les motivations de leur dernière mobilité résidentielle. En la 

positionnant dans un parcours résidentiel complexe et en appréhendant les choix qui ont été 

envisagés et celui finalement adopté, il devient pertinent d’analyser les stratégies 

résidentielles. Les micro-acteurs que sont des ménages opèrent des choix dans un ensemble 

plus ou moins contraint de possibles. S’ils cherchent à maximiser leur capital territorial 

(entendu comme les avantages qu’offrent une localisation), ils doivent pour cela activer leur 

capacité à se mouvoir dans l’espace résidentiel, en utilisant leur capital spatial. Dans le cas 

où le champ des possibles se révèle étendu, sera utilisé le concept de stratégie résidentielle, à 

l’inverse, lorsque les contraintes seront fortes, il s’agira de tactique résidentielle. 

                                                 
215

 Ceci pose le problème du coût d’accès à ces informations. Il tend à devenir de plus en plus dissuasif.  



 102 

 

 



 103 

 

 



 104 

 

 



 105 

 

 



 106 

 

 



 107 

 

 



 108 

 

 



 109 

 

 



 110 

 
 

 



 111 

 
 

 



 112 

 
 

 



 113 

 
 

 



 114 

 
 

 
 



 115 

 
 

 



 116 

 
 

 



 117 

 
 

 



 118 

 
 

 



 119 

 
 

 



 120 

 
 

 



 121 

 
 

 



 122 

 
 

 



 123 

 

 



 124 

 

 



 125 

 

 



 126 

 

 



 127 

 

 



 128 

 

 



 129 

 

 



 130 

 

 



 131 

 

 



 132 

 

 



 133 

 

 



 134 

 

 



 135 

 

 



 136 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 137 

B. Villes aménagées : jeux d’acteurs et impacts sociaux  
 

Le corpus choisi comprend des articles parus dans des revues référencées par 

l’AERES (Espaces et sociétés et Norois) ainsi que dans une revue espagnole d’aménagement 

et d’urbanisme, Ciudades : 
 

- Desponds D. (2007) : « Les impacts d’un Parc Naturel Régional (PNR) sur les évolutions socio-

démographiques de son espace rural », in Norois n°202, Recompositions des espaces ruraux. Presses 

Universitaires de Rennes, Rennes. 1er trimestre 2007. pp. 47-60. 

- Desponds D. (2010-b) : « Les enjeux urbanistiques et sociaux autour d’une opération de rénovation urbaine en 

périphérie parisienne. L’exemple de la Croix-Petit à Cergy ». Revista Ciudades n°13, Rehabilitar los suburbios : 

debates y desafios. Valladolid. pp. 83-102. 

- Desponds D. (2010-d) : « Les effets paradoxaux de la loi SRU sur le profil des acquéreurs de biens 

immobiliers. Etude portant sur trois départements d’Île-de-France », Espaces et sociétés n°140-141 Paradoxes 

de la mixité sociale. pp. 37-58.  

 

Il s’agit de prendre en compte des actions d’aménagement et d’en évaluer les 

conséquences sociales, démographiques, comme en termes de valorisation immobilière. Les 

actions engagées peuvent être de nature variée et impliquer des jeux d’acteurs différents. 

Dans chacun des cas doit être posée la question des objectifs attendus, des moyens mobilisés 

et des résultats obtenus en regard des annonces initiales. Les décalages éventuels entre les 

discours et la réalité des pratiques constituent une interrogation permanente ayant par ailleurs 

fait l’objet de communications dans des colloques ou de textes publiés mais non présentés ici. 

Les actions d’aménagement peuvent déboucher sur des constructions, ainsi des 

opérations liées aux villes nouvelles, sur des transformations du bâti existant s’inscrivant dans 

les priorités de la politique de la ville, ainsi de celles liées à la loi SRU ou à l’ANRU, mais 

elles peuvent également résulter de modifications des règles d’urbanisme. L’article de Norois 

s’inscrit dans cette perspective. Les quatre PNR franciliens établissent des chartes, des 

réglementations urbanistiques et paysagères strictes qui contribuent limiter les possibilités de 

construire. Ces normes visaient initialement à se protéger de possibles pressions urbaines, en 

particulier de celle des villes nouvelles, elles conduisent par la suite à renforcer les 

protections des espaces périurbains. Il en résulte des inégalités environnementales 

susceptibles d’être appréhendées comme des outils de filtrage social.  

Les opérations de rénovation urbaine se prêtent de la même manière à des analyses 

critiques. Un objectif majeur et généreux est énoncé, celui de mixité sociale. Il en résulte une 

double volonté : augmenter les taux de logements sociaux là où ceux-ci sont faibles et 

transformer les territoires stigmatisés par les grands ensembles. L’article d’Espaces et 

sociétés s’attache à évaluer les effets des politiques mises en œuvre : observe-t-on une 

convergence vers une moyenne, les écarts se réduisant entre les territoires ? Sans être en 

mesure de conclure de façon définitive, il semblerait que les territoires valorisés initialement 

le demeurent quand ceux qui pâtissaient d’une image très négative bénéficient d’un regain 

d’intérêt se traduisant par une valorisation immobilière. Ceci constitue une forme de 

paradoxe compte tenu de l’objectif initial visant à renforcer les chances d’accès au logement 

des populations les plus fragiles.  

 L’article de Ciudades s’attache à la même problématique, mais avec une méthode 

différente. Il s’agit de décrypter les objectifs urbanistiques et les effets sociaux d’une 

opération de rénovation urbaine. L’attention a ici été portée aux discours des aménageurs 

qui ont justifié l’opération, mais aussi aux paroles des habitants ayant à la fois connu la 

dégradation de leur territoire de vie et une mobilité résidentielle contrainte. Croiser ces 

approches conduit à identifier des acteurs faibles et des acteurs forts, mais également à 

s’interroger sur la façon de concevoir les opérations d’aménagement, avec ou sans les 

populations concernées. 
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C. Mesurer les évolutions et anticiper les transformations : cinétique 

et ingénierie territoriales 

Le corpus choisi
216

 comprend un texte paru dans un ouvrage collectif, chez 

l’Harmattan, suite à une communication dans un colloque international et un  texte à paraître 

chez Atlande dans un ouvrage dont j’assure la direction : 

 
- Desponds D. (2008) : « Cergy-Pontoise et les Villes Nouvelles de la Région Île-de-France : de la ‘greffe 

urbaine’ aux pôles périphériques », in Cultures croisées Japon-France, un regard sur les défis actuels de notre 

société, l’Harmattan, Paris. pp. 125-146. 

- Desponds D. (2011-c) : « Supprimer la carte scolaire au nom de la ‘mixité sociale’ et de ‘l’égalité des chances’ 

: une mystification ». Etude sur les entrées en Sixième dans les collèges de l’académie de Versailles, de 2006 à 

2009 », in Pour en finir avec ‘l’égalité des chances’. Refonder la justice sociale (sous la direction de D. 

Desponds), Atlande, Paris.  

  

Ces textes ne correspondent qu’imparfaitement au titre annoncé, en particulier dans la 

relation entre cinétique territoriale et ingénierie territoriale. Le concept de cinétique 

territoriale résulte de la mobilisation de données permettant un suivi « en temps réel » des 

territoires. La base BIEN régulièrement actualisée permet ce genre d’approche. Les données 

rectorales pour les collégiens entrants en Sixième également. Il devient envisageable 

d’élaborer une méthodologie permettant une comparaison dans le temps et ainsi de distinguer 

des convergences, des bifurcations entre territoires présentant des similitudes scalaires.  

 Dans le même temps, les acteurs politiques locaux (communes, EPCI, Conseils 

généraux), mais également les entreprises ou les bureaux d’études sollicitent les laboratoires 

universitaires pour fournir des prestations au titre de la recherche appliquée. Les objectifs 

affichés consistent soit à délivrer une expertise sous la forme d’un diagnostic territorial, soit 

à concevoir un observatoire territorial. Dans les deux cas, une réflexion méthodologique 

approfondie doit s’engager à la fois sur les sources à mobiliser et sur les indicateurs socio-

spatiaux permettant de mesurer de façon pertinente. Les résultats de ces travaux alimentent la 

« littérature grise » (ainsi Desponds 2010-e ou Desponds 2010-f). Les attentes des acteurs 

territoriaux se portent de plus en plus fortement vers des outils d’aide à la décision. Dans ce 

domaine, les géographes peuvent s’appuyer sur de nombreux logiciels référant à la 

géomatique et à l’analyse spatiale. Si ceux-ci suffisent à décrire, un pas complémentaire vers 

la modélisation spatiale est attendu de la part des commanditaires. 

 Le texte présenté chez l’Harmattan cherchait à évaluer la place progressivement 

occupée par les villes nouvelles au sein du système urbain francilien. Les angles d’approche 

étaient tout à la fois démographique, économique et administratif. Il en ressortait que les villes 

nouvelles devaient être appréhendées comme des « pôles périphériques » et qu’elles avaient 

constitué des laboratoires de l’intercommunalité. Le texte d’Atlande visait à évaluer l’impact 

d’une mesure d’assouplissement territorial prise dans le domaine scolaire. Le discours 

politique officiel annonçait que tel était le cas, une analyse spatialisée indique qu’il n’en est 

rien. Les sources à mobiliser nécessitait un accord avec le rectorat de l’académie de 

Versailles. Il fut obtenu et permit une analyse sur quatre rentrées scolaires de collégiens de 

Sixième.  
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 Auraient pu être ajoutés des textes présentés précédemment et qui visaient également à évaluer dans la durée 

les transformations sociales : Desponds D. (2006) : « Spécialisations socio-résidentielles : vers des divergences 

territoriales accrues dans le cadre du Val-d’Oise ? », in Hérodote n°122 ou Desponds D. et Bergel P. (2011-d) : 

« Mobilités résidentielles et nationalité en banlieue parisienne (Yvelines, Seine-Saint-Denis et Val-d’Oise) de 

1996 à 2005 », in Annales de Géographie, n°677. Concernant  les effets dans la durée des politiques 

d’aménagement, aurait pu être intégré :  Desponds D. (2010-d) : « Les effets paradoxaux de la loi SRU sur le 

profil des acquéreurs de biens immobiliers. Etude portant sur trois départements d’Île-de-France », Espaces et 

sociétés n°140-141. 
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